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No 8472
CHAMBRE DES DEPUTES

P R O J E T  D E  L O I
réglementant les heures d’ouverture 

dans le secteur du commerce et de l’artisanat

*  *  *

Document de dépôt

Dépôt: le 20.12.2024

*

Le Premier ministre,

Vu les articles 76 et 95, alinéa 1er, de la Constitution ;

Vu l’article 10 du Règlement interne du Gouvernement ;

Vu l’article 58, paragraphe 1er, du Règlement de la Chambre des Députés ;

Vu l’article 1er, paragraphe 1er, de la loi modifiée du 16 juin 2017 sur l’organisation du Conseil 
d’État ;

Considérant la décision du Gouvernement en conseil du 18 décembre 2024 approuvant sur propo-
sition du Ministre de l’Économie, des PME, de l’Énergie et du Tourisme le projet de loi ci-après ;

Arrête :

Art. 1er. Le Ministre de l’Économie, des PME, de l’Énergie et du Tourisme est autorisé à déposer 
au nom du Gouvernement à la Chambre des Députés le projet de loi réglementant les heures d’ouverture 
dans le secteur du commerce et de l’artisanat et à demander l’avis y relatif au Conseil d’État.

Art. 2. La Ministre déléguée auprès du Premier ministre, chargée des Relations avec le Parlement 
est chargée, pour le compte du Premier ministre et du Ministre de l’Économie, des PME, de l’Énergie 
et du Tourisme, de l’exécution du présent arrêté.

Luxembourg, le 20 décembre 2024

Le Premier ministre, 
Luc FRIEDEN

Le Ministre de l’Économie, des PME, 
de l’Énergie et du Tourisme, 

Lex DELLES

*
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EXPOSE DES MOTIFS

Comme prévu dans l’accord de coalition 2023-2028, le Gouvernement procède par le présent projet 
de loi à l’adaptation des heures d’ouverture du commerce de détail.

Le projet de loi a tout d’abord pour finalité de répondre aux conclusions de l’arrêt n° 128/17 du 
17 mars 2017 de la Cour constitutionnelle1 par lequel la Cour a considéré que le régime instauré par 
la loi modifiée du 19 juin 1995 réglant la fermeture des magasins de détail dans le commerce et l’ar-
tisanat (ci-après « Loi 1995 ») crée une discrimination en termes d’égalité de traitement en ce qui 
concerne la vente de produits de boulangerie-pâtisserie par des artisans boulanger et des stations de 
service.

En l’espèce, la Cour a retenu qu’un artisan boulanger vendant des produits de boulangerie-pâtisserie, 
soit astreint dans son activité à des heures de fermeture fixées par la Loi 1995 auxquelles des stations 
de service ne soient pas soumises. Conformément aux dispositions de la Loi 1995, les stations de 
service ne relèvent pas du champ d’application de la loi en ce qui concerne la vente de produits ali-
mentaires de premier besoin si leur surface de vente nette se situe dans le rayon délimité de la caisse 
de la station et ne dépasse pas 20 m2. Selon la Cour, le fait que ces stations de service peuvent vendre 
des produits de boulangerie-pâtisserie vingt-quatre heures sur vingt-quatre crée entre les deux com-
merçants une disparité au détriment du premier. Cette disparité ne procède selon la Cour pas de critères 
objectifs, n’est pas rationnellement justifiée et crée dès lors une inégalité de traitement concernant les 
heures d’ouverture entre la boulangerie et la station de service qui n’a pas lieu d’être.

Afin de tenir compte des conclusions de l’arrêt de la Cour, le ministère de l’Économie a accordé 
depuis 2018 chaque année une dérogation générale applicable à tout l’artisanat alimentaire leur per-
mettant de déroger aux heures de fermeture telles que prévues par la Loi 1995. En 2024, la jurispru-
dence de la Cour concerne au total 332 points d’intérêts avec une surface commerciale de 10 045 m2.

Le Gouvernement envisage dès lors par le présent projet de loi d’abroger la Loi 1995 et de réviser 
la législation en vigueur conformément à la constatation de la Cour constitutionnelle de la non-
conformité des dispositions légales relatives au régime des heures de fermeture dans l’artisanat alimen-
taire2. Le projet de loi vise à aligner les textes législatifs sur les exigences constitutionnelles, renforçant 
ainsi la sécurité juridique et la cohérence réglementaire au bénéfice de tous les acteurs économiques.

Pour l’élaboration du présent projet de loi, le Gouvernement a également pris en considération la 
pratique actuelle d’ouverture des commerçants – notamment les statistiques des dérogations aux heures 
d’ouverture sollicitées dans le cadre de la législation actuelle en vigueur.

Il a été observé que les demandes de dérogation au régime d’ouverture sont à un niveau élevé et 
stable depuis 2010, que ce soit pour les dérogations pour tous les dimanches et jours fériés légaux de 
l’année à l’exception du 1er janvier, du 1er mai et des 25 et 26 décembre ou pour certains dimanches.

En ce qui concerne tous les dimanches, de 2010 à 2024, en moyenne 14 communes recevaient la 
dérogation pour les magasins de détail dans le secteur du commerce3 et de l’artisanat. En moyenne, 
21 communes demandent chaque année une dérogation pour l’ouverture de tous les magasins de détail 
dans le secteur du commerce et de l’artisanat pendant certains dimanches. Ainsi, en moyenne 35 com-
munes demandent chaque année une dérogation au régime d’ouverture.

Concernant les magasins de détail dans le secteur du commerce, pour les années 2022, 2023 et 2024, 
80,65 % ont été autorisés à ouvrir le dimanche en vertu de cette dérogation, représentant ainsi 82,50 % 
de la surface commerciale totale du pays.

Ce constat reflète une demande accrue à une adaptation des heures d’ouverture dans le secteur du 
commerce.

1	 Arrêt de la Cour constitutionnelle n°128/17 du 17 mars 2017 : https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/acc/2017/03/17/a353/jo
2	 L’artisanat alimentaire inclut dans le cadre du cadastre de commerce : boulangeries-pâtisseries, confiseries, chocolatiers ; 

traiteurs, boucheries, poissonneries.
3	 Le commerce de détail inclut dans le cadre du cadastre de commerce : alimentation; boissons ; produits pharmaceutiques ; 

vêtements, chaussures, maroquinerie; tabac; parfums, cosmétiques ; montres, bijoux ; appareils électriques, électronique 
grand public, ordinateurs, photo; matériel de jardin, articles animaliers ; fleurs coupées ; jeux et jouets ; meubles, accessoires 
de maison; textile de maison; articles de bricolage, verre, porcelaine, céramique, articles ménagers ; antiquités, objets d’art; 
livres, papeterie, magazines, articles de bureau et mobilier de bureau; articles de sport, vélos, hobbys ; optique, acoustique, 
articles de soins ; accessoires pour voitures et motos ; télécommunication

8472 - Dossier consolidé : 5



3

L’adaptation des heures d’ouverture n’est cependant pas une obligation imposée dans le chef des 
exploitants-commerçants, mais une faculté permettant plus de flexibilité et de liberté aux commerçants 
pour pouvoir s’adapter aux besoins de leur clientèle. Le projet de loi dispose d’ailleurs l’exigence de 
la conclusion d’une convention collective entre employeurs et représentants des salariés dès lors qu’une 
dérogation au-delà des heures et jours d’ouverture est envisagée par l’exploitant, à l’exception des 
ouvertures en continu pendant vingt-quatre heures autorisées, à la limite de deux fois par année de 
calendrier, par le ministre ayant les classes moyennes dans ses attributions sur notification par 
l’exploitant.

Le présent projet de loi vise en outre de faciliter les démarches administratives, s’inscrivant ainsi 
dans l’objectif de la simplification administrative. Tout commerçant souhaitant faire usage de la pos-
sibilité de dérogation aux heures et jours d’ouverture retenus n’est désormais plus obligé d’introduire 
une demande formelle auprès du ministère, mais il lui suffit de notifier son intention par l’intermédiaire 
d’un portail électronique sécurisé au ministre ayant les classes moyennes dans ses attributions.

Finalement, le présent projet de loi porte abrogation de la loi modifiée du 19 juin 1995 réglant la 
fermeture des magasins de détail dans le secteur du commerce et de l’artisanat afin de garantir une 
cohérence de compréhension. La législation en vigueur porte en effet sur les heures de fermeture des 
magasins de détail, mais dans la pratique ont toujours été visées les heures d’ouverture et non de fer-
meture, de sorte qu’il y a lieu de concilier le texte législatif avec l’emploi habituel du terme d’ouverture 
et non plus du terme de fermeture.

*

TEXTE DU PROJET DE LOI

Chapitre Ier – Champ d’application

Art. 1er.
La présente loi détermine les heures d’ouverture de toutes activités commerciales et artisanales dont 

l’exercice est soumis à une autorisation d’établissement en application de la loi modifiée du 2 septembre 
2011 réglementant l’accès aux professions d’artisan, de commerçant, d’industriel ainsi qu’à certaines 
professions libérales, et qui ont pour objet la vente directe ou la prestation de services au consommateur 
final réalisés dans un point de vente physique accessible au public.

Par point de vente physique est visé tout établissement de vente au détail qui a une réelle activité 
de vente et qui possède une surface de vente.

Les dispositions de la présente loi ne s’appliquent pas au commerce de gros, au commerce électro-
nique ainsi qu’à toutes prestations de services réalisées hors point de vente.

Les dispositions de la présente loi ne préjudicient pas aux dispositions légales en matière du Code 
du travail régissant la durée normale de travail et le repos hebdomadaire des salariés.

Art. 2.
Les activités commerciales et artisanales suivantes sont expressément exclues du champ d’applica-

tion de la présente loi :
a)	 les cinémas et tout point de vente se trouvant dans le complexe de cinéma et dont l’exploitation 

présente un lien direct avec l’exploitation du cinéma ;
b)	les points de vente dans les gares et aérogares ;
c)	 les établissements de restauration et les débits de boissons ;
d)	les activités exercées aux foires et marchés ;
e)	 les entreprises familiales dans lesquelles sont seuls occupés les ascendants, les descendants, frères 

et sœurs ou alliés au même degré du dirigeant ayant atteint l’âge de la majorité ;
f)	 les salles de sport et de fitness ;
g)	les aires de jeux intérieures ;
h)	les entreprises de pompes funèbres ;
i)	 les stations de service pour véhicules automoteurs situées le long des autoroutes proposant la vente 

de carburants, de lubrifiants, de pièces de rechange, des accessoires ou produits d’entretien de 
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première nécessité pour le bon fonctionnement et le dépannage de véhicules automoteurs ainsi que 
la vente de produits alimentaires et non alimentaires ;

j)	 la vente par l’intermédiaire de distributeurs automatiques.

Chapitre II – Heures d’ouverture

Art. 3.
Les plages horaires déterminant les heures d’ouverture au sens de la présente loi sont fixées comme 

suit :
a)	de 05.00 heures à 22.00 heures du lundi au vendredi ;
b)	de 05.00 heures à 19.00 heures les samedis, les dimanches, les jours fériés légaux ainsi que les 

veilles de jours fériés légaux ;
c)	de 05.00 heures à 18.00 heures les 22 juin, 24 décembre et 31 décembre.

A l’exception des boucheries, boulangeries, pâtisseries, traiteurs et salons de consommation, pour 
le 1er mai, 25 décembre et 1er janvier la loi impose la fermeture.

Pendant les heures de fermeture, l’accès de la clientèle aux points de vente ainsi que la vente directe 
à ces derniers sont interdits.

Art. 4.
Par dérogation aux dispositions de l’article 3, alinéa 1er, les heures d’ouverture peuvent être étendues 

en vertu d’un accord conclu dans le cadre d’une convention collective.

Art. 5.
Les points de vente autres que les boucheries, boulangeries, pâtisseries, traiteurs et salons de 

consommation, par dérogation à l’article 3, alinéa 2, peuvent se voir autorisés à l’ouverture le 1er mai, 
le 25 décembre et le 1er janvier à condition d’un accord conclu dans le cadre d’une convention 
collective.

Art. 6.
Une ouverture en continu pendant vingt-quatre heures est autorisée et est limitée à deux fois par 

année de calendrier.
L’exploitant doit notifier l’ouverture en continu au ministre ayant les classes moyennes dans ses 

attributions, ci-après « ministre », par l’intermédiaire d’un portail électronique sécurisé au plus tard 
une semaine avant la date envisagée pour cette ouverture.

Chapitre III – Dispositions pénales

Art. 7.
Le ministre peut charger l’Administration des douanes et accises de vérifier et de constater le respect 

des dispositions de la présente loi.
En cas d’infraction constatée, l’Administration des douanes et accises dresse un procès-verbal et 

communique ce dernier au ministre.

Art. 8.
Toute infraction aux dispositions de la présente loi est passible d’une amende de 1 000 euros à 

25 000 euros.
En cas de récidive dans les cinq ans, la fermeture de l’établissement peut être ordonnée pour une 

durée de six mois à deux ans.
Le ministre peut également ordonner le retrait de l’autorisation d’établissement en cas de récidive 

commise dans les cinq ans.

Chapitre IV – Dispositions finales

Art. 9.
La loi modifiée du 19 juin 1995 réglant la fermeture des magasins de détail dans le commerce et 

l’artisanat est abrogée.
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Art. 10.
La présente loi entre en vigueur six mois à compter de sa publication au Journal officiel du Grand-

Duché de Luxembourg.

*

COMMENTAIRE DES ARTICLES

Chapitre Ier – Champ d’application

Ad Article 1er

L’article premier détermine le champ d’application de la loi.

Ad Article 2
L’article 2 énumère les activités commerciales et artisanales qui sont exclues du champ d’application. 

Ces activités sont exclues du champ d’application de la loi en raison du caractère de leur activité.

Chapitre II – Heures d’ouverture

Ad Article 3
L’article 3 fixe les heures d’ouverture ainsi que les jours de fermeture en énumérant des exceptions 

pour certaines activités telles que boucheries, boulangeries, pâtisseries et traiteurs.
Le même article interdit l’accès de la clientèle aux points de vente pendant les heures de 

fermeture.

Ad Article 4
L’article 4 prévoit la possibilité de déroger aux heures d’ouvertures retenues à l’article 3 alinéa 1er, 

notamment les heures d’ouvertures peuvent être étendues au-delà des heures fixées en raison de la 
conclusion d’une convention collective entre l’employeur et les représentants des salariés.

Ad Article 5
L’article 5 prévoit la possibilité pour tout point de vente autre que boucherie, pâtisserie, boulangerie 

ou traiteur, de déroger aux jours fériés retenus à l’article 3 alinéa 2 et de pouvoir ouvrir les 1er mai, 
25 décembre et 1er janvier, sous condition de la conclusion d’une convention collective entre l’em-
ployeur et les représentants des salariés.

Ad Article 6
L’article 6 prévoit la possibilité pour les points de vente d’une ouverture en continu pendant une 

durée maximale de vingt-quatre heures consécutives, limitée à deux fois par année de calendrier et 
sous condition que l’exploitant notifie cette ouverture en continu au ministre au plus tard une semaine 
avant la date envisagée pour l’ouverture en question.

Chapitre III – Dispositions pénales

Ad Article 7
L’article 7 retient le contrôle par l’Administration des douanes et accises afin de vérifier si les dis-

positions de la loi sont respectées.

Ad Article 8
L’article 8 détermine les différentes sanctions à appliquer en cas de non-respect des dispositions de 

la loi.
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Chapitre IV – Dispositions finales

Ad Article 9
L’article 9 dispose de l’abrogation de la législation actuelle en vigueur et réglant les heures de fer-

meture des magasins de détail dans le commerce et l’artisanat.

Ad Article 10
L’article 10 détermine l’entrée en vigueur de la loi.

*

FICHE FINANCIERE

Le projet de loi ne comporte pas de dispositions dont l’application est susceptible de grever le budget 
de l’État.

*
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No 84721

CHAMBRE DES DEPUTES

P R O J E T  D E  L O I
réglementant les heures d’ouverture 

dans le secteur du commerce et de l’artisanat

*  *  *

AVIS DE LA CHAMBRE DES METIERS
(3.3.2025)

RESUME STRUCTURE

Le projet de loi sous avis propose de refondre les dispositions relatives aux heures d’ouverture dans 
le secteur du commerce et de l’artisanat.

La Chambre des Métiers apprécie de manière positive, tant l’augmentation des plages d’ouverture 
pour les magasins de détails jusqu’à 22h00 les jours de semaine (au lieu de 20h00) et jusqu’à 19h00 
pour les dimanches et la plupart des jours fériés (au lieu de 13h00), que les efforts de simplification 
administrative.

Cependant, la Chambre des Métiers soulève certains points qu’il conviendrait, à ses yeux, de 
modifier.

Ainsi, les activités des ateliers de réparation, tout comme les établissements d’hébergement et des 
campings devraient être maintenus dans la liste des activités non-soumises à des exigences de 
fermeture.

Par ailleurs, la possibilité pour une organisation professionnelle ou une administration communale 
de demander une dérogation temporaire, qu’elle soit sectorielle et/ou géographique, devrait être main-
tenue car cette souplesse permet de promouvoir un secteur particulier, ou un métier, ou de faire perdurer 
certaines traditions ou évènements locaux, ou encore de dynamiser certaines zones géographiques.

En plus des dérogations via un accord collectif, des dérogations via accords d’entreprise devraient 
être aussi prévues. La Chambre des Métiers regrette dans ce contexte que le projet de loi lie les ques-
tions d’heures d’ouverture directement au droit du travail collectif. Alors que les heures d’ouverture 
relèvent d’un choix commercial et stratégique au niveau de chaque entreprise concernée, la nouvelle 
flexibilité est ainsi limitée par les contraintes des négociations collectives qui pèsent sur la compétitivité 
des TPE et PME artisanales.

La différence de traitement entre les stations de service suivant qu’elles se situent le long des auto-
routes (exclues des heures de fermeture) ou pas (sujettes aux heures de fermeture) n’apparaît pas 
justifiée. En remplacement de ce critère géographique, la Chambre des Métiers propose que soit ajouté 
– en complément à la nouvelle exclusion applicable aux entreprises familiales – une exclusion pour la 
vente de produits alimentaires et non alimentaires basée sur le critère de la surface de vente dont la 
superficie resterait à être déterminée.

*

Par sa lettre du 20 décembre 2024, Monsieur le Ministre de l’Économie, des PME, de l’Énergie et 
du Tourisme a bien voulu demander l’avis de la Chambre des Métiers au sujet du projet de loi repris 
sous rubrique.

*
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1. CONSIDERATIONS GENERALES

Le projet de loi sous avis a pour objectif de remplacer la loi modifiée du 19 juin 1995 réglant la 
fermeture des magasins de détail dans le commerce et l’artisanat qu’il abroge (ci-après, la « Loi du  
19 juin 1995 »).

Ces nouvelles dispositions s’inscrivent à la suite de l’arrêt n°128/17 de la Cour Constitutionnelle 
ayant déclaré non-conformes au principe d’égalité les articles 2.h) et 3. de la Loi du 19 juin 1995 pour 
autant qu’elles concernent la vente de produits de boulangerie-pâtisserie par l’artisan boulanger et les 
stations-services au motif que « la restriction de l’activité de vente de ses produits de boulangerie-pâ-
tisserie par l’artisan boulanger aux heures légales d’ouverture de son magasin par rapport aux stations 
de service qui peuvent vendre des produits de boulangerie-pâtisserie vingt-quatre heures sur vingt-quatre 
crée entre les deux commerçants une disparité au détriment du premier (…) [qui] ne procède pas de 
critères objectifs et n’est pas rationnellement justifiée.»1

Le projet de loi sous avis modifie ainsi le champ d’application des règles pour se conformer au 
principe d’égalité, et propose aussi d’étendre les possibilités d’ouverture afin d’être plus en adéquation 
avec les nécessités exprimées par les magasins de détails du commerce et de l’artisanat.

Le régime des dérogations est de plus adapté dans une optique de simplification administrative, et 
l’intitulé de la loi est modifié afin d’être en adéquation avec la pratique qui a tendance à se préoccuper 
de connaître les heures d’ouverture plutôt que des heures de fermeture.

Une période transitoire de 6 mois est finalement prévue à compter de l’entrée en vigueur du projet 
de loi sous avis.

1.1. Le champ d’application des règles d’ouverture

1.1.1. La notion de « point de vente physique »

Tout en conservant le champ d’application générale de la Loi du 19 juin 1995, à savoir les « activités 
commerciales et artisanales dont l’exercice est soumis à une autorisation d’établissement (…) et qui 
ont pour objet la vente directe ou la prestation de service au consommateur final », le projet de loi 
sous avis précise que les activités doivent être réalisées « dans un point de vente physique accessible 
au public. »2

Le champ d’application n’est donc pas le « magasin de détail », mais le « point de vente physique » 
de ce magasin défini comme étant « tout établissement de vente au détail qui a une réelle activité de 
vente et possède une surface de vente »3 ; le projet de loi sous avis précise également que les règles 
d’ouverture ne sont pas applicables « au commerce de gros, au commerce électronique ainsi qu’à toutes 
prestations de services réalisées hors point de vente ».4

La notion de « point de vente » est d’ailleurs une notion connue du droit d’établissement qui impose 
que les points de ventes soient notifiés.5

1.1.2. Les activités exclues

A l’instar de la Loi du 19 juin 1995, le projet de loi sous avis liste les activités qui sont expressément 
exclues de son champ d’application.

Si la plupart des exclusions actuelles sont reprises, il est constaté qu’il y a des nouvelles exclusions ; 
et, inversement, que des activités aujourd’hui exclues ne le sont plus.

1	 Arrêt n°128/17 du 17.03.2017
2	 Projet d’article 1er alinéa 1er.
3	 Projet d’article 1er alinéa 2.
4	 Projet d’article 1er alinéa 3.
5	 Article 28 (5), Loi modifiée du 2 septembre 2011 réglementant l’accès aux professions d’artisan, de commerçant, d’industriel 

ainsi qu’à certaines professions libérales.
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a) Les activités toujours exclues

Si nombre des activités aujourd’hui exclues le demeurent, le projet de loi sous avis propose des 
changements d’intitulés dans un objectif de simplification.

Il est proposé de comparer les changements terminologiques proposés dans le tableau ci-après :

Projet de loi sous avis (article 2) Loi du 19 juin 1995 (article 2)
« a)	 les cinémas et tout point de vente se trou-

vant dans le complexe de cinéma et dont 
l’exploitation présente un lien direct avec 
l’exploitation du cinéma »

« l)	 les cinémas et les magasins se trouvant dans 
un cinéma ou un complexe de cinéma et se 
limitant exclusivement à la vente d’articles 
ayant un lien direct avec l’art et la culture 
du cinéma »

« b)	 les points de vente dans les gares et aéro-
gares »

« f)	 les magasins de journaux, de tabacs, de 
boucherie, de boulangerie, de pâtisserie, de 
confiserie, de traiteur, de fleurs et de sou-
venirs à l’intérieur des gares »

« g)	 les magasins dans les aérogares »
« c)	 les établissements de restauration et les 

débits de boissons »
« a)	 les établissements d’hébergement et de res-

tauration, les campings et les débits de 
boissons »

« d)	 les activités exercées aux foires et 
marchés »

« d)	 les commerçants-forains participant aux 
fêtes locales, kermesses et autres manifes-
tations autorisées »

« e)	 les entreprises participant aux foires et 
expositions, même pour la vente directe de 
leurs marchandises si cette vente est cou-
verte par une autorisation ministérielle »

« h)	 les entreprises de pompes funèbres » « c)	 les entreprises de pompes funèbres »
« i)	 les stations de service pour véhicules auto-

moteurs situées le long des autoroutes pro-
posant la vente de carburants, de lubrifiants, 
de pièces de rechange, des accessoires ou 
produits d’entretien de première nécessité 
pour le bon fonctionnement et le dépannage 
de véhicules automoteurs ainsi que la  
vente de produits alimentaires et non 
alimentaires »

« h)	 [1er tiret] – les stations de service pour 
véhicules automoteurs situées le long des 
autoroutes pour ce qui est du remorquage 
de véhicules, de la vente de carburant, de 
lubrifiant, de pièces de rechange, acces-
soires ou produits d’entretien de première 
nécessité pour le bon fonctionnement et le 
dépannage de véhicules automoteurs ainsi 
que de la vente de produits alimentaires et non- 
alimentaires «

b) Les nouvelles exclusions

Le projet de loi sous avis propose d’ajouter quatre activités à la liste des exclusions aux obligations 
de respecter les heures de fermeture, à savoir :
•	 « e) �les entreprises familiales dans lesquelles sont seuls occupés les ascendants, les descendants, 

frères et sœurs ou alliés au même degré du dirigeant ayant atteint l’âge de la majorité » ;
•	 « f) les salles de sport et de fitness » ;
•	 « g) les aires de jeux intérieures » ;
•	 « j) la vente par l’intermédiaire de distributeurs automatiques ».6

6	 Projet de loi sous avis, article 2.

8472 - Dossier consolidé : 19



4

c) Les activités non reprises dans la liste des exclusions

Certaines activités, pourtant aujourd’hui exclues de l’obligation de respecter les heures de fermeture, 
ne sont pas reprises dans la liste des exclusions du projet de loi sous avis.

Il s’agit des activités suivantes visées par l’article 2 de la Loi du 19 juin 1995 :
•	 «h) [2e tiret] – les autres stations de service [c’est-à-dire celles qui ne sont pas situées le long des 

autoroutes] pour véhicules automoteurs pour ce qui est (…) de la vente de carburant, de lubrifiant, 
de pièces de rechange, accessoires ou produits d’entretien de première nécessité pour le bon fonc-
tionnement (…) ainsi que de la vente de produits alimentaires et non alimentaires de premier besoin 
à condition que la surface de vente nette de ces derniers se situe dans le rayon délimité de la caisse 
de la station et ne dépasse pas 20m2, et ceci sans préjudice des dispositions de la loi du 21 février 
1976 ayant pour objet d’instaurer un jour de fermeture hebdomadaire dans les stations de vente de 
carburant et de lubrifiant pour véhicules automoteurs » ;

•	 « i) les ateliers de réparation des mécaniciens d’autos et de motos ainsi que des peintres et débos-
seleurs de véhicules automoteurs pour ce qui est (…) de la vente de carburant, de lubrifiant, de 
pièces de rechange, accessoires ou produits d’entretien » ;

•	 les établissements d’hébergement et les campings, actuellement visé par l’article 2 a), ne sont pas 
repris dans la liste des exclusions.
Il convient de considérer que d’autres activités, bien que non reprises dans la liste des exclusions, 

seront « automatiquement exclues » en tant que prestations de services réalisées hors point de vente.
Il s’agit des activités visées par l’article 2 de la Loi du 19 juin 1995 suivantes :

•	 « a) les services prestés par les traiteurs hors magasin » ;
•	 « j) les entreprises de taxis et d’ambulance » ;
•	 « k) les prestations à exécuter en cas d’urgence ou de force majeure » ;
•	 le « remorquage » et le « dépannage » de véhicules automoteurs, qui sont des activités visées par 

l’article 2 h) (1er et 2e tiret).

1.2. Les nouvelles règles d’ouverture

1.2.1. Des nouvelles plages d’ouvertures

Le projet de loi sous avis propose de modifier les heures d’ouvertures, avec en règle générale une 
extension des plages d’ouverture par rapport à la situation actuelle, comme synthétisé dans le tableau 
ci-après :

Situation actuelle Projet de loi sous avis

Jours de semaine de 6h00 à 20h00
de 6h00 à 21h00 une fois par 
semaine

de 5h00 à 22h00

Samedi, 
dimanches, jours 
fériés et veille de 
jours fériés

distinction :
•	 samedi et veilles de jours fériés : 

de 6h00 à 19h00
•	 dimanches et jours fériés :

–	 de 6h00 à 13h00
–	 de 6h00 à 18h00 pour les bou-

cheries, boulangeries, pâtisse-
ries, traiteurs, salons de 
consommation, magasins de 
journaux, d’illustrés, de souve-
nirs, de tabacs

de 5h00 à 19h00

8472 - Dossier consolidé : 20



5

Situation actuelle Projet de loi sous avis

22 juin,  
14 décembre et  
31 décembre

de 6h00 à 18h00 de 5h00 à 18h00

1er mai,  
25 décembre et  
31 décembre

Pas de disposition particulière : il est 
renvoyé aux heures de fermeture 
applicables aux jours fériés

Nouveau principe de fermeture, à 
l’exception des boucheries, boulange-
ries, pâtisseries, traiteurs, et salons de 
consommation (article 3, alinéa 2)
Possibilité d’ouverture pour les autres 
points de vente « sous la condition 
de la conclusion d’un accord conclu 
dans le cadre d’une convention col-
lective » (article 5)

1.2.2. La possibilité de deux nocturnes annuelles

Le projet de loi sous avis étend l’actuelle possibilité annuelle pour chaque magasin de détail d’ouvrir 
en continu pendant 24 heures consécutive à deux fois par année calendrier et simplifie la procédure.

En effet, la procédure d’autorisation administrative est remplacée par une simple notification au 
ministre ayant les classes moyennes dans ses attributions qui doit être effectuée via un portail électro-
nique au plus tard une semaine avant la date envisagée.

Il faut aussi souligner que l’exigence prévue dans la Loi du 19 juin 1995 de justifier l’existence 
« d’une démarche commerciale particulière, ponctuelle, destinée à promouvoir la vente des articles du 
magasin ou de son enseigne commerciale » disparaît.7

1.2.3. Les autres dérogations

Suivant la Loi du 19 juin 1995, deux régimes dérogatoires sont prévus.
D’une part, une possibilité d’ouvrir une heure en plus, soit jusqu’à 20h00 au lieu de 19h00, pour 

les samedis et veilles de jours fériés (à l’exception du 22.6, 14 et 31.12) qui peut être décidé par 
convention collective8 avec toutefois une précision protectrice en faveur des locataires de surfaces dans 
les centres commerciaux9.

D’autre part, une possibilité d’ouvrir au maximum jusqu’à 21h00, indépendamment du jour concerné, 
qui peut être accordée par décision ministérielle à l’ensemble des magasins de détail d’une branche 
considérée et/ou sur une zone géographique, « à la demande collective d’une organisation profession-
nelle représentative des commerçants et/ou artisans sur le plan national, régional ou local ou d’une 
administration communale.»10

Ainsi, le projet de loi prévoit de maintenir la possibilité de dérogation par voie de convention col-
lective, sans cependant limiter son champ d’application, et sans non plus reprendre la précision concer-
nant les locataires de surfaces commerciales dans les centres commerciaux. Et il prévoit de ne pas 
maintenir les dérogations temporaires par branche et/ou par zone géographique.

1.3. Les dispositions pénales

Le projet de loi sous avis donne la possibilité au ministre de déléguer le contrôle du respect des 
heures d’ouverture à l’Administration des douanes et accises qui est habilitée à dresser des procès- 
verbaux en cas d’infraction.

7	 Article 7, dernier alinéa, Loi du 19 juin 1995.
8	 Cf. article 3 alinéa 2), Loi du 19 juin 1995.
9	 L’article 3 alinéa 4 de la Loi du 19 juin 1995 précise que les « clauses contractuelles obligeant les locataires de surfaces 

commerciales situées dans un centre commercial à aligner les heures d’ouverture de leurs enseignes sur celles du centre 
commercial en question ne trouveront pas application de 19.00 heures à 20.00 heures.»

10	 Article 7, Loi du 19 juin 1995.

8472 - Dossier consolidé : 21



6

Le catalogue des sanctions est une amende pénale de 1 000 euros à 25 000 euros, la fermeture 
temporaire de l’établissement de 6 mois à 2 ans ou le retrait de l’autorisation d’établissement en cas 
de récidive dans une période de 5 années.

*

2. OBSERVATIONS PARTICULIERES

2.1. Concernant la notion de « point de vente physique »

La Chambre des Métiers estime en premier lieu que la notion de « magasin de détail » devrait être 
maintenue dans le projet de loi sous avis car cette notion est entrée dans le langage commun pour 
désigner tant un point de vente qu’un lieu permettant de conclure un contrat de prestation de service 
dans un contact direct avec un consommateur.

Il est partagé en ce sens que la définition de magasin de détail proposé par la Loi du 19 juin 1995 
a été reprise dans le projet de loi portant modification de l’article L. 231-4 du Code du travail.11

Si la notion de « magasin de détail » est supprimée au profit de celle de « point de vente physique », 
il conviendrait de mieux définir la notion de point de vente physique afin qu’il soit précisé qu’un contrat 
de vente ou un contrat de prestation de service, puissent y être conclus ; et ceci afin d’être plus en 
adéquation avec le Code civil qui distingue clairement ces deux catégories de contrats.12

2.2. Concernant la liste des activités exclues du champ d’application

Il est regrettable aux yeux de la Chambre des Métiers que les auteurs du projet de loi n’ont pas 
précisé, ni dans l’exposé des motifs, ni dans le commentaire des articles, les raisons de l’exclusion des 
activités liées aux stations de service situées ailleurs que le long des autoroutes et des activités liées 
aux ateliers de réparation, du champ d’application des nouvelles heures d’ouverture.

2.2.1. Concernant les stations de service

Concernant les stations de service situées ailleurs que le long des autoroutes, on ne peut que supposer 
qu’il s’agisse d’éviter, à la suite de l’arrêt n°128/17 de la Cour Constitutionnelle précité, que leur 
exclusion de l’obligation de devoir respecter les règles de fermeture serait à qualifier de non-conforme 
au principe constitutionnel d’égalité devant la loi.

Cependant, l’inclusion des stations de service situées ailleurs que le long des autoroutes à l’obliga-
tion des heures de fermeture pose la question de la légitimité de l’exclusion de « la vente des produits 
alimentaires et non-alimentaires » réalisée dans les stations de service situées le long des 
autoroutes.13

En effet, au regard du principe d’égalité, on peut légitiment douter que cette nouvelle différence de 
traitement entre une station de service située le long d’une autoroute, et d’une station située ailleurs, 
soit justifiée au regard des critères d’objectivité, de rationalité, d’adéquation et de proportion par rapport 
à l’objectif poursuivi.14

On peut aussi se demander si la différence de traitement entre les stations de service soit socialement 
justifiable alors qu’elle aura l’effet pernicieux d’obliger les clients à circuler sur les autoroutes pour 
procéder à des achats en dehors des heures d’ouverture. Cette démarche s’oppose également aux 
objectifs poursuivis par le Gouvernement visant à soutenir davantage les commerces de proximité tout 
en limitant les déplacements en voiture de courte distance (en faveur d’ailleurs des transports publics 
qui ne prévoient pas d’arrêts au niveau des stations de service le long des autoroutes).

Pour ces différentes raisons, la Chambre des Métiers propose, au lieu de différencier le traitement 
des stations de service suivant leur lieu de situation géographique, que soit ajouté, en complément à 

11	 Dossier parlementaire n°8456.
12	 Le titre VI., Livre III du Code civil est intitulé « De la Vente », alors que les contrats de prestation de services sont organisés 

par le titre VIII. relatif au « Contrat de louage»
13	 Projet de loi, article 2 i).
14	 Article 15 (1) de la Constitution.
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la nouvelle exclusion applicable aux entreprises familiales, une exclusion pour la vente de produits 
alimentaires et non alimentaires basée sur le critère de la surface de vente dont la superficie serait à 
déterminer.15

Concernant la nouvelle exclusion applicable aux entreprises familiales, la Chambre des Métiers doit 
la saluer expressément car elle va en faveur des micro-entreprises ; et elle rappelle que jusqu’en 2012, 
les « petits commerces à agencement local réduit n’occupant normalement qu’une seule personne 
assistée par les membres de sa famille » étaient exclus des obligations de fermeture.

2.2.2. Concernant les ateliers de réparation

Concernant les prestations de services des ateliers de réparation des « mécaniciens d’autos et de 
motos ainsi que des peintres et débosseleurs de véhicules automoteurs », activités reprises par le droit 
d’établissement sous l’intitulé unique de « mécatronicien d’autos et de motos », la Chambre des Métiers 
demande que ces prestations soient toujours exclues des heures de fermeture pour des raisons d’assis-
tance aux clients.

Cette demande s’aligne sur les ambitions gouvernementales de promouvoir davantage l’économie 
circulaire, en misant, entre autres, sur la réparation.

2.2.3. Concernant les établissements d’hébergement et les campings

Les établissements d’hébergement et les campings, actuellement visés par l’article 2 a) de la Loi du 
19 juin 1995, ne sont pas repris dans la liste des exclusions, alors que ces activités devraient toujours 
être exclues des obligations de fermeture afin que le cadre légal luxembourgeois soit clairement attractif 
pour le tourisme. En l’absence d’explications par le biais de l’exposé des motifs ou encore des com-
mentaires d’article, la Chambre des Métiers s’interroge sur la raison de cette non-exclusion.

2.3. Concernant les nouvelles plages d’ouverture

La Chambre des Métiers est favorable aux nouvelles dispositions concernant les plages d’ouverture 
en ce qu’elles apportent en règle générale plus de souplesse aux entreprises pour adapter leurs horaires 
aux besoins de leur clientèle.

Une incertitude devrait cependant être levée concernant les plages d’ouverture des 1er mai, 25 décembre 
et 31 décembre car la règle d’ouverture exceptionnelle prévue pour les boucheries, boulangeries, pâtis-
series, traiteurs et salons de consommation n’est pas précisée.

Le projet de loi sous avis devrait ainsi spécifier si c’est la règle prévue pour les jours fériés qui 
s’applique, c’est-à-dire de 5h00 à 19h00, ou celle prévue pour les 22 juin, 14 décembre et 31 décembre, 
soit de 5h00 à 18h00. Dans une perspective d’harmonisation des plages d’ouverture qui sert de fil rouge 
de la refonte opérée par le projet de loi sous avis, la Chambre des Métiers estime que les plages d’ou-
verture des 1er mai, 25 décembre et 31 décembre devraient ainsi se calquer sur celles des jours fériés.

Concernant la possibilité de proposer deux nocturnes par année civile au lieu d’une seule comme 
actuellement, la Chambre des Métiers estime qu’il s’agit d’une opportunité pour les entreprises. Afin 
d’éviter d’éventuelle fausses croyances dans le chef des entreprises bénéficiaires, il serait cependant 
utile de mentionner dans le projet de loi que les autorisations ponctuelles de nocturne restent subor-
données au pouvoir d’appréciation des bourgmestres en matière d’ordre public et de tranquillité 
publique.

15	 La limite actuelle prévue par l’article 2 h) second tiret de la Loi du 19 juin 1995 de 20m2 pour les stations de service serait 
à réévaluer pour une superficie sensiblement plus grande.
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2.4. Concernant les dérogations

2.4.1. Maintenir la possibilité de dérogations  
temporaires sectorielle et/ou géographique

La possibilité pour une organisation professionnelle ou une administration communale de demander 
une dérogation temporaire, qu’elle soit sectorielle et/ou géographique, devrait être maintenue dans le 
projet de loi sous avis.

En effet, cette possibilité permet des actions ponctuelles, non seulement pour promouvoir un secteur 
particulier, mais aussi pour faire perdurer certaines traditions ou évènements locaux, ou encore pour 
dynamiser certaines zones géographiques.

Ces dérogations temporaires ne poursuivent en soi pas le même objectif que les dérogations pouvant 
être négociés dans le cadre d’un accord par convention collective, qui sur base d’un objectif toujours 
pérenne, s’inscrivent dans le contexte de négociations entre partenaires sociaux.

2.4.2. Ouvrir la possibilité de dérogations via des « accords d’entreprise »

Le projet de loi sous avis reprend la possibilité de déroger aux heures de fermeture via un accord 
conclu dans le cadre d’une convention collective ; et, contrairement à la situation actuelle où la marge 
de manœuvre des dérogations par accord collectif est très limitée, il propose de ne plus limiter la marge 
de manœuvre des accords collectifs concernant les heures d’ouverture.16

Il est cependant partagé que cette possibilité exclut d’office les entreprises de moins de 15 salariés 
ainsi que celles n’ayant pas de syndicats représentés.

Une telle possibilité de déroger aux heures de fermeture via accord collectif n’est donc guère légitime 
alors que près de 80% des entreprises du secteur artisanal ont moins de 10 salariés.17

En particulier, les magasins de vente au détail du secteur artisanal de l’alimentation (dont les bou-
langeries, pâtisseries, traiteurs, et salons de consommation) sont demandeurs de pouvoir déroger 
ponctuellement aux heures de fermeture, par exemple pendant des périodes festives ou estivales, afin 
de répondre aux besoins des consommateurs.

Ces demandes ponctuelles sont particulièrement difficiles de cibler dans le cadre des accords col-
lectifs qui se négocient souvent de manière plus holistique et ne peuvent, par leur nature, pas prendre 
en compte les besoins plus ciblés d’un secteur aussi diversifié que l’Artisanat alimentaire. De ce fait 
et d’un point de vue plus général, la Chambre des Métiers regrette en effet que les auteurs du projet 
de loi sous avis aient choisi de lier la question des heures d’ouverture du commerce directement au 
droit du travail.

Alors que les heures d’ouverture relèvent, aux yeux de la Chambre des Métiers, plutôt d’un choix 
stratégique pour assouvir les attentes des clients des commerces en question, la flexibilité introduite 
par le projet de loi sous avis est ainsi sévèrement limitée par les contraintes des négociations collectives 
qui pèseraient sur la compétitivité des TPE et PME artisanales.

De ce fait, la Chambre des Métiers estime qu’il serait opportun de dissocier les questions des heures 
de travail, relevant du droit du travail et du droit des négociations collectives, du domaine des heures 
d’ouverture, relevant d’un choix commercial et stratégique au niveau de chaque entreprise 
concernée.

Pour ces différentes raisons, la Chambre des Métiers propose que soit ajoutée la possibilité de pou-
voir déroger aux heures d’ouverture via un « accord d’entreprise » qui serait conclu avec la délégation 
du personnel, et, à défaut de délégation du personnel, avec l’ensemble des salariés.18

16	 Pour rappel, la marge de manoeuvre des accords collectif est limitée à porter l’heure de fermeture à 20h00 au lieu de 19h00 
pour les samedis et veilles de jours fériés à l’exception du 22.6, 14 et 31.12 (art.3 de la Loi du 19 juin 1995).

17	 Source : statistiques de la Chambre des Métiers pour 2023, avec 6.962 entreprises de moins de 10 salariés sur 8.944 
entreprises.

18	 Il n’existe pas dans le Code du travail de régime général des accords d’entreprise, même si ce terme est utilisé dans situations 
spécifiques, comme par exemple aux articles L. 231-6 et 211-31.
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2.4.3. Prévoir une transparence des dérogations et des nocturnes

Pour toutes les dérogations, qu’elles soient négociées via accord collectif ou accord d’entreprise, ou 
prévues de manière temporaire sectorielle et/ou géographique, mais aussi pour les nocturnes, la Chambre 
des Métiers estime qu’il conviendrait, contrairement à ce qui se passe aujourd’hui, de prévoir une 
publication officielle par le ministère.

En effet, du point de vue d’une bonne administration, une transparence accrue des dérogations et 
des nocturnes devrait être proposée, tant pour assurer l’information des consommateurs, que le respect 
d’une concurrence loyale entre les professionnels.

La Chambre des Métiers suggère dès lors que les demandes de dérogations et de nocturne soient 
réalisées via le portail « guichet.lu » et que les dérogations en vigueur y soient aussi publiées et consul-
tables par les intéressés.

2.5. Concernant le catalogue des sanctions

La Chambre des Métiers estime que le projet de loi sous avis manque de précisions concernant les 
sanctions et que le catalogue des sanctions devrait être mieux précisé afin d’apporter toute la sécurité 
juridique aux administrés imposée par le principe de la légalité des peines.19

En effet, il est en particulier surprenant que les motifs pouvant justifier un retrait d’autorisation 
soient identiques à ceux justifiant une fermeture temporaire.

*

La Chambre des Métiers ne peut approuver le projet de loi que sous la réserve expresse de la prise 
en considération de ses observations ci-avant formulées.

Luxembourg, le 3 mars 2025

Pour la Chambre des Métiers

	Le Directeur Général,	 Le Président, 
	 Tom WIRION	 Tom OBERWEIS

19	 Article 19 de la Constitution.
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No 84722

CHAMBRE DES DEPUTES

P R O J E T  D E  L O I
réglementant les heures d’ouverture 

dans le secteur du commerce et de l’artisanat

*  *  *

AVIS DE LA CHAMBRE DES SALARIES
(4.3.2025)

Par lettre du 20 décembre 2024, Monsieur Lux Delles, ministre de l’Économie, a saisi pour avis 
notre Chambre au sujet du projet de loi sous rubrique.

1. Ce projet de loi a pour but d’adapter les heures d’ouverture du commerce de détail, comme prévu 
dans l’accord de coalition 2023/2028.

Ce faisant, il abroge la loi modifiée du 19 juin 1995 réglant la fermeture des magasins de détail dans 
le commerce et l’artisanat.

2. Ce projet de loi fait écho au projet de loi n°8152 modifiant le Code du travail afin de permettre 
aux salariés de travailler jusqu’à huit heures le dimanche. La CSL s’est fermement opposée à ce 
projet et s’oppose avec la même force au présent projet. Elle rappelle ici ses remarques formulées 
dans son avis III/44/2024 du 14 novembre 2024 relatif au projet de loi précité.

3. De prime abord, la CSL estime que ces deux projets de loi rejoignent la même thématique 
et auraient dû être traités ensemble et faire l’objet d’une discussion avec les acteurs du terrain. 
En effet, comme souligné par les syndicats au Comité Permanent du Travail et de l’Emploi 
(CPTE) la question du travail dominical devrait faire l’objet d’une discussion globale sur tous 
les éléments touchant à l’organisation du temps de travail. Si le gouvernement compte réellement 
moderniser le temps de travail, cela doit se faire dans le sens d’une meilleure conciliation entre 
vie professionnelle et familiale des salariés et il faut absolument adopter une approche cohérente 
et globale, prenant en compte les intérêts des salariés, principales personnes concernées et, sans 
qui, ce secteur ne peut pas fonctionner.

4. La Chambre des salariés est, par conséquent, outrée de cette décision unilatérale d’étendre 
les heures de travail, notamment le dimanche et les soirs en semaine, dans le secteur du commerce 
de détail, dont les salariés comptent déjà parmi les plus vulnérables sur le marché du travail, ce 
sans réelle discussion avec leurs représentants et donc au mépris du dialogue social.

Si les syndicats ont certes été informés de la volonté du gouvernement de modifier les horaires 
d’ouverture des magasins de détail, cela n’a donné lieu à aucune consultation, ni négociation.

Comme le projet concernant le travail de dimanche, ce projet de loi bafoue donc le rôle des 
syndicats.

Contrairement aux promesses du Ministre du Travail, aucun avant-projet de loi n’a été soumis 
pour discussion au Comité Permanent du Travail et de l’Emploi (CPTE). Le Ministre du Travail 
s’est contenté d’un seul échange isolé sur le travail dominical.

Il passe outre leur désaccord qu’ils n’ont eu de cesse de manifester dès son annonce et dès le 
premier échange de vues dans le cadre du CPTE. En effet, de profondes divergences entre le 
patronat et les syndicats concernant le sujet du travail dominical existent depuis des années.

De plus, le travail en soirée, comme le travail les dimanches ou les jours fériés sont directement 
liés à l’équilibre entre la vie professionnelle et la vie privée, à la qualité de vie, à la santé.
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La CSL est consciente que dans certains secteurs travailler en soirée et les dimanches est 
indispensable, mais cela ne l’est pas dans le secteur de la vente de détail. Les salaires dans ce 
secteur sont déjà très bas et de nombreux salariés souhaitent passer leur soirée et leur dimanche 
avec leur famille. Or le travail en soirée comme le travail dominical nuit à l’équilibre de la vie 
privée. Il est donc préférable que le travail en soirée et le travail dominical soient négociés dans 
le cadre de conventions collectives de travail, avec les syndicats en garde-fous et avec le souci de 
préserver l’intérêt des salariés concernés. Ainsi encadrer le travail en soirée et dominical n’est 
ni banalisé par les employeurs, ni subi par les salariés du secteur, mais choisi en connaissance de 
cause et compensé par des majorations appréciables.

5. La CSL relève en outre que l’exposé des motifs et le commentaire des articles sont très peu 
convaincants.

Les questions suivantes restent sans réponse :
–	 le prolongement des heures d’ouverture constitue-t-il vraiment une demande des consomma-

teurs ?
–	 de qui émane cette demande accrue d’une adaptation des heures d’ouverture dans le secteur 

du commerce invoqueé dans l’exposé des motifs ? Même au sein des commerçants, les avis ne 
sont pas unanimes1. quel a été l’impact du régime dérogatoire actuel sur le chiffre d’affaires 
du secteur du commerce ? Quel a été l’impact pour les petites et moyennes entreprises ? Quel 
a été l’impact pour les grands centres commerciaux ?

–	 combien de et quels magasins (en termes d’emploi, de chiffre d’affaires, de la situation géo-
graphique, etc.) ont profité du régime dérogatoire actuel ?

–	 quel a été l’impact du régime dérogatoire sur le nombre d’emplois dans le secteur du 
commerce ?

–	 quel a été l’impact sur les conditions de travail des salariés concernés ? Sur leur vie 
familiale ?
Si une telle extension des heures d’ouverture était tellement rentable pour les magasins, la 

rémunération juste et conséquente des salariés concernés ne devrait pas poser de problème, mais 
en être, au contraire, la conséquence logique.

6. Bien au contraire, différentes enquêtes démontrent que ce projet va à l’encontre de la volonté 
des salariés.

6bis. L’enquête Quality of Work Index 2023 démontre que pour répondre au souhait d’un 
meilleur équilibre entre vie professionnelle et vie privée des salariés et maintenir ainsi l’attrac-
tivité des entreprises luxembourgeoises pour les salariés, il faut prendre en considération que la 
majorité des salariés sont demandeurs d’une réduction du temps de travail à salaire égal. En 
outre, la flexibilité des horaires de travail imposés unilatéralement par l’employeur et le recours 
à des horaires atypiques ont un effet négatif sur la conciliation entre la vie privée et la vie pro-
fessionnelle et sur le bien-être des travailleurs. Les travailleurs demandent donc d’éviter les 
horaires atypiques (le soir, la nuit ou le weekend, notamment le dimanche).

La CSL invite les auteurs du projet de loi à lire son analyse plus détaillée portant sur l’impact 
des horaires atypiques sur l’être humain, laquelle est annexée au présent avis (voir annexe I).

6ter. En mars 2018, le Ministère de l’Economie et le LISER (Luxembourg Institute of Socio- 
Economic Research) avaient lancé une enquête sur « L’organisation du travail et les heures 
d’ouverture dans le commerce de détail ». Le principal objectif de cette enquête était d’alimenter 
la réflexion politique et de proposer de nouvelles actions pour améliorer les conditions de travail 
et les heures d’ouverture dans le secteur du commerce. Au vu des conclusions, rien n’avait été 
modifié. Pourquoi le faire aujourd’hui ? sur base de quelle étude ? quelle enquête auprès des 
protagonistes du secteur, en particulier les salariés, premiers concernés ?

1	 https://www.virgule.lu/luxembourg/extension-des-heures-d-ouverture-des-magasins-on-ne-veut-pas-etre-esclave-de-notre-
metier/34488033.html : Les représentants des commerçants de la Ville de Luxembourg et d’Esch réagissent au projet de loi 
étendant les horaires d’ouverture des commerces. Une analyse qui divise ces deux acteurs.
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En voici la conclusion : « Au niveau des freins perçus par les salariés au travail du dimanche il 
apparaît que le fait que le commerce n’ouvre pas, que le dimanche est considéré comme le jour de 
repos hebdomadaire (pour ce ne travaillant pas le dimanche) ainsi qu’une crainte de perte d’emploi 
si refus ou d’être mal vu des autres salariés si refus (pour ceux qui travaillent le dimanche) sont les 
freins majeurs. Pour ce qui concerne la perception de la législation, les salariés travaillant le 
dimanche sont 44% à être satisfaits de la législation actuelle (50% pour ceux travaillant en soirée) 
contre 71% pour ceux ne travaillant pas le dimanche (contre 80% pour ceux ne travaillant pas en 
soirée). Pour les non satisfaits de la législation actuelle, une restriction des ouvertures dominicales 
et des ouvertures en soirée sont très largement souhaitées. Pour ce qui concerne les compensations 
souhaitées par les salariés pour accepter de travailler le dimanche, que les salariés ne travaillent 
pas ou travaillent, occasionnellement ou régulièrement, la hiérarchie des préférences entre les attri-
buts proposés est la même. L’information sur les plannings obtenue en avance (15 jours /1 mois) 
constitue la compensation la plus valorisée, le congé de 15 jours consécutifs incluant 3 week-ends 
est le deuxième attribut le plus valorisé, vient ensuite le repos compensatoire. La signature d’un 
consentement écrit est le dernier attribut valorisé par les salariés travaillant le dimanche mais avec 
une valorisation plus importante pour les salariés ne travaillant pas le dimanche. Au final, les 
résultats obtenus suite à la concertation réalisée auprès des salariés mettent en évidence qu’ils sou-
haitent que les horaires d’ouverture restent maitrisés. Au niveau du travail du dimanche, il apparaît 
que ce dernier doit rester un choix. Ainsi, la signature préalable d’un consentement écrit pourrait 
permettre d’affirmer que le choix est volontaire et réduire les craintes des salariés (perte d’emploi 
et/ou être mal vu des collègues si refus de travailler le dimanche). Par ailleurs, la mise en place de 
solutions de support pour gérer les contraintes familiales permettrait de réduire le stress et l’insa-
tisfaction au travail des salariés concernés. Majoration salariale, travailler uniquement le dimanche 
matin et les possibilités d’arrangement entre collègues sont des facteurs facilitateurs. La planifica-
tion des dimanches travaillés et avoir la possibilité de poser un congé de 15 jours consécutifs incluant 
3 week-ends sont les deux compensations les plus valorisées par les salariés. Au niveau du travail 
en soirée, il apparaît que les salariés ont peu de liberté de choix, le travail en soirée étant souvent 
inscrit dans le contrat de travail et les soirées travaillées déterminées par l’employeur. Un salaire 
variable est le seul facteur facilitateur. Le stress des salariés est plus élevé en semaine que le samedi. 
Lutter contre l’agressivité et les demandes excessives des clients permettrait de diminuer le stress et 
l’insatisfaction au travail des salariés concernés. »

6quater. Le dimanche doit-il vraiment devenir un jour de consommation – au détriment de 
nos enfants, au détriment de nos associations, au détriment de la qualité de vie des salariés du 
commerce, voir même au détriment des petits commerces de proximité ?

Travailler le dimanche est-il utile ? Non, répond Laurent Lesnard, chercheur à l’Observatoire 
sociologique du changement (OSC) de Sciences Po en France, dans son ouvrage « Les Batailles 
du dimanche ». Dépassant les habituels clivages idéologiques, les deux sociologues ont analysé le 
travail dominical sous l’angle de son utilité sociale.

Voici un extrait de son interview : « Après des siècles de contrôle, par la loi, du temps libre des 
classes populaires, et avant d’accepter de sombrer dans le consumérisme élevé au rang d’activité 
majeure de notre société, on peut se poser la question de l’utilité sociale des services ouverts le 
dimanche. On peut mettre ce supposé besoin en regard avec la demande sociale locale, les nouvelles 
habitudes de vie et les recompositions familiales. « Y a-t-il un intérêt collectif et à quel coût, social 
et économique » est la bonne question à se poser.

Quel degré de satisfaction retire-t-on des activités quotidiennes ? Notre étude apporte des réponses : 
ce sont les loisirs et les repas qui arrivent en tête, pas le travail, les études ou encore faire ses courses 
au supermarché. Quelles sont les activités les plus appréciées au quotidien, à pratiquer seul ou en 
compagnie ? Les jeux et pratiques sportives sont plébiscités comme activités de groupe, la lecture 
en solitaire… il parait dès lors logique d’organiser des rencontres sportives le dimanche, d’ouvrir 
des bibliothèques, plutôt que des galeries marchandes, des commerces alimentaires toute la journée 
alors qu’ils le sont déjà le dimanche matin ou des banques qui ne sont pas reconnus comme source 
d’épanouissement par la population.

Il y a pourtant un débat parfois assez virulent sur l’ouverture des commerces le dimanche ?
–	 Oui, mais il s’est fait pendant longtemps sous la pression d’intérêts commerciaux qui ne sont au 

final viables que dans le cas rencontré dans le « dilemme du prisonnier ». Ce que beaucoup des 
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tenants de l’ouverture des surfaces commerciales ne précisent pas dans leur argumentaire, c’est 
que l’intérêt financier pour eux n’est valide que s’ils prennent à leurs concurrents – fermés – des 
parts de marché et que le coût de l’ouverture est inférieur au bénéfice engrangé ce jour-là. Au 
final, si tous les commerces ouvrent le dimanche, il n’y a plus d’avantage concurrentiel et il y a 
de fortes chances pour que le coût supplémentaire d’ouverture soit supporté par les salariés (avec 
baisses de salaires ou de volume horaire) et les consommateurs (répercussion sur les prix des 
produits). »

7. La CSL s’oppose donc à ce projet de loi et demande le maintien des règles actuelles. Ce 
n’est qu’à titre subsidiaire, s’il devait tout de même être adopté, qu’elle prend position comme 
suit.

*

1. CHAMP D’APPLICATION

1.1. Loi de 1995

8. La loi modifiée du 19 juin 1995 règle la fermeture des magasins de détail dans le commerce et 
l’artisanat.

9. Cette loi définit le « magasin de détail » comme « toute activité ou entreprise commerciale ou 
artisanale soumise à autorisation selon les dispositions de la loi d’établissement du 28 décembre 1988 
et ayant pour objet la vente directe de marchandises, d’articles et de biens ou la prestation de services 
dans le contact direct avec le consommateur final. »

10. Ne tombent pas sous l’application de cette loi :
« a)	 les établissements d’hébergement et de restauration, les campings et les débits de boissons ;
   b)	 les services prestés par les traiteurs hors magasin ;
   c)	 les entreprises de pompes funèbres ;
   d)	 les commerçants-forains participant aux fêtes locales, kermesses et autres manifestations auto-

risées ;
   e)	 les entreprises participant aux foires et expositions, même pour la vente directe de leurs mar-

chandises si cette vente est couverte par une autorisation ministérielle ;
   f)	 les magasins de journaux, de tabacs, de boucherie, de boulangerie, de pâtisserie, de confiserie, 

de traiteur, de fleurs et de souvenirs à l’intérieur des gares ;
   g)	 les magasins dans les aérogares ;
   h)	– les stations de service pour véhicules automoteurs situées le long des autoroutes pour ce qui 

est du remorquage de véhicules, de la vente de carburant, de lubrifiant, de pièces de rechange, 
accessoires ou produits d’entretien de première nécessité pour le bon fonctionnement et le 
dépannage de véhicules automoteurs ainsi que la vente de produits alimentaires et non alimen-
taires ;

   i)	 les stations de service pour véhicules automoteurs pour ce qui est du remorquage de véhicules, 
de la vente de carburant, de lubrifiant, de pièces de rechange, accessoires ou produits d’en-
tretien de première nécessité pour le bon fonctionnement et le dépannage de véhicules auto-
moteurs ainsi que de la vente de produits alimentaires et non alimentaires de premier besoin 
à condition que la surface de vente nette de ces derniers se situe dans le rayon délimité de la 
caisse de la station et ne dépasse pas 20m2, et ceci sans préjudice des dispositions de la loi 
du 21 février 1976 ayant pour objet d’instaurer un jour de fermeture hebdomadaire dans les 
stations de vente de carburant et de lubrifiant pour véhicules automoteurs ;

   j)	 les ateliers de réparation des mécaniciens d’autos et de motos ainsi que des peintres et débos-
seleurs de véhicules automoteurs pour ce qui est du dépannage et remorquage de véhicules 
automoteurs ainsi que de la vente de carburant, de lubrifiant, de pièces de rechange, acces-
soires ou produits d’entretien ;

   k)	 les entreprises de taxis et d’ambulances ;
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   l)	 les prestations à exécuter en cas d’urgence ou de force majeure ;
 m)	 les cinémas et les magasins se trouvant dans un cinéma ou un complexe de cinéma et se limitant 

exclusivement à la vente d’articles ayant un lien direct avec l’art et la culture du cinéma. »

1.2. Projet de loi

11. La future loi détermine les heures d’ouverture de toutes activités commerciales et artisanales 
dont l’exercice est soumis à une autorisation d’établissement2, et qui ont pour objet la vente directe ou 
la prestation de services au consommateur final réalisés dans un point de vente physique accessible au 
public.

Par point de vente physique est visé tout établissement de vente au détail qui a une réelle activité 
de vente et qui possède une surface de vente.

Les dispositions de la future loi ne s’appliqueront pas au commerce de gros, au commerce électro-
nique ainsi qu’à toutes prestations de services réalisées hors point de vente.

12. Seront en outre expressément exclus :
a)	 les cinémas et tout point de vente se trouvant dans le complexe de cinéma et dont l’exploitation 

présente un lien direct avec l’exploitation du cinéma ;
b)	les points de vente dans les gares et aérogares ;
c)	 les établissements de restauration et les débits de boissons ;
d)	les activités exercées aux foires et marchés ;
e)	 les entreprises familiales dans lesquelles sont seuls occupés les ascendants, les descendants, frères 

et sœurs ou alliés au même degré du dirigeant ayant atteint l’âge de la majorité ;
f)	 les salles de sport et de fitness ;
g)	les aires de jeux intérieures ;
h)	les entreprises de pompes funèbres ;
i)	 les stations de service pour véhicules automoteurs situées le long des autoroutes proposant la vente 

de carburants, de lubrifiants, de pièces de rechange, des accessoires ou produits d’entretien de pre-
mière nécessité pour le bon fonctionnement et le dépannage ;

j)	 de véhicules automoteurs ainsi que la vente de produits alimentaires et non alimentaires ;
k)	la vente par l’intermédiaire de distributeurs automatiques.

1.3. Commentaires CSL

13. Le commentaire des articles ne donne aucune explication quant aux changements opérés 
concernant le champ d’application.

La CSL souhaite que le projet de loi ou au moins son commentaire explicite quelles nouvelles 
entreprises seront désormais concernées.

Par exemple, les stations pour véhicules automoteurs pour ce qui est du remorquage de véhi-
cules, de la vente de carburant, de lubrifiant, de pièces de rechange, accessoires ou produits 
d’entretien de première nécessité pour le bon fonctionnement et le dépannage de véhicules auto-
moteurs ainsi que de la vente de produits alimentaires et non alimentaires de premier besoin à 
condition que la surface de vente nette de ces derniers se situe dans le rayon délimité de la caisse 
de la station et ne dépasse pas 20m2 ne sont plus exclues.

La CSL s’interroge d’ailleurs sur le respect en pratique de cette condition limitative « à condi-
tion que la surface de vente nette de produits alimentaires et non alimentaires de premier besoin se 
situe dans le rayon délimité de la caisse de la station et ne dépasse pas 20m2 » ?

Une surface de 20m2 étant vraiment très réduite, il est légitime de se demander si une station-
service établie au Luxembourg respecte cette condition ? Y a-t-il à cet égard contrôle et de 
sanction ? Comme souvent, ces questions resteront sans réponse…

2	 en application de la loi modifiée du 2 septembre 2011 réglementant l’accès aux professions d’artisan, de commerçant, d’in-
dustriel ainsi qu’à certaines professions libérales.
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14. Restent exclues les stations de service situées le long des autoroutes proposant la vente de 
carburants, de lubrifiants, de pièces de rechange, des accessoires ou produits d’entretien de pre-
mière nécessité pour le bon fonctionnement et le dépannage.

À ce titre, l’exposé des motifs commence par expliquer longuement un arrêt de la Cour consti-
tutionnelle3 du 17 mars 2017, qui considère comme contraires au principe constitutionnel d’éga-
lité de traitement les règles instaurées par la loi modifiée de 1995 en ce qui concerne la vente de 
produits de boulangerie-pâtisserie par des artisans boulangers et des stations-services.

En effet, un artisan boulanger vendant des produits de boulangerie-pâtisserie doit respecter 
les heures de fermeture de la loi de 1995, tandis que les stations de service ne relèvent pas du 
champ d’application de la loi en ce qui concerne la vente de produits alimentaires de premier 
besoin si leur surface de vente nette se situe dans le rayon délimité de la caisse de la station et 
ne dépasse pas 20 m2.

Selon la Cour, le fait que les stations de service peuvent vendre des produits de boulangerie-
pâtisserie vingt-quatre heures sur vingt-quatre crée entre les deux commerçants une disparité au 
détriment du premier.

Selon les auteurs du projet : « Afin de tenir compte des conclusions de l’arrêt de la Cour, le 
ministère de l’Économie a accordé depuis 2018 chaque année une dérogation générale applicable 
à tout l’artisanat alimentaire leur permettant de déroger aux heures de fermeture telles que prévues 
par la Loi 1995.

En 2024, la jurisprudence de la Cour concerne au total 332 points d’intérêts avec une surface 
commerciale de 10 045 m2.

Le Gouvernement envisage dès lors par le présent projet de loi d’abroger la Loi 1995 et de réviser 
la législation en vigueur conformément à la constatation de la Cour constitutionnelle de la 
non-conformité des dispositions légales relatives au régime des heures de fermeture dans l’artisanat 
alimentaire.

Le projet de loi vise à aligner les textes législatifs sur les exigences constitutionnelles, renforçant 
ainsi la sécurité juridique et la cohérence réglementaire au bénéfice de tous les acteurs 
économiques. »

Le projet de loi utilise cet arrêt pour libéraliser à outrance les horaires d’ouverture pour tous 
les acteurs économiques, or l’alignement exigé par cet arrêt aurait pu se faire de manière diffé-
rente, soit dans le sens inverse, c’est-à-dire appliquer la restriction horaire aux stations-services, 
soit en appliquant la dérogation des horaires d’ouverture dont bénéficiaient les stations-services 
aux artisans boulangers.

Cet arrêt de la Cour constitutionnelle ne justifie donc en rien le projet tel qu’il est présenté.
Ce d’autant plus que le projet de loi maintient l’exemption des stations de service pour véhi-

cules automoteurs situées le long des autoroutes pour ce qui est du remorquage de véhicules, de 
la vente de carburant, de lubrifiant, de pièces de rechange, accessoires ou produits d’entretien 
de première nécessité pour le bon fonctionnement et le dépannage de véhicules automoteurs ainsi 
que de la vente de produits alimentaires et non alimentaires.

Il subsiste donc toujours une inégalité de traitement entre les artisans boulangers et ces sta-
tions-services situées le long des autoroutes.

Or la possibilité de payer par carte bancaire le carburant permettrait de soumettre aussi ces 
stations-services le long des autoroutes aux mêmes horaires d’ouverture.

La CSL demande donc que toutes les stations-services soient soumises au respect des heures 
d’ouverture.

*

3	 N°128/17
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2. HORAIRES AUTORISES

2.1. Principes

Heures de fermeture selon la loi de 1995

15. On entend par heures de fermeture les plages d’horaire se situant :
a)	avant 06.00 heures et après 13.00 heures les dimanches et jours fériés légaux ;
b)	avant 06.00 heures et après 19.00 heures les samedis et les veilles de jours fériés légaux à l’exception 

des veilles des jours fériés de la fête nationale, de noël et du jour de l’an, où l’heure de fermeture 
est fixée à 18.00 heures ;

c)	avant 06.00 heures et après 20.00 heures les autres jours, toutefois, une fois par semaine, l’heure de 
fermeture pourra être retardée à 21.00 heures.
L’heure de fermeture prévue ci-dessus au point b) peut être portée à 20.00 heures à condition que 

les partenaires sociaux aient conclu un accord dans le cadre d’une convention collective.
Il y a lieu d’entendre par partenaires sociaux d’un côté l’employeur ou une organisation profession-

nelle patronale, et, de l’autre côté, une ou plusieurs organisations syndicales représentatives pour le 
secteur commercial qui sollicite l’extension de l’heure d’ouverture.

Lorsque l’heure d’ouverture est portée au-delà de 19.00 heures aux termes des dispositions des deux 
alinéas qui précèdent, les clauses contractuelles obligeant les locataires de surfaces commerciales 
situées dans un centre commercial à aligner les heures d’ouverture de leurs enseignes sur celles du 
centre commercial en question, ne trouveront pas application de 19.00 heures à 20.00 heures.

Horaires d’ouverture proposés par le projet de loi

16. Les plages horaires déterminant les heures d’ouverture seront fixées comme suit :
a)	de 05.00 heures à 22.00 heures du lundi au vendredi ;
b)	de 05.00 heures à 19.00 heures les samedis, les dimanches, les jours fériés légaux ainsi que les 

veilles de jours fériés légaux ;
c)	de 05.00 heures à 18.00 heures les 22 juin, 24 décembre et 31 décembre.

À l’exception des boucheries, boulangeries, pâtisseries, traiteurs et salons de consommation, pour 
le 1er mai, 25 décembre et 1er janvier la loi impose la fermeture.

16bis. Cette phrase est mal rédigée dans le projet de loi, si elle devait être maintenue, la CSL 
demande une reformulation plus claire : « À l’exception des boucheries, boulangeries, pâtisseries, 
traiteurs et salons de consommation, la loi impose la fermeture pour le 1er mai, 25 décembre et  
1er janvier. »

17. Avec ce projet, les horaires « normaux » d’ouverture des magasins s’étaleront de 5 heures 
à 22 heures du lundi au vendredi et de 5 heures à 19 heures les samedis et dimanches.

Jusque maintenant, l’heure de fermeture « normale » était fixée à 20 heures, avec la possibilité 
de la porter jusque 21 heures une fois par semaine, avec une réouverture le lendemain à 6 heures.

En pratique, les horaires de fermeture des commerces varient entre 18 heures et 20 heures 
selon leur localisation : en ville, à proximité d’une gare, dans un centre commercial. Avant de 
permettre une ouverture jusque 22 heures, il eût été intéressant de connaître la proportion des 
commerces qui ouvrent jusque 20 heures.

La CSL est effarée quant à cette généralisation de l’ouverture à 5 heures et jusque 22 heures. 
Qui a envie / Qui a besoin d’aller faire ses courses entre 19 heures et 22 heures et avant 6 heures ?

Si tout à chacun doit pouvoir aller faire ses courses à toute heure de la soirée ou du week-end, 
tout à chacun devrait également pouvoir faire d’autres choses, telles que ses démarches adminis-
tratives à toute heure de la soirée ou du week-end. Ce qui exige les mêmes amplitudes d’ouverture 
des ministères, des administrations, etc. !
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18. Les conditions de travail et de rémunération dans le secteur du commerce sont loin d’être 
sociales et vont encore être dégradées par ce projet de loi. Ces salariés sont d’ores et déjà 
contraints de travailler 6 ou 7 jours d’affilée par semaine, sans pouvoir bénéficier de leur repos 
hebdomadaire de 44 heures consécutives, ce en contrepartie d’une rémunération parmi les plus 
faibles sur le marché du travail luxembourgeois. En revanche, les chiffres d’affaires des exploi-
tants sont considérablement élevés par rapport à nos pays voisins et montrent une évolution à la 
hausse. (cf. annexe II).

Si les magasins ferment à une certaine heure, cela veut dire que les derniers clients se pré-
sentent à la caisse à ce moment-là, les salariés n’ont donc pas terminé leur travail à l’heure de 
fermeture. Beaucoup de salariés ont de longs temps de trajets à faire et ne rentrent chez eux que 
bien après.

Ce rythme les coupe de toute vie sociale le soir et le week-end. Si l’enseigne est grande, un 
roulement entre les salariés est possible, mais pas dans les petites structures.

La conciliation de la vie professionnelle et de la vie familiale est complètement ignorée par le 
présent projet de loi.

Pour de nombreuses personnes, le soir et le dimanche sont des moments, où elles peuvent 
passer du temps avec leur famille, faire du sport, des excursions, des activités culturelles ou 
bénévoles.

De nombreux salariés du commerce sont des femmes, dont certaines élèvent seules leurs 
enfants. Faire garder leurs enfants le dimanche ou en soirée, après 19 heures, alors qu’elles 
doivent travailler est tout sauf dans l’intérêt d’un bon équilibre entre vie professionnelle et vie 
privée.

En outre, le dimanche ou le soir après 19 heures, les salariés n’ont pas facilement accès à des 
structures d’accueil pour faire garder leurs enfants. Ceci posera évidemment un problème encore 
plus grand aux familles monoparentales.

Aussi, les auteurs du projet ont-ils vérifié si les transports en communs sont à ce jour adaptés 
et suffisamment déployés pour permettre aux salariés de ce secteur de rejoindre leur lieu de 
travail le dimanche et le soir après 19 heures ? Le projet de loi n’en souffle mot.

Cette extension des horaires de travail aura un impact par ricochet sur les salariés d’autres 
secteurs, notamment les transports en commun, le nettoyage, le gardiennage, etc. Il convient donc 
également de prendre des dispositions visant à protéger ces salariés.

19. De plus, le projet de loi n’évalue pas l’impact de l’élargissement des heures d’ouverture 
du dimanche et en soirée sur les petits commerces. Est-ce que le Gouvernement a pris cela en 
considération et effectué une analyse à ce sujet ? En tout état de cause, le projet de loi n’en parle 
pas.

Or, la concurrence sera forcément accentuée par les heures d’ouverture élargies des grandes 
surfaces commerciales sur ces petits commerces, souvent installés à la campagne, et qui n’ont 
que peu de moyens pour assurer une ouverture de la même durée, disposant de peu de personnel 
et plus difficilement accessibles pour les salariés et les consommateurs ? Ne risquent-ils pas 
d’avantage d’être de moins en moins rentables et de finir par perdre leur commerce ?

Les gens ne peuvent pas dépenser leur argent deux fois et la politique de rigueur menée au 
Luxembourg n’améliore certainement pas le pouvoir d’achat. Si l’on concédait que l’augmenta-
tion des heures d’ouverture ait un effet positif pour certains magasins, cela se ferait nécessaire-
ment au détriment d’autres.

On risque donc d’assister tout au plus à un déplacement de l’utilisation du pouvoir d’achat 
des petits magasins vers les grandes surfaces, le tout sur le dos des salariés concernés.

20. Cette extension des horaires de travail n’est accompagnée d’aucune compensation pour les 
salariés concernés.

Or au vu des conditions de travail difficiles et des niveaux de rémunération trop faibles, il est 
légitime de les dédommager par une juste compensation.

La CSL exige l’introduction du principe que tout travail au-delà de 19 heures et avant 6 heures 
en semaine doit donner droit à une majoration de salaire de 15% minimum.
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La définition de la période nocturne doit donc être revue et s’appliquer entre 19 heures et  
6 heures.

Il serait par ailleurs opportun de profiter du présent projet de loi pour poser dans le Code du 
travail (livre II, titre premier, Chapitre 1er, section 6) le principe d’un taux minimal de 15% 
majoration applicable en cas de travail de nuit.

De plus, les heures prestées après 19 heures les samedis et les veilles de jours fériés légaux 
devraient être soit rémunérées par le paiement du salaire horaire normal majoré de 50%, soit 
compensées à hauteur d’une heure majorée d’une demi-heure de temps libre.

21. L’article L.231-11 du Code du travail luxembourgeois énonce que : « Sans préjudice de 
l’alinéa 3 du présent article et indépendamment de toute constatation notamment de la part de 
l’Inspection du travail et des mines, tout salarié bénéficie, au cours de chaque période de sept jours, 
d’une période minimale de repos sans interruption de quarante-quatre heures.

Dès la fin d’un repos hebdomadaire, le prochain repos hebdomadaire doit intervenir endéans les 
prochains sept jours.

Le temps de repos des salariés coïncide, dans la mesure du possible, avec le jour du dimanche.
Les salariés dont le service ne permet pas le repos ininterrompu de quarante-quatre heures tel 

que défini à l’alinéa premier, d’après constatation de l’Inspection du travail et des mines, ont droit 
à un congé supplémentaire de six jours ouvrables par an. Un règlement grand-ducal détermine les 
modalités d’exécution du présent alinéa. »

La loi luxembourgeoise prévoit donc une sanction pour les hypothèses dans lesquelles le repos 
hebdomadaire de 44 heures ne peut pas être respecté, sans toutefois prescrire un repos hebdo-
madaire minimal absolu à respecter.

Or, l’article 5 de la directive 2003/88/CE précise que les Etats membres doivent prendre les 
mesures nécessaires pour que chaque travailleur bénéficie au cours de chaque période de 7 jours, 
d’une période minimale de repos sans interruption de 24 heures auxquelles s’ajoutent les 11 heures 
de repos journalier, soit 35 heures de repos consécutives.

Comme la loi luxembourgeoise ne contient aucune disposition imposant un repos hebdo
madaire minimal de 35 heures, il est légitime de se demander si elle est conforme à la directive 
2003/88/CE.

La CSL est d’avis que dans les hypothèses où le repos hebdomadaire de 44 heures ne peut pas 
être respecté, le salarié concerné doit se voir accorder au minimum un repos de 35 heures au 
cours de chaque période de 7 jours.

De même, le salarié doit d’office avoir droit aux congés supplémentaires de 6 jours par an, 
sans besoin du constat de l’ITM.

2.2. Dérogations

Loi de 1995

22. Par dérogation, les boucheries, les boulangeries, les pâtisseries, les traiteurs et salons de consom-
mation ainsi que les magasins de journaux, illustrés, de souvenirs et de tabac peuvent rester ouverts 
les dimanches et jours fériés légaux jusqu’à 18.00 heures.

23. À la demande collective d’une organisation professionnelle représentative des commerçants et/
ou artisans sur le plan national, régional, communal ou local ou d’une administration communale, des 
dérogations temporaires peuvent être accordées pour des raisons économiques majeures par le Ministre 
ayant dans ses attributions le département des Classes Moyennes, les Chambres patronales concernées 
entendues en leur avis motivé.

Les dérogations ne peuvent être accordées que pour l’ensemble des magasins de détail ou des 
magasins d’une ou de plusieurs branche(s) de commerce ou d’artisanat et ne peuvent aller au-delà de 
21.00 heures. Les demandes de dérogation doivent être introduites auprès du Ministère compétent au 
plus tard un mois avant l’entrée en vigueur de la dérogation sollicitée.
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Projet de loi

24. Par dérogation, les heures d’ouverture peuvent être étendues en vertu d’un accord conclu dans 
le cadre d’une convention collective.

25. Les points de vente autres que les boucheries, boulangeries, pâtisseries, traiteurs et salons de 
consommation, par dérogation à l’article 3, alinéa 2, peuvent se voir autorisés à l’ouverture le 1er mai, 
le 25 décembre et le 1er janvier à condition d’un accord conclu dans le cadre d’une convention 
collective.

26. La CSL pourrait saluer le principe de dérogation via convention collective, mais au vu de 
l’élargissement de base des horaires proposé par le projet de loi, cette possibilité de dérogation 
resterait purement théorique.

La CSL souhaite au contraire voir poser un cadre légal restrictif, qui pourrait être étendu par 
une convention collective de travail établie conformément à l’article L.161-24 et suivants, ou un 
accord sectoriel ou national en matière de dialogue social interprofessionnel conformément à 
l’article L.165-15.

Ce qui permettrait d’augmenter le taux de couverture des conventions collectives tel que le 
prévoit la directive européenne 2022/2041 DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL du 
19 octobre 2022 relative à des salaires minimaux adéquats dans l’Union européenne.

Le cadre légal restrictif pourrait suivre le schéma suivant :
–	 l’ouverture de 06.00 heures à 13.00 heures les dimanches ; de 6 heures à 19.00 heures les autres 

jours, à l’exception des veilles des jours fériés de la fête nationale, de noël et du jour de l’an, 
où l’heure de fermeture est fixée à 16.00 heures ;

–	 la fermeture complète des magasins tous les jours fériés légaux ;
–	 l’interdiction de toute mesure de représailles en cas de refus d’un locataire de suivre les 

consignes du gérant d’un centre commercial concernant le prolongement des heures d’ouver-
ture au-delà du cadre posé ci-dessus. Une même disposition devrait être introduite de manière 
générale pour le travail les dimanches et jours fériés légaux.

27. Relevons que la question des horaires d’ouverture, comme du travail dominical peuvent 
déjà et ont déjà fait l’objet de négociations dans un certain nombre de conventions collectives. 
Ce qui constitue un argument pour pousser les employeurs à en négocier de nouvelles. Des com-
pensations ont ainsi été négociées par les partenaires sociaux, venant s’ajouter à la majoration 
légale en faveur des salariés du secteur. Une meilleure protection des salariés concernés est 

4	 Art. L. 161-2.
	 La convention collective de travail est un contrat relatif aux relations et aux conditions de travail conclu entre un ou plusieurs 

syndicats de salariés remplissant les conditions définies ci-après d’une part, et soit une ou plusieurs organisations profes-
sionnelles d’employeurs, soit une entreprise particulière, soit un groupe d’entreprises ou un ensemble d’entreprises dont la 
production, l’activité ou la profession sont de la même nature, ou, encore, qui constituent une entité économique et sociale, 
si les parties ayant le droit de contracter le décident, d’autre part.

5	 Art. L. 165-1.
	 (1) Les organisations syndicales bénéficiant de la reconnaissance de la représentativité nationale générale et les organisations 

d’employeurs respectivement nationales, sectorielles, ou représentant une ou plusieurs branches, professions, types d’activit 
és ou déclarant s’associer aux fins du présent article, peuvent conclure des accords nationaux ou interprofessionnels portant 
sur les sujets suivants :
–	 transposition des conventions collectives adoptées par les partenaires sociaux au niveau européen conformément aux 

dispositions du Traité sur l’Union européenne ;
–	 transposition des directives européennes prévoyant la possibilité d’une transposition au niveau national moyennant accord 

entre partenaires sociaux nationaux, et notamment les directives basant sur l’accord des partenaires sociaux au niveau 
européen ;

–	 accords nationaux ou interprofessionnels portant sur des sujets sur lesquels lesdits partenaires se sont mis d’accord, et 
qui peuvent être, notamment, l’organisation et la réduction du temps de travail, la formation professionnelle continue y 
compris les questions de l’accès et du congé individuel de formation, les formes dites atypiques de travail, les mesures 
de mise en oeuvre du principe de non-discrimination, les mesures à prendre contre le harcèlement moral et sexuel au 
travail, le traitement du stress au travail.

	 (2) Les accords visés au paragraphe (1) peuvent être déclarés d’obligation générale pour l’ensemble des entreprises légalement 
établies sur le territoire national et les salariés y employés.
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également assurée par le principe du libre choix du salarié de travailler ou non pendant les 
dimanches ou autres horaires étendus.

La CSL demande d’assurer la prééminence des dispositions de ces conventions collectives par 
rapport à d’éventuelles dispositions légales ultérieures défavorables.

2.3. Ouverture 24 heures en continu

Loi de 1995

28. Tout exploitant d’un magasin de détail peut obtenir à titre individuel, une fois par année de 
calendrier, l’ouverture en continu de son établissement pendant vingt-quatre heures, à partir de l’heure 
d’ouverture normale du magasin.

Cette période d’ouverture de vingt-quatre heures ne préjuge pas la faculté d’ouvrir le magasin pen-
dant les heures d’ouverture.

La demande d’ouverture pendant vingt-quatre heures doit être introduite auprès du ministre ayant 
les Classes moyennes dans ses attributions au plus tard un mois avant la date proposée.

Le ministre peut accorder cette autorisation si l’ouverture sollicitée procède d’une démarche com-
merciale particulière, ponctuelle, destinée à promouvoir la vente des articles du magasin ou son 
enseigne commerciale.

Projet de loi

29. Une ouverture en continu pendant vingt-quatre heures est autorisée et est limitée à deux fois par 
année de calendrier.

L’exploitant doit simplement notifier l’ouverture en continu au ministre ayant les classes moyennes 
dans ses attributions, par l’intermédiaire d’un portail électronique sécurisé au plus tard une semaine 
avant la date envisagée pour cette ouverture.

30. La CSL s’interroge face à cette ouverture de 24 heures en continu. À quelles fins et par 
qui est-elle utilisée ? Pourquoi le projet de loi augmente d’une à deux fois par an cette possibilité ? 
Pourquoi supprimer la demande d’autorisation y relative par une simple notification sans plus 
aucune justification à donner par rapport à une démarche commerciale particulière, ponctuelle, 
destinée à promouvoir la vente des articles du magasin ou de l’enseigne commerciale ?

*

3. PROTECTION DES SALARIES

31. Comme précisé actuellement dans la loi modifiée de 1995, les dispositions de la future loi ne 
préjudicieront pas aux dispositions légales en matière du Code du travail régissant la durée normale 
de travail et le repos hebdomadaire des salariés.

32. L’article 1er dernier alinéa doit être rectifié en ce sens : « Les dispositions de la future loi 
ne préjudicient pas aux dispositions légales en matière du Code du travail régissant la durée normale 
de travail et le repos hebdomadaire des salariés. »

33. La CSL demande à voir ajouter les dispositions concernant les majorations de salaire dues 
en cas de travail de dimanche, de jour férié et de nuit à cet article 1er.

34. En ce qui concerne plus particulièrement le travail de nuit, comme exposé ci-dessus, il 
serait opportun de profiter du présent projet de loi pour poser dans le Code du travail (livre II, 
titre premier, Chapitre 1er, section 6) le principe d’un taux minimal de 15% de majoration appli-
cable en cas travail de nuit.

La définition de la période nocturne doit être revue et s’appliquer entre 19 heures et 6 heures.

*
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4. SANCTIONS PENALES

4.1. Loi de 1995

35. Les infractions aux dispositions de la présente loi sont punies d’une amende de 10.001 à 100.000 
francs. En cas de récidive dans les cinq ans, la fermeture de l’établissement peut être ordonnée pour 
une durée d’un mois à deux ans.

4.2. Projet de loi

36. Toute infraction aux dispositions de la présente loi est passible d’une amende de 1000 euros à 
25 000 euros.

En cas de récidive dans les cinq ans, la fermeture de l’établissement peut être ordonnée pour une 
durée de six mois à deux ans.

Le ministre peut également ordonner le retrait de l’autorisation d’établissement en cas de récidive 
commise dans les cinq ans.

*

5. ENTREE EN VIGUEUR

37. La présente loi entre en vigueur six mois à compter de sa publication au Journal officiel.

*

6. CONCLUSION

38. La Chambre des salariés rejette ce projet de loi, qui a été élaboré sans respect du dialogue 
social, et sans respect des salariés concernés, puisqu’il va nuire à leurs conditions de travail et 
de rémunération.

La CSL craint que ce projet de loi constitue la base d’une libéralisation complète des heures 
d’ouverture des magasins dans une étape ultérieure.

39. Ce projet de loi permettra aux employeurs d’occuper d’office leurs salariés entre 5 heures 
et 22 heures en semaine, de 5 heures à 19 heures les samedis, dimanches, jours fériés légaux, veille 
de jours fériés légaux, sans compensation autre que celles prévues par la loi et sans avoir à négocier 
une convention collective. Ce projet de loi ouvre non seulement la voie à une possible libéralisation 
des heures d’ouverture, mais affaiblit aussi considérablement les conventions collectives de travail 
dans un secteur qui dispose déjà d’un faible taux de couverture (38% selon les derniers chiffres).

Le présent projet est donc contraire aux obligations européennes du Luxembourg et aussi de 
toute évidence contraire aux dispositions de la directive européenne 2022/2041 DU PARLEMENT 
EUROPÉEN ET DU CONSEIL du 19 octobre 2022 relative à des salaires minimaux adéquats 
dans l’Union européenne.

40. Ce projet de loi dégrade des conditions de travail et de rémunération déjà faibles dans le 
secteur du commerce.

Le travail en soirée, comme le travail les dimanches ou les jours fériés sont directement liés à 
l’équilibre entre la vie professionnelle et la vie privée, à la qualité de vie, à la santé.

En outre, le dimanche ou le soir après 19 heures, les salariés n’ont pas facilement accès à des 
structures d’accueil pour faire garder leurs enfants. Ceci posera évidemment un problème encore 
plus grand aux familles monoparentales.

41. De plus, ce projet de loi semble répondre aux intérêts et demandes des quelques grands 
acteurs de la distribution au Luxembourg, au détriment même des petits et moyens 
commerçants.

42. La CSL souhaite voir poser un cadre légal restrictif, qui pourrait être étendu par une conven-
tion collective de travail établie conformément à l’article L.161-2 et suivants, ou un accord sectoriel 
ou national en matière de dialogue social interprofessionnel conformément à l’article L.165-1.
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Ce qui permettrait d’augmenter le taux de couverture des conventions collectives telle que le 
prévoit la directive européenne 2022/2041 DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL du 
19 octobre 2022 relative à des salaires minimaux adéquats dans l’Union européenne.

Le cadre légal restrictif pourrait suivre le schéma suivant :
–	 l’ouverture de 06.00 heures à 13.00 heures les dimanches ; de 6 heures à 19.00 heures les autres 

jours, à l’exception des veilles des jours fériés de la fête nationale, de noël et du jour de l’an, 
où l’heure de fermeture est fixée à 16.00 heures ;

–	 la fermeture complète des magasins tous les jours fériés légaux ;
–	 l’interdiction de toute mesure de représailles en cas de refus d’un locataire de suivre les 

consignes du gérant d’un centre commercial concernant le prolongement des heures d’ouver-
ture au-delà du cadre posé ci-dessus. Une même disposition devrait être introduite de manière 
générale pour le travail les dimanches et jours fériés légaux.

43. Si par impossible, ce projet de loi devait être adopté, alors le cadre légal global doit être 
revu pour protéger les salariés en établissant notamment :
–	 une règlementation des heures d’ouverture, qui prend en compte les besoins d’équilibre entre 

travail et vie familiale ;
–	 des compensations légales financières adéquates pour la polyvalence et la flexibilité exigée par 

l’entreprise ;
–	 le principe que tout travail dominical, pendant des horaires étendus en soirée (après 19h00), 

les veilles de jours fériés et les jours fériés doit se faire d’un commun accord entre le salarié 
et l’employeur ;

–	 le principe que le travail de dimanche doit être indemnisé au salarié par le cumul de la majo-
ration de salaire pour travail de dimanche (70%), du repos compensatoire payé en semaine et 
du paiement des heures prestées le dimanche au tarif horaire normal ; à titre subsidiaire, le 
salarié doit en sus de la majoration de salaire pour travail de dimanche (70%) toujours avoir 
le droit de choisir entre le repos compensatoire payé en semaine et le paiement des heures 
prestées le dimanche au tarif normal ;

–	 l’augmentation du supplément légal pour travail du dimanche à 100 % par heure travaillée ;
–	 le principe d’un taux minimal de 15% de majoration applicable en cas de travail de nuit dont 

la définition est étendue à la période se situant entre 20 heures et 6 heures ;
–	 le principe que tout travail au-delà de 19 heures doit donner droit, au choix du salarié, à une 

récupération des heures prestées ou une majoration de salaire.
–	 le droit pour les salariés travaillant régulièrement le dimanche, à un congé portant sur 2 semaines 

intégrales et couvrant trois week-ends entiers de libre ;
–	 le principe que dans le respect du temps de repos de 11 heures consécutives sur une période 

de 24 heures, le travail hebdomadaire doit obligatoirement se répartir sur 5 jours en cas de 
travail le samedi et dimanche du même week-end (principe du respect de la journée de travail 
de 8 heures) ;

–	 en cas de non-respect régulier du repos de 44 heures consécutives, le droit d’office pour le 
salarié à des congés supplémentaires de 6 jours par an et un repos hebdomadaire minimal de 
35 heures (modification de l’art. L. 231-11 du Code du Travail) ;

–	 le principe que tout travail dépassant les limites du temps de travail telles que prévues par le 
plan d’organisation de travail (POT) donne droit à des heures supplémentaires ;

–	 l’introduction et l’application de sanctions pour les employeurs, qui ne respectent pas le cadre 
légal.

Luxembourg, le 4 mars 2025

Pour la Chambre des salariés,

	 Le Directeur,	 La Présidente, 
	Sylvain HOFFMANN	 Nora BACK
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ANNEXE I :

Les enjeux des horaires atypiques : 
travailler pour vivre ou vivre pour travailler ?

La flexibilisation du temps de travail vise surtout à normaliser le temps de travail à des heures 
atypiques comme le soir (à partir de 19 heures), la nuit (après 22 heures) ou le week-end, où il était 
auparavant strictement encadré par la loi. L’extension des heures d’ouverture le dimanche va clairement 
dans ce sens.

Ce faisant, on s’efforce de présenter la flexibilisation du temps de travail comme un avantage indi-
viduel pour les travailleurs et leur équilibre entre vie professionnelle et vie privée, si malmené ces 
dernières années.

Par la suite nous voulons démontrer, à l’aide de quelques données issues de la seule enquête annuelle 
représentative sur les conditions de travail et le bien-être des travailleurs au Luxembourg, le Quality 
of work Index Luxembourg, comment la flexibilisation des horaires de travail est vécue par les travail-
leurs concernés et ce qu’ils souhaitent réellement en matière d’horaires de travail.

L’extension des horaires de travail aux temps de repos, aux dimanches et aux jours fériés étant le 
principal projet du gouvernement sous couvert de flexibilisation, nous concentrons également nos 
analyses sur le thème des horaires atypiques, c’est-à-dire le travail le soir (après 19 heures), la nuit 
(après 22 heures) et le week-end. D’autres aspects de la flexibilité du temps de travail, tels que les 
horaires flexibles, le télétravail ou les horaires variables (par exemple, lorsque le temps de travail varie 
d’une semaine à l’autre) sont déjà largement possibles avec la législation actuelle.

Flexibilité unilatérale des horaires de travail

L’un des arguments des partisans des horaires de travail flexibles est que cela offre aux travailleurs 
une marge de manœuvre individuelle, leur permettant de mieux adapter leurs horaires de travail à leurs 
besoins et rythmes de vie personnels. Mais cela suppose également que les travailleurs aient leur mot 
à dire dans la définition de ces horaires. Est-ce donc davantage le cas pour les travailleurs qui travaillent 
selon des horaires atypiques que pour ceux qui travaillent selon des horaires normaux ?

Dans le cadre de l’enquête Quality of Work, les salariés sont interrogés sur la mesure dans laquelle 
ils peuvent participer aux décisions concernant leurs horaires de travail. Pour l’ensemble de la popu-
lation active, on constate déjà (figure 1) que la proportion de personnes disposant d’un (très) grand 
pouvoir de décision sur les horaires de travail (25 %) est inférieure à celle des personnes disposant 
d’un (très) petit pouvoir de décision (47 %), tandis que 28 % disposent d’un pouvoir de décision moyen. 
D’un point de vue global, on peut donc conclure que les horaires de travail sont plutôt déterminés 
unilatéralement par l’employeur pour la plupart des travailleurs et que le niveau de codécision est plutôt 
faible. En outre, si l’on compare les séries de données des différentes années (sans illustration), on 
constate que le degré de codétermination n’a cessé de diminuer au cours des dix dernières années, 
passant de 33 % en 2014 à 25 % en 2023.

Si l’on compare les réponses des salariés ayant des horaires atypiques à celles des salariés ayant 
régulièrement des horaires normaux (figure 1), on constate que la proportion de salariés ayant une 
influence « forte » ou « très forte » sur la fixation de leurs horaires de travail est encore plus faible 
chez les salariés ayant des horaires atypiques (23 %) que chez les salariés ayant des horaires plutôt 
normaux (27%). La majorité des salariés ayant des horaires atypiques (53 %) n’ont qu’une influence 
« faible » ou « très faible » sur leurs horaires de travail, contre 44 % des salariés n’ayant pas de tels 
horaires.
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Figure 1 : Degré de codécision sur le temps de travail 
(Question : De quelle manière pouvez-vous décider de vos 

horaires de travail ?)
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     Données : Quality of Work Index 2024, graphique : CSL

Force est donc de constater que, dans la grande majorité des cas, les horaires de travail flexibles 
sont une voie à sens unique, dans laquelle la détermination émane principalement de l’employeur et 
non du travailleur. En outre, l’extension des horaires de travail aux périodes de repos, aux dimanches 
et aux jours fériés (horaires atypiques) détériore les possibilités de cogestion et la flexibilité pour les 
travailleurs.

On pourrait rétorquer à cela que les salariés ayant des horaires atypiques savaient avant d’entrer 
dans la vie active que cela impliquait plus de contraintes et que cela ne change donc rien à leur satis-
faction au travail – ni à leur motivation ou à leur bien-être général. Mais cette affirmation est-elle 
correcte et les salariés ayant des horaires de travail atypiques sont-ils vraiment aussi satisfaits, motivés 
et se sentent-ils globalement aussi bien que ceux qui n’ont pas d’horaires atypiques ?

Un coup d’œil sur la figure 2 montre que la satisfaction au travail des salariés sans horaires atypiques 
(sauf en 2017) est toutefois significativement plus élevée que celle des salariés ayant précisément des 
horaires atypiques. La motivation au travail de ces derniers ne peut toutefois pas en être la cause, 
puisque les valeurs sont restées au même niveau que celles des salariés sans horaires atypiques au fil 
des années. En ce qui concerne le troisième thème, le bien-être général, on observe une évolution 
intéressante et inquiétante : Alors que les deux groupes de salariés se situaient à peu près au même 
niveau au cours des premières années de l’enquête et que les deux groupes connaissent une détériora-
tion, les valeurs dérivent toutefois progressivement plus fortement d’année en année au détriment des 
salariés ayant des horaires atypiques, de sorte que ces derniers affichent des valeurs de bien-être général 
nettement plus faibles au cours des trois dernières années.
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Figure 2 : Evolution de différentes dimensions du bien-être 
et de la santé au travail (valeurs de 0 à 100)
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Données : Quality of Work Index 2014 - 2023 ; graphique : CSL

Une explication de l’évolution négative du bien-être des salariés ayant des horaires atypiques pour-
rait être trouvée dans l’analyse suivante. La figure 3 montre que les salariés ayant des horaires atypiques 
ont des scores beaucoup plus élevés en ce qui concerne les conflits entre vie professionnelle et vie 
privée, et ce sur l’ensemble des 11 années de comparaison.

Figure 3 : Evolution des conflits entre vie professionnelle 
et vie privée (valeurs de 0 à 100).
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Figure 3 : Évolution des conflits entre vie professionnelle et vie privée (valeurs de 0 à 100). 

 
Données : Quality of Work Index 2014 - 2024 ; graphique : CSL 
 
Il ressort de ces conclusions que la flexibilisation des horaires de travail via l'extension des heures 
de travail aux périodes de repos, aux dimanches et aux jours fériés n'est en aucun cas un gain pour 
les travailleurs, mais entraîne une détérioration de leur équilibre entre vie professionnelle et vie 
privée ainsi que de leur satisfaction et de leur santé. 
 
 

Le débordement du travail sur les phases de récupération 
 
Nous venons d'apprendre que la promesse d'un meilleur équilibre entre l'engagement professionnel 
et la vie personnelle ne peut pas être tenue par une extension du temps de travail (flexibilisation des 
horaires). En fait, les salariés sont majoritairement contraints de travailler les week-ends et les jours 
fériés sans le souhaiter, et doivent donc souvent renoncer aux loisirs en famille ou entre amis. Les 
périodes de repos sont donc d'autant plus importantes pour permettre aux salariés de se reposer et 
de pratiquer des activités de loisirs, à condition qu'elles soient respectées. 
 
Une phase de récupération importante au travail est la pause, qui est un temps de repos, rémunéré 
ou non, lorsque le temps de travail quotidien est supérieur à 6 heures. Ce temps de repos vise à 
protéger la santé et la sécurité du travailleur. Dans l'enquête Quality of Work de 2023, 18% de 
l'échantillon total ont répondu "souvent" ou "(presque) toujours" à la question sur la fréquence à 
laquelle ils devaient interrompre ou réduire leur pause de travail. Toutefois, comme le montre la 
figure 4, les salariés ayant des horaires atypiques (travail le soir à partir de 19 heures, la nuit après 
22 heures ou le week-end) sont plus souvent concernés par le non-respect des pauses (26 %). 
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         Données : Quality of Work Index 2014 - 2024 ; graphique : CSL

Il ressort de ces conclusions que la flexibilisation des horaires de travail via l’extension des heures 
de travail aux périodes de repos, aux dimanches et aux jours fériés n’est en aucun cas un gain pour les 
travailleurs, mais entraîne une détérioration de leur équilibre entre vie professionnelle et vie privée 
ainsi que de leur satisfaction et de leur santé.

Le débordement du travail sur les phases de récupération

Nous venons d’apprendre que la promesse d’un meilleur équilibre entre l’engagement professionnel 
et la vie personnelle ne peut pas être tenue par une extension du temps de travail (flexibilisation des 
horaires). En fait, les salariés sont majoritairement contraints de travailler les week-ends et les jours 
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fériés sans le souhaiter, et doivent donc souvent renoncer aux loisirs en famille ou entre amis. Les 
périodes de repos sont donc d’autant plus importantes pour permettre aux salariés de se reposer et de 
pratiquer des activités de loisirs, à condition qu’elles soient respectées.

Une phase de récupération importante au travail est la pause, qui est un temps de repos, rémunéré 
ou non, lorsque le temps de travail quotidien est supérieur à 6 heures. Ce temps de repos vise à protéger 
la santé et la sécurité du travailleur. Dans l’enquête Quality of Work de 2023, 18% de l’échantillon 
total ont répondu „souvent“ ou „(presque) toujours“ à la question sur la fréquence à laquelle ils devaient 
interrompre ou réduire leur pause de travail. Toutefois, comme le montre la figure 4, les salariés ayant 
des horaires atypiques (travail le soir à partir de 19 heures, la nuit après 22 heures ou le week-end) 
sont plus souvent concernés par le non-respect des pauses (26 %).

Figure 4 : Fréquence des interruptions et réduction des pauses de travail 
(en pourcentage)

Page 19 de 29 
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Données : Indice de la qualité de l'emploi 2023, graphique : CSL 
 
A la fin de la journée de travail, le droit du travail exige une période de repos continue d'au moins 
11 heures avant le début d'une nouvelle journée de travail, notamment pour protéger la santé et la 
sécurité du travailleur. Cela vaut également pour les salariés qui doivent travailler le soir, la nuit ou 
le dimanche, mais 10% des personnes concernées déclarent être dans une situation où ce n'est pas 
le cas tous les jours ou plusieurs fois par semaine et 15% plusieurs fois par mois. En comparaison, 
les salariés qui ne travaillent pas à des horaires atypiques sont 7% à être dans cette situation tous 
les jours ou plusieurs fois par semaine et seulement 4% plusieurs fois par mois. La non-conformité 
est donc significativement plus souvent vécue par les salariés qui se présentent au travail en horaires 
atypiques. 
 
Figure 5 : Fréquence du non-respect du temps de repos d'au moins 11 heures entre deux jours de 
travail 

 
Données : Quality of Work Index 2023, graphique : CSL 
 
Le temps de repos minimum entre deux journées de travail n'étant déjà pas toujours respecté, il est 
d'autant plus important qu'il puisse être effectué sans être dérangé et sans interruption. Mais 
malheureusement, la phase de repos en dehors des heures de travail est de plus en plus mise sous 
pression, comme le montrent les données sur les attentes en matière de joignabilité en dehors des 
heures de travail (par ex. par téléphone, e-mail ou smartphone). En seulement trois ans, entre 2021 
et 2024, le pourcentage de personnes déclarant devoir être (très) disponibles pour le travail en 
dehors des heures de travail est passé de 19 % en 2021 à 24 % en 2024. Et là encore, les salariés 
ayant des horaires atypiques sont plus souvent confrontés à cette attente (36 %) que les autres (16 
%), comme le montre la figure 6. 
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A la fin de la journée de travail, le droit du travail exige une période de repos continue d’au moins 
11 heures avant le début d’une nouvelle journée de travail, notamment pour protéger la santé et la 
sécurité du travailleur. Cela vaut également pour les salariés qui doivent travailler le soir, la nuit ou le 
dimanche, mais 10% des personnes concernées déclarent être dans une situation où ce n’est pas le cas 
tous les jours ou plusieurs fois par semaine et 15% plusieurs fois par mois. En comparaison, les salariés 
qui ne travaillent pas à des horaires atypiques sont 7% à être dans cette situation tous les jours ou 
plusieurs fois par semaine et seulement 4% plusieurs fois par mois. La non-conformité est donc signi-
ficativement plus souvent vécue par les salariés qui se présentent au travail en horaires atypiques.
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Figure 5 : Fréquence du non-respect du temps de repos 
d’au moins 11 heures entre deux jours de travail
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Figure 4 : Fréquence des interruptions et réduction des pauses de travail (en pourcentage) 
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Le temps de repos minimum entre deux journées de travail n'étant déjà pas toujours respecté, il est 
d'autant plus important qu'il puisse être effectué sans être dérangé et sans interruption. Mais 
malheureusement, la phase de repos en dehors des heures de travail est de plus en plus mise sous 
pression, comme le montrent les données sur les attentes en matière de joignabilité en dehors des 
heures de travail (par ex. par téléphone, e-mail ou smartphone). En seulement trois ans, entre 2021 
et 2024, le pourcentage de personnes déclarant devoir être (très) disponibles pour le travail en 
dehors des heures de travail est passé de 19 % en 2021 à 24 % en 2024. Et là encore, les salariés 
ayant des horaires atypiques sont plus souvent confrontés à cette attente (36 %) que les autres (16 
%), comme le montre la figure 6. 
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Le temps de repos minimum entre deux journées de travail n’étant déjà pas toujours respecté, il est 
d’autant plus important qu’il puisse être effectué sans être dérangé et sans interruption. Mais malheu-
reusement, la phase de repos en dehors des heures de travail est de plus en plus mise sous pression, 
comme le montrent les données sur les attentes en matière de joignabilité en dehors des heures de travail 
(par ex. par téléphone, e-mail ou smartphone). En seulement trois ans, entre 2021 et 2024, le pourcentage 
de personnes déclarant devoir être (très) disponibles pour le travail en dehors des heures de travail est 
passé de 19 % en 2021 à 24 % en 2024. Et là encore, les salariés ayant des horaires atypiques sont plus 
souvent confrontés à cette attente (36 %) que les autres (16 %), comme le montre la figure 6.

Figure : 6 : Degré d’attente de joignabilité en dehors des heures de travail
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En particulier pour les salariés ayant des horaires atypiques (le soir après 19h, le soir après 22h ou 
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souvent de contraintes, d'une conciliation moins efficace entre vie privée et vie professionnelle et 
d'un moindre bien-être au travail. En effet, ils exercent une influence moindre sur leurs horaires de 
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L'idée de réduire le temps de travail reste toujours d'actualité 
 
Depuis 2018, l'analyse des données sur la qualité de vie au travail compare chaque année le temps 
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En particulier pour les salariés ayant des horaires atypiques (le soir après 19h, le soir après 22h ou 
le week-end), la flexibilité, qui est en fait une extension des horaires de travail, s’accompagne souvent 
de contraintes, d’une conciliation moins efficace entre vie privée et vie professionnelle et d’un moindre 
bien-être au travail. En effet, ils exercent une influence moindre sur leurs horaires de travail, sont 
davantage exposés à des contraintes supplémentaires, comme le non-respect des pauses, le non-respect 
du temps de repos entre deux journées de travail ou l’attente d’être joignable pour le travail en dehors 
des heures de travail. Cette flexibilité unilatérale peut avoir des effets négatifs sur la santé et l’équilibre 
entre vie professionnelle et vie privée.
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Dans ce qui suit, nous nous penchons sur la question de savoir ce que les salariés souhaitent réel-
lement en matière d’horaires de travail, afin de mieux maîtriser leur équilibre entre vie professionnelle 
et vie privée. Si chacun est libre de penser qu’une réduction du temps de travail est une bonne chose 
ou non, certains s’aventurent loin et vont jusqu’à affirmer qu’une telle réduction n’est pas souhaitée 
par les salariés. Mais qu’en est-il réellement ?

L’idée de réduire le temps de travail reste toujours d’actualité

Depuis 2018, l’analyse des données sur la qualité de vie au travail compare chaque année le temps 
de travail contractuel avec le temps de travail souhaité. Il ressort de cette comparaison des réponses 
que la proportion de personnes souhaitant travailler moins d’heures par semaine a fortement augmenté 
depuis 2018, de sorte qu’en 2024, 49 % des salariés (contre 33 % en 2018) souhaitent travailler moins 
d’heures par semaine, tandis que 42 % sont satisfaits de leur temps de travail contractuel et 9 % sou-
haitent travailler plus (figure 7).

Figure 7 : Pourcentages de personnes souhaitant travailler moins, 
plus ou toujours le même nombre d’heures par semaine
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d'heures par semaine 

 
Données : Quality of Work Index 2018 - 2024, graphique : CSL 
 
Dans de nombreux pays industrialisés, l'idée d'une réduction collective du temps de travail à salaire 
égal est actuellement discutée ou mise en œuvre, que ce soit par le biais de dispositions nationales 
ou d'entreprises. C'est pourquoi nous avons voulu savoir, dans l'enquête de 2023, ce que les salariés 
luxembourgeois pensaient d'une réduction générale du temps de travail à salaire égal et avons inclus 
une question à ce sujet dans l'enquête QoW 2023. 
 
Comme le montre la figure 8, 83 % des personnes interrogées au total sont favorables à une 
réduction générale du temps de travail à salaire égal et 17 % y sont opposées. Les femmes (87 %) 
sont plus favorables que les hommes (80 %) et les groupes d'âge jusqu'à 44 ans (86-88 %) sont 
plus favorables que les groupes d'âge 45-54 ans (78 %) et 55 ans et plus (73 %). 
 
Le taux d'approbation est le plus élevé parmi les professions élémentaires (93 %), les employés des 
services directs, les commerçants et les vendeurs (89 %) et les professions industrielles et artisanales 
qualifiées (89 %). 
 
Si l'on compare les secteurs d'activité, on constate que les activités spécialisées, scientifiques et 
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  Données : Quality of Work Index 2018 - 2024, graphique : CSL

Dans de nombreux pays industrialisés, l’idée d’une réduction collective du temps de travail à salaire 
égal est actuellement discutée ou mise en œuvre, que ce soit par le biais de dispositions nationales ou 
d’entreprises. C’est pourquoi nous avons voulu savoir, dans l’enquête de 2023, ce que les salariés 
luxembourgeois pensaient d’une réduction générale du temps de travail à salaire égal et avons inclus 
une question à ce sujet dans l’enquête QoW 2023.

Comme le montre la figure 8, 83 % des personnes interrogées au total sont favorables à une réduction 
générale du temps de travail à salaire égal et 17 % y sont opposées. Les femmes (87 %) sont plus 
favorables que les hommes (80 %) et les groupes d’âge jusqu’à 44 ans (86-88 %) sont plus favorables 
que les groupes d’âge 45-54 ans (78 %) et 55 ans et plus (73 %).

Le taux d’approbation est le plus élevé parmi les professions élémentaires (93 %), les employés des 
services directs, les commerçants et les vendeurs (89 %) et les professions industrielles et artisanales 
qualifiées (89 %).

Si l’on compare les secteurs d’activité, on constate que les activités spécialisées, scientifiques et 
techniques (89 %), la santé et l’action sociale (87 %) et les autres services (86 %) sont les plus 
favorables.
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Figure 8 : Pourcentages de personnes favorables ou défavorables 
à une réduction du temps de travail sans changement de salaire
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Figure 8 : Pourcentages de personnes favorables ou défavorables à une réduction du temps de travail 
sans changement de salaire 

 
Données : Quality of Work Index 2023, graphique : CSL 
 
Le fait que les salariés ne soient pas très intéressés par l'extension des horaires de travail à la 
semaine a également été confirmé par une étude du LISER réalisée en 2018.6. Dans celle-ci, les 
salariés qui ne travaillent jamais le dimanche ont été interrogés sur les freins qu'ils rencontrent et 
61 % ont notamment indiqué qu'ils ne souhaitaient pas travailler le dimanche par conviction 
personnelle (61 %) et 40 % parce que les contraintes familiales ne le permettent pas. 
 
 

Sacrifier le dimanche : Quand la Course aux Profits prime sur le 
Vivre-Ensemble et le Bien-Être Social 
 
La présente analyse met en évidence les graves conséquences d'une flexibilité unilatérale du temps 
de travail, qui équivaut à un allongement des horaires de travail et entraîne une détérioration de 
l'équilibre entre vie professionnelle et vie privée, une baisse de la satisfaction et une dégradation de 
l'état de santé. 
 

 
6 Ludivine MARTIN (2018), Rapport relatif à l’évaluation de l’impact des heures d’ouverture dans le commerce de détail à 
destination du Ministère de l’Economie :  Principaux résultats de la consultation menée auprès des Employés, Luxembourg 
Institute of Socio-Economic Research (LISER). 

                Données : Quality of Work Index 2023, graphique : CSL

Le fait que les salariés ne soient pas très intéressés par l’extension des horaires de travail à la semaine 
a également été confirmé par une étude du LISER réalisée en 2018.6 Dans celle-ci, les salariés qui ne 
travaillent jamais le dimanche ont été interrogés sur les freins qu’ils rencontrent et 61 % ont notamment 
indiqué qu’ils ne souhaitaient pas travailler le dimanche par conviction personnelle (61 %) et 40 % 
parce que les contraintes familiales ne le permettent pas.

6	 Ludivine MARTIN (2018), Rapport relatif à l’évaluation de l’impact des heures d’ouverture dans le commerce de détail à 
destination du Ministère de l’Economie : Principaux résultats de la consultation menée auprès des Employés, Luxembourg 
Institute of Socio-Economic Research (LISER).
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Sacrifier le dimanche : Quand la Course aux Profits 
prime sur le Vivre-Ensemble et le Bien-Etre Social

La présente analyse met en évidence les graves conséquences d’une flexibilité unilatérale du temps de 
travail, qui équivaut à un allongement des horaires de travail et entraîne une détérioration de l’équilibre 
entre vie professionnelle et vie privée, une baisse de la satisfaction et une dégradation de l’état de santé.

C’est la mauvaise réponse au désir des salariés d’avoir de meilleures conditions de travail, un meil-
leur équilibre entre vie professionnelle et vie privée, et moins de chevauchement entre le travail et la 
vie privée. Le véritable souhait des salariés est de consacrer moins de temps de vie au travail, d’autant 
plus que celui-ci est de plus en plus long si l’on y ajoute le temps de trajet, qui est également nécessaire, 
car personne n’aime perdre plusieurs heures par semaine pour se rendre au travail. En effet, en incluant 
les trajets, le salarié moyen à temps plein au Luxembourg n’investit pas 40 heures pour son travail, 
mais plutôt 50 heures (voir figure 9). Cependant, la normalisation du travail dominical ne fera que 
remplir les routes qui, jusqu’à présent, étaient plutôt calmes le dimanche.

Figure 9 : Temps hebdomadaire moyen requis  
pour des raisons professionnelles (en heures)
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Figure 9 : Temps hebdomadaire moyen requis pour des raisons professionnelles (en heures) 

 
Données: Quality of Work Index 2023, graphique: CSL 
 
En outre, le repos dominical joue un rôle fondamental pour le vivre-ensemble, permettant la pratique 
d'activités religieuses, sociales, culturelles, sportives et familiales, tout en contribuant à la santé et 
au bien-être de chacun. Il est crucial non seulement pour l’équilibre social et psychologique de la 
population, mais aussi pour l’avenir des secteurs économiques qui dépendent fortement des activités 
dominicales, comme la culture, le tourisme et le sport. Transformer le dimanche en une journée de 
consommation ordinaire va à l'encontre de l'intérêt général. 
 
Il semble aussi que l'extension des heures de travail ne profite qu'aux grandes entreprises, déjà 
largement avantagées grâce à leur effectif important. Pour les petits commerces, ouvrir 7 jours sur 
7 est tout simplement irréaliste, tant sur le plan organisationnel qu’humain, d’autant plus dans un 
contexte de pénurie de personnel régulièrement dénoncée par les employeurs. 
 
Par ailleurs, cette pénurie de main-d'œuvre ne risque-t-elle pas d'être inutilement aggravée par la 
généralisation de l'extension des horaires de travail, qui entraîne une hausse des besoins en 
personnel ? Cela enverrait également un signal préoccupant, celui d’un pays où les intérêts de 
certains lobbies prennent le pas sur le vivre-ensemble et la possibilité de partager des moments 
sociaux. 
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En outre, le repos dominical joue un rôle fondamental pour le vivre-ensemble, permettant la pratique 
d’activités religieuses, sociales, culturelles, sportives et familiales, tout en contribuant à la santé et au 
bien-être de chacun. Il est crucial non seulement pour l’équilibre social et psychologique de la popu-
lation, mais aussi pour l’avenir des secteurs économiques qui dépendent fortement des activités domi-
nicales, comme la culture, le tourisme et le sport. Transformer le dimanche en une journée de 
consommation ordinaire va à l’encontre de l’intérêt général.

Il semble aussi que l’extension des heures de travail ne profite qu’aux grandes entreprises, déjà 
largement avantagées grâce à leur effectif important. Pour les petits commerces, ouvrir 7 jours sur 7 
est tout simplement irréaliste, tant sur le plan organisationnel qu’humain, d’autant plus dans un contexte 
de pénurie de personnel régulièrement dénoncée par les employeurs.

Par ailleurs, cette pénurie de main-d’œuvre ne risque-t-elle pas d’être inutilement aggravée par la 
généralisation de l’extension des horaires de travail, qui entraîne une hausse des besoins en personnel ? 
Cela enverrait également un signal préoccupant, celui d’un pays où les intérêts de certains lobbies 
prennent le pas sur le vivre-ensemble et la possibilité de partager des moments sociaux.

*
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ANNEXE II

Commerce de détail : Une rémunération relativement faible, 
mais un chiffre d’affaires plus que compétitif !

Au Luxembourg, les salariés travaillant dans le secteur du commerce de détail (NACE : G47) sont 
parmi les plus faiblement rémunérés. Le niveau des salaires et traitements par heure travaillée s’est 
élevé en moyenne à seulement 25,1€ en brut en 2022. Seulement dans le secteur de l’hébergement et 
de la restauration (NACE : I), les rémunérations ont été encore moins élevées (22,6€/h en brut).
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Ainsi, en 2023, le chiffre d’affaires généré par entreprise au Luxembourg était de loin le plus élevé. 
Avec des revenus d’environ 3,37 millions d’euros par établissement, la somme du montant des ventes 
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Si la reconnaissance financière du travail quotidien des salariés dans le commerce de détail laisse à 
désirer, ils génèrent cependant un chiffre d’affaires considérable par rapport à nos pays voisins.

Ainsi, en 2023, le chiffre d’affaires généré par entreprise au Luxembourg était de loin le plus élevé. 
Avec des revenus d’environ 3,37 millions d’euros par établissement, la somme du montant des ventes 
par entreprise au Luxembourg était de 32% plus élevée par rapport à l’Allemagne, de 111% par rapport 
à la Belgique et même de 174% par rapport à la France.
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Certes, un chiffre d'affaires élevé par entreprise peut être dû à un nombre relativement plus faible 
d'entreprises, c'est-à-dire à une plus grande concentration du marché (ce qui est d'ailleurs 
avantageux pour les entreprises, car elles ont alors un plus grand pouvoir de fixation des prix). 
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du commerce de détail au Luxembourg ont réalisé un chiffre d'affaires qui reste nettement supérieur 
à celui de la France et de l'Allemagne (respectivement de +31% et +70%). Seule la Belgique se situe 
au même niveau que le Luxembourg. 
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La situation en 2022 et 2023 n'est pas non plus un instantané, comme le montre l'évolution des 
dernières années. Le chiffre d'affaires par entreprise a augmenté de 35% au Luxembourg entre 2017 
et 2023, présentant ainsi une évolution similaire à celle de la Belgique (+41%). En France, 
l'indicateur n'a augmenté que de 13 % sur la même période, tandis que l'Allemagne affiche une 
évolution plus forte (+62 %). Concernant le chiffre d’affaires par salarié, le Luxembourg affiche la 
deuxième progression la plus importante parmi nos pays voisins (+15%). 
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Certes, un chiffre d’affaires élevé par entreprise peut être dû à un nombre relativement plus faible 
d’entreprises, c’est-à-dire à une plus grande concentration du marché (ce qui est d’ailleurs avantageux 
pour les entreprises, car elles ont alors un plus grand pouvoir de fixation des prix). Toutefois, si l’on 
rapporte le chiffre d’affaires au nombre de salariés, on peut constater que les salariés du commerce de 
détail au Luxembourg ont réalisé un chiffre d’affaires qui reste nettement supérieur à celui de la France 
et de l’Allemagne (respectivement de +31% et +70%). Seule la Belgique se situe au même niveau que 
le Luxembourg.
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dernières années. Le chiffre d’affaires par entreprise a augmenté de 35% au Luxembourg entre 2017 
et 2023, présentant ainsi une évolution similaire à celle de la Belgique (+41%). En France, l’indicateur 
n’a augmenté que de 13 % sur la même période, tandis que l’Allemagne affiche une évolution plus 
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Il est clair que les commerçants espèrent augmenter leur chiffre d’affaires en prolongeant les heures 
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prestations de services.
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Il est clair que les commerçants espèrent augmenter leur chiffre d’affaires en prolongeant les heures 
d’ouverture. Cependant, ceci n’augmentera pas le pouvoir d’achat des consommateurs. Les données 
montrent qu’une telle prolongation n’est pas nécessaire pour augmenter le chiffre d’affaires, d’autant 
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Prolongation des heures d’ouverture : 
Un renforcement de la pénurie de main-d’œuvre ?

On entend souvent l’argument selon lequel l’extension des heures d’ouverture dans le commerce 
sera bénéfique pour l’économie car elle créera de nouveaux emplois. Cependant, si l’on analyse les 
chiffres d’Eurostat, force est de constater que les entreprises du commerce ont déjà de plus en plus de 
mal à pourvoir les postes vacants. Même si le nombre de postes vacants a diminué au cours des derniers 
trimestres, probablement en raison du ralentissement, voire du recul de l’économie (-1,1% en 2023 et 
seulement +0,5% en 2024), la tendance à long terme (depuis 2008) indique une pénurie croissante de 
main-d’œuvre dans le secteur du commerce. La reprise économique, telle qu’elle est actuellement 
prévue par le STATEC (+2,5% en 2025 et +2,4% en 2026) augmentera certainement la demande de 
main-d’œuvre dans le commerce. En outre, il est clair que les patrons auront également besoin de plus 
de main-d’œuvre si les magasins sont ouverts plus longtemps.
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Selon l’exposé des motifs, le « projet de loi a tout d’abord pour finalité de répondre aux conclusions 
de l’arrêt n° 128/17 du 17 mars 2017 de la Cour constitutionnelle par lequel la Cour a considéré que 
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pourrait être résolu par des contrôles de l’application correcte de la Loi 1995 (les stations de service 
ne relevant pas du champ d’application de la Loi 1995 si leur surface de vente ne dépasse pas 20 
m²), notre Chambre estime que le marché de la boulangerie artisanale et le marché desservi par les 
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Boulangeries artisanales et stations de service : 
Deux marchés différents

Selon l’exposé des motifs, le « projet de loi a tout d’abord pour finalité de répondre aux conclusions 
de l’arrêt n° 128/17 du 17 mars 2017 de la Cour constitutionnelle par lequel la Cour a considéré que 
le régime instauré par la loi modifiée du 19 juin 1995 réglant la fermeture des magasins de détail dans 
le commerce et l’artisanat (ci-après « Loi 1995 ») crée une discrimination en termes d’égalité de 
traitement en ce qui concerne la vente de produits de boulangerie-pâtisserie par des artisans boulanger 
et des stations de service. » Comme déjà mentionné et outre le fait que ce problème pourrait être résolu 
par des contrôles de l’application correcte de la Loi 1995 (les stations de service ne relevant pas du 
champ d’application de la Loi 1995 si leur surface de vente ne dépasse pas 20 m²), notre Chambre 
estime que le marché de la boulangerie artisanale et le marché desservi par les stations de service, sont 
deux marchés distincts avec une clientèle différente.

Pour différentes raisons, une boulangerie et une station de service, offrant également du pain et des 
croissants, sont à considérer comme deux marchés différents.

Premièrement, il existe une différence de qualité et de fraîcheur. Le pain et les viennoiseries d’une 
boulangerie artisanale sont souvent bien supérieurs en goût et en qualité à ceux vendus en station- 
service, qui sont généralement industriels et réchauffés. Une station-service ne réussira pas à prendre 
des clients recherchant une meilleure expérience gustative à une boulangerie.

8472 - Dossier consolidé : 54



26

Deuxièmement, une boulangerie ne vend pas uniquement du pain, mais aussi un savoir-faire, un 
service personnalisé, des conseils et même des produits sur mesure (bûches, gâteaux d’anniversaire, 
etc.), ce qu’une station-service ne peut pas offrir. En outre, une boulangerie peut également offrir des 
formules petit-déjeuner et des possibilités de s’asseoir pour manger sur place, ce que les stations de 
service, à part peut-être celles situées le long des autoroutes (qui, par leur localisation géographique, 
ne sont cependant pas en concurrence avec des boulangeries), n’offrent pas.

Finalement, les clients d’une station-service achètent du pain par commodité, souvent en dehors des 
heures d’ouverture des boulangeries, lors de déplacements ou en voyage. Ces consommateurs ne sont 
pas forcément ceux qui se rendraient à la boulangerie s’ils en avaient la possibilité.

Toujours selon l’exposé des motifs du projet de loi sous avis, « le ministère de l’Économie a accordé 
depuis 2018 chaque année une dérogation générale applicable à tout l’artisanat alimentaire leur per-
mettant de déroger aux heures de fermeture telles que prévues par la Loi 1995. En 2024, la jurisprudence 
de la Cour concerne au total 332 points d’intérêts avec une surface commerciale de 10 045 m2. »

D’abord, et comme déjà mentionné, il est regrettable que le projet de loi ne fournisse aucune infor-
mation sur le nombre d’entreprises artisanales alimentaires qui ont effectivement bénéficié de cette 
dérogation en adaptant leurs heures d’ouverture.

Ensuite, en analysant l’évolution du chiffre d’affaires du commerce de détail de pain, pâtisserie et 
confiserie en magasin spécialisé (NACE : G4724) et du secteur de la fabrication de pain et de pâtisserie 
fraîche (NACE : C1071)7, nous pouvons constater que, malgré une prétendue « discrimination en 
termes d’égalité de traitement en ce qui concerne la vente de produits de boulangerie-pâtisserie par 
des artisans boulanger et des stations de service », le chiffre d’affaires dans les deux secteurs (C1071 
et G4724) a fortement augmenté depuis au moins 2008.

Comme la bonne performance des deux secteurs avait déjà lieu avant 2018, elle ne peut pas être 
due aux dérogations accordées depuis 2018. En effet, le chiffre d’affaires a augmenté de 26%, respec-
tivement 81% entre 2008 et 2017 pour le secteur C1071 et le secteur G4724. Aussi, nous ne pouvons 
pas constater un choc positif et exceptionnel du chiffre d’affaires en 2018 suite aux dérogations.
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Ainsi, et comme pour le commerce de détail en général, le chiffre d’affaires augmente indépendam-
ment d’une adaptation des heures d’ouverture.

7	 La sous-classe G4724 comprend l’activité de la revente sans transformation et la sous-classe C1071 comprend l’activité de 
la fabrication et de la vente.
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Impression: CTIE – Division Imprimés et Fournitures de bureau
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No 84723

CHAMBRE DES DEPUTES

P R O J E T  D E  L O I
réglementant les heures d’ouverture 

dans le secteur du commerce et de l’artisanat

*  *  *

AVIS DE LA CHAMBRE DE COMMERCE
(10.3.2025)

Comme annoncé dans l’accord de coalition 2023-2028, le projet de loi sous avis (ci-après le 
« Projet ») a pour objet de réviser la législation réglementant les heures d’ouverture du commerce de 
détail, à la lumière de l’arrêt de la Cour constitutionnelle du 17 mars 20171 ayant conclu à la non– 
conformité des dispositions légales actuelles, issues de la loi modifiée du 19 juin 1995 réglant la fer-
meture des magasins de détail dans le commerce et l’artisanat (ci-après « Loi de 1995 ») ; et d’abroger 
concomitamment la Loi de 1995 précitée. Il est prévu que les nouvelles dispositions entreront en 
vigueur six mois à compter de la publication de la loi au Journal officiel.

En bref

	La Chambre de Commerce salue les assouplissements apportés en termes d’heures et jours d’ou-
verture des commerces, ainsi que la simplification administrative opérée concernant le régime des 
dérogations.

	Ces mesures étant attendues de longue date, elle souhaiterait une entrée en vigueur rapide de la 
loi.

	A côté des conventions collectives, l’adaptation des heures d’ouverture devrait également être 
possible, au niveau approprié, entre les salariés et les employeurs.

	La Chambre de Commerce est en mesure d’approuver le projet de loi sous avis, sous réserve de 
la prise en compte de ses remarques.

*

RESUME

La Chambre de Commerce salue les avancées apportées par le Projet sous avis dans la mesure où 
il apporte une clarté réglementaire et une flexibilité des horaires d’ouverture. La suppression des auto-
risations administratives et l’introduction d’un système de notification électronique constituent des 
améliorations notables qui simplifient les démarches des entreprises et garantissent une meilleure 
prévisibilité.

La possibilité d’une ouverture exceptionnelle de vingt-quatre heures, limitée à deux occurrences 
annuelles liées à des évènements particuliers est un assouplissement bienvenu qui répond aux besoins 
des commerçants en périodes de forte activité. L’élargissement des plages horaires renforce également 
la compétitivité des commerces physiques face au commerce en ligne, tout en offrant de nouvelles 
opportunités d’emploi.

Toutefois, l’utilisation exclusive des conventions collectives comme outil de dérogation pose ques-
tion. Ce cadre, adapté aux grandes entreprises, ne permet pas aux petites entreprises de bénéficier d’une 

1	 Arrêt de la Cour constitutionnelle n°128/17 du 17 mars 2017
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même flexibilité et pèse in fine sur leur compétitivité. Une approche plus moderne du dialogue social, 
offrant aux petites structures une alternative aux conventions collectives, garantirait une équité accrue 
entre tous les acteurs économiques. Pour le surplus, la Chambre de Commerce regrette que le Projet 
n’ait pas saisi l’occasion d’une libéralisation complète des horaires d’ouverture, qui offrirait un cadre 
plus souple et répondrait aux réalités économiques contemporaines, tout en laissant aux entreprises la 
liberté de fixer leurs propres horaires dans un cadre concurrentiel équilibré.

Elle attire encore l’attention des auteurs sur la nécessité d’exclure expressément les établissements 
d’hébergement et les campings du champ d’application de la future loi (comme c’est le cas actuelle-
ment) pour des raisons de sécurité juridique.

Finalement, quant à l’entrée en vigueur des nouvelles dispositions, la Chambre de Commerce 
déplore qu’elle n’intervienne que six mois à compter de la publication de la loi au Journal officiel alors 
d’une part, que les assouplissements introduits par la future loi sont attendus de longue date et, d’autre 
part, qu’aucune explication particulière n’est fournie dans le commentaire des articles, ni pour légitimer 
la décision de déroger au principe (à savoir une entrée en vigueur 4 jours à compter de la publication 
de la loi), ni pour justifier un délai d’entrée en vigueur aussi long.

*

Après consultation de ses ressortissants, la Chambre de Commerce est en mesure d’approuver le 
projet de loi sous avis, sous réserve de la prise en compte de ses remarques.

Appréciation du projet de loi :

Compétitivité de l’économie luxembourgeoise +2

Impact financier sur les entreprises n.d.
Transposition de la directive n.a.
Simplification administrative +3

Impact sur les finances publiques n.d.40
Développement durable 0

Légende :

++ très favorable
+ Favorable
0 Neutre
- Défavorable
-- très défavorable
n.a. non applicable
n.d. non disponible

*

2	 L’élargissement des plages horaires va renforcer la compétitivité des commerces physiques face au commerce en ligne et 
dans la Grande Région.

3	 La suppression des autorisations administratives et l’introduction d’un système de notification électronique constituent des 
améliorations notables en termes de simplification administrative.

4	 A priori, l’élargissement des plages horaires devrait renforcer le commerce au Luxembourg et générer des ressources sup-
plémentaires pour les entreprises et in fine pour l’Etat.
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CONTEXTE DU PROJET

1. L’arrêt constitutionnel du 17 mars 2017  
et ses conséquences pratiques

Comme l’expliquent les auteurs dans l’exposé des motifs du Projet, celui-ci a pour finalité de 
répondre aux conclusions de l’arrêt de la Cour Constitutionnelle du 17 mars 20175, par lequel la Cour 
a considéré que le régime instauré par la loi modifiée du 19 juin 1995 crée une discrimination non 
justifiée en ce qui concerne la vente de produits de boulangerie-pâtisserie par des artisans boulangers 
et des stations de service – alors que le deux activités se trouvent dans des situations comparables et 
dans un rapport de concurrence – du fait que :
–	 un artisan boulanger vendant des produits de boulangerie-pâtisserie, est astreint dans son activité à 

des heures de fermeture fixées par la Loi modifiée de 1995 ; alors que
–	 les stations de service ne relèvent pas du champ d’application de ladite loi en ce qui concerne la 

vente de produits alimentaires de premier besoin, si leur surface de vente nette se situe dans le rayon 
délimité de la caisse de la station et ne dépasse pas 20 m². 
Selon la Cour, la restriction de l’activité de vente de ses produits de boulangerie-pâtisserie par l’ar-

tisan boulanger aux heures légales d’ouverture de son magasin (car soumis à la Loi de 1995) par rapport 
aux stations de service qui peuvent vendre des produits de boulangerie-pâtisserie 24 heures sur 24 (car 
non soumis à la Loi de 1995) crée entre les deux commerçants une disparité au détriment du premier, 
qui ne procède pas de critères objectifs et n’est pas rationnellement justifiée, et crée dès lors une 
inégalité de traitement concernant les heures d’ouverture entre la boulangerie et la station de 
service, qui n’a pas lieu d’être.

A la suite de cette jurisprudence, et afin de pallier cette inégalité, l’exposé des motifs renseigne que 
le ministère de l’Économie a accordé depuis 2018 chaque année une dérogation générale (aux heures 
de fermeture) telles que prévues par la Loi 1995. En 2024, la jurisprudence de la Cour concerne au 
total 332 points d’intérêts avec une surface commerciale de 10 045 m2.

2. Un niveau élevé de dérogations accordées

L’exposé des motifs renseigne que pour l’élaboration du Projet, le Gouvernement a également pris 
en considération la pratique actuelle d’ouverture des commerçants, notamment les statistiques des 
dérogations aux heures d’ouverture sollicitées dans le cadre de la législation actuelle en vigueur.

Ainsi, il a été observé que les demandes de dérogation au régime d’ouverture sont à un niveau 
élevé et stable depuis 2010 (35 demandes par an en moyenne), que ce soit pour tous les dimanches 
et jours fériés légaux de l’année à l’exception du 1er janvier, du 1er mai et des 25 et 26 décembre ou 
pour certains dimanches ;
–	 de 2010 à 2024, en moyenne 14 communes ont obtenu la dérogation pour les magasins de détail 

dans le secteur du commerce6 et de l’artisanat en ce qui concerne tous les dimanches ;
–	 en moyenne, 21 communes demandent chaque année une dérogation pour l’ouverture de tous les 

magasins de détail dans le secteur du commerce et de l’artisanat pendant certains dimanches.
Concernant les magasins de détail dans le (seul) secteur du commerce, pour les années 2022, 2023 

et 2024, l’exposé des motifs renseigne également que 80,65 % ont été autorisés à ouvrir le dimanche 
en vertu de cette dérogation, représentant ainsi 82,50 % de la surface commerciale totale du pays.

L’exposé des motifs conclut que « [c]e constat reflète une demande accrue à une adaptation des 
heures d’ouverture dans le secteur du commerce » en précisant que « [l]’adaptation des heures d’ou-
verture n’est cependant pas une obligation imposée dans le chef des exploitants-commerçants, mais 

5	 Arrêt de la Cour constitutionnelle n°128/17 du 17 mars 2017 : https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/acc/2017/03/17/a353/jo
6	 Le commerce de détail inclut dans le cadre du cadastre de commerce : alimentation; boissons ; produits pharmaceutiques ; 

vête ments, chaussures, maroquinerie; tabac; parfums, cosmétiques  ; montres, bijoux  ; appareils électriques, électronique 
grand public, ordinateurs, photo; matériel de jardin, articles animaliers ; fleurs coupées ; jeux et jouets ; meubles, accessoires 
de maison; textile de maison; articles de bricolage, verre, porcelaine, céramique, articles ménagers ; antiquités, objets d’art; 
livres, papeterie, magazines, articles de bureau et mobilier de bureau; articles de sport, vélos, hobbys ; optique, acoustique, 
articles de soins ; accessoires pour voitures et motos ; télécommunication. Retail Report 2024 p.21
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une faculté permettant plus de flexibilité et de liberté aux commerçants pour pouvoir s’adapter aux 
besoins de leur clientèle ».

*

CONSIDERATIONS GENERALES

1. Changement de logique : « heures d’ouverture »  
versus « heures de fermeture » 

Alors que la Loi de 1995 est structurée autour de la notion de fermeture des magasins, fixant des 
plages horaires où l’activité commerciale est interdite, le Projet opère un renversement de perspective 
en instaurant une réglementation des heures d’ouverture. Ce changement traduit une volonté d’adap-
tation aux attentes du marché et de simplification de la réglementation, rendant plus explicite ce qui 
est permis plutôt que ce qui est interdit.

Comme l’indiquent les auteurs dans l’exposé des motifs, le Projet abroge la Loi de 1995 « afin de 
garantir une cohérence de compréhension. La législation en vigueur porte en effet sur les heures de 
fermeture des magasins de détail, mais dans la pratique ont toujours été visées les heures d’ouverture 
et non de fermeture, de sorte qu’il y a lieu de concilier le texte législatif avec l’emploi habituel du 
terme d’ouverture et non plus du terme de fermeture. » 

La Chambre de Commerce salue cette modification qui apporte de la sécurité juridique, en 
clarifiant la lecture du texte et offrant aux entreprises concernées une meilleure compréhension des 
règles applicables, même si ce changement de logique n’est toutefois pas substantiel.

Pour le surplus, la Chambre de Commerce regrette en effet que l’existence-même des plages horaires 
soit maintenue (au lieu d’une une libéralisation totale) et que celles-ci demeurent fixées par la loi7.

2. Révision des catégories d’activités exclues du champ  
d’application de la (future) loi8

Actuellement, la Loi de 1995 exclut de son champ d’application certaines activités, notamment les 
établissements de restauration, les entreprises de pompes funèbres, les activités exercées aux foires et 
marchés ainsi que les points de vente dans les gares. Le Projet maintient ces exclusions.

Par ailleurs, les dispositions projetées s’appliquent suivant l’article 1er du Projet, seulement aux 
activités commerciales et artisanales « qui ont pour objet la vente directe ou la prestation de services 
au consommateur final réalisés dans un point de vente physique accessible au public. Par point de 
vente physique est visé tout établissement de vente au détail qui a une réelle activité de vente et qui 
possède une surface de vente. » ; le Projet précise encore que « Les dispositions de la présente loi ne 
s’appliquent pas au commerce de gros, au commerce électronique ainsi qu’à toutes prestations de 
services réalisées hors point de vente ».

Ensuite, le Projet allonge la liste de nouvelles exclusions en y ajoutant les salles de sport et de 
fitness, les aires de jeux intérieurs, la vente par l’intermédiaire de distributeurs automatiques et les 
entreprises familiales dans lesquelles sont seuls occupés les ascendants, les descendants, frères et sœurs 
ou alliés au même degré du dirigeant ayant atteint l’âge de la majorité.

Certaines modifications ont encore été opérées concernant les conditions d’exclusion des stations 
de service. Si actuellement, celles ayant une surface de vente qui ne dépasse pas 20m2 sont exclues de 
la Loi de 1995, seules les stations-services situées le long des autoroutes sont maintenant exclues du 
Projet. La Chambre de Commerce prend acte de ces modifications qui résultent de l’arrêt constitution-
nel précité, tout en se permettant de constater que l’inclusion dans le Projet des stations-service situées 

7	 Dans son avis du 16 avril 2012 relatif au projet de loi modifiant la loi modifiée du 19 juin 1995 réglant la fermeture des 
magasins de détail dans le commerce et l’artisanat, la Chambre de Commerce avait déjà plaidé pour que les heures d’ouverture 
ne soient plus figées dans un cadre aussi rigide que la loi.

8	 Cf. article 2 du Projet.

8472 - Dossier consolidé : 62



5

en dehors des autoroutes (interprétation a contrario) aura probablement un impact économique dom-
mageable à déplorer9.

Finalement, la Chambre de Commerce se demande pourquoi les « établissements d’hébergement »  
et les « campings » ne sont plus explicitement exclus du Projet (comme cela est prévu actuellement 
dans la Loi de 1995). En effet, à défaut d’une exclusion expresse du champ d’application de la future 
loi, celle-ci entre en contradiction avec la dérogation prévue dans l’actuelle législation du travail, qui 
stipule clairement que le travail dominical est autorisé dans l’Horeca (et compte comme un jour de 
travail normal). La Chambre de Commerce demande dès lors que ces activités soient réintégrées à la 
liste d’exclusions, pour des raisons de sécurité juridique, afin de s’assurer qu’il n’y ait aucune possibilité 
d’interprétation.

3. Extension des horaires d’ouverture

Les heures d’ouverture actuelles des magasins de détail dans le commerce et l’artisanat ressortent 
en pratique de la « loi modifiée de 1995 réglant la fermeture10 des magasins de détail dans le commerce 
et l’artisanat ».

En comparaison des heures d’ouverture de la Loi de 1995 (déduites, a contrario, des heures de 
fermeture), les modifications proposées par le Projet se présentent comme suit :

Jours concernés Heures d’ouverture actuelles 
(Loi de 1995)

Nouvelles heures d’ouverture  
(Projet)

Lundi au vendredi 6h - 20h (jusqu’à 21h  
une fois par semaine) 5h - 22h

Samedi et veille de jour férié 6h - 19h (jusqu’à 20h  
par convention collective) 5h - 19h

Dimanche et jour férié 6h - 13h (jusqu’à 18h  
pour certains commerces11) 5h - 19h

Veilles de la fête nationale,  
de Noël et du jour de l’an 6h - 18h 5h - 18h

1er mai, 25 décembre  
et 1er janvier

Fermeture obligatoire  
sauf exceptions

Fermeture obligatoire  
sauf exceptions

Ouverture en continu 24h/24 Non autorisée Autorisée au maximum  
2 fois par an

La Chambre de Commerce constate qu’il est prévu d’allonger les plages d’ouverture sur tous les 
jours de la semaine (possibilité d’ouverture une heure plus tôt et de fermeture une heure plus tard), 
tout en maintenant un régime différent quoi que plus souple pour les samedis, veille de jour férié et 
dimanche.

De même, les ouvertures en continu (actuellement interdites) seront autorisées à raison de deux fois 
par an au maximum.

La Chambre de Commerce salue ces assouplissements qui sont bénéfiques pour le secteur commer-
cial et artisanal. Ils permettent une meilleure adaptation aux habitudes de consommation qui ont subi 
de profondes transformations, notamment dans un contexte où les clients, résidents ou frontaliers, 
recherchent de la flexibilité. L’allongement des horaires renforce également la compétitivité des entre-
prises locales dans le contexte de la concurrence de la grande Région où un plus grand libéralisme est 

9	 En limitant leurs horaires d’ouverture, certaines stations perdront probablement en attractivité, ce qui pourrait entraîner une 
baisse de chiffre d’affaires et une diminution de l’emploi dans ce secteur. De plus, ces établissements, qui jouaient un rôle 
pour l’approvisionnement nocturne, ne pourront plus répondre à une demande spécifique, provenant des travailleurs de nuit 
et des transporteurs sans obtenir de dérogations.

10	 Texte souligné par la Chambre de Commerce
11	 Actuellement, les boucheries, les boulangeries, les pâtisseries, les traiteurs et salons de consommation ainsi que les magasins 

de journaux, illustrés, de souvenirs et de tabac peuvent rester ouverts les dimanches et jours fériés légaux jusqu’à 18 heures.
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pratiqué de longue date (notamment quant à l’heure de fermeture du samedi12) et face aux plateformes 
de commerce en ligne.

Enfin, ces assouplissements sont encore salués dans la mesure où ils contribuent à une logique 
économique durable, de nature à créer de nouvelles opportunités d’emploi dans les secteurs concernés 
et à revitaliser les centres-villes.

4. Dérogations et procédures administratives :  
une simplification administrative saluée

Actuellement, la Loi 1995 régule les heures de fermeture des magasins de détail en instaurant un 
cadre spécifique de dérogations, octroyées après obtention d’une autorisation administrative13. Les 
demandes de dérogations doivent être soumises aux autorités compétentes, qui les examinent au cas 
par cas en tenant compte de critères économiques, sociaux et d’intérêt général. Ce régime, bien que 
garantissant un encadrement rigoureux des exceptions, entraîne des délais administratifs dans le trai-
tement des demandes et, corrélativement, un manque de prévisibilité pour les acteurs économiques 
concernés.

Le Projet sous avis apporte une refonte complète du régime des dérogations en substituant aux 
autorisations administratives un dispositif de notification simplifiée. Désormais, les établissements 
visés par la (future) loi pourront bénéficier d’une ouverture en continu pendant une durée de vingt-
quatre heures, à raison de deux occurrences annuelles, sur simple notification électronique14, au plus 
tard une semaine avant la date envisagée pour l’ouverture en question. Cette modification vise à alléger 
les charges administratives pesant sur les entreprises et à assurer une plus grande clarté quant aux 
possibilités de dérogation. De plus, cela permet de réduire les délais liés à l’examen des demandes.

La Chambre de Commerce salue la suppression des autorisations administratives qui garantit 
une plus grande prévisibilité pour les entreprises et met fin aux décisions discrétionnaires qui, jusqu’alors, 
engendraient un manque d’homogénéité dans l’octroi des dérogations. L’introduction d’une possibi-
lité d’ouverture d’une durée maximale de vingt-quatre heures consécutives, limitée à deux occur-
rences annuelles, représente également un assouplissement bienvenu qui permettra aux entreprises 
de mieux répondre aux pics d’activité liés à des évènements particuliers (Schueberfouer, braderie, 
carnaval, …) ou à des périodes de forte demande.

Par ailleurs, le passage à une notification électronique constitue une avancée indéniable en 
termes de simplification administrative, ce dont la Chambre de Commerce se réjouit, tout en souli-
gnant que, la mise en œuvre de ce dispositif nécessitera une attention particulière quant à son accessi-
bilité et à sa facilité d’utilisation, afin d’éviter toute exclusion numérique.

5. Dérogations et convention collective de travail :  
un instrument inapproprié

Pour le surplus, la Chambre de Commerce déplore que la seule possibilité de déroger aux horaires 
fixés dans la (future) loi passe par la conclusion d’une convention collective de travail (ci-après 
« convention collective »).

12	 A cet égard, la Chambre de Commerce rappelle que deux des pays limitrophes ont fixé l’heure de fermeture à 20 heures 
voire plus tard et que la France n’a pas fixé de limite du tout. En outre, les dispositions du droit travail ne constituent pas 
un obstacle à la prolongation des heures d’ouverture, puisque la journée de travail normale s’étend de 6 heures à 22 heures 
(selon l’article L. 211-14 du Code du travail) et que le recours à des heures supplémentaires est strictement limité (cas 
exceptionnels énumérés à l’article L. 211-23 du Code du travail).

13	 Art. 7. de la Loi 1995 :
	 A la demande collective d’une organisation professionnelle représentative des commerçants et/ou artisans sur le plan national, 

régional, communal ou local ou d’une administration communale, des dérogations temporaires à l’article 3 de la présente loi 
peuvent être accordées pour des raisons économiques majeures par le Ministre ayant dans ses attributions le département des 
Classes Moyennes, les Chambres patronales concernées entendues en leur avis motivé.

	 Les dérogations ne peuvent être accordées que pour l’ensemble des magasins de détail ou des magasins d’une ou de plusieurs 
branche(s) de commerce ou d’artisanat et ne peuvent aller au-delà de 21.00 heures. Les demandes de dérogation doivent être 
introduites auprès du Ministère compétent au plus tard un mois avant l’entrée en vigueur de la dérogation sollicitée.

14	 L’exposé des motifs se limite à indiquer qu’il s’agit d’un « portail électronique sécurisé »  sans autre précision.
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Cette situation est paradoxale alors que la convention collective est un instrument de dialogue social 
destiné à régler les conditions de travail et n’est donc pas approprié pour réglementer les heures d’ou-
verture des commerces.

Cette situation est également contraire à la volonté clairement exprimée par le gouvernement de 
moderniser le droit du travail, et plus précisément les instruments du dialogue social entre les acteurs, 
et ce au niveau approprié15, alors qu’elle exclut d’emblée certaines entreprises de toute opportunité de 
bénéficier d’une flexibilité accrue dans leurs horaires d’ouverture, en raison de leur petite taille, du 
seul fait qu’elles ne disposent pas d’une délégation du personnel respectivement d’une représentation 
syndicale, avec qui négocier une telle convention collective.

Si le gouvernement est disposé à maintenir la possibilité pour les partenaires sociaux d’adapter les 
heures d’ouverture dans le cadre du dialogue social, il devrait alors étendre cette possibilité entre 
les salariés et employeurs au sein des entreprises16.

*

Après consultation de ses ressortissants, la Chambre de Commerce est en mesure d’approuver le 
projet de loi sous avis, sous réserve de la prise en compte de ses remarques.

15	 Accord de coalition 2023-2028, page 173  : « L’objectif sera de faciliter les accords entre employeurs et salariés tout en 
garantissant que ces discussions se déroulent sur un pied d’égalité. Dans cette optique, les instruments du dialogue social 
seront réformés et améliorés. » 

16	 Accord de coalition 2023-2028, page 177 : « Ce sont les salariés et les employeurs qui sont les mieux placés pour connaître 
les besoins spécifiques de leur entreprise. Le Gouvernement s’engage à ce que les horaires de travail puissent être négociés 
entre salariés et employeurs au sein des entreprises ou dans le cadre d’une convention collective. Les besoins individuels 
aussi bien des salariés que des entreprises seront ainsi pris en compte. »
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No 84724

CHAMBRE DES DEPUTES

P R O J E T  D E  L O I
réglementant les heures d’ouverture 

dans le secteur du commerce et de l’artisanat

*  *  *

AVIS DE L’AUTORITE DE LA CONCURRENCE  
DU GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG

(19.5.2025)

SYNTHESE

L’Autorité accueille favorablement le projet de loi n° 8472 réglementant les heures d’ouverture 
dans le secteur du commerce et de l’artisanat. Selon l’Autorité, l’assouplissement envisagé des heures 
légales d’ouverture est de nature à intensifier la concurrence sur les marchés concernés et à 
accroître le bien-être économique.

Les bénéfices de cet assouplissement reviendront, au premier chef, au consommateur. Ce dernier 
pourra bénéficier d’une concurrence accrue entre détaillants sur le paramètre de concurrence 
« heures d’ouverture » pour faire ses achats à des horaires auxquels son coût d’opportunité est plus 
faible.

De leur côté, les détaillants concernés pourront tirer de l’assouplissement envisagé des gains 
d’efficacité (p. ex. : lissage des pics de fréquentation). Ces détaillants pourraient également bénéficier 
d’une augmentation de leurs volumes de ventes et d’un accroissement de leur compétitivité vis-
à-vis (i) de la concurrence allemande, belge et française et (ii) du commerce en ligne.

L’Autorité tient, néanmoins, à porter deux risques à l’attention du législateur.
Le premier risque est que la durée maximale du travail dominical (quatre heures) entrave la 

capacité des détaillants à pleinement mettre à profit le doublement des heures légales d’ouverture 
dominicales et limite ainsi les effets bénéfiques de l’assouplissement envisagé.

L’Autorité considère donc que l’assouplissement envisagé devrait s’accompagner d’une libérali-
sation des règles régissant le travail dominical.

Le second risque est que l’assujettissement des dérogations aux heures légales d’ouverture à 
la conclusion d’un accord dans le cadre d’une convention collective favorise de facto les détail-
lants de grande taille au détriment de leurs concurrents de petite taille. Ledit assujettissement pourrait 
accélérer le phénomène de recomposition de la structure de l’offre via des effets de réallocation 
des ventes au profit des détaillants de grande taille et ainsi accroître le pouvoir de marché de ces 
derniers.

C’est pourquoi l’Autorité recommande au législateur d’envisager des moyens alternatifs de 
protection des salariés, qui placent tous les détaillants sur un pied d’égalité.

*

I. CONTEXTE GENERAL ET  
OBJET DU PROJET DE LOI SOUS AVIS

1. Aux termes de l’article 64, paragraphe 1, de la loi modifiée du 30 novembre 2022 relative à la 
concurrence, l’Autorité de la concurrence (ci-après : l’« Autorité ») émet un avis, de son initiative ou 
à la demande d’un ministre, sur toute question concernant le droit de la concurrence. Conformément 
à cette disposition, à la demande du Ministre de l’Économie, des PME, de l’Énergie et du Tourisme, 
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l’Autorité émet le présent avis concernant le projet de loi n° 8472 réglementant les heures d’ouverture 
dans le secteur du commerce et de l’artisanat (ci-après : le « projet de loi sous avis »).

2. Le projet de loi sous avis a pour objet de réformer la législation régissant les heures légales 
d’ouverture du commerce de détail et de l’artisanat en réponse à l’arrêt n° 128/17 du 17 mars 2017 de 
la Cour constitutionnelle. Selon cet arrêt, la loi modifiée du 19 juin 1995 réglant la fermeture des 
magasins de détail dans le commerce et l’artisanat viole la règle constitutionnelle de l’égalité en astrei-
gnant l’activité de vente de produits de boulangerie-pâtisserie aux heures légales de fermeture lorsqu’elle 
est exercée par un artisan-boulanger, mais pas lorsqu’elle l’est par certaines stations de service.

3. Pour remédier à cette discrimination, le projet de loi sous avis ne se limite pas à homogénéiser 
le playing field entre artisans-boulangers et stations de service. Il entend assouplir les heures légales 
d’ouverture dans le secteur du commerce et de l’artisanat dans son ensemble1, portant le nombre annuel 
moyen d’heures d’ouverture potentielles d’un détaillant (hors dérogations) de 4.693 à 5.877 heures  
(+ 25,2 %)2.

4. Cette augmentation serait le produit d’un double assouplissement des plages d’ouverture des 
détaillants. Premièrement, comme illustré au

5. Graphique 1 infra, l’article 3 du projet de loi sous avis allonge les plages d’ouverture des com-
merces de détail en semaine (5h-22h contre 6h-20h quatre fois par semaine et 6h-21h une fois par 
semaine), les samedis et veilles de jour férié (5h-19h contre 6h-19h), les dimanches et jours fériés 
(5h-19h contre 6h-13h) et les veilles de fête nationale, Noël et jour de l’an (5h-18h contre 6h-18h).

Graphique 1 – Heures légales d’ouverture pre- et post-réforme

1	 Sauf les exclusions énumérées à l’article 2 du projet de loi sous avis.
2	 L’Autorité a comparé le nombre maximal d’heures légales d’ouverture pour chaque année de la période 2026-2035 avec et 

sans la réforme envisagée, en tenant compte notamment des jours de la semaine où tombent les veilles de jours fériés et jours 
fériés. À titre d’exemple, en 2033, le 1er mai tombe un dimanche. Sur l’ensemble de la semaine, l’accroissement du nombre 
d’heures légales d’ouverture attribuable à la réforme envisagée s’élève alors à 22 heures. En revanche, en 2035, où le 1er mai 
tombe un mardi, la réforme envisagée accroît le nombre d’heures légales d’ouverture de 24 heures sur l’ensemble de la 
semaine.
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6. Les articles 4 et 5 du projet de loi sous avis prévoient aussi la possibilité de déroger aux règles 
décrites au point 4 supra, sous réserve de la conclusion d’un accord dans le cadre d’une convention 
collective.

7. Deuxièmement, l’article 6 du projet de loi sous avis autorise une ouverture en continu pendant 
vingt-quatre heures à raison de deux fois par année de calendrier.

*

II. ANALYSE

8. La question de l’incidence économique de la réglementation des heures d’ouverture des com-
merces de détail fait l’objet d’une abondante littérature théorique et empirique. L’essentiel de cette 
littérature conclut que les restrictions en la matière ont des effets globalement néfastes sur la concur-
rence et le bien-être économique3.

9. C’est pourquoi la Commission européenne et l’Organisation de coopération et de développe-
ment économiques (OCDE) appellent de longue date à un assouplissement de ces restrictions, y 
compris au Luxembourg4.

10. Sur la base d’un examen approfondi de la littérature économique pertinente, l’Autorité se rallie 
à ces recommandations et accueille favorablement le projet de loi sous avis. Selon l’Autorité, ce 
projet est globalement propice à l’accroissement du bien-être économique (et notamment celui des 
consommateurs) (A) et à l’amélioration de la compétitivité des détaillants luxembourgeois vis-à-vis de 
la concurrence allemande, belge et française (B) et du commerce en ligne (C).

A. Une réforme globalement propice à l’accroissement  
du bien-être économique

11. Les premiers bénéficiaires de l’assouplissement envisagé seraient les consommateurs. Ceux- 
ci sont, en effet, susceptibles de voir leur surplus augmenter du fait d’une concurrence accrue sur les 
heures d’ouverture entre détaillants, qui s’efforceront de mettre à profit les plages d’ouverture élargies 
pour attirer une clientèle désireuse de faire ses achats aux horaires auxquels son coût d’opportunité est 
plus faible5. Comme le relève l’exposé des motifs du projet de loi sous avis, l’adaptation des heures 
d’ouverture est « une faculté permettant plus de flexibilité et de liberté aux commerçants pour pouvoir 
s’adapter aux besoins de leur clientèle ».

12. L’Autorité tient néanmoins à préciser que les consommateurs ne pourront pleinement profiter 
de cette flexibilité accrue que si le cadre juridique applicable permet aux détaillants de trouver la main 
d’œuvre nécessaire à l’élargissement de leurs plages d’ouverture. Selon les calculs de l’Autorité6, 
environ un tiers de l’augmentation du nombre annuel moyen d’heures légales d’ouverture est attribuable 

3	 Voy., p. ex., D. Pilat, « Regulation and Performance in the Distribution Sector », OECD Economics Department Working 
Papers, 180 (1997), p. 39 ; O. Shy et R. Stenbacka, « Price Competition, Business Hours and Shopping Time », Economic 
Journal, 118 (2008), pp. 1186-1195 ; T. Wenzel, « Deregulation of Shopping Hours: the Impact on Independent Retailers 
and Chain Stores », The Scandinavian Journal of Economics, 113/1 (2011), p. 161 ; et M. Flores et T. Wenzel, « Shopping 
Hours and Price Competition with Loyal Consumers », B.E. Journal of Economic Analysis & Policy, 16/1 (2016),  
pp. 400-402. 

4	 Voy., p. ex., Comm. eur., « Economic Reform: Report on the functioning of Community product and capital markets » 
[COM(2000)26 final], 26 janvier 2000, pp. 24-25 ; OCDE, « OECD Economic Surveys: Luxembourg 2006 », juillet 2006, 
pp. 145-146 ; OCDE, « OECD Economic Surveys: Luxembourg 2010 », mai 2010, p. 50 ; et OCDE, « OECD Economic 
Surveys: Luxembourg 2015 », mars 2015, p. 53. 

5	 R. Inderst and A. Irmen, « Shopping hours and price competition », European Economic Review, 49 (2005) ; et K. Reddy, 
« Price effects ofshopping hours regulation: evidence from Germany », Economic Affairs (2012), pp. 51-52. La notion de 
« coût d’opportunité » renvoie au coût ou désagrément que le consommateur subit en prenant une décision spécifique plutôt 
qu’une autre. Dans le présent cas de figure, la décision porte sur le moment où il fait ses achats plutôt que d’affecter ses 
ressources à un usage différent (p. ex. : travailler). Pour la plupart des consommateurs, le moment où le coût d’opportunité 
est le plus faible ne correspond pas à la période des heures d’ouverture restreintes, cette dernière tombant pendant les heures 
ordinaires de travail.

  6	 Voir la note en bas de page 2 supra.
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au doublement du nombre d’heures légales d’ouverture dominicale. Or, la législation actuelle limite à 
quatre heures le temps de travail dominical7.

13. C’est pourquoi l’Autorité considère que le plein déploiement des bénéfices du projet de loi sous 
avis suppose d’accompagner l’assouplissement envisagé d’une libéralisation des règles régissant le 
travail dominical8.

14. L’Autorité s’est aussi penchée sur le risque identifié dans certains travaux économiques que 
lesdits bénéfices soient en partie neutralisés par un potentiel effet prix haussier. Selon ces travaux, 
l’assouplissement des heures légales d’ouverture peut exercer une pression à la hausse sur les prix de 
détail du fait d’un :
–	 déplacement de la concurrence du paramètre « prix » vers le paramètre « heures d’ouverture »9.
–	 accroissement du degré de concentration de l’offre propice à l’augmentation du pouvoir de marché 

de certains détaillants10. La raison en est que l’assouplissement des heures légales d’ouverture est 
susceptible de favoriser la disparition des détaillants les moins efficaces (souvent les plus petits). 
Une partie de leurs ventes pourrait en effet être captée par des concurrents (souvent les plus grands), 
qui sont mieux à même de s’adapter à des heures légales d’ouverture élargies du fait des économies 
d’échelles dont ils bénéficient.

15. L’Autorité n’est cependant pas convaincue qu’il faille déduire desdits travaux que de tels 
effets sont la conséquence inévitable ou même probable d’un assouplissement des heures légales 
d’ouverture.

16. Tout d’abord, d’autres travaux économiques prédisent une baisse des prix de détail du fait d’un 
tel assouplissement11, voire la constatent empiriquement12. Les raisons potentielles en sont :
–	 une amélioration de la capacité des consommateurs à comparer les prix et donc à mettre en 

concurrence les différents détaillants ; ou
–	 des gains d’efficience liés à la baisse des coûts variables des détaillants, l’élargissement des plages 

d’ouverture permettant à ces derniers de lisser les pics de fréquentation13.

17. Ensuite, plusieurs études récentes constatent empiriquement une augmentation des nouvelles 
entrées sur le marché14, voire une baisse du degré de concentration de celui-ci15, du fait de l’assou-
plissement des heures légales d’ouverture.

18. Mais, encore faut-il que tous les acteurs soient placés sur un pied d’égalité pour mettre à profit 
les heures légales d’ouverture nouvellement assouplies. Les articles 4 et 5 du projet de loi sous avis 

  7	 Code du travail, article L. 231-4.
  8	 Comme, par exemple, envisagé par le projet de loi n° 8456 portant modification de l’article L. 231-4 du Code du travail 

(limitation du temps de travail dominical à huit plutôt que quatre heures actuellement).
  9	 Voy., p. ex., R. Inderst and A. Irmen, « Shopping hours and price competition », European Economic Review, 49 (2005). 

Voy. aussi, en ce sens, G. Tanguay e.a., « Shopping hours and price levels in the retailing industry. A Theoretical and 
Empirical Analysis », Economic Inquiry, 33 (1995), p. 523. 

10	 T. Wenzel, « Liberalization of Opening Hours with Free Entry », German Economic Review, 11/4 (2010), pp. 522-523 ; et 
V. Baugnet e.a., « Régulation et concurrence dans le secteur de la distribution en Belgique », Belgian National Bank Working 
Paper (2009), p. 39.

11	 G. Clemenz, « Non-sequential consumer search and the consequences ofa deregulation oftrading hours », European Economic 
Review, 34 (1990), p. 1137 ; et R. Gradus, « The Economic Effects of Extending Shop Opening Hours », Journal of 
Economics, 64/3 (1996), p. 249.

12	 K. Reddy, « Price effects of shopping hours regulation: evidence from Germany », Economic Affairs (2012), pp. 51-53. Pour 
des travaux empiriques concluant à l’absence d’effet significatif sur les prix de détail, voy. M. Burda et P. Weil, « Blue 
Laws », Working Paper (2004) ; et C. Genakos et S. Danchev, « Evaluating the Impact of Sunday Trading Deregulation ». 
CEP Discussion Paper, 1336 (2015), pp. 9-10.

13	 K. Reddy, « Price effects of shopping hours regulation: evidence from Germany », Economic Affairs (2012), p. 51. 
14	 Voy., p. ex., L. Rizzica, « The effects of shop opening hours deregulation: evidence from Italy », Banca d’Italia Working 

Papers (2020), pp. 29-30.
15	 C. Genakos et S. Danchev, « Evaluating the Impact of Sunday Trading Deregulation », CEP Discussion Paper, 1336 (2015), 

p. 11
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conditionnent les dérogations aux heures légales d’ouverture à la conclusion d’un accord dans le cadre 
d’une convention collective. Or, les détaillants de grande taille connaissent typiquement des taux de 
couverture par des conventions collectives plus élevés que leurs concurrents de petite taille16. En l’état, 
les dérogations prévues aux articles 4 et 5 du projet de loi sous avis pourraient donc de facto 
favoriser les détaillants de grande taille au détriment de leurs concurrents de petite taille.

19. L’Autorité n’est pas pour autant insensible à l’objectif de protection des salariés qui semble sous 
tendre l’assujettissement de ces dérogations à la conclusion d’un accord dans le cadre d’une convention 
collective. C’est pourquoi, l’Autorité se permet d’inviter le législateur à envisager des moyens alter-
natifs d’atteindre cet objectif qui placeraient tous les détaillants sur un pied d’égalité.

20. Enfin, l’Autorité considère qu’un effet concentratif significatif serait surtout probable si l’assou-
plissement envisagé ne s’accompagnait pas d’une augmentation de la demande (et donc des ventes) 
dans le commerce de détail. Dans ce cas-là, les concurrents les plus efficaces risqueraient de se tailler 
une part plus importante d’un gâteau de même taille, tandis que leurs concurrents moins efficaces 
devraient se contenter des parts plus petites au point de risquer de se voir évincés du marché.

21. Les travaux empiriques récents reconnaissent cependant à l’assouplissement des heures légales 
d’ouverture du commerce de détail un potentiel d’accroissement de la taille du gâteau du fait d’une 
augmentation du volume des ventes (sales effect)17. Celle-ci peut notamment tenir à l’impact de 
l’exposition accrue des consommateurs à l’offre commerciale sur leur propension moyenne à consom-
mer plutôt qu’à épargner (arbitrage consommation/épargne).

B. Accroissement de la compétitivité des détaillants  
luxembourgeois classiques à l’échelle transfrontalière

22. Dans l’analyse concurrentielle, la notion de marché en cause désigne le « périmètre à l’intérieur 
duquel s’exerce la concurrence entre les entreprises »18. Tout marché en cause comporte « un aspect 
spatial (le marché géographique), qui détermine l’étendue au sein de laquelle s’exerce la concurrence 
au regard d’utilisateurs donnés »19. Cette étendue peut être de dimensions diverses (p. ex. : infra- 
nationale, nationale, européenne, mondiale). Dans le commerce de détail, où la distance et le temps de 
parcours des consommateurs jouent un rôle central, ladite étendue peut correspondre à la zone de 
chalandise de chaque commerce individuel, c’est-à-dire à la zone géographique dont provient l’essentiel 
de sa clientèle20. Selon les cas, cette zone peut se situer entièrement à l’intérieur des frontières natio-
nales ou revêtir un caractère transfrontalier.

23. Sans préjudice de cas d’application particuliers, l’on peut supposer que certains types de com-
merces de détail luxembourgeois sont en concurrence avec des détaillants belges, français ou 
allemands à l’intérieur de zones de chalandise transfrontalières. Cette concurrence se joue par 
hypothèse sur différents paramètres, y compris les heures d’ouverture.

24. Or, de ce point de vue, la réglementation actuelle n’est pas toujours à l’avantage des détail-
lants luxembourgeois. Comme il ressort du Tableau 1 infra, les détaillants font face à la réglementation 
la plus restrictive de la Grande Région du lundi au samedi. Le dimanche et les jours fériés, ces détail-
lants bénéficient d’une réglementation plus permissive que les détaillants situés en France, en Rhénanie-
Palatinat et en Sarre, mais moins permissive que ceux situés en Belgique.

16	 STATEC, « Regards sur la couverture des conventions collectives de travail », Regards, 06/13 (2023).
17	 Voy., p. ex., M. Flores et T. Wenzel, « Shopping Hours and Price Competition with Loyal Consumers », B.E. Journal of 

Economic Analysis & Policy, 16/1 (2016), pp. 394-395. Voy. aussi K. Reddy, « Price effects of shopping hours regulation: 
evidence from Germany », Economic Affairs (2012), pp. 51-52 (l’auteur constate une absence d’effet d’accroissement des 
ventes dans le commerce de détail alimentaire, mais en prédit un dans des segments du commerce de détail non-alimentaire, 
où l’élasticité-prix est plus importante).

18	 Communication de la Commission européenne sur la définition du marché en cause aux fins du droit de la concurrence de 
l’Union (JOUE 2024, C 1645, p. 1), §6.

19	 TUE, 10 novembre 2021, Google et Alphabet/Commission (Google Shopping), T-612/17, EU:T:2021:763, §466 ; confirmé 
par CJUE, Google et Alphabet/Commission (Google Shopping), C-48/22 P, EU:C:2024:726.

20	 Autorité de la concurrence (France), Lignes directrices relatives au contrôle des concentrations, §363.
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Tableau 1 – Heures légales d’ouverture au Luxembourg,  
en Belgique, en France, en Rhénanie-Palatinat et en Sarre

Lundi-vendredi Samedi Dimanche  
et jours fériés

Luxembourg  
(pré-réforme)

6h - 20h  
(6h - 21h une fois par 

semaine)
6h - 19h 6h - 13h

Belgique21 5h - 20h et  
5h - 21h le vendredi 5h - 20h 5h - 13h

France22 6h - 21/22h 6h - 2l/22h

6h - 13h pour les  
commerces de détail à 
dominante alimentaire 
et 12 dimanches par an 

pour les autres

Rhénanie-Palatinat23 6h - 22h 6h - 22h
4 dimanches par an 

pour un maximum de 
5 heures d’affilée

Sarre24 6h - 20h 6h - 20h
4 dimanches par an 

pour un maximum de 
5 heures d’affilée

25. L’extension des plages d’ouverture prévue à l’article 2 du projet de loi sous avis placerait 
les détaillants luxembourgeois dans la situation la plus favorable de la Grande Région tant en 
semaine que les samedis, les jours fériés et les dimanches25. Ce faisant, ladite extension permettrait 
aux détaillants luxembourgeois de se démarquer sur le paramètre de concurrence « heures d’ouverture » 
et de récupérer des ventes précédemment captées par leurs concurrents allemands, belges ou français.

26. Sous réserve de la délimitation géographique exacte des marchés en cause, l’Autorité estime 
donc que le projet de loi sous avis est de nature à renforcer la compétitivité des détaillants luxembour-
geois à l’échelle transfrontalière.

C. Accroissement de la compétitivité des détaillants  
luxembourgeois classiques vis-à-vis des détaillants en ligne

27. Dans une communication d’avril 2018, la Commission européenne classe la réglementation des 
heures d’ouverture parmi les « restrictions au fonctionnement » des détaillants classiques (brick-and- 
mortar)26. Or, « en raison de leur nature », ces restrictions ne s’appliquent qu’à ces derniers et non 
aux détaillants en ligne. La Commission européenne en conclut que lesdites restrictions limitent « la 
capacité des détaillants [classiques] de s’adapter et de réagir aux mutations induites par le commerce 
en ligne »27.

21	 Loi du 10 novembre 2006 relative aux heures d’ouverture dans le commerce, l’artisanat et les services.
22	 À la différence des autres États membres ou entités infranationales considérés dans le cadre de la présente analyse, la France 

ne dispose d’aucune réglementation régissant directement et généralement les heures d’ouverture des commerces de détail. 
Les heures d’ouverture indiquées dans le Tableau 1 se fondent donc sur les pratiques observées et les contraintes liées au 
droit du travail.

23	 Ladenöffnungsgesetz Rheinland-Pfalz (LadöffnG) vom 21. November 2006.
24	 Gesetz Nr. 1606 zur Regelung der Ladenöffnungszeiten (Ladenöffnungsgesetz – LÖG Saarland) vom 15. November 2006.
25	 À condition toutefois que l’article L. 231-4 du Code du travail soit assoupli, comme proposé au point 13 supra.
26	 Communication de la Commission européenne au Parlement européen, au Conseil, Comité économique et social européen 

et au Comité des régions – Adapter le commerce de détail de 1’UE aux exigences du XXIe siècle [COM(2018) 219 final], 
19 avril 2018, §4.

27	 Ibid.
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28. Les données publiquement disponibles laissent à penser que cette appréciation vaut pleinement 
pour le Luxembourg. Selon une étude de la fédération luxembourgeoise du digital eCOM, il se dessine 
au Luxembourg « une tendance claire vers les achats en ligne »28. Parmi les avantages de ces achats 
figurent notamment « la facilité et la praticité d’achat » et « le gain de temps »29. En accroissant la 
capacité des détaillants classiques à s’adapter aux préférences des consommateurs, le projet de loi sous 
avis pourrait permettre aux détaillants classiques d’atténuer ces avantages et d’améliorer ainsi leur 
compétitivité vis-à-vis des détaillants en ligne.

29. L’Autorité considère donc que le projet de loi sous avis s’inscrit dans la droite lignée de l’appel 
de la Commission européenne aux pouvoirs publics « à apporter la souplesse permettant [aux détail-
lants classiques] de s’adapter aux préférences changeantes des consommateurs et à assurer de condi-
tions équitables par rapport au commerce en ligne »30.

*

III. CONCLUSION

30. Sous réserve des observations supra, l’Autorité marque son accord avec le projet de loi sous 
avis. L’Autorité attend de ce projet des effets positifs sur le bien-être économique (du consommateur 
en particulier) et la compétitivité des détaillants luxembourgeois à l’échelle de la concurrence 
transfrontalière et vis-à-vis du commerce en ligne.

31. L’Autorité se demande néanmoins si le projet de loi sous avis ne pourrait pas représenter une 
opportunité de repenser plus globalement les règles régissant l’établissement et le fonctionnement 
des commerces de détail luxembourgeois, qui comptent encore parmi les plus restrictives de l’Union 
européenne31 et que l’OCDE a encore récemment invité à réformer pour encourager la 
concurrence32.

Ainsi délibéré et avisé en date du 19 mai 2025.

	 Pierre BARTHELMÉ 	 Sven FRISCH 
	 Président	 Conseiller

	Annabelle MARXEN	 Mattia MELLONI	 Jean-Claude WEIDERT 
	 Conseillère	 Conseiller	 Conseiller suppléant

28	 RETIS, « E-commerce au Grand-Duché de Luxembourg : Etat des lieux en 2024 », 12 juin 2024.
29	 Ibid.
30	 Communication de la Commission européenne au Parlement européen, au Conseil, Comité économique et social européen 

et au Comité des régions – Adapter le commerce de détail de l’UE aux exigences du XXIe siècle [COM(2018) 219 final], 
19 avril 2018, §4.

31	 Ibid., annexe.
32	 OCDE, « Études économiques de l’OCDE : Luxembourg 2025 », avril 2025, pp. 118-119.
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No 84725

CHAMBRE DES DEPUTES

P R O J E T  D E  L O I
réglementant les heures d’ouverture 

dans le secteur du commerce et de l’artisanat

*  *  *

AVIS DU CONSEIL D’ETAT
(3.6.2025)

En vertu de l’arrêté du 20 décembre 2024 du Premier ministre, le Conseil d’État a été saisi pour 
avis du projet de loi sous rubrique, élaboré par le ministre de l’Économie, des PME, de l’Énergie et 
du Tourisme.

Au texte du projet de loi étaient joints un exposé des motifs, un commentaire des articles, une fiche 
financière, une fiche d’évaluation d’impact ainsi qu’un « check de durabilité – Nohaltegkeetscheck ».

Les avis de la Chambre des métiers, de la Chambre des salariés et de la Chambre de commerce ont 
été communiqués au Conseil d’État en date respectivement des 3, 6 et 13 mars 2025.

L’avis de l’Autorité de la concurrence a été communiqué au Conseil d’État en date du 20 mai 2025.

*

CONSIDERATIONS GENERALES

À travers le projet de loi sous avis, le Gouvernement propose de procéder à une adaptation en pro-
fondeur du régime des heures d’ouverture du commerce de détail qui à l’heure actuelle trouve sa base 
dans la loi modifiée du 19 juin 1995 réglant la fermeture des magasins de détail dans le commerce et 
l’artisanat.

En guise de justification de sa démarche, le Gouvernement avance trois arguments.
Le projet de loi vise ainsi tout d’abord à répondre aux conclusions auxquelles la Cour constitution-

nelle a abouti dans un arrêt du 17 mars 20171 lorsqu’elle a dit que certaines des dispositions de la loi 
précitée du 19 juin 1995 n’étaient, pour autant qu’elles concernaient la vente de produits de boulange-
rie-pâtisserie par, d’un côté, l’artisan boulanger et, de l’autre, les stations de service, pas conformes au 
principe de l’égalité de traitement consacré, à l’époque, à l’article 10bis, paragraphe 1er, de la 
Constitution.

En deuxième lieu, le Gouvernement constate que les demandes de dérogations aux principes définis 
par la loi précitée du 19 juin 1995 se sont établies, depuis 2010, « à un niveau élevé et stable ». En 
quelque sorte, les dérogations se seraient substituées, par leur envergure, aux principes figurant dans 
la loi.

Une troisième justification de sa démarche réside pour le Gouvernement dans sa volonté de faciliter 
les démarches administratives en relation avec le régime des heures d’ouverture dans le secteur du 
commerce, le projet de loi se situant ainsi dans la perspective de la politique de simplification admi-
nistrative menée par le Gouvernement. Pour les dérogations qui subsisteront après l’adoption par la 
Chambre des députés du projet de loi, des régimes de conclusion d’accords entre partenaires sociaux 
ou de simple notification au ministre compétent se substitueront au régime d’autorisation actuel.

1	 Arrêt de la Cour constitutionnelle, n° 128/17 du 17 mars 2017.
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Dans le tableau qui suit, le Conseil d’État a procédé à une comparaison entre le régime actuel2 et 
le régime futur en matière d’heures d’ouverture :

Loi du 19 juin 19951)2) Projet de loi6)7)

Lundi à vendredi 6 – 203) 5 – 22
Samedis et veilles de jours fériés légaux 6 – 194) 5 – 19
Dimanches et jours fériés légaux 6 – 135) 5 – 19
1)	 Possibilité d’une dérogation collective temporaire par rapport aux heures de fermeture légale sur demande d’une organi-

sation patronale remplissant certaines conditions ou d’une administration communale
2)	 Possibilité d’une dérogation individuelle, une fois par année de calendrier, pour une ouverture en continu de l’établissement 

pendant 24 heures
3)	 Possibilité d’extension une fois par semaine jusqu’à 21 heures
4)	 Jusqu’à 18 heures le 22 juin, le 24 décembre et le 31 décembre ; possibilité de porter l’heure de fermeture à 20 heures sur 

la base d’un accord conclu dans le cadre d’une convention collective
5)	 Les boucheries, boulangeries, pâtisseries, traiteurs, salons de consommation et magasins de journaux, d’illustrés, de sou-

venirs, de tabacs peuvent rester ouverts jusqu’à 18 heures
6)	 Possibilité d’extension des heures d’ouverture en vertu d’un accord conclu dans le cadre d’une convention collective
7)	 Possibilité d’une dérogation individuelle, deux fois par année de calendrier, pour une ouverture en continu de l’établisse-

ment pendant 24 heures
P.M. Le projet de loi prévoit encore un régime particulier pour le 1er mai, le 25 décembre et le 1er janvier, jours pour lesquels 
les boucheries, boulangeries, pâtisseries, traiteurs et salons de consommation sont autorisés, par la loi, d’accueillir des clients, 
les autres commerces ne bénéficiant de cette possibilité qu’en présence d’un accord conclu dans le cadre d’une convention 
collective.

Il ressort du tableau que la modification la plus substantielle par rapport au dispositif actuellement 
en vigueur consiste dans l’extension des heures d’ouverture les dimanches et les jours fériés légaux, 
la plage horaire visée passant de sept à quatorze heures. Le Conseil d’État note qu’il a été saisi, paral-
lèlement au projet de loi sous avis, du projet de loi n° 8456 portant modification de l’article L. 231-4 
du Code du travail, projet de loi qui est à lire en combinaison avec le projet de loi sous avis et qui vise 
plus particulièrement les dispositions sur le travail dominical prévues par le Code du travail. Le texte 
proposé prévoit ainsi une plus grande ouverture au niveau de la dérogation à l’interdiction du travail 
de dimanche (article 231-1 du Code du travail), dérogation qui à l’heure actuelle permet aux salariés 
des établissements de vente en détail de travailler quatre heures par dimanche, durée maximale qu’il 
est proposé de porter à huit heures. Par ailleurs, le champ d’application de cette extension sera élargi 
à l’avenir à tous les magasins de détail tels que définis à l’article 1er de la loi précitée du 19 juin 1995, 
qui sera remplacée par la loi en projet sous avis. Le Conseil d’État renvoie à son avis de ce jour 
concernant le projet de loi qui modifie le Code du travail3.

Pour ce qui est de la nécessité qu’il y a de procéder à une plus grande libéralisation des heures 
d’ouverture, le Conseil d’État constate que les réactions ont été, comme il fallait s’y attendre, très 
contrastées. Ainsi, les entreprises concernées et leurs représentants y voient une avancée qui leur per-
mettra de mieux s’adapter aux besoins de leur clientèle, qui bénéficiera ainsi d’un plus de flexibilité, 
et de faire face à la concurrence des géants internationaux du commerce en ligne. D’un autre côté, il 
n’est pas exclu que le dispositif pèse sur les conditions de travail et d’équilibre entre vie professionnelle 
et vie privée des travailleurs concernés, ce qui explique les réactions plus que mitigées des 
syndicats. 

Les effets de la libéralisation proposée sont en tout état de cause difficiles à prévoir et soulèvent par 
ailleurs un certain nombre de questions. 

Ainsi, le dispositif proposé risque de ne pas être totalement neutre en termes de concurrence entre 
petits et grands acteurs, ces derniers ayant à leur disposition plus de moyens pour tirer pleinement 
profit de la libéralisation des heures d’ouverture. Le Conseil d’État s’interroge si la libéralisation pro-
posée est de nature à rétablir l’équilibre entre le commerce traditionnel, qui se fait à partir d’un point 
de vente physique accessible au public, et le commerce en ligne. Il note au passage qu’un certain 

2	 Pour faciliter la comparaison, le Conseil d’État s’est départi de la logique de la loi modifiée du 19 juin 1995 réglant la 
fermeture des magasins de détail dans le commerce en remplaçant les heures de fermeture qu’elle prévoit par les heures 
d’ouverture qui en découlent.

3	 Avis n° 61.986 du Conseil d’État du 3 juin 2025 sur le projet de loi portant modification de l’article L. 231-4 du Code du 
travail.
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nombre de commerces traditionnels ont pris les devants en complétant leur offre traditionnelle par une 
offre en ligne. Quelle sera par ailleurs la réaction des consommateurs ? Est-ce que la libéralisation 
débouchera sur une augmentation de la demande qui viendra compenser les coûts engendrés par le 
dispositif proposé pour les commerces concernés, ou est-ce que la demande existante, tout en se répar-
tissant différemment sur les créneaux d’ouverture proposés aux consommateurs, stagnera ?

À ces interrogations, l’exposé des motifs et le commentaire des articles n’apportent malheureuse-
ment pas de réponse. Pour justifier la nécessité d’agir, les auteurs du projet de loi se contentent en effet 
de se référer à la jurisprudence précitée de la Cour constitutionnelle et à « la pratique actuelle d’ou-
verture des commerçants » et cela notamment sur la base des dérogations accordées par rapport aux 
heures d’ouverture normales. Le dossier est cependant muet en ce qui concerne les habitudes de 
consommation et l’impact d’une extension des heures d’ouverture sur le comportement du consomma-
teur. Or, c’est bien sur ce dernier point que se cristalliseront les enjeux de la réforme du point de vue 
du commerce et de l’artisanat.

Enfin, le Conseil d’État regrette le fait que, d’une façon générale, le commentaire des articles ne 
fait que reproduire la substance du texte même des articles du projet de loi. Un commentaire des articles 
digne de ce nom devrait notamment expliquer au lecteur les choix opérés par les auteurs du projet de 
loi en termes de changements par rapport à la législation en vigueur. Tel n’est malheureusement pas 
le cas en l’occurrence.

*

EXAMEN DES ARTICLES

Article 1er 
L’article 1er détermine le champ d’application de la future loi.
Dans sa substance, le champ d’application est défini à l’alinéa 1er comme dans la loi précitée du  

19 juin 1995, c’est-à-dire par rapport à la législation sur l’autorisation d’établissement et plus précisément 
par rapport à la vente directe de produits ou la prestation de services au consommateur final réalisés 
dans un point de vente physique accessible au public. 

Les auteurs du projet de loi ont ajouté une précision dans la mesure où la vente ou la prestation de 
services devront être réalisées « dans un point de vente physique accessible au public ».

La notion de « point de vente physique » est ensuite définie à l’alinéa 2 comme suit :
« Par point de vente physique est visé tout établissement de vente au détail qui a une réelle 

activité de vente et qui possède une surface de vente. »
Les auteurs distinguent ainsi la vente directe et la prestation de services, comme tel est le cas dans 

la législation actuellement en vigueur. Le fait d’exiger ensuite que la vente directe ou la prestation de 
services doivent être réalisées à partir d’un point de vente physique accessible au public et que ce 
dernier vise les établissements de vente au détail qui ont une réelle activité de vente et qui exercent 
cette activité à partir d’une surface de vente pourrait être interprété comme excluant les prestations de 
services.

La définition qui est enfin donnée de la notion de « point de vente physique », qui renvoie par quatre 
fois à la notion de « vente » sans aucune référence à la prestation de services, peut ajouter au doute 
concernant la clarté de la distinction entre la notion de « vente » et celle de « prestation de services ». 
Le Conseil d’État demande dès lors de mieux distinguer les deux notions précitées en remplaçant, à 
l’alinéa 1er, la référence au « point de vente physique » par le terme « lieu physique » et en supprimant 
l’alinéa 2. 

Au cas où les auteurs souhaiteraient néanmoins maintenir le dispositif tel que configuré dans la loi 
en projet, le Conseil d’État suggère de réécrire l’alinéa 2 comme suit :

« Par point de vente physique, il convient d’entendre tout établissement de vente au détail qui 
a une réelle activité de vente et qui exerce cette activité à partir d’une surface de vente. »

L’alinéa 3 exclut du champ d’application de la future loi le commerce de gros, le commerce élec-
tronique ainsi que toutes prestations de services réalisées hors point de vente. Pour ce qui est du 
commerce électronique et des prestations de services réalisées hors point de vente, le Conseil d’État 
est d’avis que cette disposition est, dans la perspective développée par les auteurs du projet de loi sous 
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avis, clairement superfétatoire étant donné que les alinéas qui précèdent soulignent à suffisance le fait 
que seul sont visés le commerce de détail ainsi que le caractère physique de l’interaction entre le 
commerçant et le consommateur à partir d’un point de vente physique accessible au public. Les modi-
fications proposées par le Conseil d’État à l’égard du dispositif en projet ne changeraient rien à ce 
constat. En ce qui concerne le commerce de gros, le Conseil d’État s’interroge sur l’impact de son 
exclusion du champ de la future loi et sur les raisons qui ont amené les auteurs du projet de loi à pro-
céder à cette exclusion. De deux choses l’une : ou bien on oppose clairement commerce de gros et 
commerce de détail et à ce moment l’exclusion du commerce de gros du champ de la loi est ici encore 
superfétatoire au vu du libellé de l’article 1er, ou bien il y a des activités précises en relation avec le 
commerce de gros qui pourraient tomber dans le champ de la loi et que les auteurs du projet de loi 
veulent écarter de son champ d’application. 

En ce qui concerne l’alinéa 4, il reprend les dispositions de l’article 8 de la loi précitée du 19 juin 
1995 pour préciser que les dispositions de la future loi sont sans préjudice des dispositions légales 
réglant la durée normale du travail et du repos hebdomadaire des salariés. Le Conseil d’État constate 
qu’il n’y a pas de lien juridique direct entre les dispositions du projet de loi sous examen et les dispo-
sitions du Code du travail et que ces dernières s’appliqueront pleinement et indépendamment des 
dispositions de la future loi sur les heures d’ouverture du commerce de détail. Partant, l’alinéa 4 est à 
omettre comme étant superfétatoire. 

Article 2
L’article 2 énumère les activités commerciales et artisanales qui sont exclues du champ d’application 

de la future loi.
Le Conseil d’État note que la liste des exceptions subit de profondes modifications, sans que ces 

modifications ne fassent l’objet d’un quelconque commentaire, les auteurs du projet de loi se limitant 
à constater que l’exclusion des activités commerciales et artisanales figurant à l’article 2 se justifie en 
raison du caractère de ces activités.

Ainsi, certaines activités comme les stations de service pour véhicules automoteurs qui ne se situent 
pas le long des autoroutes, les établissements d’hébergement et les campings, les services prestés par 
les traiteurs hors magasin, les commerçants-forains, les entreprises de taxis et d’ambulances ou encore 
les prestations à exécuter en cas d’urgence ou de force majeure disparaissent de la liste des exceptions. 
Les salles de sport et de fitness, les aires de jeux intérieures, la vente par l’intermédiaire de distributeurs 
automatiques et les entreprises familiales dans lesquelles sont seuls occupés les ascendants, descen-
dants, frères et sœurs ou alliés au même degré du dirigeant ayant atteint l’âge de la majorité, font 
cependant leur apparition dans la liste. Dans d’autres cas encore, comme pour les gares, les formulations 
choisies sont plus générales, ce qui a priori facilitera l’application des dispositions afférentes, mais 
mériterait une explication.

Pour ce qui est des activités qui ne sont pas reprises de la loi précitée du 19 juin 1995, le Conseil 
d’État présume que certaines de ces activités tombent sous un régime particulier – tel semble par 
exemple être le cas des services de taxi dont le fonctionnement est réglé par la loi modifiée du 5 juillet 
2016 portant organisation des services de taxi qui ne fixe pas d’heures d’ouverture spécifiques pour 
les entreprises en question et dont l’activité ne correspond pas à la définition des activités couvertes 
figurant à l’article 1er du projet de loi sous examen –, tandis que dans d’autres cas le retrait de la liste 
des exclusions ne s’explique pas avec la clarté de l’évidence. Tel est par exemple le cas des stations 
de service pour véhicules automoteurs qui ne se situent pas le long des autoroutes et notamment celles 
qui bordent certains grands axes qui ne sont pas des autoroutes.

Pour ce qui est des activités qui viennent s’ajouter à la liste des exclusions, la situation n’est pas 
plus claire. En ce qui concerne plus particulièrement les entreprises familiales, le Conseil d’État 
constate que celles-ci pouvaient initialement déroger aux heures de fermeture prévues par l’article 3 
de la loi précitée du 19 juin 1995 et cela en vertu des dispositions de l’article 5 de la même loi. La 
disposition qui servait de base à la dérogation fut cependant abrogée par la loi du 21 juillet 2012 
modifiant la loi modifiée du 19 juin 1995 réglant la fermeture des magasins de détail dans le commerce 
et l’artisanat. Depuis, les entreprises familiales doivent respecter les horaires de fermeture obligatoire 
définis par la loi précitée du 19 juin 1995. Ici encore, les auteurs du projet de loi ne fournissent aucune 
explication concernant la réintroduction de la dérogation. Les auteurs du projet de loi partent-ils de 
l’hypothèse que la situation des entreprises familiales n’est pas comparable à celle des autres entreprises 
dans le commerce, ou, s’il y a comparabilité, que la différence de traitement procède de disparités 
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objectives, qu’elle est rationnellement justifiée, adéquate et proportionnée à son but ? Le Conseil d’État 
attire encore l’attention des auteurs sur le fait que, telle que la disposition est rédigée, elle ne permet 
pas à l’entreprise familiale qui, en dehors de ses membres, emploie encore des salariés externes à la 
famille, de bénéficier de la dérogation. Qu’en est-il ensuite des aires de jeux ? Pour quelles raisons 
l’exception est-elle limitée aux aires de jeux intérieures ? Pour quelles raisons la vente par l’intermé-
diaire de distributeurs automatiques doit-elle bénéficier d’une exclusion du champ de la loi en projet 
et quelle est la portée de cette exclusion ?

En tout état de cause, il aurait été indiqué que les auteurs du projet de loi expliquent leur façon de 
procéder activité par activité.

Dans un domaine sensible en termes d’égalité de traitement, comme le démontre la jurisprudence 
de la Cour constitutionnelle invoquée par les auteurs du projet de loi à l’appui de leur démarche, la 
disposition sous revue, qui constitue un élément clé du dispositif, risque d’être source d’insécurité 
juridique et de se trouver à l’origine de nombreux litiges.

Pour ces raisons, le Conseil d’État est amené à réserver sa position concernant la dispense du second 
vote en attendant des explications supplémentaires de la part des auteurs du projet de loi sous avis 
concernant les activités qui ont été retirées de la liste des exceptions et des justifications, au cas par 
cas, pour les activités qui ont été ajoutées à la même liste.

Article 3
L’article 3 a pour but principal de définir, en son alinéa 1er, les heures d’ouverture pour les activités 

commerciales et artisanales visées à l’article 1er. Le Conseil d’État renvoie à ses considérations géné-
rales et ne formule pas d’autres observations de principe.

L’alinéa 2 formule d’une façon un peu maladroite le principe d’une interdiction pour les établisse-
ments visés à l’article 1er d’ouvrir leurs portes aux consommateurs le 1er mai, le 25 décembre et le  
1er janvier, tout en combinant, dans la même disposition, le principe avec une exception pour les bou-
cheries, boulangeries, pâtisseries, traiteurs et salons de consommation. Le Conseil d’État note que, pour 
ces mêmes jours, l’article 5 prévoit une exception supplémentaire pour les points de vente autres que 
ceux visés par l’exception figurant à l’article 3, alinéa 2, points de vente qui peuvent être « autorisés 
à l’ouverture le 1er mai, le 25 décembre et le 1er janvier à condition d’un accord conclu dans le cadre 
d’une convention collective ».

Le Conseil d’État se demande tout d’abord pour quelles raisons les auteurs du projet de loi ont choisi 
de réserver à ces trois jours fériés un traitement particulier, en prévoyant le principe de la fermeture, 
pour ensuite déroger de façon très large à ce principe.

Pour le cas où ils maintiendraient le dispositif, le Conseil d’État demande aux auteurs du projet de 
loi de compléter la partie du dispositif applicable aux boucheries, boulangeries, pâtisseries, traiteurs et 
salons de consommation par une plage horaire pendant laquelle l’ouverture sera permise. Il s’interroge 
encore sur le mélange à l’article 5 d’un régime d’autorisation par une autorité qui n’est d’ailleurs pas 
nommée et d’un régime basé sur un accord entre les partenaires sociaux. Il aurait une préférence pour 
un régime faisant intervenir les partenaires sociaux dans un cadre défini par la loi.

Toujours dans l’hypothèse où il serait décidé de maintenir le traitement particulier pour les journées 
du 1er mai, du 25 décembre et du 1er janvier, le Conseil d’État propose enfin de fusionner l’ensemble 
du dispositif en matière d’ouverture des commerces applicable le 1er mai, le 25 décembre et le 1er janvier 
dans un article à part qui pourrait être libellé comme suit :

« Le 1er mai, le 25 décembre et le 1er janvier, les établissements exerçant les activités com-
merciales et artisanales visées à l’article 1er, alinéa 1er, restent fermés.

Par dérogation à l’alinéa 1er, les boucheries, les boulangeries, les pâtisseries, les traiteurs et 
les salons de consommation peuvent rester ouverts le 1er mai, le 25 décembre et le 1er janvier de 
[…] à […].

Les établissements exerçant les activités commerciales et artisanales visées à l’article 1er,  
alinéa 1er, autres que les établissements bénéficiant de la dérogation figurant à l’alinéa 2, sont 
autorisés à exercer leurs activités le 1er mai, le 25 décembre et le 1er janvier de […] à […] à 
condition qu’un accord sur l’ouverture aux trois dates citées ait été conclu dans le cadre d’une 
convention collective. »
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L’alinéa 4 reprend, dans sa substance, une disposition figurant à l’article 4 de la loi précitée du  
19 juin 1995 en précisant que, pendant les heures de fermeture, l’accès de la clientèle aux points de 
vente ainsi que la vente directe aux clients sont interdits.

Le Conseil d’État ne formule pas d’observation de principe.
Il suggère de libeller l’alinéa 4 comme suit pour en rendre la syntaxe correcte :

« En dehors des heures d’ouverture, l’accès de la clientèle aux points de vente ainsi que la 
vente directe à la clientèle sont interdits. »

Article 4
L’article 4 prévoit la possibilité de déroger aux heures d’ouverture définies à l’article 3, alinéa 1er, 

sur la base d’un accord conclu dans le cadre d’une convention collective.
Le Conseil d’État rappelle qu’aux termes de l’article 35 de la Constitution, la liberté de commerce 

et les ingérences dans cette liberté constituent des domaines qui sont réservés à la loi. Comme les 
matières réservées à la loi sont soumises à une compétence retenue, obligatoire pour le pouvoir légis-
latif, le législateur ne saurait se dessaisir de ces matières et en charger une autorité réglementaire ou 
administrative ou encore des parties à un contrat4.

Or, l’article 4 sous revue permettrait aux partenaires sociaux de déroger aux heures d’ouverture, 
telles que fixées à l’article 3, alinéa 1er, sans aucune limite et de toucher ainsi à la substance du dis-
positif et à ses éléments essentiels qui doivent être réglés par le législateur. Le texte proposé tranche 
sur ce point avec les dispositions de la loi précitée du 19 juin 1995 qui, lorsqu’elle prévoit l’intervention 
des partenaires sociaux à travers un accord conclu dans le cadre d’une convention collective pour 
déroger à la législation en vigueur, encadre cette intervention en y mettant des limites précises5. Le 
Conseil d’État renvoie encore, pour illustrer son propos, à ses avis n° 60.779 du 28 juin 2022 et n° 52.884 
du 10 octobre 20236.

Le Conseil d’État doit partant s’opposer formellement au texte proposé.

Article 5
La disposition sous revue permet aux points de vente autres que les boucheries, les boulangeries, 

les pâtisseries, les traiteurs et les salons de consommation d’ouvrir leurs portes le 1er mai, le 25 décembre 
et le 1er janvier sur la base d’un accord conclu dans le cadre d’une convention collective.

Le Conseil d’État renvoie à ses observations concernant l’article 3, alinéa 2, du projet de loi sous 
examen.

Article 6
L’article 6 élargit la possibilité d’une ouverture en continu pendant vingt-quatre heures, déjà prévue 

par le dispositif actuellement en vigueur, à deux fois par année de calendrier.
Le Conseil d’État constate que, aux termes de l’article 6, alinéa 2, le régime d’autorisation par le 

ministre actuellement en place est remplacé par un régime de notification au ministre, ce qui va dans 
le sens de la simplification administrative. La notification se fera « par l’intermédiaire d’un portail 
électronique sécurisé au plus tard une semaine avant la date envisagée pour cette ouverture ».

4	 BESCH Marc, Normes et légistique en droit public luxembourgeois, Bruxelles, Larcier, 2019, point 18 ; Arrêts de la Cour 
constitutionnelle n° 177/23 du 3 mars 2023 et n° 166/21 du 4 juin 2021.

5	 Voir, à titre d’exemple, l’article 3, alinéa 2, de la loi modifiée du 19 juin 1995 réglant la fermeture des magasins de détail 
dans le commerce et l’artisanat.

6	 Avis n° 60.779 du Conseil d’État du 28 juin 2022 sur le projet de loi portant modification du Code du travail en vue d’in-
troduire un dispositif relatif au droit à la déconnexion et avis complémentaire n° 52.884 du Conseil d’État du 10 octobre 
2023 sur le projet de loi 1° portant coordination et modification de la loi modifiée du 9 novembre 1990 ayant pour objet la 
création d’un registre public maritime luxembourgeois ; 2° portant modification : a) du Code de la consommation ; b) de la 
loi modifiée du 14 avril 1992 instituant un code disciplinaire et pénal pour la marine ; c) de la loi du 23 septembre 1997 
portant réglementation de la navigation de plaisance et portant modification de certaines autres dispositions légales ; et d) 
de la loi du 29 avril 2000 transposant la directive n° 92/29/CEE du Conseil du 31 mars 1992 concernant les prescriptions 
minimales de sécurité et de santé pour promouvoir une meilleure assistance médicale à bord des navires.
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Article 7
L’article 7 a trait au contrôle du respect des prescriptions de la future loi qui, d’après le texte proposé, 

pourra être confié à l’Administration des douanes et accises par le ministre.
Par rapport à l’article 7, alinéa 1er, le Conseil d’État note tout d’abord qu’il n’appartient pas au 

ministre de charger les agents d’une administration de pouvoirs de police judiciaire, mais que c’est au 
législateur qu’il revient de conférer les pouvoirs en question. L’article 115, alinéa 1er, de la Constitution 
réserve en effet à la loi l’organisation et les attributions des forces de l’ordre. La matière visée consti-
tuant ainsi une matière réservée à la loi, il ne revient pas au législateur, en l’occurrence, de se dessaisir 
de ses prérogatives au profit du ministre.

Le législateur peut attribuer des pouvoirs de police judiciaire à des fonctionnaires d’une adminis-
tration autre que la Police grand-ducale. En principe, il n’est recouru à cette solution que dans les cas 
où il s’avère nécessaire de faire appel à des experts pour rechercher et constater des infractions dans 
des matières couvertes par des lois spéciales, autres que les infractions prévues par le Code pénal. Le 
Conseil d’État constate qu’en l’occurrence le domaine couvert n’est pas vraiment d’une technicité telle 
qu’il nécessiterait le recours à des experts. En définitive, les auteurs du projet de loi ont opté pour une 
solution en quelque sorte intermédiaire en prévoyant le recours à l’Administration des douanes et 
accises dont les agents interviennent déjà dans un certain nombre de domaines pour assurer le respect 
des prescriptions des législations spéciales applicables à ces domaines.

Les fonctionnaires qui sont désignés par la loi pour exercer des pouvoirs de police judiciaire dans 
un domaine spécifique le font dans les conditions et dans les limites fixées par la loi7. Le Conseil d’État 
attire ainsi l’attention des auteurs du projet de loi sur le fait que, dans le cas de l’attribution de pouvoirs 
de police judiciaire à des fonctionnaires d’une administration autre que la Police grand-ducale, il est 
indispensable de préciser, dans la loi qui confère les pouvoirs, « soit la dénomination exacte des fonc-
tions soit les groupes de traitement et d’indemnité et, le cas échéant, leurs sous-groupes, tels que 
déterminés par la loi modifiée du 25 mars 2015 fixant le régime des traitements et les conditions et 
modalités d’avancement des fonctionnaires de l’État, auxquels doivent appartenir les fonctionnaires et 
agents appelés à être investis de missions de police judiciaire »8. La matière visée constituant, comme 
le Conseil d’État l’a rappelé ci-dessus, une matière réservée à la loi, il convient de se référer avec 
précision aux groupes de traitement qui pourront se voir attribuer des pouvoirs d’officier de police 
judiciaire9.

En conclusion aux développements qui précèdent, le Conseil d’État doit s’opposer formellement au 
texte proposé.

À titre subsidiaire, le Conseil d’État voudrait encore relever qu’il est recommandé que les personnels 
visés, afin de parer à d’éventuelles lacunes, notamment en droit pénal ou en procédure pénale, suivent 
une formation spéciale les préparant à l’exercice de leurs fonctions10.

À cet égard, le Conseil d’État tient à rappeler que de telles formations, s’il est décidé d’y recourir, 
sont à prévoir au dispositif d’une loi formelle. Le Conseil d’État renvoie dans ce contexte à l’article 50, 
paragraphe 3, de la Constitution qui érige le statut des fonctionnaires en matière réservée à la loi. La 
loi devra dès lors arrêter le principe et les grandes lignes des formations auxquelles les fonctionnaires 
doivent se soumettre, comme les exigences minimales en matière de volume et de contenu de la for-
mation ainsi que les conditions de participation et les conditions de réussite à la formation, tout en 
reléguant les modalités d’organisation de celle-ci à un règlement grand-ducal11.

  7	 Article 15 du Code de procédure pénale : « Les fonctionnaires et agents des administrations et services publics auxquels des 
lois spéciales attribuent certains pouvoirs de police judiciaire exercent ces pouvoirs dans les conditions et dans les limites 
fixées par ces lois ».

  8	 BESCH Marc, Normes et légistique en droit public luxembourgeois, Bruxelles, Larcier, 2019, point 667.
  9	 Avis n° 53.553 du Conseil d’État du 9 juin 2020 concernant le projet de loi relative au patrimoine culturel.
10	 BESCH Marc, op. cit., point 669.
11	 Avis n° 61.630 du Conseil d’État du 21 janvier 2025 sur le projet de loi relative aux établissements classés modifiant : 1° la loi 

modifiée du 5 août 1993 concernant l’utilisation rationnelle de l’énergie ; 2° la loi modifiée du 22 mai 2008 relative à l’éva-
luation des incidences de certains plans et programmes sur l’environnement ; 3° la loi modifiée du 26 novembre 2008 
concernant la gestion des déchets de l’industrie extractive ; 4° la loi modifiée du 19 décembre 2008 relative à l’eau ; 5° la 
loi modifiée du 21 mars 2012 relative aux déchets ; 6° la loi du 27 août 2012 relative au stockage géologique du dioxyde 
de carbone ; 7° la loi modifiée du 9 mai 2014 relative aux émissions industrielles ; 8° la loi du 19 décembre 2014 relative 
aux sous-produits animaux et produits dérivés non destinés à la consommation humaine ; 9° la loi du 28 avril 2017 concernant 
la maîtrise des dangers liés aux accidents majeurs impliquant des substances dangereuses ; 10° le Code pénal.
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Le Conseil d’État en est finalement à se demander s’il ne serait pas plus logique et plus efficace de 
laisser les membres de la Police grand-ducale, c’est-à-dire les officiers de police judiciaire et les agents 
de police judiciaire, qui ont, en vertu des articles 10 et 13 du Code de procédure pénale, une compétence 
générale en matière de police judiciaire, œuvrer en la matière.

L’article 7, alinéa 2, prévoit qu’« [e]n cas d’infraction constatée, l’Administration des douanes et 
accises dresse un procès-verbal et communique ce dernier au ministre ».

Tout d’abord, le Conseil d’État demande aux auteurs d’adapter le libellé en question en s’inspirant 
de la formule employée à l’article 392 du Code de procédure pénale12 afin de préciser que le procès- 
verbal « fait foi jusqu’à preuve du contraire ».

Le Conseil d’État se demande encore à quelles fins le ministre reçoit le procès-verbal en question. 
La confection du procès-verbal s’insérant dans un processus de constatation d’infractions qui sont 
pénalement sanctionnées, le procès-verbal sera tout d’abord transmis au ministère public auquel il 
appartiendra d’y réserver les suites qu’il estimera nécessaires. Le Conseil d’État note que la disposition 
sous revue reste muette quant à la nature des données figurant au procès-verbal ainsi qu’aux finalités 
du traitement des données afférentes. Il comprend que le procès-verbal contient, entre autres, des 
informations à caractère personnel. Étant donné que le traitement des données à caractère personnel 
relève d’une matière réservée à la loi en application des articles 31 et 37 de la Constitution, et que les 
auteurs ne développent pas les raisons et fins pour lesquelles le ministre reçoit le procès verbal en 
question, le Conseil d’État doit, en attendant des explications, réserver sa position quant à la dispense 
du second vote constitutionnel.

Pour clore son examen de la disposition sous avis, le Conseil d’État renvoie les auteurs du projet 
de loi aux dispositions de l’article 55, paragraphes 1er à 4, de la loi du 2 février 2022 sur les armes et 
munitions, dispositions qui reprennent certains des éléments qui manquent au texte sous revue et dont 
les auteurs pourraient s’inspirer.

Article 8
L’article 8 met en place, à en croire l’intitulé du chapitre dans lequel s’insère l’article en question, 

un dispositif de sanctions pénales qui peuvent être prononcées à l’endroit des acteurs économiques qui 
ne respecteraient pas les dispositions de la future loi. 

Le dispositif proposé reprend dans sa substance celui en vigueur à l’heure actuelle, tout en augmen-
tant cependant le taux des peines. Par ailleurs, le dispositif est complété par la possibilité pour le 
ministre d’« ordonner le retrait de l’autorisation d’établissement en cas de récidive commise dans les 
cinq ans ».

L’alinéa 1er de l’article sous revue dispose ainsi que « [t]oute infraction aux dispositions de la pré-
sente loi est passible d’une amende de 1 000 euros à 25 000 euros ». En raison de l’imprécision de la 
disposition précitée qui ne permet pas d’identifier les comportements soumis à sanction, le Conseil 
d’État doit s’opposer formellement à la disposition sous revue sur le fondement de l’article 19 de la 
Constitution, article qui consacre le principe de la légalité des peines qui a comme corollaire le principe 
de la spécification des incriminations, et demande aux auteurs de faire référence de manière précise 
aux dispositions dont la violation est assortie des amendes prévues.

L’article 8, alinéa 3, du projet de loi est censé permettre au ministre d’« ordonner le retrait de l’au-
torisation d’établissement en cas de récidive commise dans les cinq ans ». Le Conseil d’État constate 
que le ministre dispose de toute façon de ce pouvoir, et cela en vertu des dispositions de l’article 28, 
paragraphe 3, de la loi modifiée du 2 septembre 2011 réglementant l’accès aux professions d’artisan, 
de commerçant, d’industriel ainsi qu’à certaines professions libérales. D’après les termes de cette 
disposition, le ministre « peut révoquer l’autorisation d’établissement pour les motifs qui en auraient 
justifié le refus de délivrance », et cela notamment lorsque la personne concernée ne remplit plus les 
conditions d’honorabilité pour l’accès à la profession. Par ailleurs, la disposition en projet pourrait être 
lue comme une restriction au pouvoir du ministre de révoquer l’autorisation d’établissement qui lui est 
conféré en vertu de l’article 28, paragraphe 3, de la loi précitée du 2 septembre 2011. Le Conseil d’État 
suggère dès lors de renoncer à l’insertion dans le projet de loi de la disposition sous avis.

12	 « Art. 392. Les procès-verbaux du procureur général d’État et du procureur d’État ainsi que ceux des agents de la force 
publique et des membres du personnel de l’administration pénitentiaire, des dépôts de mendicité et des maisons d’éducation 
ainsi que les avis de réception des agents des postes ne font foi que jusqu’à preuve du contraire. »
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Finalement, et toujours par rapport au texte de l’article 8, alinéa 2, le Conseil d’État attire encore 
l’attention des auteurs sur le fait que le ministre n’ordonne pas le « retrait » de l’autorisation 
d’établissement, mais qu’il « révoque » cette dernière. Par conséquent, il convient d’adapter le libellé 
de l’article 8, alinéa 3.

Article 9
L’article 9 prévoit l’abrogation de la loi modifiée du 19 juin 1995 réglant la fermeture des magasins 

de détail dans le commerce et l’artisanat.
Il ne donne pas lieu à des observations de la part du Conseil d’État.

Article 10
Sans observation.

*

OBSERVATIONS D’ORDRE LEGISTIQUE

Observation générale
Lorsque pour le groupement des articles il est recouru exclusivement à des chapitres, ceux-ci sont 

numérotés en chiffres arabes.

Article 1er

À l’alinéa 1er, le terme « réalisés » est à accorder au genre féminin pluriel.
Il convient de reformuler l’alinéa 4 comme suit :

« Les dispositions de la présente loi s’appliquent sans préjudice des dispositions légales en 
matière du Code du travail régissant la durée normale de travail et le repos hebdomadaire des 
salariés. »

Article 2
Pour caractériser les énumérations, il est fait recours à des numéros suivis d’un exposant « ° » 1°, 

2°, 3°, … Cette observation vaut également pour l’article 3, alinéa 1er.
À la lettre a), il est suggéré d’écrire « tout point de vente se trouvant dans un complexe de cinéma ».
À la lettre e), il est proposé d’écrire « les frères et sœurs ».
À la lettre i), il convient d’écrire « d’accessoires ou produits d’entretien de première nécessité ».

Article 4
Les termes « aux dispositions de » sont à remplacer par le terme « à ».

Article 5
Il convient de reformuler l’article sous revue comme suit :

« Art. 5. Par dérogation à l’article 3, alinéa 2, les points de vente autres que les boucheries, 
boulangeries, pâtisseries, traiteurs et salons de consommation peuvent se voir autorisés à l’ou-
verture le 1er mai, le 25 décembre et le 1er janvier à condition d’un accord conclu dans le cadre 
d’une convention collective. »

Article 6
À l’alinéa 1er, il y a lieu de remplacer les termes « année de calendrier » par les termes « année 

calendaire ».
À l’alinéa 2, il est signalé que pour marquer une obligation, il suffit généralement de recourir au 

seul présent de l’indicatif, qui a, comme tel, valeur impérative, au lieu d’employer le verbe « devoir ».
Toujours à l’alinéa 2, il est relevé que les substantifs désignant les attributions ministérielles prennent 

une majuscule. Partant, il est indiqué d’écrire « ministre ayant les Classes moyennes dans ses attribu-
tions ».
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Article 8
À l’alinéa 1er, il y a lieu d’écrire « 1 000 euros à 25 000 euros ».

Article 10
Le Conseil d’État recommande aux auteurs de conférer à l’article sous revue la teneur suivante :

« Art. 10. La présente loi entre en vigueur le premier jour du sixième mois qui suit celui de 
sa publication au Journal officiel du Grand-Duché de Luxembourg. »

Ainsi délibéré en séance plénière et adopté à l’unanimité des 17 votants, le 3 juin 2025.

	Le Secrétaire général,	 Le Président, 
	 Marc BESCH	 Marc THEWES
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Amendements gouvernementaux au projet de loi n°8472 réglementant les heures 
d’ouverture dans le secteur du commerce et de l’artisanat 

 
Remarque préliminaire 
 
Les présents amendements gouvernementaux au projet de loi n°8472 font suite à l’avis du Conseil d’État 
du 3 juin 2025. 
 
Dans le texte, les amendements gouvernementaux sont marqués en caractères soulignés et gras 
respectivement rayés. 
 
Toutes les observations d’ordre légistique émises par le Conseil d’État dans son avis du 3 juin 2025 ont 
été retenues. 
 

Amendement 1 – modification de l’article 1er 
 

Libellé proposé 
 

Art. 1er.  
 
La présente loi détermine les heures d’ouverture de toutes activités commerciales et artisanales dont 
l’exercice est soumis à une autorisation d’établissement en application de la loi modifiée du 
2 septembre 2011 réglementant l’accès aux professions d’artisan, de commerçant, d’industriel ainsi qu’à 
certaines professions libérales, et qui ont pour objet la vente directe ou la prestation de services au 
consommateur final réalisées dans un point de vente physique accessible au public. 
 
Par point de vente physique est visé, il convient d’entendre tout établissement de vente au détail qui a 
une réelle activité de vente et qui possède une et qui exerce cette activité à partir d’une surface de vente. 
 
Les dispositions de la présente loi ne s’appliquent pas au commerce de gros, au commerce électronique 
ainsi qu’à toutes prestations de services réalisées hors point de vente. 
 
Les dispositions de la présente loi ne préjudicient pas aux dispositions légales en matière du Code du 
travail régissant la durée normale de travail et le repos hebdomadaire des salariés. 
 
Commentaire 
 
Le présent amendement prend en considération les observations formulées par le Conseil d’État. Il est 
ainsi prévu de conserver la teneur de l’alinéa 1er, de modifier l’alinéa 2 conformément au libellé proposé 
par le Conseil d’État et de supprimer les alinéas 3 et 4. Partant, l’article 1er définit plus clairement le 
champ d’application de la loi et écarte les dispositions identifiées par le Conseil d’État comme étant 
superfétatoires. 
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Amendement 2 - modification de l'article 2  
 
Libellé proposé 

 
Art. 2.  
 
Les activités commerciales et artisanales suivantes sont expressément exclues du champ d’application de 
la présente loi : 
 
1°  les cinémas et tout point de vente se trouvant dans le un complexe de cinéma et dont 

l’exploitation présente un lien direct avec l’exploitation du cinéma ; 
2° les points de vente dans les gares et aérogares ; 
3°  les établissements de restauration, d’hébergement et les débits de boissons ; 
4°  les activités exercées aux foires et marchés ; 
5°  les activités exercées à l’occasion de braderies ou marchés de rue organisés à titre temporaire ; 
6°  les entreprises familiales dans lesquelles sont seuls occupés les ne sont employés, en dehors des 

plages horaires fixées aux articles 3 et 4, que des ascendants, les descendants, les frères et sœurs 
ou alliés au même degré du dirigeant, tous ayant atteint l’âge de la majorité ; 

7°  les salles de sport et de fitness et les piscines ; 
8°  les aires de jeux intérieures et extérieures ; 
9°  les entreprises de pompes funèbres ; 
10°  les stations de service pour véhicules automoteurs situées le long des autoroutes proposant la 

vente de carburants, de lubrifiants, de pièces de rechange, des d’accessoires ou produits 
d’entretien de première nécessité pour le bon fonctionnement et le dépannage de véhicules 
automoteurs ainsi que la vente de produits alimentaires et non alimentaires ; 

11°  la vente par l’intermédiaire de distributeurs automatiques. 
 
Commentaire 
 
Le Conseil d’État a sollicité dans son avis des précisions relatives au retrait de certaines activités de la liste 
des exceptions ainsi qu’à l’ajout d’autres activités à ladite liste. Les explications demandées sont les 
suivantes : 
 

o les cinémas et tout point de vente se trouvant dans un complexe de cinéma et dont l’exploitation 
présente un lien direct avec l’exploitation du cinéma : cette exception est déjà prévue par la liste 
d’exceptions de la législation en vigueur (article 2, lettre l), de la loi modifiée du 19 juin 1995 
réglant la fermeture des magasins de détail dans le commerce et l'artisanat). La terminologie a 
cependant été harmonisée : le terme « magasin » est remplacé par celui de « point de vente » 
afin d’assurer une cohérence avec l’article 1er du projet de loi. Le maintien de cette exception se 
justifie par le caractère culturel de l’activité concernée, lequel excède considérablement sa 
dimension commerciale. Il sied en outre de permettre aux clients de bénéficier de cette activité 
dans le cadre de leur temps libre, notamment en dehors de leurs heures de travail. 
 

o les services prestés par les traiteurs hors magasins : cette exception n’a pas été reprise dans la 
liste d’exceptions du projet de loi. Son maintien est superfétatoire, dès lors que les services 
concernés ne sont pas fournis dans le point de vente physique du traiteur et n’entrent, par 
conséquent, pas dans le champ d’application du projet de loi. 
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o les commerçants-forains participant aux fêtes locales, kermesses et autres manifestations et les 

entreprises participant aux foires et expositions, même pour la vente directe de leurs marchandises 
si cette vente est couverte par une autorisation ministérielle :  ces exceptions ont été maintenues 
dans le projet de loi, en les regroupant en une seule et en visant, de manière plus générale, 
l’ensemble des « activités exercées aux foires et marchés ». Cette approche a été retenue afin 
d’éviter de se limiter aux « forains », tels que les définit le dictionnaire de l’Académie française1, 
sauf à considérer que chaque exploitant participant à des foires ou à des marchés est à qualifier 
automatiquement de « forain ». Il est dès lors préférable de ne pas restreindre les activités 
exercées dans ce cadre, permettant ainsi à tout commerçant établi au Grand-Duché de 
Luxembourg ou dans un État membre de l’Union européenne de prendre part aux foires et 
marchés sans restriction en termes d’heures d’ouverture. 
 

o les magasins de journaux, de tabacs, de boucherie, de boulangerie, de pâtisserie, de confiserie, de 
traiteur, de fleurs et de souvenirs à l’intérieur des gares et les magasins dans les aérogares : ces 
exceptions sont désormais regroupées en une seule exception visant « les points de vente dans 
les gares et aérogares ».  
Le maintien de cette exception se justifie par la nécessité de permettre aux passagers arrivant à 
des heures tardives de s’approvisionner, tout en contribuant à renforcer l’attractivité des 
transports publics. 
 

o les autres stations de services pour véhicules automoteurs pour ce qui est du remorquage de 
véhicules, de la vente de carburant, de lubrifiant, de pièces de rechange, accessoires ou produits 
d’entretien de première nécessité pour le bon fonctionnement et le dépannage de véhicules 
automoteurs ainsi que de la vente de produits alimentaires et non alimentaires de premier besoin 
à condition que la surface de vente nette de ces derniers se situe dans le rayon délimité de la caisse 
de la station et ne dépasse pas 20 m2, et ceci sans préjudice des dispositions de la loi du 21 février 
1976 ayant pour objet d'instaurer un jour de fermeture hebdomadaire dans les stations de vente 
de carburant et de lubrifiant pour véhicules automoteurs : cette exception n’est pas reprise par le 
projet de loi.  
 
Dans ce contexte, il y a lieu de faire une différence entre les stations de services situées le long 
des autoroutes et les autres stations de services : 
 
Les stations de services situées le long des autoroutes présentent certaines caractéristiques 
particulières. Les autoroutes, en tant qu’infrastructures gérées par l’État, répondent à des besoins 
d’utilité publique. Ces besoins requièrent une continuité de service pour garantir la sécurité et la 
fluidité du trafic. Les stations de services situées le long des autoroutes participent directement à 
ce service en assurant l’approvisionnement nécessaire à la circulation des véhicules ainsi que des 
facilités de ravitaillement et d’hygiène des conducteurs. C’est pour cette raison aussi que les 
contrats de concession conclus entre l’État et ces stations de service imposent à leurs exploitants 
une ouverture continue. Cette prestation est indispensable au fonctionnement de la circulation 
routière à toute heure. 
 

 
1 Dictionnaire de l’Académie française, 9e édition, accessible en ligne : https://www.dictionnaire-academie.fr/article/A9F1222. 
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Cette continuité de service contribue à la sécurité des usagers et évite des situations dangereuses 
potentiellement créées par l’impossibilité d’accéder à du carburant ou encore à du ravitaillement 
des conducteurs.  
 
En outre, il est préférable que les conducteurs traversant le pays sans ambition d’y séjourner ou 
de visiter un lieu spécifique, demeurent sur les axes autoroutiers afin de limiter la pollution sonore 
hors réseau autoroutier.  
 
Les stations de services situées hors réseau autoroutier ne présentent pas les caractéristiques 
spécifiques susmentionnées. Au regard de l’arrêt de la Cour constitutionnelle de 2017 et afin de 
remédier à la situation de concurrence déloyale relevée par cet arrêt, les auteurs ont dès lors 
décidé de ne plus exclure d’office toutes les stations de services du champ d’application de la loi, 
mais de limiter cette exclusion aux stations de services situées le long des autoroutes.  
 
Il convient toutefois de préciser que les pompes à essence automatiques ainsi que les bornes de 
recharge pour véhicules électriques pourront continuer à fonctionner 24 heures sur 24 pour 
toutes les stations de services indépendamment de leur localisation. 

 
o les ateliers de réparation des mécaniciens d'autos et de motos ainsi que des peintres et 

débosseleurs de véhicules automoteurs pour ce qui est du dépannage et remorquage de véhicules 
automoteurs ainsi que de la vente de carburant, de lubrifiant, de pièces de rechange, accessoires 
ou produits d'entretien : cette activité est retirée de la liste des exceptions, s’agissant 
d’installations qui n’entrent pas dans la définition d’un point de vente accessible au public.  
Les clients n’ont en effet généralement pas accès aux ateliers pour des raisons de sécurité, et la 
fermeture de ceux-ci, qui n’entrent pas dans le champ d’application de l’article 1er du projet de 
loi, équivaut à une réglementation des heures de travail relevant du Code du travail. Quant au 
remorquage, il constitue, par sa nature même, une activité exercée en dehors de tout point de 
vente. 
 

o les entreprises de taxis et d'ambulances : le projet de loi ne reprend plus cette exception, le 
transport de personnes constituant, par sa nature même, une activité exercée en dehors de tout 
point de vente. 
 

o les prestations à exécuter en cas d'urgence ou de force majeure : la non reprise de cette exception 
par le projet de loi s’explique également par le fait que ces prestations n’ont pas lieu dans un 
point de vente. Réglementer ces activités dans le cadre de la présente législation équivaudrait à 
une réglementation des heures de travail devant cependant être traitée par le Code du travail. 
 

o les établissements de restauration, d’hébergement et les débits de boissons : le projet de loi, dans 
sa teneur initiale, a maintenu ces activités dans la liste des exceptions, à l’exclusion toutefois des 
établissements d’hébergement, qui avaient initialement été retirés de la liste des exceptions.  
Les auteurs avaient initialement considéré que les établissements d’hébergement ne relevaient 
pas du champ d’application du présent projet de loi. Afin d’éviter tout malentendu et suite à l’avis 
du Conseil d’État, les établissements d’hébergement (incluant les hôtels, campings et toutes 
autres formes d’hébergement touristique) ont néanmoins été réintroduits dans la liste des 
activités exclues du champ d’application du projet de loi. 
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o les activités exercées à l’occasion de braderies ou marchés de rue organisés à titre temporaire : 
dans le cadre de l’exposé des différentes exceptions prévues par le projet de loi, relatives aux 
activités ne relevant pas de son champ d’application, les auteurs ont constaté la nécessité d’y 
inclure également les braderies et marchés de rue. En effet, à l’occasion de tels événements, par 
nature exceptionnels et circonscrits dans le temps, les établissements commerciaux sont 
fréquemment conduits à adapter et à prolonger leurs horaires d’ouverture. Partant, il convient 
d’autoriser, à titre dérogatoire, un dépassement des restrictions en termes d’heures d’ouverture 
fixées en vertu de la présente loi, dès lors que cette souplesse se justifie par le caractère à la fois 
ponctuel et limité desdits événements. 
 

o les entreprises familiales dans lesquelles ne sont employés, en dehors des plages horaires fixées 
aux articles 3 et 4, que des ascendants, descendants, frères et sœurs ou alliés au même degré du 
dirigeant, tous ayant atteint l’âge de la majorité: le Gouvernement considère qu’il y a lieu de 
réintroduire cette ancienne disposition de la loi du 19 juin 1995, alors qu’elle a été abrogée par la 
loi du 21 juillet 2012 modifiant la loi modifiée du 19 juin 1995 réglant la fermeture des magasins 
de détail dans le commerce et l’artisanat.  
 
Cette exclusion du champ d’application se justifie par le fait que la situation des entreprises 
familiales ne saurait être assimilée à celle d’autres entreprises dès lors que, pendant les plages 
horaires concernées, elles ne recourent qu’à la participation de membres de la famille. En effet, 
les limitations d’horaires d’ouverture poursuivent un objectif de protection des salariés soumis à 
un lien de subordination et à l’obligation de fournir une prestation de travail. Or, ce rapport de 
dépendance juridique s’atténue dans le cadre familial, où l’activité s’exerce plutôt dans une 
logique d’entraide et de communauté d’intérêt. Il s’ensuit que les justifications classiques ne 
trouvent pas à s’appliquer de la même manière, ce qui autorise un régime dérogatoire en faveur 
de ces entreprises pour les heures où seuls des membres de la famille sont mobilisés. 
 
Dans le cas de figure où il y a absence de lien de subordination entre membres de la famille, 
celle-ci justifie la nécessité de ne pas limiter leur autonomie dans l’organisation de leurs propres 
heures de travail au bénéfice de la liberté d’entreprendre.  
 
Il est entendu que cette exception couvrira les heures situées en dehors du champ d’application 
des articles 3 et 4 du projet de loi, ce qui justifie l’ajout, dans le texte, de la précision « en dehors 
des plages horaires fixées aux articles 3 et 4 ». Par ailleurs, les entreprises visées doivent 
également pouvoir occuper des salariés qui ne sont pas membres de la famille. 
 

o les salles de sport, de fitness et les piscines : le Gouvernement entend exclure ces installations du 
champ d’application du projet de loi, notamment dans l’hypothèse où elles seraient considérées 
comme points de vente.  
Il convient de constater que les activités en cause requièrent, par leur nature même, la présence 
du client pendant une durée prolongée, et que les installations en question doivent pouvoir rester 
ouvertes au-delà des horaires habituels, afin de permettre aux clients d’en bénéficier dans le 
cadre de leur temps libre, notamment en dehors de leurs heures de travail. 
Par ailleurs, ces activités présentent un caractère de santé publique qui dépasse leur simple 
dimension commerciale, ce qui justifie leur ajout à la liste des exceptions prévue à l’article 2 du 
projet de loi. Pour les mêmes motifs, le Gouvernement a également ajouté les piscines. 
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o les aires de jeux intérieures et extérieures : pour ces installations, il y a lieu de suivre le même 
raisonnement que pour les salles de sport et de fitness, la présence des clients s’étale sur plusieurs 
heures et ils doivent pouvoir rester ouvertes au-delà des horaires habituels, afin de permettre aux 
clients d’en bénéficier dans le cadre de leur temps libre, notamment en dehors de leurs heures 
de travail. 
Afin de ne pas limiter l’exception uniquement aux exploitants des aires de jeux intérieures, le 
Gouvernement entend étendre l’exception aux aires de jeux extérieures. 
 

o la vente par l’intermédiaire de distributeurs automatiques : historiquement, les distributeurs 
automatiques (par exemple de boissons, de denrées alimentaires, de produits d’hygiène hors 
médicaments) n’ont jamais été visés par la législation réglant la fermeture des magasins de détail.  
Afin de lever toute incertitude juridique dans l’hypothèse où ces distributeurs devraient être 
assimilés à des points de vente, le Gouvernement entend les exclure explicitement du champ 
d’application du projet de loi.  
En l’absence d’une telle exclusion, ces distributeurs devraient être mis hors service après les 
plages horaires visés à l’article 3 du projet de loi, ce qui pourrait également concerner les pompes 
à essence automatiques et les bornes de recharge pour véhicules électriques. 

 
Amendement 3 – modification de l’article 3 

 
Libellé proposé 
 
Art. 3.  
 
Les plages horaires déterminant les heures d’ouverture au sens de la présente loi sont fixées comme suit : 
 
1°  de 05.00 heures à 21.00 22.00 heures du lundi au vendredi ; 
2° de 05.00 heures à 19.00 heures les samedis, les dimanches, les jours fériés légaux ainsi que les 

veilles de jours fériés légaux ; 
3° de 05.00 heures à 18.00 heures les 22 juin, 24 décembre et 31 décembre. 
 
A l’exception des boucheries, boulangeries, pâtisseries, traiteurs et salons de consommation, pour le 
1er mai, 25 décembre et 1er janvier la loi impose la fermeture. 
 
En dehors des heures d’ouverture, Pendant les heures de fermeture, l’accès de la clientèle aux points de 
vente ainsi que la vente directe à ces derniers à la clientèle sont interdits. 
 
Commentaire 
 
La modification des horaires d’ouverture résulte des négociations avec les partenaires sociaux intervenues 
au cours du processus législatif. Les autres ajustements reflètent les observations émises par le Conseil 
d’État dans son avis précité du 3 juin 2025. 
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Amendement 4 - modification de l'article 4 
 
Libellé proposé 
 
Art. 4.  
 
Par dérogation aux dispositions de l’article 3, alinéa 1er, les heures d’ouverture peuvent être étendues 
en vertu d’un accord conclu dans le cadre d’une convention collective. 
 
Les 1er mai, 25 décembre et 1er janvier, les établissements exerçant les activités commerciales et 
artisanales visées à l’article 1er, alinéa 1er, restent fermés. 
 
Par dérogation à l’alinéa 1er, les boucheries, les boulangeries, les pâtisseries, les traiteurs et les salons 
de consommation peuvent rester ouverts les 1er mai, 25 décembre et 1er janvier de 05.00 heures à 19.00 
heures.  
 
Les établissements exerçant les activités commerciales et artisanales visées à l’article 1er, alinéa 1er, 
autres que les établissements bénéficiant de la dérogation figurant à l’alinéa 2, sont autorisés à exercer 
leurs activités les 1er mai, 25 décembre et 1er janvier de 05.00 heures à 19.00 heures en vertu d’un accord 
dans le cadre d'une convention collective ou d’un accord interprofessionnel.  
 

Amendement 5 - modification de l'article 5  
 
Libellé proposé 
 
Art. 5.  
 
Les points de vente autres que les boucheries, boulangeries, pâtisseries, traiteurs et salons de 
consommation, par dérogation à l’article 3, alinéa 2, peuvent se voir autorisés à l’ouverture le 1er mai, le 
25 décembre et le 1er janvier à condition d’un accord conclu dans le cadre d’une convention collective. 
 
Par dérogation à l’article 3, alinéa 1er, les heures d’ouverture peuvent être étendues jusqu’à 
01.00 heures, en vertu d’un accord dans le cadre d'une convention collective ou d’un accord 
interprofessionnel.  
 
Sans préjudice de l’alinéa 1er et par dérogation à l’article 6 alinéa 1er, une ouverture en continu de vingt-
quatre heures du lundi au dimanche inclus, peut être prévue en vertu d’un accord dans le cadre d’une 
convention collective ou d’un accord interprofessionnel pour les activités suivantes : 
1° la vente de denrées alimentaires ; 
2° la vente de médicaments et de produits de santé ; 
3° la vente de produits d’hygiène, de lavage et de matériel sanitaire ;  
4° la vente d’articles d’optique ; 
5° la vente d’articles médicaux, orthopédiques et orthophoniques ; 
6° la vente d’alimentation pour animaux ; 
7° la vente de livres, de journaux et de papeterie ; 
8° la vente d’ustensiles de ménage et de cuisine ; 
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9° la vente de carburants, de combustibles, de lubrifiants, de pièces de rechange, d’accessoires et 
de produits d’entretien pour le bon fonctionnement et le dépannage de véhicules ; 

10° la vente de produits du tabac et de cigarettes électroniques ; 
11° la vente de matériels de télécommunication. 
 

Amendement 6 - modification de l'article 6 
 
Libellé proposé 
 
Art. 6.  
 
Sans préjudice des dispositions de l’article 5, alinéa 2, Uune ouverture en continu pendant vingt-quatre 
heures est autorisée et est limitée à deux fois par année de calendrier calendaire. 
 
L’exploitant doit notifier l’ouverture en continu au ministre ayant les Classes moyennes dans ses 
attributions, ci-après « ministre », par l’intermédiaire d’un portail électronique sécurisé au plus tard une 
semaine avant la date envisagée pour cette ouverture. 
 
Commentaire pour les amendements 4, 5, et 6 
 
Dans son avis, le Conseil d’État a proposé de regrouper, au sein d’une seule disposition, les règles relatives 
à l’ouverture des commerces applicables le 1er mai, le 25 décembre et le 1er janvier, actuellement prévues 
aux articles 3 et 5 du projet de loi. Conformément à cette recommandation, un article distinct a été 
introduit sous la forme de l’article 4, reprenant le libellé suggéré par le Conseil d’État et fixant une plage 
horaire spécifique pendant laquelle l’ouverture est autorisée pour les boucheries, boulangeries, 
pâtisseries, traiteurs et salons de consommation les jours susmentionnés. 
 
S’agissant de l’article 4 initial du projet de loi, le Conseil d’État a formulé une opposition formelle au motif 
que la disposition prévoyait des dérogations aux heures d’ouverture définies à l’article 3, alinéa 1er, sur la 
base d’accords conclus dans le cadre de conventions collectives. Or, le Conseil d’État a rappelé dans son 
avis qu’une telle dérogation à la législation par l’intervention des partenaires sociaux ne peut être admise 
qu’à la condition d’être encadrée par des limites précises. 
 
Afin de tenir compte de cette opposition formelle, un nouvel article 5 a été introduit. Celui-ci détermine, 
à son alinéa 1er, les jours et les horaires auxquels des dérogations aux heures d’ouverture définies à 
l’article 3, alinéa 1er, peuvent être prévues par voie de convention collective. Son alinéa 2 institue par 
ailleurs la possibilité d’une ouverture continue, vingt-quatre heures sur vingt-quatre, du lundi au 
dimanche inclus, en vertu d’un accord collectif, mais réserve cette faculté à certaines activités pouvant 
être qualifiées de première nécessité. Pour déterminer la liste de ces activités, les auteurs se sont fondés 
sur la liste d’activités telle que retenue par la loi du 24 décembre 2020 modifiant 1° la loi modifiée du 17 
juillet 2020 sur les mesures de lutte contre la pandémie Covid-19 ; 2° la loi modifiée du 19 décembre 2020 
ayant pour objet la mise en place d’une contribution temporaire de l’État aux coûts non couverts de 
certaines entreprises. 
 
Enfin, dans un souci de cohérence avec la nouvelle rédaction de l’article 5, l’article 6, alinéa 1er, a été 
complété par la mention suivante : « sans préjudice des dispositions de l’article 5, alinéa 2, ». 
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Amendement 7 – suppression de l’article 7  
 
Libellé proposé 
 
Art. 7. 
Le ministre peut charger l’Administration des douanes et accises de vérifier et de constater le respect 
des dispositions de la présente loi. 
 
En cas d’infraction constatée, l’Administration des douanes et accises dresse un procès -verbal et 
communique ce dernier au ministre. 
 

Amendement 8 – modification et renumérotation de l’article 8  
 
Art. 8 7.  
 
Toute infraction aux dispositions articles 3, 4, 5, alinéa 1er, et 6 de la présente loi est passible d’une 
amende de 1 000 euros à 25 000 euros. 
 
En cas de récidive dans les cinq ans, la fermeture de l’établissement peut être ordonnée pour une durée 
de six mois à deux ans. 
 
Le ministre peut également ordonner le retrait de l’autorisation d’établissement en cas de récidive 
commise dans les cinq ans. 
 
Commentaire  
 
À la suite de l’opposition formelle formulée par le Conseil d’État dans son avis du 3 juin 2025 concernant 
les articles 7 et 8 du projet de loi, le Gouvernement a décidé de supprimer l’article 7 et de modifier l’article 
8. 
 
Il est, en premier lieu, donné suite à l’avis du Conseil d’État en procédant à la suppression de l’article 7, 
de sorte que la compétence générale en matière de police judiciaire, conférée aux membres de la Police 
grand-ducale par le Code de procédure pénale, puisse continuer à s’exercer sans restriction dans le 
domaine concerné. 
 
En second lieu, le Gouvernement suit l’avis du Conseil d’État en précisant les comportements constitutifs 
d’infraction et, partant, susceptibles de sanction. Il a par ailleurs été décidé de renoncer à l’insertion, dans 
le projet de loi, d’une disposition conférant au ministre la faculté d’ordonner le retrait de l’autorisation 
d’établissement. Cette suppression vise à éviter toute interprétation selon laquelle la compétence de 
révocation, prévue par la loi modifiée du 2 septembre 2011 réglementant l’accès aux professions 
d’artisan, de commerçant, d’industriel ainsi qu’à certaines professions libérales, pourrait être indûment 
restreinte par le texte en discussion. 
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Amendement 9 – renumérotation des articles 9 et 10  
 
Libellé proposé 
 
Art. 9 8. 
 
La loi modifiée du 19 juin 1995 réglant la fermeture des magasins de détail dans le commerce et l’artisanat 
est abrogée. 
 
Art. 10 9. 
 
La présente loi entre en vigueur six mois à compter de sa publication au Journal officiel du Grand- 
Duché de Luxembourg. 
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Texte coordonné du projet de loi 
 

Chapitre I 1er - Champ d’application 
 
Art. 1er. 
 
La présente loi détermine les heures d’ouverture de toutes activités commerciales et artisanales dont 
l’exercice est soumis à une autorisation d’établissement en application de la loi modifiée du 
2 septembre 2011 réglementant l’accès aux professions d’artisan, de commerçant, d’industriel ainsi 
qu’à certaines professions libérales, et qui ont pour objet la vente directe ou la prestation de services 
au consommateur final réalisées dans un point de vente physique accessible au public. 
 
Par point de vente physique est visé, il convient d’entendre tout établissement de vente au détail qui 
a une réelle activité de vente et qui possède une et qui exerce cette activité à partir d’une surface de 
vente. 
 
Les dispositions de la présente loi ne s’appliquent pas au commerce de gros, au commerce 
électronique ainsi qu’à toutes prestations de services réalisées hors point de vente. 
 
Les dispositions de la présente loi ne préjudicient pas aux dispositions légales en matière du Code du 
travail régissant la durée normale de travail et le repos hebdomadaire des salariés. 
 
Art. 2. 
 
Les activités commerciales et artisanales suivantes sont expressément exclues du champ d’application 
de la présente loi : 
 
a) 1°  les cinémas et tout point de vente se trouvant dans le un complexe de cinéma et dont 

l’exploitation présente un lien direct avec l’exploitation du cinéma ; 
b) 2° les points de vente dans les gares et aérogares ; 
c) 3°  les établissements de restauration, d’hébergement et les débits de boissons ; 
d) 4°  les activités exercées aux foires et marchés ; 
     5°  les activités exercées à l’occasion de braderies ou marchés de rue organisés à titre 

temporaire ; 
e) 6°  les entreprises familiales dans lesquelles sont seuls occupés les ne sont employés, en dehors 

des plages horaires fixées aux articles 3 et 4, que des ascendants, les descendants, les frères 
et sœurs ou alliés au même degré du dirigeant, tous ayant atteint l’âge de la majorité ; 

f) 7°  les salles de sport et de fitness et les piscines ; 
g) 8°  les aires de jeux intérieures et extérieures ; 
h) 9°  les entreprises de pompes funèbres ; 
i) 10°  les stations de service pour véhicules automoteurs situées le long des autoroutes proposant la 

vente de carburants, de lubrifiants, de pièces de rechange, des d’accessoires ou produits 
d’entretien de première nécessité pour le bon fonctionnement et le dépannage de véhicules 
automoteurs ainsi que la vente de produits alimentaires et non alimentaires ; 

j) 11°  la vente par l’intermédiaire de distributeurs automatiques. 
 
 
 

8472 - Dossier consolidé : 100



 

2 

 

 
Chapitre II 2 - Heures d’ouverture 

 
Art. 3. 
 
Les plages horaires déterminant les heures d’ouverture au sens de la présente loi sont fixées comme 
suit : 
 
1°  de 05.00 heures à 21.00 22.00 heures du lundi au vendredi ; 
2° de 05.00 heures à 19.00 heures les samedis, les dimanches, les jours fériés légaux ainsi que les 

veilles de jours fériés légaux ; 
3° de 05.00 heures à 18.00 heures les 22 juin, 24 décembre et 31 décembre. 
 
A l’exception des boucheries, boulangeries, pâtisseries, traiteurs et salons de consommation, pour le 
1er mai, 25 décembre et 1er janvier la loi impose la fermeture. 
 
En dehors des heures d’ouverture, Pendant les heures de fermeture, l’accès de la clientèle aux points 
de vente ainsi que la vente directe à ces derniers à la clientèle sont interdits. 
 
Art. 4. 
 
Par dérogation aux dispositions de l’article 3, alinéa 1er, les heures d’ouverture peuvent être étendues 
en vertu d’un accord conclu dans le cadre d’une convention collective. 
 
Les 1er mai, 25 décembre et 1er janvier, les établissements exerçant les activités commerciales et 
artisanales visées à l’article 1er, alinéa 1er, restent fermés. 
 
Par dérogation à l’alinéa 1er, les boucheries, les boulangeries, les pâtisseries, les traiteurs et les 
salons de consommation peuvent rester ouverts les 1er mai, 25 décembre et 1er janvier de 05.00 
heures à 19.00 heures.  
 
Les établissements exerçant les activités commerciales et artisanales visées à l’article 1er, alinéa 1er, 
autres que les établissements bénéficiant de la dérogation figurant à l’alinéa 2, sont autorisés à 
exercer leurs activités les 1er mai, 25 décembre et 1er janvier de 05.00 heures à 19.00 heures en vertu 
d’un accord dans le cadre d'une convention collective ou d’un accord interprofessionnel.  
 
Art. 5. 
 
Les points de vente autres que les boucheries, boulangeries, pâtisseries, traiteurs et salons de 
consommation, par dérogation à l’article 3, alinéa 2, peuvent se voir autorisés à l’ouverture le 1er mai, 
le 25 décembre et le 1er janvier à condition d’un accord conclu dans le cadre d’une convention 
collective. 
 
Par dérogation à l’article 3, alinéa 1er, les heures d’ouverture peuvent être étendues jusqu’à 
01.00 heures, en vertu d’un accord dans le cadre d'une convention collective ou d’un accord 
interprofessionnel.  
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Sans préjudice de l’alinéa 1er et par dérogation à l’article 6 alinéa 1er, une ouverture en continu de 
vingt-quatre heures du lundi au dimanche inclus, peut être prévue en vertu d’un accord dans le cadre 
d’une convention collective ou d’un accord interprofessionnel pour les activités suivantes : 
1° la vente de denrées alimentaires ; 
2° la vente de médicaments et de produits de santé ; 
3° la vente de produits d’hygiène, de lavage et de matériel sanitaire ;  
4° la vente d’articles d’optique ; 
5° la vente d’articles médicaux, orthopédiques et orthophoniques ; 
6° la vente d’alimentation pour animaux ; 
7° la vente de livres, de journaux et de papeterie ; 
8° la vente d’ustensiles de ménage et de cuisine ; 
9° la vente de carburants, de combustibles, de lubrifiants, de pièces de rechange, d’accessoires 

et de produits d’entretien pour le bon fonctionnement et le dépannage de véhicules ; 
10° la vente de produits du tabac et de cigarettes électroniques ; 
11° la vente de matériels de télécommunication. 
 
Art. 6.  
 
Sans préjudice des dispositions de l’article 5, alinéa 2, Uune ouverture en continu pendant vingt-
quatre heures est autorisée et est limitée à deux fois par année de calendrier calendaire. 
 
L’exploitant doit notifier l’ouverture en continu au ministre ayant les Classes moyennes dans ses 
attributions, ci-après « ministre », par l’intermédiaire d’un portail électronique sécurisé au plus tard 
une semaine avant la date envisagée pour cette ouverture. 
 

Chapitre III 3 - Dispositions pénales 
 

Art. 7.  
 
Le ministre peut charger l’Administration des douanes et accises de vérifier et de constater le respect 
des dispositions de la présente loi. 
 
En cas d’infraction constatée, l’Administration des douanes et accises dresse un procès-verbal et 
communique ce dernier au ministre. 
 
 
Art. 8 7.  
 
Toute infraction aux dispositions articles 3, 4, 5, alinéa 1er, et 6 de la présente loi est passible d’une 
amende de 1 000 euros à 25 000 euros. 
 
En cas de récidive dans les cinq ans, la fermeture de l’établissement peut être ordonnée pour une 
durée de six mois à deux ans. 
 
Le ministre peut également ordonner le retrait de l’autorisation d’établissement en cas de récidive 
commise dans les cinq ans. 
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Chapitre IV 4 - Dispositions finales 
 
Art. 9 8. 
 
La loi modifiée du 19 juin 1995 réglant la fermeture des magasins de détail dans le commerce et 
l’artisanat est abrogée. 
 
Art. 10 9. 
 
La présente loi entre en vigueur six mois à compter de sa publication au Journal officiel du Grand-
Duché de Luxembourg. 
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LE GOUVERNEMENT
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG

CHECK DE DURABILITÉ - NOHALTEGKEETSCHECK

Ministre responsable : Le Ministre de l'Economie

Projet de loi ou
amendement:

Projet d’amendements gouvernementaux au projet de loi n°8472 réglementant les heures
d’ouverture dans le secteur du commerce et de l’artisanat

Le check de durabilité est un outil d’évaluation des actes législatifs par rapport à leur impact sur le développement durable.
Son objectif est de donner I occasion d introduire des aspects relatifs au développement durable à un stade préparatoire des
projets de loi. Tout en faisant avancer ce theme transversal qu’est le développement durable, il permet aussi d’assurer une
plus grande cohérence politique et une meilleure qualité des textes législatifs.

1. Est-ce que le projet de loi sous rubrique a un impact sur le champ d'action (1-10) du 3iètne Plan national pour un
développement durable (PNDD) ?
En cas de réponse négative, explîquez-en succinctement les raisons.
En cas de réponse positive sous 1., quels seront les effets positifs et/ou négatifs éventuels de cet impact ?

2. Quelles catégories de personnes seront touchées par cet impact ?

3. Quelles mesures sont envisagées afin de pouvoir atténuer les effets négatifs et comment pourront être renforcés les
aspects positifs de cet impact ?

Afin de faciliter cet exercice, l’instrument du contrôle de la durabilité est accompagné par des points d’orientation - auxquels
il n’est pas besoin de réagir ou répondre mais qui servent uniquement d'orientation, ainsi que par une documentation
sur les dix champs d’actions précités.

1. Assurer une inclusion sociale et une éducation pour tous. DoçS £ t l on D 011 ' E Non

Le projet de loi et ses amendements ne traitent pas les problématiques relatives à l'inclusion sociale et de l'éducation pour
tous.

2. Assurer les conditions d’une population en bonne santé. SmlnSn* ' 011 O 0u ' ® Non

Le projet de loi et ses amendements ne traitent pas les problématiques relatives aux conditions d'une population en bonne
santé.

M
E_

SG
C

G
_C

D
_F

_2
02

20
4_

3. Promouvoir une consommation et une production durables. Smlntation 1 '00 Q Oui ® Non
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i n
» P°'nts d'orientation | [Qii j [x lNnn4. Diversifier et assurer une économie inclusiyeet porteuse cTavenir. Documentation LJ *—1

Le projet de loi et ses amendements ne traitent pas les problématiques relatives à une économie inclusive et porteuse
d'avenir.

Points d'orientation | |rt,.: FŸlNnn
5. Planifier et coordonner l’utilisation du territoire. Documentation 1 1

Le projet de loi et ses amendements ne traitent pas les problématiques relatives à l'utilisation du territoire.

Points d'orientation | Ifl..: [VlMnn
6. Assurer une mobilité durable. ___________________ ____________Documentation_______*—* *—1

Le projet de loi et ses amendements ne traitent pas les problématiques relatives à une mobilité durable.

7. Arrêter la dégradation de notre environnement et respecter les Documtntatio '00 D 0111 ® Non

capacités des ressources naturelles.

Le projet de loi et ses amendements ne traitent pas les problématiques relatives à la dégradation de notre environnement et
au respect des capacités des ressources naturelles.

8. Protéger le climat, s'adapter au changement climatique et DocXtntXT°" Q Ou i S Non

assurer une énergie durable.

Le projet de loi et ses amendements ne traitent pas les problématiques relatives à la protection du climat.

9. Contribuer, sur le plan global, à l'éradication de la pauvreté et à la DocJmlntat n1'° n D 00 ' E Non

cohérence des politiques pour le développement durable.

Le projet de loi et ses amendements ne traitent pas les problématiques relatives à l'éradication de la pauvreté.

Points d'orientation | |Qu i IV|Non
10. Garantir des finances durables. _______________Documentation L ~1 1

Le projet de loi et ses amendements ne traitent pas les problématiques relatives à la garantie des finances durables.

Cette partie du formulaire est facultative - Veuillez cocher la case correspondante
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En outre, et dans une optique d'enrichir davantage l'analyse apportée par te contrôle de la durabilité, il est proposé de
recourir, de manière facultative, à une évaluation de l'impact des mesures sur base d'indicateurs retenus dans le PNDD.
Ces indicateurs sont suivis par le STATEC.

Continuer avec l'évaluation? £2JOui [x]Non

(1) Dans le tableau, choisissez l'évaluation : non applicable, ou de 1= pas du tout probable à 5 = très possible

Pour le Ministre de l'Économie, des PME,
de rÉrfèrgia et du Tourisme,

chlink
Premier Conseiller de gouvernement
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Avis lV/38/2025 9 octobre 2025 

Heures d’ouverture - amendements 

relatif aux 

 

Amendements gouvernementaux au projet de loi n°8472 réglementant les heures d’ouverture 
dans le secteur du commerce et de l’artisanat 
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Par lettre du 29 septembre 2025 (SCL réf. : 62.029), Monsieur Lex Delles, ministre de l’Économie,
a saisi pour avis notre Chambre au sujet des amendements sous rubrique.

 
1. Ces amendements modifient le projet de loi n°8472, qui a pour but d’adapter les heures 
d’ouverture du commerce de détail, comme prévu dans l’accord de coalition 2023/2028. 
 
Ce faisant, il abroge la loi modifiée du 19 juin 1995 réglant la fermeture des magasins de détail dans 
le commerce et l’artisanat. 
 
Ce projet de loi fait écho au projet de loi n°8456 modifiant le Code du travail afin d’élargir le travail 
de dimanche de quatre à huit heures dans le secteur du commerce de détail. 
 
 
2. Parallèlement, la CSL a été saisie des amendements relatifs à ce projet de loi également. 
 
Comme relevé dans ses avis concernant ces projets initiaux, la CSL regrette que ces deux 
projets de loi rejoignant la même thématique n’aient pas été traités ensemble. 
 
 
3. Même si des discussions ont été menées autour desdits projets, le gouvernement a fait 
ses choix unilatéralement sans avoir cherché à trouver un accord. 
 
La Chambre des salariés est outrée de cette décision unilatérale d’étendre les heures de 
travail, notamment le dimanche et les soirs en semaine, dans le secteur du commerce de 
détail, dont les salariés comptent déjà parmi les plus vulnérables sur le marché du travail, 
ce sans prise en compte de l’opposition de leurs représentants et donc au mépris du 
dialogue social.  
 

Comme le projet concernant le travail de dimanche, ce projet de loi et ses amendements 
bafouent donc le rôle des syndicats, à plusieurs égards.  
 
Ils passent outre leur désaccord qu’ils n’ont eu de cesse de manifester dès les premières 
annonces et dès les premiers échanges dans le cadre du Comité permanent du travail et 
de l’emploi. En effet, de profondes divergences entre le patronat et les syndicats 
concernant le sujet du travail dominical existent depuis des années.  
 
De plus, le travail en soirée, comme le travail les dimanches ou les jours fériés sont 
directement liés à l’équilibre entre la vie professionnelle et la vie privée, à la qualité de 
vie, à la santé.  
 
La CSL est consciente que dans certains secteurs travailler en soirée et les dimanches est 
indispensable, mais cela ne l’est pas dans le secteur de la vente de détail. Les salaires 
dans ce secteur sont déjà très bas et de nombreux salariés souhaitent passer leur soirée 
et leur dimanche avec leur famille. Or le travail en soirée comme le travail dominical nuit 
à l’équilibre de la vie privée. Il est donc préférable que le travail en soirée et le travail 
dominical soient négociés dans le cadre de conventions collectives de travail, avec les 
syndicats en garde-fous et avec le souci de préserver l’intérêt des salariés concernés. 
 

Bien au contraire, différentes enquêtes démontrent que cette extension des horaires de 
travail va à l’encontre de la volonté des salariés. 
 
 

4. Par conséquent, la CSL s’oppose aux projets de loi précités, même après leur 
modification par les présents amendements et demande le maintien des règles actuelles. 
Ce n’est qu’à titre subsidiaire, qu’elle prend position comme suit. 
 
Les présents amendements persistent dans le sens d’une extension des horaires 
d’ouverture, en ignorant les considérations formulées par la CSL dans ses précédents avis. 
Nous y renvoyons et allons rappeler les plus importantes ci-dessous. 
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1. Horaires autorisés : Principes 

 

Heures de fermeture selon la loi de 1995 

 
5. On entend par heures de fermeture les plages d’horaire se situant : 

a) avant 06.00 heures et après 13.00 heures les dimanches et jours fériés légaux ; 

b) avant 06.00 heures et après 19.00 heures les samedis et les veilles de jours fériés légaux à 
l’exception des veilles des jours fériés de la fête nationale, de noël et du jour de l’an, où 
l’heure de fermeture est fixée à 18.00 heures ; 

c) avant 06.00 heures et après 20.00 heures les autres jours, toutefois, une fois par semaine, 
l’heure de fermeture pourra être retardée à 21.00 heures. 

 
L’heure de fermeture prévue ci-dessus au point b) peut être portée à 20.00 heures à condition que 
les partenaires sociaux aient conclu un accord dans le cadre d’une convention collective. 
 
Il y a lieu d’entendre par partenaires sociaux d’un côté l’employeur ou une organisation 
professionnelle patronale, et, de l’autre côté, une ou plusieurs organisations syndicales 
représentatives pour le secteur commercial qui sollicite l’extension de l’heure d’ouverture. 
 
Lorsque l’heure d’ouverture est portée au-delà de 19.00 heures aux termes des dispositions des 
deux alinéas qui précèdent, les clauses contractuelles obligeant les locataires de surfaces 
commerciales situées dans un centre commercial à aligner les heures d’ouverture de leurs enseignes 
sur celles du centre commercial en question, ne trouveront pas application de 19.00 heures à 20.00 
heures. 
 
 

Horaires d’ouverture proposés par le projet de loi  
 
6. Les plages horaires déterminant les heures d’ouverture seront fixées comme suit :  

a) de 05.00 heures à 22.00 heures du lundi au vendredi ;  

b) de 05.00 heures à 19.00 heures les samedis, les dimanches, les jours fériés légaux ainsi que 
les veilles de jours fériés légaux ;  

c) de 05.00 heures à 18.00 heures les 22 juin, 24 décembre et 31 décembre.  
 
À l’exception des boucheries, boulangeries, pâtisseries, traiteurs et salons de consommation, pour 
le 1er mai, 25 décembre et 1er janvier la loi impose la fermeture.  
 
 

Horaires d’ouverture proposés par les amendements  
 
7. Les plages horaires déterminant les heures d’ouverture au sens de la présente loi sont fixées 
comme suit : 

1° de 05.00 heures à 21.00 22.00 heures du lundi au vendredi ; 

2° de 05.00 heures à 19.00 heures les samedis, les dimanches, les jours fériés légaux ainsi que 
les veilles de jours fériés légaux ; 

3° de 05.00 heures à 18.00 heures les 22 juin, 24 décembre et 31 décembre. 
 

A l’exception des boucheries, boulangeries, pâtisseries, traiteurs et salons de consommation, pour 
le 1er mai, 25 décembre et 1er janvier la loi impose la fermeture. 
 

En dehors des heures d’ouverture, Pendant les heures de fermeture, l’accès de la clientèle aux points 
de vente ainsi que la vente directe à ces derniers à la clientèle sont interdits. 
 
 
8. Selon le projet initial, les horaires « normaux » d’ouverture des magasins se seraient 
étalés de 5 heures à 22 heures du lundi au vendredi et de 5 heures à 19 heures les 
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samedis, dimanches et jours fériés. Les amendements diminuent à 21 heures cet horaire 
maximal de 22 heures. 
 
Jusque maintenant, l’heure de fermeture « normale » est fixée à 20 heures, avec la 
possibilité de la porter jusque 21 heures une fois par semaine. 
 
En pratique, les horaires de fermeture des commerces varient entre 18 heures et 20 
heures selon leur localisation : en ville, à proximité d’une gare, dans un centre 
commercial.  
 
Comme relevé par notre institution dans son avis sur le projet initial, avant de permettre 
une ouverture jusque 21 heures, il eût été intéressant de connaître la proportion des 
commerces qui ouvrent jusque 20 heures. De même, combien de commerces ouvrent dès 
6 heures ?  
 
Quels sont les souhaits / les besoins des consommateurs à ce sujet. Qui a envie / Qui a 
besoin d’aller faire ses courses après 19 heures et avant 6 heures ? 

 

Si tout à chacun doit pouvoir aller faire ses courses à toute heure de la soirée ou du week-
end, tout à chacun devrait également pouvoir faire ses démarches administratives à toute 
heure de la soirée ou du week-end. Ce qui exige les mêmes amplitudes d’ouverture des 
ministères, des administrations, etc. ! 
 
 

9. Les conditions de travail et de rémunération dans le secteur du commerce sont loin 
d’être sociales et vont encore être dégradées par ce projet de loi amendé. Ces salariés 
sont d’ores et déjà contraints de travailler 6 ou 7 jours d’affilée par semaine, sans pouvoir 
bénéficier de leur repos hebdomadaire de 44 heures consécutives, ce en contrepartie 
d’une rémunération parmi les plus faibles sur le marché du travail luxembourgeois. En 
revanche, les chiffres d’affaires des exploitants sont considérablement élevés par rapport 
à nos pays voisins et montrent une évolution à la hausse. (cf. annexe II de l’Avis 
lV/6/2025 de la CSL du 4 mars 2025). 
 
Si les magasins ferment à une certaine heure, cela veut dire que les derniers clients se 
présentent à la caisse à ce moment-là, les salariés n’ont donc pas terminé leur travail à 
l’heure précise de fermeture. Ce à quoi s’ajoutent, pour beaucoup de salariés, de longs 
temps de trajets.  Ce rythme les coupe de toute vie sociale le soir et le week-end. Si 
l’enseigne est grande, un roulement entre les salariés est possible, mais pas dans les 
petites structures. Or il s’agit de la majorité des commerces de détails. 
 
Pour de nombreuses personnes, le soir et le dimanche sont des moments, où elles peuvent 
passer du temps avec leur famille, faire du sport, des excursions, des activités culturelles 
ou bénévoles.  
 

La conciliation de la vie professionnelle et de la vie familiale est complètement ignorée 
par le présent projet de loi, même amendé.  
 
 
10. Relevons en outre que nombreux salariés du commerce sont des femmes, dont 
certaines élèvent seules leurs enfants. À quelle heure doivent-elles laisser leur enfant 
pour arriver à 5 heures à leur travail ? À qui ? Faire garder leurs enfants au milieu de la 
nuit, le dimanche ou en soirée, après 19 heures, s’avère compliqué, voire impossible. Les 
structures d’accueil ne sont pas forcément ouvertes si largement.  
 
 
11. Aussi, les auteurs du projet ont-ils vérifié si les transports en communs sont à ce jour 
adaptés et suffisamment déployés pour permettre aux salariés de ce secteur de rejoindre 
leur lieu de travail le dimanche, le matin avant 5 heures et le soir après 19 heures ? Le 
projet de loi n’en souffle mot. 
 
 

8472 - Dossier consolidé : 111



Page 4 de 8 

 

12. Cette extension des horaires de travail aura un impact par ricochet sur les salariés 
d’autres secteurs, notamment les transports en commun, le nettoyage, le gardiennage, 
etc. Il convient donc également de prendre des dispositions visant à protéger ces salariés. 
 

 
13. De plus, le projet de loi n’évalue pas l’impact de l’élargissement des heures 
d’ouverture du dimanche et en soirée sur les petits commerces. Est-ce que le 
Gouvernement a pris cela en considération et effectué une analyse à ce sujet ? En tout 
état de cause, le projet de loi n’en parle pas.  
 
Or, la concurrence sera forcément accentuée par les heures d’ouverture élargies des 
grandes surfaces commerciales sur ces petits commerces, souvent installés à la 
campagne, et qui n’ont que peu de moyens pour assurer une ouverture de la même durée, 
disposant de peu de personnel et plus difficilement accessibles pour les salariés et les 
consommateurs ? Ne risquent-ils pas d’avantage d’être de moins en moins rentables et 
de finir par perdre leur commerce ? 
 

Les gens ne peuvent pas dépenser leur argent deux fois et la politique de rigueur menée 
au Luxembourg n’améliore certainement pas le pouvoir d’achat. Si l’on concédait que 
l’augmentation des heures d’ouverture ait un effet positif pour certains magasins, cela se 
ferait nécessairement au détriment d’autres. 
 
On risque donc d’assister tout au plus à un déplacement de l’utilisation du pouvoir d’achat 
des petits magasins vers les grandes surfaces, le tout sur le dos des salariés concernés. 
 
 
14. Au vu de tous ces points négatifs à une extension généralisée et automatique des 
heures d’ouverture, la CSL s’y oppose. Elle pourrait néanmoins être d’accord avec cette 
heure d’ouverture supplémentaire de 20 à 21 heures, ainsi que celle de 6 à 5 heures, à 
condition que ces extensions soient le fruit d’un accord dans le cadre d’une convention 
collective de travail établie conformément aux articles L.161-2 et suivants1 du Code du 
travail, ou un accord sectoriel ou national en matière de dialogue social interprofessionnel 
conformément à l’article L.165-12 du Code du travail. 
 
 

2. Dérogations 
 

Loi de 1995 
 
15. Par dérogation, les boucheries, les boulangeries, les pâtisseries, les traiteurs et salons de 
consommation ainsi que les magasins de journaux, illustrés, de souvenirs et de tabac peuvent rester 
ouverts les dimanches et jours fériés légaux jusqu’à 18.00 heures. 
 
 

 
1 Art. L. 161-2. 
La convention collective de travail est un contrat relatif aux relations et aux conditions de travail conclu entre un ou plusieurs 
syndicats de salariés remplissant les conditions définies ci-après d’une part, et soit une ou plusieurs organisations professionnelles 
d’employeurs, soit une entreprise particulière, soit un groupe d’entreprises ou un ensemble d’entreprises dont la production, 
l’activité ou la profession sont de la même nature, ou, encore, qui constituent une entité économique et sociale, si les parties 
ayant le droit de contracter le décident, d’autre part. 
2 Art. L. 165-1. 
(1) Les organisations syndicales bénéficiant de la reconnaissance de la représentativité nationale générale et les organisations 
d’employeurs respectivement nationales, sectorielles, ou représentant une ou plusieurs branches, professions, types d’activités 
ou déclarant s’associer aux fins du présent article, peuvent conclure des accords nationaux ou interprofessionnels portant sur les 
sujets suivants : 
- transposition des conventions collectives adoptées par les partenaires sociaux au niveau européen conformément aux 

dispositions du Traité sur l’Union européenne ; 
- transposition des directives européennes prévoyant la possibilité d’une transposition au niveau national moyennant accord 

entre partenaires sociaux nationaux, et notamment les directives basant sur l’accord des partenaires sociaux au niveau 
européen ; 

- accords nationaux ou interprofessionnels portant sur des sujets sur lesquels lesdits partenaires se sont mis d’accord, et qui  
peuvent être, notamment, l’organisation et la réduction du temps de travail, la formation professionnelle continue y compris 
les questions de l’accès et du congé individuel de formation, les formes dites atypiques de travail, les mesures de mise en 
œuvre du principe de non-discrimination, les mesures à prendre contre le harcèlement moral et sexuel au travail, le traitement 
du stress au travail. 

(2) Les accords visés au paragraphe (1) peuvent être déclarés d’obligation générale pour l’ensemble des entreprises légalement 
établies sur le territoire national et les salariés y employés. 
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16. À la demande collective d’une organisation professionnelle représentative des commerçants 
et/ou artisans sur le plan national, régional, communal ou local ou d’une administration communale, 
des dérogations temporaires peuvent être accordées pour des raisons économiques majeures par le 
Ministre ayant dans ses attributions le département des Classes Moyennes, les Chambres patronales 
concernées entendues en leur avis motivé. 
 
Les dérogations ne peuvent être accordées que pour l’ensemble des magasins de détail ou des 
magasins d’une ou de plusieurs branche(s) de commerce ou d’artisanat et ne peuvent aller au-delà 
de 21.00 heures. Les demandes de dérogation doivent être introduites auprès du Ministère 
compétent au plus tard un mois avant l’entrée en vigueur de la dérogation sollicitée. 
 

 

Projet de loi 
 
17. Par dérogation, les heures d’ouverture peuvent être étendues en vertu d’un accord conclu dans 
le cadre d’une convention collective.  
 
 

18. Les points de vente autres que les boucheries, boulangeries, pâtisseries, traiteurs et salons de 
consommation, par dérogation à l’article 3, alinéa 2, peuvent se voir autorisés à l’ouverture le 1er 
mai, le 25 décembre et le 1er janvier à condition d’un accord conclu dans le cadre d’une convention 
collective.  
 
 

Amendements 

 
19. La CSL souhaite d’emblée relever un manque de clarté des dispositions dérogatoires 
du fait de renvois nombreux. Nous avons repris le texte même des amendements pour 
illustrer cette remarque et notre souhait de rendre le texte de la future loi plus accessible.  
 
 
Ouverture le 1er mai, 25 décembre et 1er janvier 
 
20. Les 1er mai, 25 décembre et 1er janvier, les établissements exerçant les activités commerciales 
et artisanales visées à l’article 1er, alinéa 1er, restent fermés. 
 
Par dérogation à l’alinéa 1er, les boucheries, les boulangeries, les pâtisseries, les traiteurs et les 
salons de consommation peuvent rester ouverts le 1er mai, 25 décembre et 1er janvier de 05.00 
heures à 19.00 heures.  
 

Les établissements exerçant les activités commerciales et artisanales visées à l’article 1er, alinéa 1er, 
autres que les établissements bénéficiant de la dérogation figurant à l’alinéa 2, sont autorisés à 
exercer leurs activités le 1er mai, 25 décembre et 1er janvier de 05.00 heures à 19.00 heures en 
vertu d’un accord dans le cadre d'une convention collective ou d’un accord interprofessionnel. 
 
 
21. L’article 4 n’est pas aisément compréhensible : 
 
Le premier alinéa de l’article 4 nouveau commence par énoncer un principe général de 
fermeture, non pas tous les jours fériés, mais seulement le 1er mai, 25 décembre et 1er 
janvier. 
 

Le troisième alinéa pose une autorisation de principe d’ouverture de 5 heures à 19 heures, 
le 1er mai, 25 décembre et 1er janvier, en vertu d’un accord dans le cadre d'une convention 
collective ou d’un accord interprofessionnel. 
 
 
Ouverture jusque 1h par Convention collective de travail ou accord interprofessionnel 
 
22. Par dérogation à l’article 3, alinéa 1er, les heures d’ouverture peuvent être étendues jusqu’à 
01.00 heures, en vertu d’un accord dans le cadre d'une convention collective ou d’un accord 
interprofessionnel.  
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Ouverture en continu 24h/24h et 7j/7j par Convention collective de travail ou accord 
interprofessionnel 
 
23. Sans préjudice de l’alinéa 1er et par dérogation à l’article 6 alinéa 1er, une ouverture en continu 
de vingt-quatre heures du lundi au dimanche inclus, peut être prévue en vertu d’un accord dans le 
cadre d’une convention collective ou d’un accord interprofessionnel pour les activités suivantes : 

1° la vente de denrées alimentaires ; 

2° la vente de médicaments et de produits de santé ; 

3° la vente de produits d’hygiène, de lavage et de matériel sanitaire ; 

4° la vente d’articles d’optique ; 

5° la vente d’articles médicaux, orthopédiques et orthophoniques ; 

6° la vente d’alimentation pour animaux ; 

7° la vente de livres, de journaux et de papeterie ; 

8° la vente d’ustensiles de ménage et de cuisine ; 

9° la vente de carburants, de combustibles, de lubrifiants, de pièces de rechange, 
d’accessoires et de produits d’entretien pour le bon fonctionnement et le dépannage de 
véhicules ; 

10° la vente de produits du tabac et de cigarettes électroniques ; 

11° la vente de matériels de télécommunication. 
 
 
24. La CSL salue le principe de pouvoir déroger via convention collective, mais elle 
souhaite que le texte de la future loi précise tant à l’article 5 alinéa 1 que l’article 5 alinéa 
2, que l’accord dérogatoire doit intervenir dans le cadre d’une convention collective de 
travail établie conformément aux articles L.161-2 et suivants du Code du travail, ou un 
accord sectoriel ou national en matière de dialogue social interprofessionnel 
conformément à l’article L.165-1 du Code du travail. 
 
 
25. Les présents amendements permettent une ouverture continue, vingt-quatre heures 
sur vingt-quatre, du lundi au dimanche inclus, pour certaines activités que les auteurs 
qualifient de première nécessité.  
 
Pour déterminer la liste de ces activités, les auteurs se sont fondés sur la liste d’activités 
telle que retenue par la loi du 24 décembre 2020 modifiant 1° la loi modifiée du 17 juillet 
2020 sur les mesures de lutte contre la pandémie Covid-19 ; 2° la loi modifiée du 19 
décembre 2020 ayant pour objet la mise en place d’une contribution temporaire de l’État 
aux coûts non couverts de certaines entreprises. 
 
La CSL se demande s’il est légitime de faire un parallèle avec les activités qui avaient été 
autorisées à rester ouvertes, pendant la pandémie, mais en journée, par opposition à une 
fermeture totale pour celles non-autorisées, selon des horaires « normaux » et ici une 
autorisation d’ouverture illimitée ? 
 

 
Ouverture en continu pendant 24 heures par notification ministérielle 

 

Loi de 1995 
 

26. Tout exploitant d’un magasin de détail peut obtenir à titre individuel, une fois par année de 
calendrier, l’ouverture en continu de son établissement pendant vingt-quatre heures, à partir de 
l’heure d’ouverture normale du magasin. 
 
Cette période d’ouverture de vingt-quatre heures ne préjuge pas la faculté d’ouvrir le magasin 
pendant les heures d’ouverture. 
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La demande d’ouverture pendant vingt-quatre heures doit être introduite auprès du ministre ayant 
les Classes moyennes dans ses attributions au plus tard un mois avant la date proposée. 
Le ministre peut accorder cette autorisation si l’ouverture sollicitée procède d’une démarche 
commerciale particulière, ponctuelle, destinée à promouvoir la vente des articles du magasin ou son 
enseigne commerciale. 
 
 

Projet initial et amendements 
 
27. Sans préjudice des dispositions de l’article 5, alinéa 2, une ouverture en continu pendant vingt-
quatre heures est autorisée et est limitée à deux fois par année calendaire. 
 
L’exploitant notifie l’ouverture en continu au ministre ayant les Classes moyennes dans ses 
attributions, par l’intermédiaire d’un portail électronique sécurisé au plus tard une semaine avant la 
date envisagée pour cette ouverture. 
 

 
28. Les amendements n’ont pas modifié le projet initial sur ce point : la possibilité d’une 
ouverture ponctuelle de 24 heures en continu passe d’une à deux fois. La procédure de 
demande d’autorisation à justifier par une démarche commerciale particulière, ponctuelle 
et destinée à promouvoir la vente des articles du magasin ou son enseigne commerciale, 
est remplacée par une simple notification. 
 

Pourquoi le projet de loi augmente d’une à deux fois par an cette possibilité ? Pourquoi 
supprimer la demande d’autorisation y relative par une simple notification sans plus 
aucune justification à donner ? 
 
La CSL souhaite que cette ouverture en continu pendant vingt-quatre heures deux fois par 
année calendaire passe par un accord dans le cadre d’une convention collective de travail 
établie conformément aux articles L.161-2 et suivants du Code du travail, ou un accord 
sectoriel ou national en matière de dialogue social interprofessionnel conformément à 
l’article L.165-1 du Code du travail. 
 
 

3. Conclusion 
 
Au vu des développements qui précèdent et de la non-prise en considération de son avis 
initial sur le projet de loi n°8472, la Chambre des salariés rejette cette version amendée, 
qui a été élaborée sans respect du dialogue social, et sans égard pour les salariés 
concernés. 
 

La CSL craint une grave détérioration des conditions de travail du secteur du commerce, 
déjà difficiles aujourd’hui. Le travail en soirée, comme le travail les dimanches ou les jours 
fériés sont directement liés à l’équilibre entre la vie professionnelle et la vie privée, à la 
qualité de vie, mais également à la santé. 
 
En outre, le dimanche ou le soir après 19 heures, les salariés n’ont pas facilement accès à 
des structures d’accueil pour faire garder leurs enfants. Ceci posera évidemment un 
problème encore plus grand aux familles monoparentales. 
 
Ce projet de loi semble davantage répondre aux intérêts et demandes des quelques grands 
acteurs de la distribution au Luxembourg, au détriment même des petits et moyens 
commerçants. 
 
L’adoption de ce projet dans sa teneur amendé permettra aux employeurs d’occuper 
d’office leurs salariés entre 5 heures et 21 heures en semaine, de 5 heures à 19 heures 
les samedis, dimanches, jours fériés légaux, veille de jours fériés légaux, sans 
compensation autre que celles prévues par la loi et sans avoir à négocier une convention 
collective. Ce projet de loi ouvre non seulement la voie à une possible libéralisation des 
heures d’ouverture, mais affaiblit aussi considérablement les conventions collectives de 
travail dans un secteur qui dispose déjà d’un faible taux de couverture (38% selon les 
derniers chiffres). 
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Le présent projet est donc contraire aux dispositions de la directive européenne 
2022/2041 DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL du 19 octobre 2022 relative à des 
salaires minimaux adéquats dans l’Union européenne. 
 

Luxembourg, le 9 octobre 2025 
 
 

Pour la Chambre des salariés,       
 
  
 
 
 
 

 
Sylvain HOFFMANN   Nora BACK 
Directeur   Présidente                                                                  
 

L'avis a été adopté à l'unanimité. 
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En bref 
  

➢ Le projet de Loi tel que modifié par les Amendements permet 
une flexibilité des horaires d’ouverture, saluée par la 
Chambre de Commerce pour être bénéfique aux secteurs du 
commerce et de l’artisanat. 

 
➢ Pour le surplus, elle regrette que le seul instrument de 

dérogation possible aux règles fixées dans la (future) loi soit 
une convention collective ou un accord interprofessionnel.  
 

➢ Enfin, l’enchevêtrement des différentes dérogations 
introduites et les nombreux renvois entre les articles créent 
une insécurité juridique à laquelle il conviendrait de remédier. 

 
➢ La Chambre de Commerce est en mesure d’approuver les 

amendements gouvernementaux sous avis, sous réserve de 
la prise en compte de ses remarques. 

 
 

 
 

 
 
 
 
 

 
 

Luxembourg, le 27 octobre 2025 
 
 
 
Objet : Projet de loi n°84721 réglementant les heures d’ouverture dans le secteur du 

commerce et de l’artisanat - Amendements gouvernementaux. (6778bisGLO/SBE)  
 
 

Saisine : Ministre de l’Economie 
(29 septembre 2025) 

 
 

 
 
Les neuf amendements gouvernementaux sous avis (ci-après, le(s) « Amendement(s) ») au 

projet de loi n°84722 réglementant les heures d’ouverture dans le secteur du commerce et de 
l’artisanat font suite à l’avis du Conseil d’Etat du 3 juin 2025, qui a notamment émis plusieurs 
oppositions formelles. 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
1 Lien vers le projet de loi sur le site de la Chambre des Députés 
2 à propos duquel la Chambre de Commerce a rendu un avis en date du 10 mars 2025 (6778GLO/SBE). 
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Un champ d’application et une liste d’exclusion plus clairs 

La Chambre de Commerce accueille favorablement les modifications apportées, d’une part, 
à la définition du champ d’application de la future loi qui est plus claire (Amendement 13) et, d’autre 
part, à la liste des activités commerciales et artisanales expressément exclues du champ 
d’application précité (Amendement 24) qui prennent en considération les différentes observations et 
commentaires formulés par le Conseil d’Etat. 

Elle note en particulier avec satisfaction que, sous le commentaire de l’Amendement 2, il est 
expliqué qu’ «[a]fin d’éviter tout malentendu et suite à l’avis du Conseil d’Etat, les établissements 
d’hébergement5 (incluant les hôtels, campings6 et toutes autres formes d’hébergement touristique) 
ont néanmoins été réintroduits dans la liste des activités exclues du champ d’application de la future 
loi » et qu’il en va de même des « activités exercées aux foires et marchés7(…) afin d’éviter de se 
limiter aux forains8».  

Aménagement des plages d’ouverture légales : une avancée 

La Chambre de Commerce relève une adaptation des plages horaires d’ouverture suite aux 
négociations des partenaires sociaux intervenues au cours du processus législatif, qui conduisent à 
fixer, du lundi au vendredi, les plages horaires de 5 heures à 21 heures (au lieu de 22 heures dans 
le projet de loi initial) (Amendement 3). Pour le reste, les Amendements maintiennent un régime 
différent pour les samedis et veilles de jours fériés ainsi que les dimanches et jours fériés. 

 
En comparaison des heures d’ouverture de la loi modifiée du 19 juin 1995 (que la future loi 

entend abroger), les nouvelles heures d’ouverture légales proposées par le Projet tel que modifié 
par les Amendements 3 et 4 se présentent désormais comme suit :  

 
 

Jours concernés Heures d'ouverture 
actuelles (Loi de 1995) 

Nouvelles heures d'ouverture  
(Projet tel qu’amendé) 

Lundi au vendredi 6h - 20h (jusqu'à 21h une 
fois par semaine)  

5h - 22h 21h9 

Samedi et veille de jour 
férié 

6h - 19h (jusqu'à 20h par 
convention collective) 

5h - 19h 

Dimanche et jour férié (sauf 

1er mai, 25 décembre et 1er janvier) 
6h - 13h (jusqu'à 18h pour 
certains commerces10) 

5h - 19h 

Veilles de la fête nationale, 
de Noël et du jour de l’an 

6h - 18h 5h - 18h 

1er mai, 25 décembre et 
1er janvier 

Fermeture obligatoire sauf 
exceptions 

Fermeture obligatoire sauf exceptions 
(précision des plages horaires)11 

Ouverture en continu 
24h/24 

Non autorisée Autorisée au maximum 2 fois par an 

 

 
3 L’Amendement 1 modifie l’article 1er du projet de loi. 
4 L’Amendement 2 modifie l’article 2 du projet de loi.  
5 Texte souligné par la Chambre de Commerce. 
6 Texte souligné par la Chambre de Commerce. L’exclusion des campings avait en effet été demandée par la Chambre de Commerce 
dans son avis du 10 mars 2025. 
7 Texte souligné par la Chambre de Commerce. 
8 Texte souligné par la Chambre de Commerce. 
9 L’Amendement 3 modifie l’article 3 du projet de loi. 
10 Actuellement, les boucheries, les boulangeries, les pâtisseries, les traiteurs et salons de consommation ainsi que les magasins de 
journaux, illustrés, de souvenirs et de tabac peuvent rester ouverts les dimanches et jours fériés légaux jusqu'à 18 heures. 
11 Suivant l’Amendement 4, les boucheries, les boulangeries, les pâtisseries, les traiteurs et salons de consommation peuvent rester 
ouverts, le 1er mai, 25 décembre et 1er janvier, de 5 heures à 18 heures. 
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La Chambre de Commerce constate que pour les jours de la semaine (lundi au vendredi), 
il est proposé par le biais de l’Amendement 5, de fixer l’heure de fermeture à 21 heures (au lieu de 
22 heures), de sorte que la future loi permet in fine par rapport à la législation actuelle d’ouvrir une 
heure plus tôt et de fermer une heure plus tard.  
 

Quant aux règles spécifiques applicables au 1er mai, 25 décembre et 1er janvier, 
également modifiées par le biais de l’Amendement 4, elles peuvent être résumées comme suit : 

 
- si pour les jours fériés autres que le 1er mai, 25 décembre et 1er janvier, la future loi prévoit 

la possibilité d’une ouverture de 5 heures à 19 heures pour les établissements qu’elle 
couvre, en revanche, ces établissements doivent, par principe, rester fermés le 1er mai, 
25 décembre et 1er janvier ; 
 

- néanmoins, par dérogation, les boucheries, les boulangeries, les pâtisseries, les traiteurs 
et les salons de consommation peuvent rester ouverts de 5 heures à 19 heures 
(dérogation déjà existante dans la législation actuelle, mais adaptée aux plages horaires 
élargies prévues dans le projet de loi amendé, suivant l’Amendement 4) ; 

 
- pour les autres établissements (ne bénéficiant pas de cette dérogation), l’autorisation 

d’exercer leurs activités le 1er mai, 25 décembre et 1er janvier de 5 heures à 19 heures 
est conditionnée à la conclusion d’un accord dans le cadre d'une convention 
collective ou d’un accord interprofessionnel. 

 
Des dérogations possibles seulement à condition  

de conclure une convention collective ou un accord interprofessionnel 
 
Dérogation en vue d’une ouverture jusqu’à 1 heure du matin : par dérogation aux plages 

d’ouverture (synthétisées dans le tableau ci-dessus) l’Amendement 5 (modifiant l’article 5 du projet 
de loi) prévoit pour tous les établissements couverts par la loi qu’une ouverture jusqu’à 1 heure 
du matin est possible en vertu d’un accord dans le cadre d'une convention collective ou d’un accord 
interprofessionnel. 

 
Dérogation en vue d’une ouverture en continu 24h/24h et 7j/7j : la Chambre de 

Commerce rappelle que suivant le projet de loi initial, une ouverture en continu de vingt-quatre 
heures, du lundi au dimanche inclus, est autorisée et est limitée à deux par année calendaire12, 
pour tous les établissements couverts par la loi, ce que la Chambre de Commerce a salué dans 
son précédent avis. 
 

Par dérogation à cette règle fixée dans la loi, l’Amendement 5 (modifiant l’article 5 du projet 
de loi) prévoit que l’ouverture en continu 24h/24h et 7j/7j peut être prévue en vertu d’une 
convention collective de travail ou d’un accord interprofessionnel, pour les activités 
suivantes : 

 
1° la vente de denrées alimentaires ;  
2° la vente de médicaments et de produits de santé ; 
3° la vente de produits d’hygiène, de lavage et de matériel sanitaire ;  
4° la vente d’articles d’optique ;  
5° la vente d’articles médicaux, orthopédiques et orthophoniques ;  
6° la vente d’alimentation pour animaux ;  
7° la vente de livres, de journaux et de papeterie ; 
8° la vente d’ustensiles de ménage et de cuisine ;  

 
12 moyennant notification au Ministre des Classes moyennes au plus tard une semaine avant la date envisagée pour l’ouverture 
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9° la vente de carburants, de combustibles, de lubrifiants, de pièces de rechange, 
d’accessoires et de produits d’entretien pour le bon fonctionnement et le dépannage de 
véhicules ;  
10° la vente de produits du tabac et de cigarettes électroniques ; 
11° la vente de matériels de télécommunication. 

Sur le fond, la Chambre de Commerce déplore que la seule possibilité de déroger aux 
horaires fixés dans la (future) loi passe par la conclusion d’une convention collective de travail ou 
d’un accord interprofessionnel et regrette qu’un accord au niveau de l’entreprise ne soit pas permis, 
alors qu’il constitue à ses yeux le niveau le plus approprié. 

En tout état de cause, la Chambre de Commerce relève une incongruité à réserver la 
possibilité d’ouvrir en continu 24h/24h et 7j/7j en vertu d’une convention collective de travail ou d’un 
accord interprofessionnel « à certaines activités [listées ci-dessus] pouvant être qualifiées de 
première nécessité » selon le commentaire de l’Amendement 5. Dès lors que des activités rentrent 
dans cette catégorie, leur accès en continu 24h/24h et 7j/7j est indispensable et il ne devrait pas 
être conditionné à la conclusion d’une convention collective de travail ou d’un accord 
interprofessionnel.  

Finalement, la Chambre de Commerce souligne le manque de clarté, découlant de 
l’enchevêtrement des différentes dérogations introduites par les Amendements, respectivement des 
renvois nombreux entre les articles, qui rendent les dispositions illisibles. Pour plus de sécurité 
juridique, un remaniement des articles de la future loi est vivement souhaité. 

 
 

*  *  * 
 
 
Après consultation de ses ressortissants, la Chambre de Commerce est en mesure 

d’approuver les amendements gouvernementaux sous avis, sous réserve de la prise en compte de 
ses remarques. 

 
 

GLO/SBE/DJI 
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31/10/2025  25-190 

N° dossier parl. : 8472 

Amendements gouvernementaux au projet de loi réglementant les heures d’ouverture 
dans le secteur du commerce et de l’artisanat. 

 _____________________________________________________________________  

Avis de la Chambre des Métiers 

Résumé structuré 

La Chambre des Métiers accueille favorablement le projet de loi tel qu’amendé en ce 

qu’il comble les lacunes du projet initial en excluant notamment de son champ 

d’application les établissements d’hébergement, les piscines et aires de jeu, ainsi que 

les braderies et marchés de rue.  

La nouvelle exclusion des entreprises dites familiales apporte aussi une flexibilité 

intéressante pour toute entreprise qui pourra employer des membres de la famille en 

dehors des heures d’ouverture, sans exclure la possibilité, pour cette même entreprise, 

d’employer d’autres salariés pendant les heures autorisées.  

La Chambre des Métiers regrette néanmoins que ne soient plus reprises, dans la liste 

des activités exclues du champ d’application des heures d’ouvertures, l’activité de 

mécatroniciens d’autos et de motos ainsi que l’activité de vente de produits alimentaires 

et non alimentaires sur des petites surfaces.  

Concernant les plages d’ouverture, si la Chambre des Métiers apprécie les nouvelles 

dispositions en ce qu’elles apportent, en règle générale, plus de souplesse aux 

entreprises d’adapter leurs horaires aux besoins de leur clientèle, elle regrette le recours 
systématique aux accords collectifs pour l’ensemble des dérogations envisageables. En 

effet, la Chambre des Métiers considère que les heures d’ouverture relèvent du domaine 
de la liberté commerciale et non pas du domaine du droit du travail. De par ce constat, 

toute restriction ou tout encadrement des heures d’ouverture doit se faire, aux yeux de 
la Chambre des Métiers, par voie législative et non pas par recours à un instrument issu 

du droit du travail.  

* * * 
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Par sa lettre du 29 septembre 2025 , Monsieur le Ministre de l'Économie, des PME, de 

l'Énergie et du Tourisme a bien voulu demander l’avis de la Chambre des Métiers au 
sujet des amendements gouvernementaux repris sous rubrique. 

1. Considérations générales 

1.1. Concernant le champ d’application des règles d’ouverture  

Les amendements gouvernementaux sous avis précisent et complètent la liste des 

activités qui sont expressément exclues du champ d’application des heures d’ouverture.  

Les établissements d’hébergement, y inclus implicitement les hôtels, campings et toutes 

autres formes d’hébergement touristique1, sont réintégrés dans la liste des exclusions 

ainsi que les piscines et les aires de jeu extérieures. 

Les activités exercées à l’occasion de braderies ou marchés de rue organisées à titre 

temporaire sont aussi ajoutées dans la liste des exclusions, ajout bienvenu car il 

permettra de donner la souplesse nécessaire aux communes pour l’organisation de leurs 
évènements locaux.   

La nouvelle rédaction proposée concernant la nouvelle inclusion des entreprises 

familiales dans la liste des activités non soumises aux contraintes des heures 

d’ouverture prend une autre ampleur en considérant que la raison de ne pas soumettre 

ces entreprises au champ d’application des heures d’ouverture s’explique par 

l’atténuation des rapports de dépendance juridique dans le cadre familial. 

Dès lors, les amendements sous avis proposent de mieux qualifier la notion d’entreprise 
familiale qui devient en réalité toute entreprise entrant dans le champ d’application des 
heures d’ouverture qui occupera, en dehors des heures d’ouverture, « des ascendants, 

descendants, frères et sœurs ou alliés au même degré du dirigeant. » 

Cette exclusion permettra qu’une entreprise dite familiale puisse occuper d’autres 
salariés que des membres de la famille, à la condition que cette occupation soit pendant 

les heures d’ouverture. 

L’exclusion du champ d’application des heures d’ouverture des stations de service pour 

véhicules automoteurs est maintenue pour celles situées le long des autoroutes en 

raison de la nécessité d’assurer une continuité du service de ces infrastructures gérées 

par l’Etat, et conformément aux contrats de concessions qui imposent aux exploitants 

une ouverture en continue. 

1.2. Concernant les nouvelles règles d’ouverture 

1.2.1. Concernant les nouvelles plages d’ouvertures 

Pour les jours de semaine du lundi au vendredi, les amendements sous avis proposent 

que l’heure de fermeture soit fixée à 21 h 00. au lieu de 22 h 00. comme prévu dans le 

projet de loi initial, soit une amplitude d’ouverture de 5 h 00. à 21 h 00., au lieu de 6 h 00. 

à 20 h 00. comme aujourd’hui. 

Pour les autres jours, les amendements sous avis ne modifient pas les plages 

d’ouverture prévues dans le projet de loi initial. 

 
1 Commentaires sous l’amendement 2 des amendements sous rubrique. 
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Pour mémoire, le nouveau principe proposé pour tous les autres jours - soit les samedis, 

dimanches, jours fériés et veille de jours fériés - est une amplitude d’ouverture de 5 h 00. 

à 19 h 00. avec cependant deux séries de dérogations : 

• pour les veilles de la fête nationale, de noël, et du jour de l’an, soit les 22 juin, 24 et 

31 décembre, l’amplitude d’ouverture est de 5 h 00 à 18 h 00. 

• pour les 1er mai, noël et jour de l’an, les amendements maintiennent le principe de 

fermeture avec l’exception pour les boucheries, boulangeries, pâtisseries, traiteurs et 

salons de consommation, tout en précisant la règle d’ouverture pour ces activités, à 

savoir de de 5 h 00 à 19 h 00, soit comme un autre jour férié. 

La possibilité de deux nocturnes annuelles est maintenue pour chaque activité entrant 

dans le champ d’application de la loi sur base d’une simple procédure de notification. 

1.2.2. L’extension des dérogations via des accords collectifs 

Alors que la loi actuelle limite drastiquement la possibilité de dérogation aux heures de 

fermeture par accords dans le cadre d’une convention collective2, le projet de loi initial 

proposait, à l’inverse, de donner carte blanche aux partenaires sociaux d’étendre les 

heures d’ouvertures sans aucune limite de temps. 

Les amendements sous avis proposent désormais de mieux encadrer les dérogations 

via des accords collectifs, c’est-à-dire convention collective ou accord interprofessionnel. 

Une première dérogation via accord collectif vise les jours de la semaine du lundi au 

vendredi : pour ces jours, un accord collectif peut étendre l’heure de fermeture jusqu’à 
1 h00 du matin, au lieu de 21 h 00. 

Une deuxième dérogation via accord collectif vise les 1er mai, noël et jour de l’an : pour 

ces trois jours fériés, un accord collectif peut étendre la dérogation applicable aux 

boucheries, boulangeries, pâtisseries, traiteurs et salons de consommation, à d’autres 
activités, à savoir d’ouvrir de 5 h 00 à 19 h 00. comme un autre jour férié. 

Une troisième dérogation via accord collectif vise « une ouverture en continue de vingt-

quatre heures du lundi au dimanche inclus » pour une liste d’activités qui seraient de 

première nécessité. 

Une liste des d’activités de première nécessité est proposée, à savoir : 1° la vente de 

denrées alimentaires ; 2° la vente de médicaments et de produits de santé ; 3° la vente 

de produits d’hygiène, de lavage et de matériel sanitaire ; 4° la vente d’articles d’optique 
; 5° la vente d’articles médicaux, orthopédiques et orthophoniques ; 6° la vente 

d’alimentation pour animaux ; 7° la vente de livres, de journaux et de papeterie ; 8° la 
vente d’ustensiles de ménage et de cuisine ; 9° la vente de carburants, de combustibles, 

de lubrifiants, de pièces de rechange, d’accessoires et de produits d’entretien pour le 
bon fonctionnement et le dépannage de véhicules ; 10° la vente de produits du tabac et 

de cigarettes électroniques ; 11° la vente de matériels de télécommunication.  

  

 
2 Pour mémoire, l’article 3 de la loi du 19 juin 1995 limite la possibilité de dérogation aux heures de fermeture 
par accords dans le cadre d’une convention collective pour les samedis et veilles de jour fériés (à l’exception 
de la fête nationale, de noël et du jour de l’an) afin de porter l’heure de fermeture à 20 h 00. au lieu de 
19 h 00. 
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1.3. Concernant les dispositions pénales 

Les amendements sous avis maintiennent le catalogue des sanctions, à savoir une 

amende pénale de 1 000 euros à 25 000 euros, et la fermeture temporaire de 

l’établissement de 6 mois à 2 ans en cas de récidive dans les cinq ans. 

La possibilité donnée au ministre de déléguer le contrôle du respect des heures 

d’ouverture à l’Administration des douanes et accises est en revanche supprimée ainsi 

que la sanction du retrait de l’autorisation d’établissement en cas de récidive. 

2. Observations particulières  

2.1. Concernant le champ d’application  

Tout en prenant acte de la suppression de la notion de « magasin de détail » et de la 

suppression concomitante de la notion similaire d’ « établissement de vente au détail » 

qui est proposé par le projet de loi tel qu’amendé portant modification de l’article L.231-

4 du Code du travail relatif au travail le dimanche3, la Chambre des Métiers apprécie 

positivement les amendements sous avis en ce qu’ils précisent nombre d’incertitudes 

qu’elle avait partagées dans son précédant avis.4  

En particulier, il convient de saluer l’intégration dans la liste des activités non soumises 

aux heures d’ouverture des établissements d’hébergement et des activités exercées à 

l’occasion de braderies ou marchés de rue.  

La nouvelle exclusion des entreprises dites familiales apporte aussi une flexibilité 

intéressante pour toute entreprise qui pourra employer des membres de la famille en 

dehors des heures d’ouverture, sans exclure la possibilité d’employer d’autres salariés 
pendant les heures autorisées. 

Il conviendrait cependant que cette notion extensive de l’entreprise familiale soit 

également transposée dans l’article L.231-1. alinéa 1er du code du travail dont elle 

s’inspire, afin d’éviter toute incertitude juridique.5 

La Chambre des Métiers regrette que les mécatroniciens d’autos et de motos ne soient 

pas dans la liste d’exclusion du champ d’application des heures d’ouverture alors que 

cette activité, qui comprend une activité s’exerçant à partir d’un point de vente physique 
accessible au public, est exclue du champ d’application des heures d’ouverture dans 

l’actuelle loi du 19 juin 1995.6  

L’inclusion de « la vente de carburants, de combustibles, de lubrifiants, de pièces de 

rechange, d’accessoires et de produits d’entretien pour le bon fonctionnement et le 
dépannage de véhicules » dans la liste des activités dites de première nécessité n’est 
pas une solution idéale alors que l’ouverture sera conditionné à l’existence d’un accord 
collectif, et tendra à défavoriser les petites entreprises, alors que le décision d’ouvrir 

 
3 Dossier parlementaire n°8456. 
4 Avis de la Chambre des Métiers du 3.3.2025, doc.parl.N°84721, points 2.2.1. à 2.2.3. 
5 Le Code du travail a une notion plus restrictive de l’entreprise familiale non soumise au principe de 
l’interdiction du travail dominical, à savoir « des établissements dans lesquels sont seuls occupés les 
ascendants, descendants, frères et sœurs ou alliés au même degré de l’employeur.»  
6 Il est fait référence à l’article 2 i) de la loi modifiée du 19 juin 1995 qui liste « - les ateliers de réparation des 
mécaniciens d'autos et de motos ainsi que des peintres et débosseleurs de véhicules automoteurs pour ce 
qui est du dépannage et remorquage de véhicules automoteurs ainsi que de la vente de carburant, de 
lubrifiant, de pièces de rechange, accessoires ou produits d’entretien ; ». 
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devrait rester un choix stratégique apprécié au niveau de chaque entreprise au sens de 

la liberté commerciale. 

Concernant l’inclusion des stations de service situées ailleurs que le long des autoroutes 
à l’obligation des heures d’ouverture, la Chambre de Métiers réitère les développements 

émis dans son avis précédent et propose à cet égard que soit ajouté dans le champ des 

exclusions la vente de produits alimentaires et non alimentaires basée sur le critère de 

la surface de vente dont la superficie serait à déterminer.7 

Ce critère permettrait de couvrir la vente de produits de première nécessité, visée par 

les amendements sous avis, sans devoir conditionner cette ouverture à des règles dont 

la précision et la rigidité - à savoir la définition d’une liste d’activités et la nécessité d’un 
accord collectif - ne manqueront pas, non seulement de générer des discussions et 

complexifications déconnectées de la réalité, mais aussi de favoriser les grands groupes 

ayant les moyens de négocier des accords collectifs, au détriment des petites structures 

indépendantes.  

Concernant plus spécifiquement l’introduction de la liste des activités dites « de première 

nécessité » pour identifier des activités qui peuvent ouvrir 24 heures sur 24 et sept jours 

sur sept sur base d’un accord collectif, la Chambre des Métiers comprend que cette 
dernière est basée sur la liste des activités retenues lors de la période de lutte contre la 

pandémie COVID-19. Si elle peut saluer la composition de cette liste sous réserve de 

ses commentaires ci-dessus, la Chambre des Métiers considère néanmoins très 

particulier l’approche choisie par les auteurs des amendements soumis pour avis en ce 
qu’ils soumettent la possibilité des citoyens d’accéder à des activités de première 
nécessité à l’approbation préliminaire des partenaires sociaux. Il semble peu opportun, 

aux yeux de la Chambre des Métiers, que ce soient les partenaires sociaux qui 

conditionnent l’accès à des biens de première nécessité. Ici encore la Chambre des 
Métiers ne peut que souligner qu’en la matière, la loi devrait primer et non pas le recours 

à des instruments issus du droit de travail.  

2.2. Concernant les nouvelles plages d’ouverture 

Si la Chambre des Métiers est favorable aux nouvelles dispositions concernant les 

plages d’ouverture en ce qu’elles apportent en règle générale plus de souplesse aux 
entreprises d’adapter leurs horaires aux besoins de leur clientèle, elle regrette le recours 

systématique aux accords collectifs pour l’ensemble des dérogations envisageables. 

Même si, pour un dirigeant d’entreprise qui emploie des salariés, les amplitudes 

d’ouverture doivent être appréciées au regard notamment des possibilités en matière de 

temps de travail, il semble essentiel que le domaine des heures d’ouverture reste un 

choix commercial et stratégique au niveau de chaque entreprise concernée et ne 

devienne pas un objet de négociation qui soit à la fois soumis et tributaire du droit du 

travail et des négociations collectives. 

La Chambre des Métiers considère ainsi que les heures d’ouverture relèvent du domaine 
de la liberté commerciale et non pas du domaine du droit du travail. Sur base de ce 

constat, toute restriction ou tout encadrement des heures d’ouverture doit se faire, aux 

 
7 La limite actuelle prévue par l’article 2 h) second tiret de la Loi du 19 juin 1995 de 20m2 pour les stations 
de service serait à réévaluer pour une superficie sensiblement plus grande. 
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yeux de la Chambre des Métiers, par voie législative uniquement et non pas par recours 

à un instrument issu du droit du travail collectif. 

A titre subsidiaire, la Chambre des Métiers propose, tel qu’énoncé dans son précédent 
avis, que soit ajoutée la possibilité de pouvoir déroger aux heures d’ouverture via un 
accord d’entreprise qui serait conclu avec la délégation du personnel, et, à défaut de 

délégation du personnel, avec l’ensemble des salariés. 

* * * 

La Chambre des Métiers ne peut approuver le projet de loi que sous la réserve expresse 

de la prise en considération de ses observations ci-avant formulées. 

Luxembourg, le 31 octobre 2025 

Pour la Chambre des Métiers 

 
 

Tom WIRION Tom OBERWEIS 

Directeur Général Président 
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CONSEIL D’ÉTAT
===============
N° CE : 62.029
N° dossier parl. : 8472

Projet de loi

réglementant les heures d’ouverture dans le secteur du
commerce et de l’artisanat

Avis complémentaire du Conseil d’État
(2 décembre 2025)

Le Conseil d’État a été saisi pour avis le 26 septembre 2025, par le
Premier ministre, d’une série de neuf amendements gouvernementaux au
projet de loi sous rubrique.

Le texte des amendements était accompagné d’une remarque
préliminaire, d’un commentaire pour chacun des amendements, d’un texte
coordonné du projet de loi sous avis intégrant lesdits amendements ainsi que
d’un « check de durabilité-Nohaltegkeetscheck ».

Les avis complémentaires de la Chambre des salariés, de la Chambre
de commerce et de la Chambre des métiers ont été communiqués au Conseil
d’État en date respectivement des 10 et 30 octobre ainsi que 5 novembre 2025.

Considérations générales

Les amendements proposés par le Gouvernement ont pour objet de
répondre aux oppositions formelles, aux réserves de dispense du second vote
constitutionnel et à un certain nombre d’autres observations formulées par le
Conseil d’État dans son avis du 3 juin 2025 à l’égard du projet de loi sous
avis.

Examen des amendements

Amendement 1

L’amendement sous rubrique a pour but de mieux circonscrire le champ
d’application du projet de loi tel qu’il est défini à l’article 1er de la loi en
projet.

Tout en ne modifiant pas l’approche de base choisie par les auteurs du
projet de loi initial en vue de la définition de son champ d’application,
approche que le Conseil d’État avait critiquée dans son avis précité du 3 juin
2025, l’amendement sous revue reprend toutefois un certain nombre des
propositions formulées par le Conseil d’État en vue de clarifier le champ
d’application du dispositif.

Le Conseil d’État ne formule pas d’autre observation.
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Amendement 2

L’amendement 2 reformule l’article 2 du projet de loi qui énumère les
activités commerciales et artisanales exclues du champ d’application de la
future loi, pour y apporter un certain nombre de modifications qui sont de
nature à en préciser la portée.

Dans son avis précité du 3 juin 2025, le Conseil d’État avait réservé sa
position concernant la dispense du second vote constitutionnel en attendant
des explications supplémentaires de la part des auteurs du projet de loi
concernant les activités qui avaient été retirées de la liste des exceptions
figurant dans la loi modifiée du 19 juin 1995 réglant la fermeture des
magasins de détail dans le commerce et l’artisanat et des justifications, au cas
par cas, pour les activités qui avaient été ajoutées à la même liste.

Si les explications fournies par les auteurs des amendements et les
modifications ponctuelles opérées à l’endroit du texte initial sont en principe
de nature à le convaincre et lui permettent de lever la réserve générale
formulée à l’endroit du texte initial, le Conseil d’État voudrait cependant
revenir au cas des foires et marchés, des stations de service situées le long des
autoroutes ainsi qu’à celui des entreprises familiales.

Selon le Conseil d’État, le libellé du point 4° de l’article sous revue,
visant « les activités exercées aux foires et marchés », semble aussi couvrir
l’hypothèse des « activités exercées à l’occasion de braderies ou marchés de
rue organisés à titre temporaire » prévue au point 5°. Par conséquent, il
recommande aux auteurs de se limiter à la terminologie plus générique du
point 4° en omettant le point 5°.

En ce qui concerne « les stations de service […] situées le long des
autoroutes », les auteurs des amendements arguent que celles-ci « présentent
certaines caractéristiques particulières » et que, en tant qu’infrastructures
gérées par l’État, elles « répondent à des besoins d’utilité publique ».
Toujours d’après les auteurs des amendements, les stations de services situées
hors réseau autoroutier ne présenteraient pas les caractéristiques en question.

Le Conseil d’État note que la loi modifiée du 16 août 1967 ayant pour
objet la création d’une grande voirie de communication et d’un fonds des
routes autorise en son article 1er le Gouvernement « à établir une grande voirie
de communication » et que « [l]es travaux de construction de cette voirie sont
déclarés d’utilité publique ».

Si la loi précitée du 16 août 1967 ne fournit pas de définition de la
notion de « grande voirie de communication », elle fait cependant référence
à un programme général d’établissement d’une grande voirie de
communication qui comporte des éléments routiers, visés aux articles 6 et
6bis de ladite loi, qui ne constituent pas forcément des autoroutes. Dans le
même sens, l’article 2, point 1.2., de l’arrêté grand-ducal modifié du
23 novembre 1955 portant règlement de la circulation sur toutes les voies
publiques définit la « grande voirie » comme « l’ensemble des autoroutes et
des routes pour véhicules automoteurs ». Les « caractéristiques
particulières » mises en avant par les auteurs des amendements pour justifier
l’exclusion des seules stations de service situées le long des autoroutes du
dispositif réglant les heures d’ouverture des commerces s’appliquant
également à d’autres éléments de la grande voirie, le Conseil d’État estime
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que la façon de procéder des auteurs risque d’être une source d’inégalité de
traitement.

À cela s’ajoute qu’en vertu de l’Accord européen sur les grandes routes
de trafic international (AGR) du 15 novembre 1975, approuvé par une loi du
18 juin 1981, les routes du Grand-Duché de Luxembourg qui sont énumérées
à l’annexe I de l’accord précité du 15 novembre 1975 font partie du réseau
international « E ». L’accord en question vise à établir un réseau de grandes
routes internationales en Europe. À cet effet, il fixe des normes afin que ces
routes offrent des conditions de sécurité et de fluidité optimales pour le trafic
international. Le Conseil d’État constate que parmi les routes visées par
l’accord en question figurent certes les autoroutes qui traversent le
Grand-Duché de Luxembourg, mais également d’autres routes qui n’ont pas
le statut d’autoroutes et qui sont d’une importance première pour la fluidité
du trafic international. Par rapport à l’accord européen susvisé, la limitation
de l’exception figurant à l’article 2 du projet de loi aux autoroutes ne semble,
ici non plus, se justifier et comporte le risque d’engendrer des inégalités.

Le Conseil d’État demande dès lors aux auteurs des amendements
d’inclure, sous peine d’opposition formelle pour risque de rupture de l’égalité
de traitement, l’ensemble de la voirie visée par la loi précitée du 16 août 1967
et l’accord précité du 15 novembre 1975 dans le champ des exceptions
prévues par l’article 2 du projet de loi.

Pour ce qui est des entreprises familiales, les auteurs des amendements
ont modifié le texte de façon à répondre aux questions soulevées par le
Conseil d’État en relation avec un certain nombre de modalités d’application
de la disposition.

En ce qui concerne le principe même de l’exclusion, les auteurs des
amendements justifient leur démarche en affirmant que « les limitations
d’horaires d’ouverture poursuivent un objectif de protection des salariés
soumis à un lien de subordination et à l’obligation de fournir une prestation
de travail » et que « ce rapport de dépendance juridique s’atténue dans le
cadre familial ». Les groupes visés ne seraient dès lors pas comparables, de
sorte que la question d’une rupture de l’égalité de traitement ne se poserait
pas.

Cette argumentation donne lieu, de la part du Conseil d’État, aux
observations suivantes :

Tout d’abord, la protection des salariés n’est pas l’unique but de la
réglementation sur les heures d’ouverture des commerces. Ainsi, la
réglementation en question vise également à préserver un équilibre entre les
commerces en termes de concurrence, la tranquillité publique (limiter le bruit,
la circulation, etc.), ou encore les rythmes de la vie sociale et familiale et à
encadrer la flexibilité économique. La dérogation proposée ne s’impose dès
lors pas avec la clarté de l’évidence.

Ensuite, le Conseil d’État note que le mot « employé », utilisé par les
auteurs pour caractériser la relation entre l’entreprise visée et ceux qui
travaillent en son sein en dehors des plages horaires fixées aux articles 3 et 4
du projet de loi, laisse sous-entendre l’existence d’une relation salariée
découlant d’un contrat de travail et par conséquent également l’existence d’un
lien de subordination. Il n’est effectivement pas exclu que certains membres
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de la famille qui travaillent dans l’entreprise familiale soient liés à l’entreprise
à travers un contrat de travail, tandis que d’autres membres de la famille ne
le sont pas. En ce qui concerne la première catégorie, à savoir les membres
de la famille liés à l’entreprise à travers un contrat de travail, il est évident
qu’ils ne sauraient être traités autrement que les salariés d’une entreprise
non-familiale. Le Conseil d’État ne voit en effet aucune raison objective qui
pourrait justifier un traitement différencié. Il demande dès lors, sous peine
d’opposition formelle, que le dispositif soit limité clairement aux membres
des familles non-salariés.

Amendement 3

L’amendement sous rubrique modifie l’article 3 du projet de loi initial,
qui a trait aux plages horaires déterminant les heures d’ouverture au sens de
la future loi, pour tenir compte des discussions avec les partenaires sociaux et
des observations formulées par le Conseil d’État dans son avis précité du
3 juin 2025.

L’amendement ne donne pas lieu à d’autres observations de la part du
Conseil d’État.

Amendement 4

L’amendement 4 a trait à l’article 4 du projet de loi qui, dans sa version
initiale, prévoyait la possibilité de déroger aux heures d’ouverture définies
par la loi en projet, sur la base d’un accord conclu dans le cadre d’une
convention collective. Le Conseil d’État s’était formellement opposé à la
disposition en question qui aurait permis aux partenaires sociaux de déroger
aux heures d’ouverture, telles que fixées par la loi, sans aucune limite et de
toucher ainsi à la substance du dispositif qui relève d’une matière réservée à
la loi et dont les éléments essentiels doivent par conséquent être réglés par le
législateur.

L’amendement sous rubrique supprime la disposition critiquée. La
possibilité pour les partenaires sociaux de déroger aux heures d’ouverture est
ensuite réintroduite à l’article 5, alinéa 1er, du projet de loi où elle est
désormais dûment circonscrite, ce qui permet au Conseil d’État de lever son
opposition formelle.

Par ailleurs, l’article 4 du projet de loi, dans sa nouvelle mouture,
regroupe les dispositions relatives aux horaires d’ouverture les 1er mai,
25 décembre et 1er janvier. Les auteurs des amendements suivent en cela une
proposition formulée par le Conseil d’État dans son avis précité du 3 juin
2025. L’amendement reprend sur ce point la proposition de texte formulée
par le Conseil d’État.

Amendement 5

À travers l’amendement 5, les auteurs ont procédé à une réécriture
complète de l’article 5 initial du projet de loi.

Ainsi, l’alinéa 1er prévoit désormais la possibilité, dûment encadrée,
pour les partenaires sociaux de déroger aux heures d’ouverture qui seront
prévues dans la future loi. Le Conseil d’État renvoie à ses observations
concernant l’amendement 4.
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Par ailleurs, l’alinéa 2 introduit la possibilité d’une ouverture continue,
vingt-quatre heures sur vingt-quatre, du lundi au dimanche inclus, en vertu
d’un accord collectif, d’un certain nombre d’activités qui servent à la
commercialisation d’articles qui, selon les auteurs, sont de première nécessité.
À cet effet, les auteurs de l’amendement se sont inspirés d’une liste d’activités
introduite dans la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les mesures de lutte
contre la pandémie Covid-19 par une loi du 24 décembre 20201, tout en en
excluant la livraison à domicile, la vente au volant et le retrait de commandes
en plein air.

Le Conseil d’État note que cette deuxième dérogation, qui vide le
régime de base des heures d’ouverture encore un peu plus de sa substance,
confère un pouvoir aux partenaires sociaux qui se trouve cependant
doublement encadré, d’abord à travers la définition des secteurs du commerce
auxquels la dérogation s’applique et ensuite moyennant la définition du cadre
temporel dans lequel la dérogation pourra se situer.

Pour ce qui est des secteurs du commerce couverts par la dérogation, le
Conseil d’État estime qu’on peut s’interroger sur le caractère de « première
nécessité » de certaines des activités visées dans la perspective de la définition
des heures d’ouverture et sur le principe de la reprise pure et simple, en vue
de la configuration d’un régime d’heures d’ouverture, d’une liste
confectionnée dans le contexte d’une situation d’exception.

Si ensuite le cadre temporel défini par la disposition est évidemment
très large, le Conseil d’État constate cependant que la disposition proposée ne
laisse aucune marge aux partenaires sociaux en ce que la seule possibilité qui
leur est offerte par le législateur est de se mettre d’accord sur un régime
d’ouverture vingt-quatre heures sur vingt-quatre, sept jours sur sept, une
solution intermédiaire n’étant pas envisageable.

Amendement 6

L’amendement 6 modifie sur un certain nombre de points de détail le
régime de l’ouverture en continu pendant vingt-quatre heures figurant à
l’article 6 du projet de loi initial et qui est limité à deux fois par année
calendaire.

Le Conseil d’État ne formule pas d’observation de principe. Au cas où
le dispositif afférent serait maintenu, il suggère toutefois d’intégrer le régime
d’ouverture en continu nouvellement prévu à l’article 5, alinéa 2, à l’article 6
du projet de loi en tant qu’exception au régime d’ouverture qui est limité à
deux fois par année calendaire.

Amendement 7

L’amendement 7 supprime l’article 7 du projet de loi initial qui avait
trait au contrôle du respect des prescriptions de la future loi qu’il était prévu
de confier à l’Administration des douanes et accises sur décision du ministre
compétent.

1 Loi du 24 décembre 2020 modifiant 1°la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les mesures de lutte contre la
pandémie Covid-19 ; 2°la loi modifiée du 19 décembre 2020 ayant pour objet la mise en place d’une contribution
temporaire de l’État aux coûts non couverts de certaines entreprises.
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La suppression de l’article 7 a pour conséquence que l’opposition
formelle et la réserve de dispense du second vote constitutionnel formulées
par le Conseil d’État à l’endroit du texte initialement proposé deviennent sans
objet.

Amendement 8

L’amendement 8, à l’endroit de l’article 7 (article 8 du projet de loi
initial), fait que les comportements constitutifs d’une infraction sont
désormais clairement énoncés à l’alinéa 1er de la disposition visée.

Le Conseil d’État peut dès lors lever l’opposition formelle qu’il avait
mise en avant à l’égard du texte initial.

Amendement 9

Sans observation.

Observations d’ordre légistique

Observation préliminaire

Le Conseil d’État regrette la présentation des amendements sous revue
dans la mesure où ceux-ci omettent de préciser de façon exacte par des
phrases liminaires les amendements qu’il s’agit d’effectuer au projet de loi
initial.

Amendement 2

À l’article 2, point 6°, dans sa teneur amendée, il est suggéré d’omettre
le mot « les » avant les mots « frères et sœurs ».

Amendement 4

À l’article 4, alinéa 1er, dans sa teneur amendée, et dans un souci de
citer les dates dans l’ordre chronologique, il est recommandé de remplacer les
mots « 1er mai, 25 décembre et 1er janvier » par ceux de « 1er janvier, 1er mai
et 25 décembre ». Cette observation vaut également pour les alinéas 2 et 3.

À l’article 4, alinéa 3, dans sa teneur amendée, il est recommandé, pour
des raisons de clarté, d’écrire « la dérogation figurant à l’alinéa 2 du présent
article ».

Amendement 5

À l’article 5, alinéa 2, phrase liminaire, dans sa teneur amendée, le
Conseil d’État signale que, lors des renvois, les différents éléments auxquels
il est renvoyé sont à séparer par des virgules, en écrivant « l’article 6,
alinéa 1er, ». Par ailleurs, il y a lieu de supprimer la virgule après le mot
« inclus ».

Amendement 8

À l’article 7, alinéa 1er, dans sa teneur amendée, les mots « de la
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présente loi » peuvent être supprimés, car superfétatoires.

Ainsi délibéré en séance plénière et adopté à l’unanimité des 20 votants,
le 2 décembre 2025.

Le Secrétaire général, Le Président,

s. Marc Besch s. Marc Thewes
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Projet d’amendements gouvernementaux au projet de loi n°8472 réglementant les 
heures d’ouverture dans le secteur du commerce et de l’artisanat 

 
 

Remarque préliminaire 
 
Les présents amendements gouvernementaux au projet de loi n°8472 font suite à l’avis du Conseil d’État du 
2 décembre 2025. 
 
Dans le texte, les amendements gouvernementaux sont marqués en caractères soulignés et gras 
respectivement rayés. 
 
Toutes les observations d’ordre légistique émises par le Conseil d’État dans son avis du 2 décembre 2025 ont 
été retenues. 
 

Amendement 1 – modifications de l’article 2 point 6  
 
Libellé proposé 

 
Art. 2.  
 
6°  les entreprises familiales dans lesquelles ne sont employés, en dehors des plages horaires fixées aux 

articles 3 et 4, que des ascendants, descendants, frères et sœurs ou alliés au même degré du 
dirigeant, tous non-salariés et ayant atteint l’âge de la majorité ; 

 
Commentaire 
 
À la suite de l’opposition formelle formulée par le Conseil d’État dans son avis du 2 décembre 2025 concernant 
l’article 2 point 6, le Gouvernement a décidé d’inclure la limitation telle que proposée par le Conseil d’État. 
Le dispositif de l’article 2 point 6 est dès lors limité aux membres de famille non-salariés. 
 

Amendement 2 – modifications de l’article 2 point 10 
 
Libellé proposé 

 
Art. 2.  
 
10°  les stations de service pour véhicules automoteurs situées le long des routes faisant partie de la 

voirie visée par la loi du 16 août 1967 ayant pour objet la création d’une grande voirie de 
communication et d’un fonds des routes ainsi que celles prévues par l’Accord européen sur les 
grandes routes du trafic international du 15 novembre 1975, approuvé par une loi du 18 juin 
1981autoroutes proposant la vente de carburants, de lubrifiants, de pièces de rechange, 
d’accessoires ou produits d’entretien de première nécessité pour le bon fonctionnement et le 
dépannage de véhicules automoteurs ainsi que la vente de produits alimentaires et non alimentaires ; 
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Commentaire 
 
Le Gouvernement suit l’avis du Conseil d’État en précisant que le dispositif de l’article 2 point 10 s’applique 
aux stations de service pour véhicules automoteurs situées le long des routes faisant partie de la voirie visée 
par la loi du 16 août 1967 ayant pour objet la création d’une grande voirie de communication et d’un fonds 
des routes ainsi que celles prévues par l’Accord européen sur les grandes routes du trafic international du 15 
novembre 1975, approuvé par une loi du 18 juin 1981. 
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Texte coordonné du projet de loi n°8472 
 

Chapitre 1er - Champ d’application 
 
Art. 1er. 
 
La présente loi détermine les heures d’ouverture de toutes activités commerciales et artisanales dont 
l’exercice est soumis à une autorisation d’établissement en application de la loi modifiée du 
2 septembre 2011 réglementant l’accès aux professions d’artisan, de commerçant, d’industriel ainsi 
qu’à certaines professions libérales, et qui ont pour objet la vente directe ou la prestation de services 
au consommateur final réalisées dans un point de vente physique accessible au public. 
 
Par point de vente physique, il convient d’entendre tout établissement de vente au détail qui a une 
réelle activité de vente et qui exerce cette activité à partir d’une surface de vente. 
 
Art. 2. 
 
Les activités commerciales et artisanales suivantes sont expressément exclues du champ d’application 
de la présente loi : 
 
1°  les cinémas et tout point de vente se trouvant dans un complexe de cinéma et dont 

l’exploitation présente un lien direct avec l’exploitation du cinéma ; 
2° les points de vente dans les gares et aérogares ; 
3°  les établissements de restauration, d’hébergement et les débits de boissons ; 
4°  les activités exercées aux foires et marchés ; 
5°  les activités exercées à l’occasion de braderies ou marchés de rue organisés à titre temporaire ; 
6°  les entreprises familiales dans lesquelles ne sont employés, en dehors des plages horaires 

fixées aux articles 3 et 4, que des ascendants, descendants, frères et sœurs ou alliés au même 
degré du dirigeant, tous non-salariés et ayant atteint l’âge de la majorité ; 

7°  les salles de sport et de fitness et les piscines ; 
8°  les aires de jeux intérieures et extérieures ; 
9°  les entreprises de pompes funèbres ; 
10°  les stations de service pour véhicules automoteurs situées le long des routes faisant partie de 

la voirie visée par la loi du 16 août 1967 ayant pour objet la création d’une grande voirie de 
communication et d’un fonds des routes ainsi que celles prévues par l’Accord européen sur 
les grandes routes du trafic international du 15 novembre 1975, approuvé par une loi du 18 
juin 1981autoroutes proposant la vente de carburants, de lubrifiants, de pièces de rechange, 
d’accessoires ou produits d’entretien de première nécessité pour le bon fonctionnement et le 
dépannage de véhicules automoteurs ainsi que la vente de produits alimentaires et non 
alimentaires ; 

11°  la vente par l’intermédiaire de distributeurs automatiques. 
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Chapitre 2 - Heures d’ouverture 
 
Art. 3. 
 
Les plages horaires déterminant les heures d’ouverture au sens de la présente loi sont fixées comme 
suit : 
 
1°  de 05.00 heures à 21.00 heures du lundi au vendredi ; 
2° de 05.00 heures à 19.00 heures les samedis, les dimanches, les jours fériés légaux ainsi que les 

veilles de jours fériés légaux ; 
3° de 05.00 heures à 18.00 heures les 22 juin, 24 décembre et 31 décembre. 
 
 
En dehors des heures d’ouverture, l’accès de la clientèle aux points de vente ainsi que la vente directe 
à la clientèle sont interdits. 
 
Art. 4. 
 
Les 1er janvier, 1er mai et 25 décembre, les établissements exerçant les activités commerciales et 
artisanales visées à l’article 1er, alinéa 1er, restent fermés. 
 
Par dérogation à l’alinéa 1er, les boucheries, les boulangeries, les pâtisseries, les traiteurs et les salons 
de consommation peuvent rester ouverts les 1er janvier, 1er mai et 25 décembre de 05.00 heures à 
19.00 heures.  
 
Les établissements exerçant les activités commerciales et artisanales visées à l’article 1er, alinéa 1er, 
autres que les établissements bénéficiant de la dérogation figurant à l’alinéa 2 du présent article, sont 
autorisés à exercer leurs activités les 1er janvier, 1er mai et 25 décembre de 05.00 heures à 19.00 heures 
en vertu d’un accord dans le cadre d'une convention collective ou d’un accord interprofessionnel.  
 
Art. 5. 
 
Par dérogation à l’article 3, alinéa 1er, les heures d’ouverture peuvent être étendues jusqu’à 01.00 
heures, en vertu d’un accord dans le cadre d'une convention collective ou d’un accord 
interprofessionnel.  
 
Sans préjudice de l’alinéa 1er et par dérogation à l’article 6, alinéa 1er, une ouverture en continu de 
vingt-quatre heures du lundi au dimanche inclus peut être prévue en vertu d’un accord dans le cadre 
d’une convention collective ou d’un accord interprofessionnel pour les activités suivantes : 
1° la vente de denrées alimentaires ; 
2° la vente de médicaments et de produits de santé ; 
3° la vente de produits d’hygiène, de lavage et de matériel sanitaire ; 
4° la vente d’articles d’optique ; 
5° la vente d’articles médicaux, orthopédiques et orthophoniques ; 
6° la vente d’alimentation pour animaux ; 
7° la vente de livres, de journaux et de papeterie ; 
8° la vente d’ustensiles de ménage et de cuisine ; 
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9° la vente de carburants, de combustibles, de lubrifiants, de pièces de rechange, d’accessoires 
et de produits d’entretien pour le bon fonctionnement et le dépannage de véhicules ; 

10° la vente de produits du tabac et de cigarettes électroniques ; 
11° la vente de matériels de télécommunication. 
 
Art. 6.  
 
Sans préjudice des dispositions de l’article 5, alinéa 2, une ouverture en continu pendant vingt-quatre 
heures est autorisée et est limitée à deux fois par année calendaire. 
 
L’exploitant notifie l’ouverture en continu au ministre ayant les Classes moyennes dans ses attributions 
par l’intermédiaire d’un portail électronique sécurisé au plus tard une semaine avant la date envisagée 
pour cette ouverture. 
 

Chapitre 3 - Dispositions pénales 
 
Art. 7.  
 
Toute infraction aux articles 3, 4, 5, alinéa 1er, et 6 est passible d’une amende de 1 000 à 25 000 euros. 
 
En cas de récidive dans les cinq ans, la fermeture de l’établissement peut être ordonnée pour une 
durée de six mois à deux ans. 
 

Chapitre 4 - Dispositions finales 
 
Art. 8.  
 
La loi modifiée du 19 juin 1995 réglant la fermeture des magasins de détail dans le commerce et 
l’artisanat est abrogée. 
 
Art. 9.  
 
La présente loi entre en vigueur six mois à compter de sa publication au Journal officiel du Grand-
Duché de Luxembourg. 
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CHECK DE DURABILITÉ - NOHALTEGKEETSCHECK

, j La présente page interactive nécessite au minimum la version 8.1.3 d’Adobe Acrobat* Reader*. La dernière version d’Adobe Acrobat Reader pourtous
' systèmes (Windows*, Mac, etc.) est téléchargeable gratuitement sur le site de temslncorporated.

Ministre responsable : Le Ministre de ['Economie

Projet de loi ou
amendement:

Projet d’amendements gouvernementaux au projet de loi n°8472 réglementant les heures
d’ouverture dans le secteur du commerce et de l'artisanat

Le check de durabilité est un outil d'évaluation des actes législatifs par rapport à leur impact sur le développement durable.
Son objectif est de donner l'occasion d’introduire des aspects relatifs au développement durable à un stade préparatoire des
projets de loi. Tout en faisant avancer ce thème transversal qu’est le développement durable, il permet aussi d’assurer une
plus grande cohérence politique et une meilleure qualité des textes législatifs.

1. Est-ce que le projet de loi sous rubrique a un impact sur le champ d'action (1-10) du 3lème Plan national pour un
développement durable (PNDD) ?
En cas de réponse négative, expliquez-en succinctement les raisons.
En cas de réponse positive sous 1., quels seront les effets positifs et/ou négatifs éventuels de cet impact ?

2. Quelles catégories de personnes seront touchées par cet impact ?

3. Quelles mesures sont envisagées afin de pouvoir atténuer les effets négatifs et comment pourront être renforcés les
aspects positifs de cet impact ?

Afin de faciliter cet exercice, l'instrument du contrôle de la durabilité est accompagné par des points d’orientation - auxquels
il n’est pas besoin de réagir ou répondre mais qui servent uniquement d'orientation, ainsi que par une documentation
sur les dix champs d’actions précités.

Points d'orientation
Documentation

QOui |x]Non1. Assurer une inclusion sociale et une éducation pour tous.

Le projet de loi et ses amendements ne traitent pas les problématiques relatives à l'inclusion sociale et de l'éducation pour
tous.

Points  d'orientation |-| Ou j |x] Non
Documentation 12. Assurer Les conditions d’une population en bonne santé.

Le projet de loi et ses amendements ne traitent pas les problématiques relatives aux conditions d'une population en bonne
santé.
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3. Promouvoir une consommation et une production durables.
Points d'or ientat ion |—] Ou i [ x ]  Non

Documentation L- J 1

Le projet de loi et ses amendements ne traitent pas les problématiques relatives à l'une consommation et une production
durables.
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r i
« P°' nls d'orientation |—|Q u j fwlNon

4. Diversifier et assurer une économie inclusive et porteuse d'avenir. Documentation LJ

Le projet de loi et ses amendements ne traitent pas les problématiques relatives à une économie inclusive et porteuse
d'avenir.

........................ . . points d'pr ntation I- lOui IxlNon
5. Planifier et coordonner l'utilisation du territoire. Documentation *—1 L - 1

Le projet de loi et ses amendements ne traitent pas les problématiques relatives à l'utilisation du territoire.

. . . . . .  . . Eojirtsçtorientation [~]Oui IxlNon
6. Assurer une mobilité durable. Documentation *—1 L - '

Le projet de loi et ses amendements ne traitent pas les problématiques relatives à une mobilité durable.

7. Arrêter la dégradation de notre environnement et respecter les E 0 *1' ® Non

capacités des ressources naturelles.

Le projet de loi et ses amendements ne traitent pas les problématiques relatives à la dégradation de notre environnement et
au respect des capacités des ressources naturelles.

8. Protéger le climat, s'adapter au changement climatique et Doc' tltoT' w D 01" ® Non

assurer une énergie durable.

Le projet de loi et ses amendements ne traitent pas les problématiques relatives à la protection du climat.

9. Contribuer, sur le plan global, à l'éradication de la pauvreté et à la n ° ui ® Non

cohérence des politiques pourledéveloppement durable. _

Le projet de loi et ses amendements ne traitent pas les problématiques relatives à l'éradication de la pauvreté.

. , _ . . .  Points d'orientation r“|Oui IxlNon
10. Garantir des finances durables. Documentation 1 *—1

Le projet de loi et ses amendements ne traitent pas les problématiques relatives à la garantie des finances durables.

s’tozzozV
oysM
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Cette partie du formulaire est facultative - Veuillez cocher la case correspondante
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En outre, et dans une optique d'enrichir davantage l'analyse apportée par le contrôle de la durabilité, il est proposé de
recourir, de manière facultative, à une évaluation de l'impact des mesures sur base d'indicateurs retenus dans le PNDD.
Ces indicateurs sont suivis par le STATEC.

Continuer avec l'évaluation ? QOui [x]Non

(1) Dans le tableau, choisissez l'évaluation : non applicable, ou de 1= pas du tout probable à 5 = très possible

Pour le Ministre de l'économie, des PME,
de rétàrgie et du Tourisme,

chlink
Premier Conseiller de gouvernement
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CONSEIL D’ÉTAT 
=============== 
N° CE : 62.029 
N° dossier parl. : 8472 

Projet de loi 
 

réglementant les heures d’ouverture dans le secteur du 
commerce et de l’artisanat 
 
 

Deuxième avis complémentaire du Conseil d’État 
(11 décembre 2025) 

 
Le Conseil d’État a été saisi pour avis le 5 décembre 2025, par le 

Premier ministre, de deux amendements gouvernementaux au projet de loi 
sous rubrique. 

 
Le texte des amendements était accompagné d’une remarque 

préliminaire, d’un commentaire pour chacun des amendements, d’un texte 
coordonné du projet de loi reprenant les amendements proposés ainsi que 
d’un « check de durabilité – Nohaltegkeetscheck ». 

 
 

Considérations générales 
 
Les amendements sous revue entendent répondre aux observations 

formulées par le Conseil d’État dans son avis complémentaire du 2 décembre 
2025. 

 
 

Examen des amendements 
 
Amendement 1 
 
L’amendement 1 modifie l’article 2, point 6°, du projet de loi sous 

rubrique.  
 
Il limite l’exclusion des entreprises familiales du champ d’application 

de la future loi aux membres de famille non-salariés, et cela conformément à 
la proposition formulée par le Conseil d’État. 

 
L’opposition formelle mise en avant par le Conseil d’État, à l’égard de 

la disposition précitée, peut dès lors être levée. 
 
Amendement 2 
 
L’amendement sous revue inclut désormais l’ensemble de la voirie 

visée par la loi modifiée du 16 août 1967 ayant pour objet la création d’une 
grande voirie de communication et d’un fonds des routes et l’Accord 
européen sur les grandes routes du trafic international du 15 novembre 1975, 
approuvé par une loi du 18 juin 1981, dans le champ des exceptions prévues 
par l’article 2 afin de donner suite à l’opposition formelle mise en avant par 
le Conseil d’État à l’égard de l’article 2, point 10°, de la loi en projet. 
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La modification opérée par les auteurs des amendements permet au 
Conseil d’État de lever son opposition formelle. 

 
 

Observations d’ordre légistique 
 
Observation préliminaire 
 
Le Conseil d’État regrette la présentation des amendements sous revue 

dans la mesure où ceux-ci omettent de préciser de façon exacte par des 
phrases liminaires les amendements qu’il s’agit d’effectuer au projet de loi 
sous revue. 

 
Amendement 2 
 
À l’article 2, point 10°, dans sa teneur amendée, il y a lieu d’insérer le 

mot « modifiée » avant les mots « du 16 août 1967 », étant donné que l’acte 
en question a déjà fait l’objet de modifications depuis son entrée en vigueur. 

 
Toujours à l’article 2, point 10°, dans sa teneur amendée, il y a lieu 

d’écrire « ainsi que de celles prévues par l’Accord européen sur les grandes 
routes du trafic international (AGR) du 15 novembre 1975, approuvé par une 
la loi du 18 juin 1981 ». 

 
 
Ainsi délibéré en séance plénière et adopté à l’unanimité des 21 votants, 

le 11 décembre 2025. 
 
Le Secrétaire général,    Le Président, 
 
s. Marc Besch     s. Marc Thewes 
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Résumé du projet de loi N° 8472 
 
Ce projet de loi remplace et abroge la loi modifiée du 19 juin 1995 réglant la fermeture des 
magasins de détail dans le commerce et l’artisanat. 
 
L’intention de cette initiative législative est de répondre aux conclusions de l'arrêt n° 128/17 
du 17 mars 2017 de la Cour constitutionnelle, dans lequel la Cour a estimé que le système 
établi par la loi modifiée du 19 juin 1995 régissant la fermeture des magasins de détail dans 
le commerce et l'artisanat engendrait une discrimination en termes d'égalité de traitement 
entre la vente de produits de boulangerie-pâtisserie par des artisans boulangers et celle 
effectuée par des stations de service.  
 
La nouvelle grille horaire d’ouverture est la suivante : 

 de 05.00 heures à 21.00 heures du lundi au vendredi ; 

 de 05.00 heures à 19.00 heures, les samedis, dimanches, jours fériés légaux et 
veilles de jours fériés légaux ; 

 de 05.00 heures à 18.00 heures les 22 juin, 24 décembre et 31 décembre. 
 

* 
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No 8472 
CHAMBRE DES DEPUTES 

  
 

P R O J E T  D E  L O I  
 

réglementant les heures d’ouverture  
dans le secteur du commerce et de l’artisanat 

 
*   *   * 

 
RAPPORT DE LA COMMISSION DE L'ECONOMIE, DES PME, DE L'ENERGIE, 

DE L'ESPACE ET DU TOURISME 
 

(16.12.2025) 
 
La commission se compose de : Mme Carole HARTMANN, Président-Rapporteur ; Mme 
Diane ADEHM, M. Guy ARENDT, M. André BAULER, M. Marc BAUM, M. Jeff BOONEN, M. 
Franz FAYOT, M. Patrick GOLDSCHMIDT, M. Claude HAAGEN, Mme Paulette LENERT, 
Mme Octavie MODERT, M. Laurent MOSAR, M. Tom WEIDIG, Mme Joëlle WELFRING, Mme 
Stéphanie WEYDERT, Membres. 
 

* 
 

1) ANTECEDENTS 
 
Le 20 décembre 2024, le projet de loi n° 8472 réglementant les heures d’ouverture dans le 
secteur du commerce et de l’artisanat a été déposé à la Chambre des Députés. Au texte 
gouvernemental étaient joints un exposé des motifs, un commentaire des articles ainsi que les 
fiches financière, de durabilité et d’évaluation d’impact. 
 
Le 16 janvier 2025, Monsieur le Ministre de l’Economie, des PME, de l’Energie et du Tourisme 
a présenté le projet de loi n° 8472 au sein de la Commission de l’Economie, des PME, de 
l'Energie, de l'Espace et du Tourisme, ci-après la « commission ». 
 
Le 5 février 2025, le présent projet de loi a été discuté lors d’une réunion jointe avec la 
Commission du Travail en ce qui concerne ses implications sur le projet de loi n° 8456 
modifiant les dispositions du travail dominical du Code du travail. 
 
Les corporations ont publié leurs avis comme suit : 

 la Chambre des Métiers le 3 mars 2025 ; 

 la Chambre des Salariés le 4 mars 2025 ; 

 la Chambre de Commerce le 10 mars 2025. 
 
L’Autorité de la concurrence a émis son avis le 19 mai 2025. 
 
Le 3 juin 2025, le Conseil d’Etat a rendu son avis. 
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Le 26 septembre 2025, une série d’amendements gouvernementaux a été soumise pour avis 
complémentaire au Conseil d’Etat. 
 
Les corporations ont publié leurs avis complémentaires comme suit : 

 la Chambre des Salariés le 9 octobre 2025 ; 

 la Chambre de Commerce le 27 octobre 2025 ; 

 la Chambre des Métiers le 31 octobre 2025. 
 
Le 2 décembre 2025, le Conseil d’Etat a rendu son avis complémentaire. 
 
Le 5 décembre 2025, deux amendements gouvernementaux supplémentaires ont été soumis 
pour un deuxième avis complémentaire au Conseil d’Etat. 
 
Lors de sa réunion du 11 décembre 2025, la commission a désigné Madame Carole Hartmann 
comme rapporteur du projet de loi et a examiné tant l’avis complémentaire du Conseil d’Etat 
que le texte gouvernemental amendé.  
 
Le 11 décembre 2025, le Conseil d’Etat a rendu son deuxième avis complémentaire. 
 
Le 16 décembre 2025, la commission a examiné le deuxième avis complémentaire du Conseil 
d’Etat et a adopté le présent rapport. 
 

* 
 

2) OBJET DU PROJET DE LOI 
 
Ce projet de loi a pour but d’adapter les heures d’ouverture du commerce de détail, comme 
prévu dans l’accord de coalition 2023–2028.  
 
Le présent dispositif légal est voué à remplacer la loi modifiée du 19 juin 1995 réglant la 
fermeture des magasins de détail dans le commerce et l’artisanat, loi qu’il abroge. 
 
Le texte a pour objet de répondre aux conclusions de l'arrêt n° 128/17 du 17 mars 2017 de la 
Cour constitutionnelle, dans lequel la Cour a estimé que le système établi par la loi modifiée 
du 19 juin 1995 régissant la fermeture des magasins de détail dans le commerce et l'artisanat, 
ci-après la « Loi 1995 », engendrait une discrimination en termes d'égalité de traitement entre 
la vente de produits de boulangerie-pâtisserie par des artisans boulangers et celle effectuée 
par des stations de service. Plus précisément, la Cour a estimé qu’un artisan boulanger, 
soumis aux heures d’ouverture fixées par la Loi 1995, est désavantagé par rapport aux stations 
de service, qui ne sont pas soumises à cette disposition si leur surface ne dépasse pas 20 m². 
Ceci entraînerait une disparité injustifiée, étant donné que les stations de service peuvent 
vendre des produits de boulangerie-pâtisserie 24h/24, ce qui résulterait en une inégalité de 
traitement non justifiée entre les deux commerçants.  
 
Depuis 2018, une dérogation générale annuelle a été accordée par le Ministère de l’Economie 
à l’ensemble de l’artisanat alimentaire, leur permettant de déroger aux heures de fermeture 
prévues par ladite loi.  
 
En 2024, la jurisprudence de la Cour concernait 332 points de vente, totalisant une surface 
commerciale de 10 045 m². 
 
Le Gouvernement a analysé les statistiques des dérogations aux heures d’ouverture sollicitées 
dans le cadre de la législation actuelle en vigueur et a observé que depuis 2010 le nombre de 
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demandes de dérogation au régime d’ouverture a été assez élevé. Les demandes peuvent 
viser l’ouverture pour certains dimanches, tous les dimanches ou des jours fériés légaux (à 
l’exception du 1er janvier, du 1er mai et des 25 et 26 décembre). 
 
Ainsi, pour répondre à la demande accrue d’adaptation des heures d’ouverture dans le secteur 
du commerce, le Gouvernement propose d’abroger la Loi 1995 et de réviser la législation en 
vigueur afin de répondre aux observations de la Cour constitutionnelle concernant la non-
conformité des règles sur les heures de fermeture dans l'artisanat alimentaire. L’objectif est de 
garantir une meilleure sécurité juridique et cohérence réglementaire. 
 
Cette adaptation des heures d’ouverture constitue simplement une option pour les 
commerçants afin de pouvoir s’adapter aux besoins de leur clientèle et non pas une obligation. 
 
Le texte prévoit également l’obligation pour les employeurs et les représentants des salariés 
de conclure une convention collective si l’exploitant désire déroger aux heures et jours 
d’ouverture, sauf pour les ouvertures continues 24h/24, autorisées au maximum deux fois par 
an, sur notification au ministre ayant les Classes moyennes dans ses attributions. 
 
Le texte prévoit d’abroger la Loi 1995, régissant la fermeture des magasins de détail dans le 
commerce et l’artisanat, car ce sont les heures d’ouverture qui sont habituellement visées dans 
la pratique, nécessitant ainsi une révision du texte pour aligner le terme législatif avec son 
usage courant. 
 
Ce texte s’inscrit également dans une démarche de simplification administrative, car le 
commerçant qui veut déroger aux heures et jours d’ouverture retenus n’a plus besoin 
d’introduire une demande formelle auprès du ministère. Il suffira dans l’avenir de notifier son 
intention par le biais d’un portail électronique sécurisé. 
 
Pour tout détail complémentaire, il est renvoyé au commentaire des articles.  
 

* 
 

3) AVIS 
 
3.1) Avis de la Chambre des Métiers  
 
La Chambre des Métiers salue la modernisation des règles d’ouverture des commerces et la 
simplification administrative qui en découle.  
 
Pourtant, elle identifie plusieurs ajustements nécessaires et plaide notamment pour le maintien 
des ateliers de réparation, des hébergements et des campings dans la liste des activités non-
soumises à des exigences de fermeture. De plus, la Chambre des Métiers demande de 
préserver la possibilité de dérogations temporaires demandées par les organisations 
professionnelles ou les communes, essentielles pour soutenir des secteurs particuliers ou 
métiers ou afin de préserver certains événements locaux. La Chambre des Métiers demande 
de prévoir également des dérogations par le biais des accords d’entreprises pour éviter que 
les très petites entreprises et les petites et moyennes entreprises ne soient pénalisées ou 
désavantagées, car la flexibilité serait trop liée au droit du travail collectif. Finalement, la 
Chambre des Métiers estime qu’il conviendrait de remédier à la différence de traitement entre 
les stations de service selon leur localisation (le long des autoroutes ou non), en envisageant 
plutôt une exclusion pour la vente de produits alimentaires et non alimentaires fondée sur le 
critère de la surface de vente. 
 
Dans son avis complémentaire, la Chambre des Métiers accueille favorablement l’exclusion 
des établissements d’hébergement, des piscines et aires de jeux ainsi que des braderies et 
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marchés de rue du champ d’application du texte. Elle se félicite de l’exclusion des entreprises 
familiales, qui pourraient employer des membres de la famille en dehors des heures 
d’ouverture. Cependant, la Chambre regrette que certaines activités, telles que la 
mécatronique automobile et moto ou la vente de produits alimentaires et non alimentaires dans 
des petites surfaces, ne soient plus exclues du champ d’application. Elle apprécie 
l’assouplissement général des plages d’ouverture, mais déplore que toutes les dérogations 
reposent sur des accords collectifs, considérant que les heures d’ouverture relèvent de la 
liberté commerciale et doivent être encadrées par la loi plutôt que par le droit du travail. 
 
 
3.2) Avis de la Chambre des Salariés 
 
La Chambre des Salariés, ci-après la « CSL », exprime une forte opposition au texte. La CSL 
regrette que ce texte et celui relatif au travail dominical rejoignant la même thématique n’aient 
pas été traités ensemble. Elle dénonce l’absence de véritable consultation et de négociation 
avec les syndicats, ce qui constitue, selon elle, une violation du dialogue social.  
 
La CSL considère ce texte comme une détérioration des conditions de travail des salariés, 
notamment pour les salariés du secteur du commerce de détail, qui se retrouvent déjà parmi 
les plus vulnérables sur le marché du travail. La CSL estime que l’extension des horaires nuira 
à la conciliation entre la vie privée et la vie professionnelle et au bien-être des travailleurs qui 
touchent souvent des revenus modestes et qui aimeraient passer davantage de temps en 
famille. Avant tout les femmes et les familles monoparentales seraient touchées.  
 
La CSL estime que le travail en soirée et le travail dominical devraient être négociés dans le 
cadre des conventions collectives, afin de protéger les droits des salariés et assurer une 
rémunération équitable. Elle souligne que le travail dominical doit être accompagné par des 
compensations adéquates, telles que des majorations salariales.  
 
De plus, la CSL remet en question le fait que l’extension des heures d’ouverture correspond 
réellement à une demande des consommateurs ou du secteur, d’autant plus que même les 
commerçants ne sont pas unanimes. Elle déplore que, dans l’exposé des motifs et dans le 
commentaire des articles, aucune information ne soit fournie en ce qui concerne l’impact du 
régime dérogatoire actuel sur le chiffre d’affaires du secteur, sur le nombre d’emplois dans le 
secteur du commerce ainsi que sur les conditions de travail des salariés concernés et leur vie 
familiale.  
 
Enfin, la CSL plaide pour une réforme globale du temps de travail, qui prend en compte les 
intérêts des salariés. 
 
Dans son avis complémentaire, la CSL réitère qu’elle rejette fermement le texte, même après 
sa modification, et que les salariés du commerce seraient les principaux perdants, car, selon 
elle, le travail en soirée, comme le travail le dimanche ou les jours fériés sont directement liés 
à l’équilibre entre la vie professionnelle et la vie privée, à la qualité de vie, à la santé. La CSL 
reconnaît que, dans certains domaines, le travail en soirée ou le dimanche est incontournable, 
mais elle estime que ce n’est pas le cas pour le commerce de détail. 
 
La CSL estime que les amendements continuent de promouvoir une extension des heures 
d’ouverture tout en faisant fi des remarques qu’elle avait exprimées dans son avis antérieur. 
 
La CSL est d’avis que si on pense que chacun doit pouvoir faire ses achats à n’importe quel 
moment, alors cela devrait également être le cas pour les démarches administratives et 
notamment les ministères. La CSL souligne que beaucoup de salariés doivent faire de longs 
trajets pour se rendre au travail et qu’il faudrait prendre en compte si les transports publics 
sont adaptés pour circuler à ces heures, tout comme les structures d’accueil pour les enfants.  
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De plus, la CSL évoque que la rotation du personnel peut être envisagée dans les grandes 
enseignes, ce qui est impossible dans les petites structures, qui représentent pourtant la 
majorité des commerces de détail. 
 
Dans ces conditions, la CSL demande le maintien du régime actuel et n’accepte des 
extensions d’horaires que par l’intermédiaire de conventions collectives. 
 
 
3.3) Avis de la Chambre de Commerce 
 
La Chambre de Commerce accueille favorablement le texte qui apporte une flexibilité au 
niveau des heures et des jours d’ouverture des commerces, ainsi qu’une simplification 
administrative grâce aux notifications électroniques des dérogations.  
 
La Chambre de Commerce salue également l’autorisation d’ouvertures de 24 heures, limitée 
à deux occurrences annuelles, car ceci répondrait aux besoins des commerçants en période 
de forte activité. La Chambre de Commerce estime que l’élargissement des plages horaires 
permet de rendre les commerces physiques plus compétitifs face aux commerces en ligne et 
que de nouveaux emplois seront créés.  
 
Toutefois, la Chambre de Commerce critique le recours exclusif aux conventions collectives 
pour accorder des dérogations. Ce serait un mécanisme peu adapté aux petites entreprises, 
ce qui pourrait affecter leur compétitivité. A côté des conventions collectives, l’adaptation des 
heures d’ouverture devrait également être possible par un simple accord entre les salariés et 
les employeurs. En outre, la Chambre regrette que le texte n’aille pas jusqu’à une libéralisation 
complète des horaires, ce qui, selon elle, permettrait aux entreprises de fixer leurs horaires 
librement pour répondre aux réalités économiques. 
 
Elle demande également d’exclure explicitement les établissements d’hébergement et 
campings du champ d’application du texte, comme c’est le cas actuellement, afin de garantir 
la sécurité juridique. Finalement, la Chambre déplore le choix injustifié de l’entrée en vigueur 
des nouvelles règles au bout de six mois après leur publication. 
 
Dans son avis complémentaire, la Chambre de Commerce salue les modifications apportées 
à la définition du champ d’application du texte. Cependant, elle déplore que les dérogations 
aux horaires prévus ne puissent reposer que sur une convention collective ou un accord 
interprofessionnel. 
 
Enfin, la Chambre de Commerce recommande vivement une réorganisation des dispositions 
du texte afin d’améliorer la lisibilité et la sécurité juridique.  
 
 
3.4) Avis de l’Autorité de la concurrence 
 
L’Autorité de la concurrence se montre favorable au texte et estime que celui-ci renforcerait la 
concurrence et améliorerait le bien-être économique. 
 
Les consommateurs pourront profiter des horaires plus adaptés à leurs contraintes et 
minimiser leur coût d’opportunité. Les détaillants pourraient voir des gains d’efficacité grâce à 
une atténuation des pics d’affluence ou encore une hausse de leurs ventes, et une meilleure 
compétitivité face à leurs concurrents en ligne et à l’étranger.  
 
Toutefois, l’Autorité met en garde contre deux risques. D’une part, la limitation actuelle du 
travail dominical à quatre heures pourrait empêcher les commerçants de profiter des nouvelles 
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dispositions, ce qui justifierait une plus grande flexibilité des règles encadrant le travail du 
dimanche. 
 
D’autre part, le fait de conditionner les dérogations aux heures d’ouverture à un accord conclu 
dans le cadre d’une convention collective risquerait de favoriser les grandes enseignes au 
détriment des petits commerces. Une telle mesure pourrait accélérer la concentration du 
marché en réorientant les ventes vers les acteurs de grande taille et renforcer leur pouvoir de 
marché. Ainsi, l’Autorité encourage le législateur à envisager d’autres mécanismes de 
protection des salariés, afin de garantir une égalité de traitement entre tous les détaillants. 
 
 
3.5) Avis du Conseil d’Etat 
 
Dans son avis, la Haute Corporation a émis plusieurs oppositions formelles, visant notamment 
l’article 4 relatif aux dérogations aux heures d’ouverture par le biais de conventions collectives, 
l’article 7 qui prévoit d’attribuer aux agents de l’Administration des douanes et accises le 
contrôle du respect de la loi, ainsi que l’article 8 concernant le régime des sanctions pénales. 
Elle a également exprimé sa réserve générale au niveau de l’article 2 énumérant les activités 
commerciales et artisanales qui sont exclues du champ d’application du texte.  
 
En comparant le régime actuel et le texte proposé, le Conseil d’Etat remarque que le plus 
grand changement est l’extension des heures d’ouverture les dimanches et les jours fériés 
légaux, étant donné que la plage horaire passe de 6 à 13 heures à désormais 5 à 19 heures. 
La Haute Corporation note que parallèlement, un texte a été introduit pour permettre des 
dérogations plus larges (passant de 4 à 8 heures) à l’interdiction du travail du dimanche tel 
que prévu dans le Code du travail. 
 
La Haute Corporation note que la question d’une libéralisation accrue des heures d’ouverture 
suscite des avis très divergents. Les entreprises, notamment, y voient l’occasion de gagner en 
flexibilité, permettant de répondre aux besoins des clients et de renforcer leur position face à 
la concurrence des grandes plateformes internationales de commerce en ligne. Les syndicats, 
en revanche, y voient le risque de détérioration des conditions de travail ainsi qu’une menace 
pour l’équilibre entre vie professionnelle et vie privée des salariés. 
 
Le Conseil d’Etat estime que les effets de la libéralisation des heures d’ouverture restent 
incertains et soulèvent de nombreuses interrogations, notamment quant à son impact sur la 
concurrence entre petits et grands commerces et remet en question la capacité du dispositif à 
rééquilibrer la concurrence entre commerce physique et commerce en ligne, d’autant plus que 
de nombreux commerces traditionnels développent déjà une présence numérique. De plus, il 
relève que l’exposé des motifs ne fournit aucune indication concernant le comportement du 
consommateur, lequel demeure difficile à anticiper. 
 
Dans son avis complémentaire émis à la suite d’une série d’amendements gouvernementaux, 
la Haute Corporation a pu lever ses oppositions formelles, sauf deux visant l’article qui traite 
des exclusions du champ d’application de la loi. Une opposition est maintenue parce que 
l’exception pour les stations de service situées le long des autoroutes crée, d’après le Conseil 
d’Etat, une inégalité de traitement, l’autre opposition formelle a visé la dérogation pour les 
entreprises familiales, jugée trop large et risquant d’inclure des salariés, qui doivent être 
protégés. 
 
Dans son deuxième avis complémentaire, émis à la suite d’ultimes amendements 
gouvernementaux, la Haute Corporation a pu lever toutes ses oppositions formelles.  
 
 * 
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4) COMMENTAIRE DES ARTICLES 
 
 

Chapitre 1er – Champ d’application 
 

Article 1er 
 
L’article 1er délimite le champ d’application de la loi. 
 
Compte tenu des observations formulées dans l’avis du Conseil d’Etat, le Gouvernement a 
amendé le libellé initial. Tandis que la teneur de l’alinéa 1er a été maintenue, l’alinéa 2 a été 
modifié tel que proposé par le Conseil d’Etat et les alinéas 3 et 4 ont été supprimés. Ainsi, le 
champ d’application de la loi a été défini de manière plus claire et les dispositions identifiées 
par le Conseil d’Etat comme étant superfétatoires ont été écartées. 
 
Dans son avis complémentaire, le Conseil d’Etat se limite à constater que les auteurs du projet 
de loi n’ont pas modifié l’approche de base adoptée pour définir le champ d’application, 
approche qu’il avait critiquée dans son avis du 3 juin 2025. Il salue toutefois que l’amendement 
gouvernemental reprend quelques-unes de ses propositions en vue de clarifier le champ 
d’application du dispositif. 
 
 

Article 2 
 
L’article 2 énumère les activités commerciales et artisanales qui sont exclues du champ 
d’application de la loi. Ces exclusions s’expliquent par le caractère de ces activités. 
 
Cet article a été précisé par voie d’amendement gouvernemental.  
 
Tel que sollicité par le Conseil d’Etat dans son avis, le Gouvernement a fourni les explications 
suivantes au sujet du retrait de certaines activités de la liste des exceptions et quant à l’ajout 
d’autres activités à ladite liste : 

a) les cinémas et tout point de vente se trouvant dans un complexe de cinéma et dont 
l’exploitation présente un lien direct avec l’exploitation du cinéma : cette exception est 
déjà prévue par la liste d’exceptions de la législation en vigueur (article 2, lettre l), de 
la loi modifiée du 19 juin 1995 réglant la fermeture des magasins de détail dans le 
commerce et l'artisanat). La terminologie a cependant été harmonisée : le terme 
« magasin » est remplacé par celui de « point de vente » afin d’assurer une cohérence 
avec l’article 1er du projet de loi. Le maintien de cette exception se justifie par le 
caractère culturel de l’activité concernée, lequel excède considérablement sa 
dimension commerciale. Il sied en outre de permettre aux clients de bénéficier de cette 
activité dans le cadre de leur temps libre, notamment en dehors de leurs heures de 
travail ; 

b) les services prestés par les traiteurs hors magasins : cette exception n’a pas été 
reprise dans la liste d’exceptions du projet de loi. Son maintien est superfétatoire, dès 
lors que les services concernés ne sont pas fournis dans le point de vente physique du 
traiteur et n’entrent, par conséquent, pas dans le champ d’application du projet de loi ; 

c) les commerçants-forains participant aux fêtes locales, kermesses et autres 
manifestations et les entreprises participant aux foires et expositions, même pour la 
vente directe de leurs marchandises si cette vente est couverte par une autorisation 
ministérielle : ces exceptions ont été maintenues dans le projet de loi, en les regroupant 
en une seule et en visant, de manière plus générale, l’ensemble des « activités 
exercées aux foires et marchés ». Cette approche a été retenue afin d’éviter de se 
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limiter aux « forains », tels que les définit le dictionnaire de l’Académie française, sauf 
à considérer que chaque exploitant participant à des foires ou à des marchés est à 
qualifier automatiquement de « forain ». Il est dès lors préférable de ne pas restreindre 
les activités exercées dans ce cadre, permettant ainsi à tout commerçant établi au 
Grand-Duché de Luxembourg ou dans un Etat membre de l’Union européenne de 
prendre part aux foires et marchés sans restriction en termes d’heures d’ouverture ; 

d) les magasins de journaux, de tabacs, de boucherie, de boulangerie, de pâtisserie, de 
confiserie, de traiteur, de fleurs et de souvenirs à l’intérieur des gares et les magasins 
dans les aérogares : ces exceptions sont désormais regroupées en une seule 
exception visant « les points de vente dans les gares et aérogares ».  

Le maintien de cette exception se justifie par la nécessité de permettre aux passagers 
arrivant à des heures tardives de s’approvisionner, tout en contribuant à renforcer 
l’attractivité des transports publics ; 

e) les autres stations de services pour véhicules automoteurs pour ce qui est du 
remorquage de véhicules, de la vente de carburant, de lubrifiant, de pièces de 
rechange, accessoires ou produits d’entretien de première nécessité pour le bon 
fonctionnement et le dépannage de véhicules automoteurs ainsi que de la vente de 
produits alimentaires et non alimentaires de premier besoin à condition que la surface 
de vente nette de ces derniers se situe dans le rayon délimité de la caisse de la station 
et ne dépasse pas 20 m2, et ceci sans préjudice des dispositions de la loi du 21 février 
1976 ayant pour objet d'instaurer un jour de fermeture hebdomadaire dans les stations 
de vente de carburant et de lubrifiant pour véhicules automoteurs : cette exception n’est 
pas reprise par le projet de loi.  

Dans ce contexte, il y a lieu de faire une différence entre les stations de services situées 
le long des autoroutes et les autres stations de services : 

Les stations de services situées le long des autoroutes présentent certaines 
caractéristiques particulières. Les autoroutes, en tant qu’infrastructures gérées par 
l’Etat, répondent à des besoins d’utilité publique. Ces besoins requièrent une continuité 
de service pour garantir la sécurité et la fluidité du trafic. Les stations de services 
situées le long des autoroutes participent directement à ce service en assurant 
l’approvisionnement nécessaire à la circulation des véhicules ainsi que des facilités de 
ravitaillement et d’hygiène des conducteurs. C’est pour cette raison aussi que les 
contrats de concession conclus entre l’Etat et ces stations de service imposent à leurs 
exploitants une ouverture continue. Cette prestation est indispensable au 
fonctionnement de la circulation routière à toute heure. 

Cette continuité de service contribue à la sécurité des usagers et évite des situations 
dangereuses potentiellement créées par l’impossibilité d’accéder à du carburant ou 
encore à du ravitaillement des conducteurs.  

En outre, il est préférable que les conducteurs traversant le pays sans ambition d’y 
séjourner ou de visiter un lieu spécifique demeurent sur les axes autoroutiers afin de 
limiter la pollution sonore hors réseau autoroutier.  

Les stations de services situées hors réseau autoroutier ne présentent pas les 
caractéristiques spécifiques susmentionnées. Au regard de l’arrêt de la Cour 
constitutionnelle de 2017 et afin de remédier à la situation de concurrence déloyale 
relevée par cet arrêt, les auteurs ont dès lors décidé de ne plus exclure d’office toutes 
les stations de services du champ d’application de la loi, mais de limiter cette exclusion 
aux stations de services situées le long des autoroutes.  

Il convient toutefois de préciser que les pompes à essence automatiques ainsi que les 
bornes de recharge pour véhicules électriques pourront continuer à fonctionner 24 
heures sur 24 pour toutes les stations de services indépendamment de leur 
localisation. 
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f) les ateliers de réparation des mécaniciens d'autos et de motos ainsi que des peintres 
et débosseleurs de véhicules automoteurs pour ce qui est du dépannage et 
remorquage de véhicules automoteurs ainsi que de la vente de carburant, de lubrifiant, 
de pièces de rechange, accessoires ou produits d'entretien – cette activité est retirée 
de la liste des exceptions, s’agissant d’installations qui n’entrent pas dans la définition 
d’un point de vente accessible au public. 

Les clients n’ont en effet généralement pas accès aux ateliers pour des raisons de 
sécurité et la fermeture de ceux-ci, qui n’entrent pas dans le champ d’application de 
l’article 1er du projet de loi, équivaut à une réglementation des heures de travail relevant 
du Code du travail. Quant au remorquage, il constitue, par sa nature même, une activité 
exercée en dehors de tout point de vente ; 

g) les entreprises de taxis et d'ambulances : le projet de loi ne reprend plus cette 
exception, le transport de personnes constituant, par sa nature même, une activité 
exercée en dehors de tout point de vente ; 

h) les prestations à exécuter en cas d'urgence ou de force majeure : la non reprise de 
cette exception par le projet de loi s’explique également par le fait que ces prestations 
n’ont pas lieu dans un point de vente. Réglementer ces activités dans le cadre de la 
présente législation équivaudrait à une réglementation des heures de travail devant 
cependant être traitée par le Code du travail ; 

i) les établissements de restauration, d’hébergement et les débits de boissons : le 
projet de loi, dans sa teneur initiale, a maintenu ces activités dans la liste des 
exceptions, à l’exclusion toutefois des établissements d’hébergement, qui avaient 
initialement été retirés de la liste des exceptions.  

Les auteurs avaient initialement considéré que les établissements d’hébergement ne 
relevaient pas du champ d’application du présent projet de loi. Afin d’éviter tout 
malentendu et suite à l’avis du Conseil d’Etat, les établissements d’hébergement 
(incluant les hôtels, campings et toutes autres formes d’hébergement touristique) ont 
néanmoins été réintroduits dans la liste des activités exclues du champ d’application 
du projet de loi ; 

j) les activités exercées à l’occasion de braderies ou marchés de rue organisés à titre 
temporaire : dans le cadre de l’exposé des différentes exceptions prévues par le projet 
de loi, relatives aux activités ne relevant pas de son champ d’application, les auteurs 
ont constaté la nécessité d’y inclure également les braderies et marchés de rue. En 
effet, à l’occasion de tels événements, par nature exceptionnels et circonscrits dans le 
temps, les établissements commerciaux sont fréquemment conduits à adapter et à 
prolonger leurs horaires d’ouverture. Partant, il convient d’autoriser, à titre dérogatoire, 
un dépassement des restrictions en termes d’heures d’ouverture fixées en vertu de la 
présente loi, dès lors que cette souplesse se justifie par le caractère à la fois ponctuel 
et limité desdits événements ; 

k) les entreprises familiales dans lesquelles ne sont employés, en dehors des plages 
horaires fixées aux articles 3 et 4, que des ascendants, descendants, frères et sœurs 
ou alliés au même degré du dirigeant, tous ayant atteint l’âge de la majorité: le 
Gouvernement considère qu’il y a lieu de réintroduire cette ancienne disposition de la 
loi du 19 juin 1995, alors qu’elle a été abrogée par la loi du 21 juillet 2012 modifiant la 
loi modifiée du 19 juin 1995 réglant la fermeture des magasins de détail dans le 
commerce et l’artisanat.  

Cette exclusion du champ d’application se justifie par le fait que la situation des 
entreprises familiales ne saurait être assimilée à celle d’autres entreprises dès lors 
que, pendant les plages horaires concernées, elles ne recourent qu’à la participation 
de membres de la famille. En effet, les limitations d’horaires d’ouverture poursuivent 
un objectif de protection des salariés soumis à un lien de subordination et à l’obligation 
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de fournir une prestation de travail. Or, ce rapport de dépendance juridique s’atténue 
dans le cadre familial, où l’activité s’exerce plutôt dans une logique d’entraide et de 
communauté d’intérêt. Il s’ensuit que les justifications classiques ne trouvent pas à 
s’appliquer de la même manière, ce qui autorise un régime dérogatoire en faveur de 
ces entreprises pour les heures où seuls des membres de la famille sont mobilisés. 

Dans le cas de figure où il y a absence de lien de subordination entre membres de la 
famille, celle-ci justifie la nécessité de ne pas limiter leur autonomie dans l’organisation 
de leurs propres heures de travail au bénéfice de la liberté d’entreprendre.  

Il est entendu que cette exception couvrira les heures situées en dehors du champ 
d’application des articles 3 et 4 du projet de loi, ce qui justifie l’ajout, dans le texte, de 
la précision « en dehors des plages horaires fixées aux articles 3 et 4 ». Par ailleurs, 
les entreprises visées doivent également pouvoir occuper des salariés qui ne sont pas 
membres de la famille ; 

l) les salles de sport, de fitness et les piscines : le Gouvernement entend exclure ces 
installations du champ d’application du projet de loi, notamment dans l’hypothèse où 
elles seraient considérées comme points de vente. 

Il convient de constater que les activités en cause requièrent, par leur nature même, la 
présence du client pendant une durée prolongée et que les installations en question 
doivent pouvoir rester ouvertes au-delà des horaires habituels, afin de permettre aux 
clients d’en bénéficier dans le cadre de leur temps libre, notamment en dehors de leurs 
heures de travail. 

Par ailleurs, ces activités présentent un caractère de santé publique qui dépasse leur 
simple dimension commerciale, ce qui justifie leur ajout à la liste des exceptions prévue 
à l’article 2 du projet de loi. Pour les mêmes motifs, le Gouvernement a également 
ajouté les piscines ; 

m) les aires de jeux intérieures et extérieures : pour ces installations, il y a lieu de suivre 
le même raisonnement que pour les salles de sport et de fitness, la présence des 
clients s’étale sur plusieurs heures et elles doivent pouvoir rester ouvertes au-delà des 
horaires habituels, afin de permettre aux clients d’en bénéficier dans le cadre de leur 
temps libre, notamment en dehors de leurs heures de travail. 

Afin de ne pas limiter l’exception uniquement aux exploitants des aires de jeux 
intérieures, le Gouvernement entend étendre l’exception aux aires de jeux extérieures ; 

n) la vente par l’intermédiaire de distributeurs automatiques : historiquement, les 
distributeurs automatiques (par exemple de boissons, de denrées alimentaires, de 
produits d’hygiène hors médicaments) n’ont jamais été visés par la législation réglant 
la fermeture des magasins de détail.  

Afin de lever toute incertitude juridique dans l’hypothèse où ces distributeurs devraient 
être assimilés à des points de vente, le Gouvernement entend les exclure explicitement 
du champ d’application du projet de loi.  

En l’absence d’une telle exclusion, ces distributeurs devraient être mis hors service 
après les plages horaires visées à l’article 3 du projet de loi, ce qui pourrait également 
concerner les pompes à essence automatiques et les bornes de recharge pour 
véhicules électriques. 

Dans son avis complémentaire, le Conseil d’Etat note que les auteurs du projet de loi ont fourni 
les explications supplémentaires qu’il avait sollicitées en ce qui concerne tant les activités 
retirées de la liste des exceptions que celles ajoutées à cette dernière. Ces explications et les 
modifications ponctuelles effectuées au niveau du texte initial lui permettent de lever sa 
réserve générale. Il revient toutefois au cas des foires et marchés, des stations de service 
situées le long des autoroutes (point 10°) ainsi qu’à celui des entreprises familiales (point 
6°).  
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En ce qui concerne le point 6°, le Conseil d’Etat note que le libellé a été amendé afin de 
répondre à ses questions en relation avec un certain nombre de modalités d’application de la 
disposition. Or, les explications fournies pour justifier le principe même de l’exclusion ne 
s’imposent « pas avec la clarté de l’évidence. ». Le Conseil d’Etat se heurte ensuite au mot 
« employé », utilisé pour caractériser la relation entre l’entreprise visée et ceux qui travaillent 
en son sein en dehors des plages horaires fixées aux articles 3 et 4 du dispositif. C’est sous 
peine d’opposition formelle qu’il exige que cette disposition soit limitée « clairement aux 
membres des familles non-salariés. ». En effet, le Conseil d’Etat donne à considérer qu’il n’est 
« pas exclu que certains membres de la famille qui travaillent dans l’entreprise familiale soient 
liés à l’entreprise à travers un contrat de travail, tandis que d’autres membres de la famille ne 
le sont pas. En ce qui concerne la première catégorie, à savoir les membres de la famille liés 
à l’entreprise à travers un contrat de travail, il est évident qu’ils ne sauraient être traités 
autrement que les salariés d’une entreprise non-familiale. ». Le Conseil d’Etat ne voit aucune 
raison objective qui pourrait justifier un traitement différencié.  
 
Dans sa deuxième série d’amendements, le Gouvernement a fait droit à cette réflexion du 
Conseil d’Etat et a amendé le point 6° en le limitant, tel que suggéré, aux membres de famille 
non-salariés. 
 
Dans son deuxième avis complémentaire, le Conseil d’Etat note que cet ultime amendement 
du point 6° est conforme à sa proposition et que son opposition formelle peut dès lors être 
levée. 
 
Pour ce qui est du point 10°, le Conseil d’Etat remet en question l’argumentation 
gouvernementale que les stations de service situées le long des autoroutes ne présentent 
pas les mêmes caractéristiques que celles situées hors du réseau autoroutier.  
 
Le Conseil d’Etat renvoie à la loi modifiée du 16 août 1967 ayant pour objet la création d’une 
grande voirie de communication et d’un fonds des routes, dont les travaux de construction sont 
déclarés d’utilité publique et qui se réfère à un programme général d’établissement d’une 
grande voirie de communication qui comporte des éléments routiers qui ne sont pas forcément 
des autoroutes. Partant, le Conseil d’Etat constate que les « « caractéristiques particulières » 
mises en avant par les auteurs des amendements pour justifier l’exclusion des seules stations 
de service situées le long des autoroutes du dispositif réglant les heures d’ouverture des 
commerces s’appliquant également à d’autres éléments de la grande voirie ».  
 
Le Conseil d’Etat renvoie, en outre, à l’Accord européen sur les grandes routes de trafic 
international du 15 novembre 1975. Cet accord, approuvé par une loi du 18 juin 1981, précise 
que les routes du Grand-Duché de Luxembourg qui sont énumérées à l’annexe I de l’accord 
précité du 15 novembre 1975 font partie du réseau international « E ». Son objet est d’établir 
un réseau de grandes routes internationales en Europe. A cet effet, il fixe des normes afin que 
ces routes offrent des conditions de sécurité et de fluidité optimales pour le trafic international. 
Le Conseil d’Etat constate que « parmi les routes visées par l’accord en question figurent 
certes les autoroutes qui traversent le Grand-Duché de Luxembourg, mais également d’autres 
routes qui n’ont pas le statut d’autoroutes et qui sont d’une importance première pour la fluidité 
du trafic international. Par rapport à l’accord européen susvisé, la limitation de l’exception 
figurant à l’article 2 du projet de loi aux autoroutes ne semble, ici non plus, se justifier et 
comporte le risque d’engendrer des inégalités. ». 
 
C’est donc sous peine d’opposition formelle pour risque de rupture de l’égalité de traitement 
que le Conseil d’Etat demande d’inclure l’ensemble de la voirie visée par la loi précitée du 16 
août 1967 et l’accord précité du 15 novembre 1975 dans le champ des exceptions prévues 
par le présent article. 
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Dans sa deuxième série d’amendements, le Gouvernement a également fait droit à cette 
demande du Conseil d’Etat et a remplacé le mot « autoroutes » par la formulation suivante : 
« routes faisant partie de la voirie visée par la loi modifiée du 16 août 1967 ayant pour objet la 
création d’une grande voirie de communication et d’un fonds des routes ainsi que de celles 
prévues par l’Accord européen sur les grandes routes du trafic international (AGR) du 15 
novembre 1975, approuvé par une loi du 18 juin 1981 ». 
 
Dans son deuxième avis complémentaire, le Conseil d’Etat se limite à signaler que cet 
amendement effectué au point 10° lui permet de lever son opposition formelle. 
 
 

Chapitre 2 – Heures d’ouverture 
 

Article 3 
 
L’article 3 fixe les heures d’ouverture et interdit l’accès de la clientèle aux points de vente 
pendant les heures de fermeture. 
 
L’amendement gouvernemental des horaires d’ouverture a résulté des négociations avec les 
partenaires sociaux intervenues au cours du processus législatif. Les autres modifications ont 
résulté des observations exprimées dans l’avis du Conseil d’Etat.  
 
L’amendement gouvernemental visait notamment la plage horaire prévue à l’alinéa 1er, point 
1°. L’alinéa 1er a été adapté comme suit (modifications marquées en caractères gras et 
soulignés respectivement doublement barrés) : 

« Les plages horaires déterminant les heures d’ouverture au sens de la présente loi 
sont fixées comme suit : 

1°  de 05.00 heures à 21.00 22.00 heures du lundi au vendredi ; 

2° de 05.00 heures à 19.00 heures les samedis, les dimanches, les jours 
fériés légaux ainsi que les veilles de jours fériés légaux ; 

3° de 05.00 heures à 18.00 heures les 22 juin, 24 décembre et 31 
décembre. » 

 
Sans observation dans l’avis complémentaire du Conseil d’Etat.  
 
 

Article 4 
 
L’article 4 règle les heures d’ouverture lors des journées du 1er mai, du 25 décembre et du 1er 
janvier. 
 
La teneur actuelle de cet article résulte d’un amendement gouvernemental. En effet, dans son 
avis, le Conseil d’Etat propose de regrouper, au sein d’une seule disposition, les règles 
relatives à l’ouverture des commerces applicables le 1er mai, le 25 décembre et le 1er janvier, 
initialement prévues aux articles 3 et 5 du projet de loi. La proposition de texte formulée à ce 
sujet par le Conseil d’Etat a été reprise par les auteurs de l’amendement gouvernemental. 
L’article fixe désormais une plage horaire spécifique pendant laquelle l’ouverture est autorisée 
pour les boucheries, boulangeries, pâtisseries, traiteurs et salons de consommation les jours 
susmentionnés. 
 
Dans son avis, le Conseil d’Etat formule également une opposition formelle concernant la 
teneur initiale de l’article 4. Il se heurte aux dérogations aux heures d’ouverture prévues à 
l’article 3, alinéa 1er, sur la base d’accords conclus dans le cadre de conventions collectives. 

8472 - Dossier consolidé : 163



- 13 - 
 

Le Conseil d’Etat souligne qu’une telle dérogation à la législation par l’intervention des 
partenaires sociaux ne peut être admise qu’à la condition d’être encadrée par des limites 
précises. 
 
Afin de tenir compte de cette opposition formelle, le Gouvernement a intégralement reformulé 
l’article 5. Dans sa nouvelle teneur, l’article 5 détermine, au niveau de son alinéa 1er, les jours 
et les horaires auxquels des dérogations aux heures d’ouverture définies à l’article 3, alinéa 
1er, peuvent être prévues par voie de convention collective. Son alinéa 2 institue par ailleurs la 
possibilité d’une ouverture continue, vingt-quatre heures sur vingt-quatre, du lundi au 
dimanche inclus, en vertu d’un accord collectif, mais réserve cette faculté à certaines activités 
pouvant être qualifiées de première nécessité. Pour déterminer la liste de ces activités, les 
auteurs se sont fondés sur la liste d’activités telle que retenue par la loi du 24 décembre 2020 
modifiant 1° la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les mesures de lutte contre la pandémie 
Covid-19 ; 2° la loi modifiée du 19 décembre 2020 ayant pour objet la mise en place d’une 
contribution temporaire de l’Etat aux coûts non couverts de certaines entreprises. 
 
Enfin, dans un souci de cohérence avec la nouvelle rédaction de l’article 5, l’article 6, alinéa 
1er, a été complété par la mention suivante : « Sans préjudice des dispositions de l’article 5, 
alinéa 2, ». 
 
Dans son avis complémentaire, le Conseil d’Etat note que l’amendement gouvernemental 
supprime la disposition critiquée et que la possibilité pour les partenaires sociaux de déroger 
aux heures d’ouverture est réintroduite à l’article 5, alinéa 1er, où elle est désormais dûment 
circonscrite, ce qui permet au Conseil d’Etat de lever son opposition formelle. 
 
 

Article 5 
 
L’article 5 détermine les jours et les horaires auxquels des dérogations aux heures d’ouverture 
définies à l’article 3, alinéa 1er, peuvent être prévues par voie de convention collective.  
 
La teneur actuelle du présent article résulte de la première série d’amendements 
gouvernementaux – à ce sujet, il est renvoyé au commentaire de l’article 4. 
 
Dans son avis complémentaire, le Conseil d’Etat prend acte de la réécriture complète de cet 
article et commente le nouveau libellé, notamment son alinéa 2, qui introduit la possibilité d’une 
ouverture continue, vingt-quatre heures sur vingt-quatre, du lundi au dimanche inclus, en vertu 
d’un accord collectif, d’un certain nombre d’activités qui servent à la commercialisation 
d’articles qui « , selon les auteurs, sont de première nécessité. ».  
 
Le Conseil d’Etat constate que ces activités, que l’alinéa 2 énumère, « sont inspiré(e)s d’une 
liste d’activités introduite dans la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les mesures de lutte contre 
la pandémie Covid-19 par une loi du 24 décembre 2020, tout en en excluant la livraison à 
domicile, la vente au volant et le retrait de commandes en plein air. ». 
 
Qualifiant cette deuxième dérogation comme vidant « le régime de base des heures 
d’ouverture encore un peu plus de sa substance », le Conseil d’Etat note qu’il « confère un 
pouvoir aux partenaires sociaux qui se trouve cependant doublement encadré, d’abord à 
travers la définition des secteurs du commerce auxquels la dérogation s’applique et ensuite 
moyennant la définition du cadre temporel dans lequel la dérogation pourra se situer. ». Il 
s’interroge ensuite « sur le caractère de « première nécessité » de certaines des activités 
visées dans la perspective de la définition des heures d’ouverture et sur le principe de la 
reprise pure et simple, en vue de la configuration d’un régime d’heures d’ouverture, d’une liste 
confectionnée dans le contexte d’une situation d’exception. » 
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Le Conseil d’Etat « constate cependant que la disposition proposée ne laisse aucune marge 
aux partenaires sociaux en ce que la seule possibilité qui leur est offerte par le législateur est 
de se mettre d’accord sur un régime d’ouverture vingt-quatre heures sur vingt-quatre, sept 
jours sur sept, une solution intermédiaire n’étant pas envisageable. ». 
 
 

Article 6 
 
L’article 6 prévoit la possibilité pour les points de vente d’une ouverture en continu pendant 
une durée maximale de vingt-quatre heures consécutives, limitée à deux fois par année de 
calendrier et sous condition que l’exploitant notifie cette ouverture en continu au ministre au 
plus tard une semaine avant la date envisagée pour l’ouverture en question. 
 
Dans son avis, le Conseil d’Etat se limite à noter que cet article élargit la possibilité d’une 
ouverture en continu pendant vingt-quatre heures, déjà prévue par le dispositif actuellement 
en vigueur, à deux fois par année de calendrier. Il constate que le remplacement du régime 
d’autorisation actuel par un régime de notification va dans le sens de la simplification 
administrative. 
 
Dans la foulée de la première série d’amendements gouvernementaux, le premier alinéa de 
cet article a été légèrement adapté – à ce sujet, il est renvoyé au commentaire de l’article 4. 
 
Dans son avis complémentaire, le Conseil d’Etat ne formule pas d’observation de principe, 
« suggère toutefois d’intégrer le régime d’ouverture en continu nouvellement prévu à l’article 
5, alinéa 2, à l’article 6 du projet de loi en tant qu’exception au régime d’ouverture qui est limité 
à deux fois par année calendaire. ». Cette suggestion n’a pas été suivie. 
 
 

Chapitre 3 – Dispositions pénales 
 

Ancien article 7 (supprimé) 
 
L’ancien article 7 chargeait l’Administration des douanes et accises de contrôler le respect des 
dispositions de la loi. 
 
Dans le contexte de la première série d’amendements gouvernementaux, cet article, frappé 
d’une opposition formelle et d’une réserve de dispense du second vote constitutionnel de la 
part du Conseil d’Etat, a été supprimé.  
 
Partant, la compétence générale en matière de police judiciaire, conférée aux membres de la 
Police grand-ducale par le Code de procédure pénale, continue à s’exercer sans restriction 
dans le domaine concerné. 
 
Dans son avis complémentaire, le Conseil d’Etat se limite à signaler que sa position 
susmentionnée a perdu son objet. 
 
 

Article 7 (ancien article 8) 
 
L’article 7 détermine les différentes sanctions à appliquer en cas de non-respect des 
dispositions de la loi. 
 
Dans son avis, le Conseil d’Etat note que le « dispositif proposé reprend dans sa substance 
celui en vigueur à l’heure actuelle, tout en augmentant cependant le taux des peines. Par 
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ailleurs, le dispositif est complété par la possibilité pour le ministre d’« ordonner le retrait de 
l’autorisation d’établissement en cas de récidive commise dans les cinq ans ». ». 
 
Le Conseil d’Etat se heurte toutefois à l’imprécision du premier alinéa du présent article, 
imprécision ne permettant pas d’identifier les comportements soumis à sanction. Il s’oppose 
donc formellement à cet alinéa sur base de l’article 19 de la Constitution. Le Conseil d’Etat 
rappelle que cet « article qui consacre le principe de la légalité des peines qui a comme 
corollaire le principe de la spécification des incriminations ». 
 
Dans sa première série d’amendements, le Gouvernement a donc précisé les comportements 
constitutifs d’infraction et, partant, susceptibles de sanction. 
 
Dans son avis, le Conseil d’Etat se heurte également au dernier alinéa du libellé initial censé 
permettre au ministre d’« ordonner le retrait de l’autorisation d’établissement en cas de 
récidive commise dans les cinq ans ». Il rappelle « que le ministre dispose de toute façon de 
ce pouvoir, et cela en vertu des dispositions de l’article 28, paragraphe 3, de la loi modifiée du 
2 septembre 2011 réglementant l’accès aux professions d’artisan, de commerçant, d’industriel 
ainsi qu’à certaines professions libérales. ». Le Conseil d’Etat donne à considérer que cette 
disposition « pourrait être lue comme une restriction au pouvoir du ministre de révoquer 
l’autorisation d’établissement qui lui est conféré en vertu de l’article 28, paragraphe 3, de la loi 
précitée du 2 septembre 2011 » et suggère de renoncer à son insertion dans ce projet de loi. 
 
Le Gouvernement a suivi l’avis du Conseil d’Etat sur ce dernier point. En supprimant dans le 
présent texte la faculté d’ordonner le retrait de l’autorisation d’établissement, il entend éviter 
toute interprétation selon laquelle la compétence de révocation, prévue par la loi modifiée du 
2 septembre 2011 réglementant l’accès aux professions d’artisan, de commerçant, d’industriel 
ainsi qu’à certaines professions libérales, pourrait être indûment restreinte. 
 
Dans son avis complémentaire, le Conseil d’Etat note que les comportements constitutifs 
d’une infraction sont désormais clairement énoncés et lève son opposition formelle. 
 
 

Chapitre 4 – Dispositions finales 
 

Article 8 (ancien article 9) 
 
L’article 8 prévoit l’abrogation de la législation actuellement en vigueur et réglant les heures 
de fermeture des magasins de détail dans le commerce et l’artisanat. 
 
Sans observation de la part du Conseil d’Etat. 
 
 

Article 9 (ancien article 10) 
 
L’article 9 fixe l’entrée en vigueur de la loi. 
 
Sans observation de la part du Conseil d’Etat. 
 

* 
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5) TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION 

 
Compte tenu de ce qui précède, la Commission de l’Economie, des PME, de l'Energie, de 
l'Espace et du Tourisme recommande à la Chambre des Députés d’adopter le projet de loi 
n° 8472 dans la teneur qui suit : 
 

PROJET DE LOI  
 

réglementant les heures d’ouverture dans le secteur du commerce et de l’artisanat 
 
 

Chapitre 1er – Champ d’application 
 
Art. 1er. 
 
La présente loi détermine les heures d’ouverture de toutes activités commerciales et 
artisanales dont l’exercice est soumis à une autorisation d’établissement en application de la 
loi modifiée du 2 septembre 2011 réglementant l’accès aux professions d’artisan, de 
commerçant, d’industriel ainsi qu’à certaines professions libérales, et qui ont pour objet la 
vente directe ou la prestation de services au consommateur final réalisées dans un point de 
vente physique accessible au public. 
 
Par point de vente physique, il convient d’entendre tout établissement de vente au détail qui a 
une réelle activité de vente et qui exerce cette activité à partir d’une surface de vente. 
 
 
Art. 2. 
 
Les activités commerciales et artisanales suivantes sont expressément exclues du champ 
d’application de la présente loi : 

1°  les cinémas et tout point de vente se trouvant dans un complexe de cinéma et dont 
l’exploitation présente un lien direct avec l’exploitation du cinéma ; 

2° les points de vente dans les gares et aérogares ; 

3°  les établissements de restauration, d’hébergement et les débits de boissons ; 

4°  les activités exercées aux foires et marchés ; 

5°  les activités exercées à l’occasion de braderies ou marchés de rue organisés à titre 
temporaire ; 

6°  les entreprises familiales dans lesquelles ne sont employés, en dehors des plages 
horaires fixées aux articles 3 et 4, que des ascendants, descendants, frères et sœurs 
ou alliés au même degré du dirigeant, tous non-salariés et ayant atteint l’âge de la 
majorité ; 

7°  les salles de sport et de fitness et les piscines ; 

8°  les aires de jeux intérieures et extérieures ; 

9°  les entreprises de pompes funèbres ; 

10°  les stations de service pour véhicules automoteurs situées le long des routes faisant 
partie de la voirie visée par la loi modifiée du 16 août 1967 ayant pour objet la création 
d’une grande voirie de communication et d’un fonds des routes ainsi que de celles 
prévues par l’Accord européen sur les grandes routes du trafic international (AGR) du 
15 novembre 1975, approuvé par la loi du 18 juin 1981 proposant la vente de 
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carburants, de lubrifiants, de pièces de rechange, d’accessoires ou produits d’entretien 
de première nécessité pour le bon fonctionnement et le dépannage de véhicules 
automoteurs ainsi que la vente de produits alimentaires et non alimentaires ; 

11°  la vente par l’intermédiaire de distributeurs automatiques. 
 
 

Chapitre 2 – Heures d’ouverture 
 
Art. 3. 
 
Les plages horaires déterminant les heures d’ouverture au sens de la présente loi sont fixées 
comme suit : 

1°  de 05.00 heures à 21.00 heures du lundi au vendredi ; 

2° de 05.00 heures à 19.00 heures les samedis, les dimanches, les jours fériés légaux 
ainsi que les veilles de jours fériés légaux ; 

3° de 05.00 heures à 18.00 heures les 22 juin, 24 décembre et 31 décembre. 
 
En dehors des heures d’ouverture, l’accès de la clientèle aux points de vente ainsi que la vente 
directe à la clientèle sont interdits. 
 
 
Art. 4. 
 
Les 1er janvier, 1er mai et 25 décembre, les établissements exerçant les activités commerciales 
et artisanales visées à l’article 1er, alinéa 1er, restent fermés. 
 
Par dérogation à l’alinéa 1er, les boucheries, les boulangeries, les pâtisseries, les traiteurs et 
les salons de consommation peuvent rester ouverts les 1er janvier, 1er mai et 25 décembre de 
05.00 heures à 19.00 heures.  
 
Les établissements exerçant les activités commerciales et artisanales visées à l’article 1er, 
alinéa 1er, autres que les établissements bénéficiant de la dérogation figurant à l’alinéa 2 du 
présent article, sont autorisés à exercer leurs activités les 1er janvier, 1er mai et 25 décembre 
de 05.00 heures à 19.00 heures en vertu d’un accord dans le cadre d'une convention collective 
ou d’un accord interprofessionnel.  
 
 
Art. 5. 
 
Par dérogation à l’article 3, alinéa 1er, les heures d’ouverture peuvent être étendues jusqu’à 
01.00 heures, en vertu d’un accord dans le cadre d'une convention collective ou d’un accord 
interprofessionnel.  
 
Sans préjudice de l’alinéa 1er et par dérogation à l’article 6, alinéa 1er, une ouverture en continu 
de vingt-quatre heures du lundi au dimanche inclus peut être prévue en vertu d’un accord dans 
le cadre d’une convention collective ou d’un accord interprofessionnel pour les activités 
suivantes : 

1° la vente de denrées alimentaires ; 

2° la vente de médicaments et de produits de santé ; 

3° la vente de produits d’hygiène, de lavage et de matériel sanitaire ; 

4° la vente d’articles d’optique ; 
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5° la vente d’articles médicaux, orthopédiques et orthophoniques ; 

6° la vente d’alimentation pour animaux ; 

7° la vente de livres, de journaux et de papeterie ; 

8° la vente d’ustensiles de ménage et de cuisine ; 

9° la vente de carburants, de combustibles, de lubrifiants, de pièces de rechange, 
d’accessoires et de produits d’entretien pour le bon fonctionnement et le dépannage 
de véhicules ; 

10° la vente de produits du tabac et de cigarettes électroniques ; 

11° la vente de matériels de télécommunication. 
 
 
Art. 6.  
 
Sans préjudice des dispositions de l’article 5, alinéa 2, une ouverture en continu pendant vingt-
quatre heures est autorisée et est limitée à deux fois par année calendaire. 
 
L’exploitant notifie l’ouverture en continu au ministre ayant les Classes moyennes dans ses 
attributions par l’intermédiaire d’un portail électronique sécurisé au plus tard une semaine 
avant la date envisagée pour cette ouverture. 
 
 

Chapitre 3 – Dispositions pénales 
 
Art. 7.  
 
Toute infraction aux articles 3, 4, 5, alinéa 1er, et 6 est passible d’une amende de 1 000 à 
25 000 euros. 
 
En cas de récidive dans les cinq ans, la fermeture de l’établissement peut être ordonnée pour 
une durée de six mois à deux ans. 
 
 

Chapitre 4 – Dispositions finales 
 
Art. 8.  
 
La loi modifiée du 19 juin 1995 réglant la fermeture des magasins de détail dans le commerce 
et l’artisanat est abrogée. 
 
 
Art. 9.  
 
La présente loi entre en vigueur six mois à compter de sa publication au Journal officiel du 
Grand-Duché de Luxembourg. 
 

* * * 
 

Luxembourg, le 16 décembre 2025 
 
Le Président-Rapporteur 
Carole HARTMANN 
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N° dossier parl. : 8472 

 

Amendements gouvernementaux au projet de loi réglementant les heures d’ouverture 
dans le secteur du commerce et de l’artisanat 
 _____________________________________________________________________  

Avis de la Chambre des Métiers 

Résumé structuré 

Si la Chambre des Métiers ne s’oppose pas à l’extension de l’exception pour les stations-

services aux grandes voiries et routes internationales, elle recommande, afin d’éviter 
des distorsions de concurrence entre ces stations de services et les commerces soumis 

aux horaires d’ouverture, de remplacer la dérogation proposée pour les activités dites 

de « première nécessité » - qui tend à favoriser les grands groupes internationaux au 

détriment du tissu économique et social luxembourgeois - par une exclusion pour la 

vente de produits alimentaires et non alimentaires réalisée à partir de petits points de 

vente physiques. 

Concernant la nouvelle rédaction sur les entreprises dites familiales, la Chambre des 

Métiers souligne que la possibilité qu’elle offre pour un dirigeant de PME de fonctionner 

en dehors des heures d’ouverture en occupant des membres de la famille comme 
indépendants est, soit risquée en raison de la potentielle qualification d’un travail 

clandestin (en cas de « faux-indépendants »), soit irréaliste considérant que ces 

personnes devraient disposer des autorisations exigées pour les prestations réalisées 

(en cas de travail occasionnel).  

De plus, la Chambre des Métiers estime que le principe d’égalité ne devrait pas 
s’opposer à l’ancienne rédaction de l’article visé qui donnait la possibilité, pour un 

employeur, de traiter différemment, en matière des horaires envisageables, un salarié 

non-membre de la famille, d’un salarié membre de la famille, car ces personnes ne sont 
pas dans une situation comparable. 

Enfin, la Chambre des Métiers réitère ses précédentes remarques sur l’inclusion des 
mécatroniciens d’autos et motos dans la liste des exclusions et sur la possibilité de 
déroger aux horaires via un accord d’entreprise. 

* * * 

M CHAMBRE
DES MÉTIERS
LUXEMBOURG

2, Circuit de la Foire Internationale
L-1347 Luxembourg-Kirchberg

www.cdm.luinfo.cdm@cdm.luB.P. 1604
L-1016 Luxembourg

T (+352) 42 67 67-1
F (+352) 42 67 87
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Par sa lettre du 5 décembre 2025 , Monsieur le Ministre de l'Économie, des PME, de 

l'Énergie et du Tourisme a bien voulu demander l’avis de la Chambre des Métiers au 
sujet des amendements gouvernementaux repris sous rubrique. 

1. Considérations générales 

Les amendements gouvernementaux sous avis visent à répondre aux oppositions 

formelles du Conseil d’Etat du 2 décembre 20251 qui concernent exclusivement la 

rédaction des exclusions du champ d’application du projet de réforme visant les 

entreprises dites familiales, et celles visant les stations de services situées le long des 

autoroutes. 

Concernant l’exclusion des entreprises dites familiales, le premier amendement sous 

avis propose d’ajouter la précision que cette exclusion ne vise que les membres de la 

famille « non-salariés » afin que ce texte soit conforme au principe d’égalité devant la loi 
entre les salariés. 

Concernant l’exclusion des stations de services situées le long des autoroutes, le second 

amendement sous avis remplace la notion d’autoroutes au profit d’une notion plus large 
incluant la voirie visée tant par la loi du 16 août 1967 relative aux grandes voiries de 

communication, que par l’accord européen du 15 novembre 1975 sur les grandes routes 

de trafic international.  

2. Observations particulières  

2.1. Concernant l’extension du champ d’application de l’exception 
applicable aux stations-services aux grandes voiries de 
communication et aux routes du réseaux international du Luxembourg 

Si la Chambre des Métiers n’a pas de remarques particulières sur le principe de cette 

extension, elle souligne que la dérogation proposée par le second alinéa du projet 

d’article 5 pour les activités dites de « première nécessité » permettant d’éviter des 
distorsions de concurrence entre ces stations de services avec les autres commerces 

soumis aux horaires d’ouverture est inadaptée au paysage luxembourgeois, et qu’elle 
va favoriser les grands groupes internationaux au détriment du tissu économique et 

social luxembourgeois. 

En effet la dérogation proposée pour les activités dites « de première nécessité » va, 

d’une part générer des discussions et complexifications déconnectées de la réalité, mais 

aussi elle va favoriser les grands groupes ayant les moyens de négocier des accords 

collectifs, au détriment des petites structures indépendantes.2 Cette appréciation est 

d’autant plus marquée que la dérogation proposée par le second alinéa du projet d’article 
5 ne donne pas d’autre choix que d’ouvrir 24 heures sur 24 et sept jours sur sept.  

  

 
1 Avis du Conseil d’Etat du 2 décembre 2025, doc. parl. N°8472/10. 

2 Avis de la Chambre des Métiers du 5 novembre 2025, doc. parl. N°8472/09. 
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Pour éviter des distorsions de concurrence vis-à-vis, d’une part, des stations-services 

non-situées sur un grand axe routier, et d’autre part, des autres points de vente 
physiques de denrées alimentaires et non-alimentaires, comme par exemple les 

boucheries, boulangeries, pâtisseries, traiteurs et salons de consommation qui sont 

soumis aux heures d’ouvertures3, la dérogation pour les activités dites « de première 

nécessité »  devrait être utilement remplacée par un simple principe d’exclusion pour la 

vente de produits alimentaires et non alimentaires réalisé à partir de petits points de 

vente physiques. 

Il est rappelé qu’une exclusion existe aujourd’hui pour les points de vente dans les 

stations de service ne dépassant pas 20 m2 : cette exclusion devrait être maintenue et 

étendue à tout type de point de vente physique pour une superficie donnée.4 

2.2. Concernant la nouvelle rédaction concernant les entreprises dite 
familiales 

La Chambre des Métiers émet de fortes réserves concernant cette nouvelle rédaction et 

elle s’interroge, en premier lieu, sur la terminologie d’ « entreprise familiale » alors 

qu’une telle terminologie ne correspond pas à la situation réglementée. 

En effet, suivant le projet d’article 2 point 6°, l’exclusion est applicable, non pas aux 
seules entreprises occupant des membres d’une même famille (ou « entreprises 

familiales »), mais bien à toute entreprise dès lors que cette entreprise occupe, en 

dehors des plages d’ouverture, que des « ascendants, descendants, frères et sœurs ou 
alliés au même degré du dirigeant, tous non-salariés et ayant atteint l’âge de la 
majorité. » 

La Chambre des Métiers relève ensuite que la rédaction proposée, en excluant les 

membres de la famille « salariés », réduit considérablement la portée de l’exclusion. 

Il est rappelé que, si toute prestation de travail doit être déclarée soit en tant que salarié, 

soit en tant que travailleur indépendant, la deuxième option reste et doit rester une 

situation exceptionnelle : à partir du moment où il y a, dans les faits et dans l’intention 
des parties, une prestation de travail moyennant une contrepartie financière et dans un 

lien de subordination, l’employeur est tenu de proposer un contrat de travail et de 
procéder aux formalités légales. 

A défaut de proposer un contrat de travail en bonne et due forme, l’embauche d’un faux-

indépendant expose au risque de requalification de travail clandestin sévèrement 

réprimé par la loi.5 

Or, s’il est courant pour un dirigeant d’une PME d’occuper des membres de sa famille 

qui restent sous sa direction, il reste exceptionnel que l’occupation des membres de la 

famille soit formalisée dans un cadre de travail indépendant alors que le statut de salarié 

est, dans la très grande majorité des cas, celui le plus approprié comme correspondant 

à la réalité. 

 
3 Avec un assouplissement pour les 1er janvier, 1er mai et 25 décembre où ils peuvent rester 

ouverts de 05.00 heures à 19.00 heures (projet d’article 4). 
4 Cf. article 2 h) de la loi modifiée du 19 juin 1995. 

5 Cf articles L.571-1 et suivants du code du travail. 
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La rédaction proposée est donc, aux yeux de la Chambre des Métiers, source des 

risques juridiques pour les PME et TPE qui envisageraient de profiter de la dérogation 

proposée. 

On comprend en effet que la possibilité pour un dirigeant de PME de fonctionner en 

dehors des heures d’ouverture en occupant des membres de la famille comme 

indépendants est, soit risquée en cas de requalification de travail clandestin, soit 

irréaliste alors que ces personnes devraient disposer des autorisations exigées pour les 

prestations réalisées, dont les autorisations d’établissement, un numéro de TVA pour 
émettre ses factures, etc. 

En plus de ces considérations, la question de la comparabilité des situations entre les 

salariés membres proches de la famille du dirigeant et des salariés qui ne sont pas 

membres de la famille devrait être posée au regard de la finalité de la dérogation. 

Il est rappelé à ce titre l’article 15 paragraphe 1er de la Constitution suivant lequel « La 

loi peut prévoir une différence de traitement qui procède d’une disparité objective et qui 
est rationnellement justifiée, adéquate et proportionnée à son but. » 

Par rapport à l’objectif de la loi, qui est d’offrir plus de souplesse aux entreprises 
concernant les heures d’ouverture dès lors que sont seuls employés des membres de la 
famille sur les plages horaires concernées, on devrait considérer qu’un membre de la 
famille proche n’est pas dans une situation comparable avec un autre salarié car, non 
seulement, le lien de subordination est apprécié d’une manière plus subjective, voire 
affective, mais aussi et surtout, si l’entreprise fait partie du patrimoine familial, il est 

légitime que les membres de la famille soient plus impliqués. 

La notion de « dirigeant » devrait ainsi être précisée afin que ne soit pas visée toute 

personne investie d’un pouvoir de direction au sein de l’entreprise, mais seulement les 

personnes qui sont à la fois investies d’un tel pouvoir et qui sont désignées comme 

bénéficiaires effectifs. 

En raison de ces différentes considérations, la Chambre des Métiers estime que le 

principe d’égalité ne devrait pas s’opposer à ce que la loi ouvre la possibilité pour un 
employeur de traiter différemment, concernant les horaires envisageables, un salarié 

non-membre de la famille, d’un salarié membre de la famille, car ces personnes ne sont 

pas ici dans une situation comparable, et elle demande que l’ancienne rédaction 
proposée soit maintenue. 

2.3. Champs des exclusions et accords d’entreprise 

La Chambre des Métiers réitère ses précédentes remarques qui n’ont pas été 
considérés, à savoir, d’une part, l’inclusion dans la liste des exclusions des 
mécatroniciens d’autos et de motos comme c’est le cas aujourd’hui6 et, d’autre part, la 
possibilité de pouvoir déroger aux heures d’ouverture via un accord d’entreprise qui 
serait conclu avec la délégation du personnel, et, à défaut de délégation du personnel, 

avec l’ensemble des salariés. 

* * * 

 
6 Cf. article 2 i) de la loi modifiée du 19 juin 1995. 
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La Chambre des Métiers ne peut approuver le projet de loi que sous la réserve expresse 

de la prise en considération de ses observations ci-avant formulées. 

Luxembourg, le 16 décembre 2025 

Pour la Chambre des Métiers 

 
 

Tom WIRION Tom OBERWEIS 

Directeur Général Président 
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Vote: PL 8472 - Heures d'ouverture

Description: Projet de loi N°8472

Président: M. Wiseler Claude

Présents:

Procurations:

Total:

Oui Abst Non
33 5 20

1 0 0

34 5 20

1

58
Total

59

Secrétaire Général: M. Scheeck Laurent

Nom du député Vote (Procuration) Nom du député Vote (Procuration)

CSV

Adehm Diane Oui Arendt Nancy Oui
Bauer Maurice Oui Boonen Jeff Oui
Donnersbach Alex Oui Eicher Emile Oui
Eischen Félix Oui Galles Paul Oui
Kemp Françoise Oui Lies Marc Oui
Marques Ricardo Oui Modert Octavie Oui
Morgenthaler Nathalie Oui Mosar Laurent Oui
Schaaf Jean-Paul Oui Weiler Charles Oui
Weydert Stéphanie Oui Wiseler Claude Oui
Wolter Michel Oui Zeimet Laurent Oui

DP

Agostino Barbara Oui Arendt Guy Oui
Bauler André Oui Baum Gilles Oui
Beissel Simone Oui Cahen Corinne Oui
Emering Luc Oui Etgen Fernand Oui
Goldschmidt Patrick Oui (Graas Gusty) Graas Gusty Oui
Hartmann Carole Oui Minella Mandy Oui
Polfer Lydie Oui Schockmel Gérard Oui

LSAP

Biancalana Dan Non Bofferding Taina Non
Braz Liz Non Closener Francine Non
Cruchten Yves Non Delcourt Claire Non
Di Bartolomeo Mars Non Engel Georges Non
Fayot Franz Non Haagen Claude Non
Lenert Paulette Non Polidori Ben Non

ADR

Hardy Dan Abst Keup Fred Abst
Lemaire Michel Abst Schoos Alexandra Abst
Weidig Tom Abst

déi gréng

Bernard Djuna Non Sehovic Meris Non
Tanson Sam Non Welfring Joëlle Non

Piraten

Clement Sven Non Goergen Marc Non8472 - Dossier consolidé : 177
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Baum Marc Non Wagner David Non
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8472 - Dossier consolidé : 178



20251218_TexteVote

8472 - Dossier consolidé : 179



réglementant les heures d’ouverture dans le secteur du commerce et de l’artisanat

* 
 

Chapitre 1er – Champ d’application 
 
Art. 1er. 
 
La présente loi détermine les heures d’ouverture de toutes activités commerciales et 
artisanales dont l’exercice est soumis à une autorisation d’établissement en application de la 
loi modifiée du 2 septembre 2011 réglementant l’accès aux professions d’artisan, de 
commerçant, d’industriel ainsi qu’à certaines professions libérales, et qui ont pour objet la 
vente directe ou la prestation de services au consommateur final réalisées dans un point de 
vente physique accessible au public. 
 
Par point de vente physique, il convient d’entendre tout établissement de vente au détail qui a 
une réelle activité de vente et qui exerce cette activité à partir d’une surface de vente. 
 
 
Art. 2. 
 
Les activités commerciales et artisanales suivantes sont expressément exclues du champ 
d’application de la présente loi : 

1°  les cinémas et tout point de vente se trouvant dans un complexe de cinéma et dont 
l’exploitation présente un lien direct avec l’exploitation du cinéma ; 

2° les points de vente dans les gares et aérogares ; 

3°  les établissements de restauration, d’hébergement et les débits de boissons ; 

4°  les activités exercées aux foires et marchés ; 

5°  les activités exercées à l’occasion de braderies ou marchés de rue organisés à titre 
temporaire ; 

6°  les entreprises familiales dans lesquelles ne sont employés, en dehors des plages 
horaires fixées aux articles 3 et 4, que des ascendants, descendants, frères et sœurs 
ou alliés au même degré du dirigeant, tous non-salariés et ayant atteint l’âge de la 
majorité ; 

7°  les salles de sport et de fitness et les piscines ; 

8°  les aires de jeux intérieures et extérieures ; 

9°  les entreprises de pompes funèbres ; 

10°  les stations de service pour véhicules automoteurs situées le long des routes faisant 
partie de la voirie visée par la loi modifiée du 16 août 1967 ayant pour objet la création 
d’une grande voirie de communication et d’un fonds des routes ainsi que de celles 
prévues par l’Accord européen sur les grandes routes du trafic international (AGR) du 
15 novembre 1975, approuvé par la loi du 18 juin 1981 proposant la vente de 

N°8472
PROJET DE LOI
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carburants, de lubrifiants, de pièces de rechange, d’accessoires ou produits d’entretien 
de première nécessité pour le bon fonctionnement et le dépannage de véhicules 
automoteurs ainsi que la vente de produits alimentaires et non alimentaires ; 

11°  la vente par l’intermédiaire de distributeurs automatiques. 
 
 

Chapitre 2 – Heures d’ouverture 
 
Art. 3. 
 
Les plages horaires déterminant les heures d’ouverture au sens de la présente loi sont fixées 
comme suit : 

1°  de 05.00 heures à 21.00 heures du lundi au vendredi ; 

2° de 05.00 heures à 19.00 heures les samedis, les dimanches, les jours fériés légaux 
ainsi que les veilles de jours fériés légaux ; 

3° de 05.00 heures à 18.00 heures les 22 juin, 24 décembre et 31 décembre. 
 
En dehors des heures d’ouverture, l’accès de la clientèle aux points de vente ainsi que la vente 
directe à la clientèle sont interdits. 
 
 
Art. 4. 
 
Les 1er janvier, 1er mai et 25 décembre, les établissements exerçant les activités commerciales 
et artisanales visées à l’article 1er, alinéa 1er, restent fermés. 
 
Par dérogation à l’alinéa 1er, les boucheries, les boulangeries, les pâtisseries, les traiteurs et 
les salons de consommation peuvent rester ouverts les 1er janvier, 1er mai et 25 décembre de 
05.00 heures à 19.00 heures.  
 
Les établissements exerçant les activités commerciales et artisanales visées à l’article 1er, 
alinéa 1er, autres que les établissements bénéficiant de la dérogation figurant à l’alinéa 2 du 
présent article, sont autorisés à exercer leurs activités les 1er janvier, 1er mai et 25 décembre 
de 05.00 heures à 19.00 heures en vertu d’un accord dans le cadre d'une convention collective 
ou d’un accord interprofessionnel.  
 
 
Art. 5. 
 
Par dérogation à l’article 3, alinéa 1er, les heures d’ouverture peuvent être étendues jusqu’à 
01.00 heures, en vertu d’un accord dans le cadre d'une convention collective ou d’un accord 
interprofessionnel.  
 
Sans préjudice de l’alinéa 1er et par dérogation à l’article 6, alinéa 1er, une ouverture en continu 
de vingt-quatre heures du lundi au dimanche inclus peut être prévue en vertu d’un accord dans 
le cadre d’une convention collective ou d’un accord interprofessionnel pour les activités 
suivantes : 

1° la vente de denrées alimentaires ; 

2° la vente de médicaments et de produits de santé ; 

3° la vente de produits d’hygiène, de lavage et de matériel sanitaire ; 

4° la vente d’articles d’optique ; 

2
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5° la vente d’articles médicaux, orthopédiques et orthophoniques ; 

6° la vente d’alimentation pour animaux ; 

7° la vente de livres, de journaux et de papeterie ; 

8° la vente d’ustensiles de ménage et de cuisine ; 

9° la vente de carburants, de combustibles, de lubrifiants, de pièces de rechange, 
d’accessoires et de produits d’entretien pour le bon fonctionnement et le dépannage 
de véhicules ; 

10° la vente de produits du tabac et de cigarettes électroniques ; 

11° la vente de matériels de télécommunication. 
 
 
Art. 6.  
 
Sans préjudice des dispositions de l’article 5, alinéa 2, une ouverture en continu pendant vingt-
quatre heures est autorisée et est limitée à deux fois par année calendaire. 
 
L’exploitant notifie l’ouverture en continu au ministre ayant les Classes moyennes dans ses 
attributions par l’intermédiaire d’un portail électronique sécurisé au plus tard une semaine 
avant la date envisagée pour cette ouverture. 
 
 

Chapitre 3 – Dispositions pénales 
 
Art. 7.  
 
Toute infraction aux articles 3, 4, 5, alinéa 1er, et 6 est passible d’une amende de 1 000 à 
25 000 euros. 
 
En cas de récidive dans les cinq ans, la fermeture de l’établissement peut être ordonnée pour 
une durée de six mois à deux ans. 
 
 

Chapitre 4 – Dispositions finales 
 
Art. 8.  
 
La loi modifiée du 19 juin 1995 réglant la fermeture des magasins de détail dans le commerce 
et l’artisanat est abrogée. 
 
 
Art. 9.  
 
La présente loi entre en vigueur six mois à compter de sa publication au Journal officiel du 
Grand-Duché de Luxembourg. 

Projet de loi adopté par la Chambre des Députés
en sa séance publique du 18 décembre 2025

Le Secrétaire général,  Le Président, 

3

s. Laurent Scheeck s. Claude Wiseler
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MOTION

Depot  •’ Kxre Souujm

Luxembourg, le 1 8 decembre 2025

?1

La Chambre des Deputes,

Considerant le projet de loi n°8456 visant ä reformer le travail dominical dans le commerce de detail,
en portant de quatre ä huit heures la duree d’ouverture autorisee le dimanche ;

Considerant le projet de loi n°8472 visant ä reformer la reglementation des heures d’ouverture des
commerces et de l’artisanat, notamment par l’introduction de prolongations des heures d’ouverture ;

Considerant que ces deux projets de loi, s’ils sont adoptes par la Chambre des Deputes, auront un
impact significatif sur les conditions de travail et de vie de milliers d’employe.e.s du secteur du
commerce ainsi que sur celles de leurs familles ;

Considerant le rapport relatif ä l’evaluation de l’impact des heures d’ouverture dans le commerce de
detail, presente en 2018 au Ministere de l’Economie, lequel met en evidence les contraintes et difficultes
particulieres liees au travail dominical et au travail en soiree, telles que relatees par les employe.e.s
concernes ;

Considerant que le secteur du commerce de detail emploie une proportion importante de femmes et que
les extensions des heures d’ouverture sont susceptibles d’avoir des effets differencies selon le genre, en
particulier en matiere de repartition du travail de soins et des responsabilites familiales ;

Considerant que l’allongement et la flexibilisation des horaires de travail peuvent affecter la
conciliation entre vie professionnelle et vie privee, ainsi que la sante et le bien-etre des salarie.e.s
concernes ;

Considerant que les modifications envisagees constituent une evolution substantielle du cadre
reglementaire existant et qu’une evaluation actualisee de leurs consequences sociales, notamment sur les
conditions de travail, 1’egalite entre femmes et hommes et la conciliation vie professionnelle et vie
privee, est necessaire ;

invite le Gouvernement ä

commanditer une mise ä jour du rapport relatif ä l’evaluation de l’impact des nouvelles heures
d’ouverture entrant en vigueur ä partir du 1er janvier 2026 sur les employe.e.s du secteur concerne, et ä
publier les resultats de cette evaluation au plus tard le 30 juin 2027.8 4 7 2  -  D o s s i e r  c o n s o l i d é  :  1 8 4
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Description: Motion 1 - M. Baum (déi lénk)

Président: M. Wiseler Claude

Présents:

Procurations:

Total:

Oui Abst Non
25 0 33

0 0 1

25 0 34

1

58
Total

59

Secrétaire Général: M. Scheeck Laurent

Nom du député Vote (Procuration) Nom du député Vote (Procuration)

CSV

Adehm Diane Non Arendt Nancy Non
Bauer Maurice Non Boonen Jeff Non
Donnersbach Alex Non Eicher Emile Non
Eischen Félix Non Galles Paul Non
Kemp Françoise Non Lies Marc Non
Marques Ricardo Non Modert Octavie Non
Morgenthaler Nathalie Non Mosar Laurent Non
Schaaf Jean-Paul Non Weiler Charles Non
Weydert Stéphanie Non Wiseler Claude Non
Wolter Michel Non Zeimet Laurent Non

DP

Agostino Barbara Non Arendt Guy Non
Bauler André Non Baum Gilles Non
Beissel Simone Non Cahen Corinne Non
Emering Luc Non Etgen Fernand Non
Goldschmidt Patrick Non (Bauler André) Graas Gusty Non
Hartmann Carole Non Minella Mandy Non
Polfer Lydie Non Schockmel Gérard Non

LSAP

Biancalana Dan Oui Bofferding Taina Oui
Braz Liz Oui Closener Francine Oui
Cruchten Yves Oui Delcourt Claire Oui
Di Bartolomeo Mars Oui Engel Georges Oui
Fayot Franz Oui Haagen Claude Oui
Lenert Paulette Oui Polidori Ben Oui

ADR

Hardy Dan Oui Keup Fred Oui
Lemaire Michel Oui Schoos Alexandra Oui
Weidig Tom Oui

déi gréng

Bernard Djuna Oui Sehovic Meris Oui
Tanson Sam Oui Welfring Joëlle Oui

Piraten

Clement Sven Oui Goergen Marc Oui8472 - Dossier consolidé : 186
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N° CE : 62.029 
Doc. parl. : n° 8472 

 
LE CONSEIL D’ÉTAT, 

 
appelé par dépêche du Président de la Chambre des députés du 18 décembre 2025 à 

délibérer sur la question de dispense du second vote constitutionnel du 
 
 

Projet de loi 
réglementant les heures d’ouverture dans le secteur du commerce et de l’artisanat 

 
 
qui a été adopté par la Chambre des députés dans sa séance du 18 décembre 2025 et 

dispensé du second vote constitutionnel ; 
 
Vu ledit projet de loi et les avis émis par le Conseil d’État en ses séances des  

3 juin, 2 décembre et 11 décembre 2025 ; 
 

s e   d é c l a r e   d ’ a c c o r d 
 
avec la Chambre des députés pour dispenser le projet de loi en question du second vote 

prévu par l’article 78, paragraphe 4, de la Constitution. 
 
 
Ainsi décidé en séance publique à l’unanimité des 15 votants, le 19 décembre 2025. 
 
Le Secrétaire général, Pour le Président, 
 Le Vice-Président, 
 
s. Marc Besch  s. Alain Kinsch 
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